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Les personnes ayant  une déf ic ience v isuel le  peuvent  obteni r  nos 
publ icat ions en bra i l le ,  en gros caractères ou en texte é lect ronique 
(sur  d isquet te) ,  a ins i  que sur  casset te audio en v is i tant  notre s i te  Web 
à www.arc.gc.ca/substi tuts  ou en composant  le  1 800 267-1267,  du 
lundi  au vendredi ,  entre 8 h 15 et  17 h,  heure de l 'Est .  

La lo i  autor ise Stat is t ique Canada à accéder aux renseignements 
conf ident ie ls  des entrepr ises recuei l l is  par  l 'ARC. Stat is t ique Canada 
peut  maintenant  par tager  avec les agences stat is t iques provinc ia les 
ou terr i tor ia les,  aux seules f ins de recherche et  d 'analyse,  des 
données l iées aux act iv i tés commercia les réal isées dans leur  prov ince 
ou terr i to i re respect i f .  

Ce guide expl ique des s i tuat ions f iscales courantes dans un langage 
accessib le.  Si  vous dési rez obteni r  p lus de renseignements après 
l 'avoi r  consul té,  communiquez avec notre serv ice de renseignements 
aux entrepr ises au 1 800 959-7775.  

Dans cet te publ icat ion,  toutes les expressions désignant  des 
personnes v isent  à la  fo is  les hommes et  les femmes.  
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Dans cet te publ icat ion,  le  nom «Agence du revenu du Canada» et  
l 'acronyme «ARC» désignent  l 'Agence du revenu du Canada.  Cet te 
appel la t ion ref lè te les récents changements apportés à la  s t ructure de 
l 'Agence.  

The Engl ish vers ion of  th is  publ icat ion is  ca l led,  T4012,  T2 
CORPORATION – INCOME TAX GUIDE.  

REMARQUE :  Dans ce document ,  le  texte inséré entre parenthèses 
carrées ref lè te le  texte de la  vers ion or ig inale impr imée.  
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Quoi de neuf 
Numéros d'article 
Les numéros d 'ar t ic le  ont  été ret i rés de ce guide et  de la  
déclarat ion T2.  Dans ce guide,  les ment ions du numéro d 'ar t ic le  ont  
été remplacées par  le  numéro de page et  le  numéro de l igne dans la  
déclarat ion s ' i l  y  a l ieu.  

Réduction d'impôt accélérée 
Pour les années d ' imposi t ion 2005 et  su ivantes,  la  réduct ion d ' impôt  
accélérée n 'est  p lus of fer te.  En conséquence,  toute ment ion de cet te 
réduct ion a été ret i rée de ce guide.  La l igne 637,  RÉDUCTION D ' IMPÔT 
ACCÉLÉRÉE,  a été ret i rée de la  déclarat ion des sociétés T2.  

Sociétés de placement appartenant à des non-résidents 
Généralement ,  une année d ' imposi t ion commençant  en 2002 ou avant  
éta i t  la  dern ière pour  laquel le  une société pouvai t  ê t re une société de 
p lacement  appartenant  à un non-rés ident .  Par  contre,  i l  y  a une 
pér iode de t ransi t ion dans laquel le  une société peut  chois i r  d 'ê t re 
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considérée comme une société de p lacement  appartenant  à un non-
rés ident  dans sa première année de nouveau statut  af in  de lu i  
permet t re de récupérer  l ' impôt  remboursable sur  les d iv idendes payés 
dans cet te première année.  Puisque ces sociétés n 'ex is tent  p lus,  nous 
avons ret i ré toutes les ment ions les concernant  de ce guide.  La 
l igne 804,  REMBOURSEMENT ADMISSIBLE POUR LES SOCIÉTÉS DE 
PLACEMENT APPARTENANT À  DES NON-RÉSIDENTS,  a été ret i rée de la  
déclarat ion des sociétés T2.  

Décret de remise relatif  au projet Syncrude 
Le DÉCRET DE REMISE RELATIF  AU PROJET SYNCRUDE est  échu depuis le  
31 décembre 2003.  Cet te remise n 'est  p lus d isponib le pour  les années 
d ' imposi t ion commençant  après le  31 décembre 2003.  Toute ment ion 
de cet te déduct ion sera ret i rée du prochain guide.  La l igne 815,  
REDEVANCES DÉDUCTIBLES SELON LE  DÉCRET DE REMISE RELATIF  AU 
PROJET SYNCRUDE et  la  l igne 816,  IMPÔT REMIS  SELON LE  DÉCRET DE 
REMISE RELATIF  AU PROJET SYNCRUDE seront  ret i rées du prochain 
guide.  
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Budgets fédéral,  provinciaux, ou territoriaux de 2005 
Les modi f icat ions suivantes ont  été annoncées dans les budgets 
fédéral ,  prov inc iaux ou terr i tor iaux ou dans une modi f icat ion 
légis lat ive u l tér ieure.  Les par t icu lar i tés de ces modi f icat ions sont  
présentées d 'une l igne point i l lée [en rouge]  dans ce guide.  

Surtaxe des sociétés 
La sur taxe sera é l iminée pour les pet i tes et  moyennes entrepr ises à 
compter  du 1er  janvier  2008.  L isez les préc is ions à la  page 333 [59] .  

Déduction pour amortissement 
La déduct ion pour  amort issement  (DPA) sera mieux échelonnée sur  la  
durée de v ie des b iens.  Les taux de la  DPA seront  modi f iés dans le  
cadre de cet  examen cont inu.  L isez les préc is ions à la  page 182 [33] .  
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Coopératives agricoles 
Pour les années après 2005 et  avant  2016,  le  montant  de la  déduct ion 
pour  les r is tournes qu 'une coopérat ive agr ico le verse à t i t re  d 'act ions 
sera l imi té à 85 % du revenu de la  coopérat ive pour  l 'année 
d ' imposi t ion qui  se rapporte aux act iv i tés commercia les avec ses 
membres.  L isez les préc is ions à la  page 228 [40] .  

Crédit d' impôt à l ' investissement pour la recherche 
scientif ique et le développement expérimental (RS&DE) 
Pour ce crédi t  l 'expression «au Canada» englobe la  «zone 
économique exclus ive» du Canada.  L isez les préc is ions à la  
page 232 [41] .  

Crédit d' impôt de Terre-Neuve-et-Labrador pour production 
cinématographique 
Ce crédi t  est  pro longé et  le  maximum du crédi t  est  augmenté.  L isez 
les préc is ions à la  page 436 [77] .  
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Taux d'impôt de l ' Î le-du-Prince-Édouard 
Le taux in fér ieur  d ' impôt  sur  le  revenu de l ' Î le-du-Pr ince-Édouard est  
rédui t  à  6,5 % à compter  du 1er  avr i l  2005.  L isez les préc is ions à la  
page 437 [77] .  

Crédit d' impôt de l ' Î le-du-Prince-Édouard sur les bénéfices 
de fabrication et de transformation 
Ce crédi t  est  terminé à compter  du 1er  avr i l  2005.  L isez les préc is ions 
à la  page 440 [77] .  

Plafond des affaires de la Nouvelle-Écosse 
Le p lafond des af fa i res de la  Nouvel le-Écosse est  augmenté à 
350 000 $ à compter  du 1er  avr i l  2005 et  à 400 000 $ à compter  du 
1er  avr i l  2006.  L isez les préc is ions à la  page 441 [78] .  
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Crédit d' impôt de la Nouvelle-Écosse pour production 
cinématographique 
Ce crédi t  est  augmenté et  pro longé pour d ix  années addi t ionnel les.  
Ce crédi t  comprend également  un encouragement  pour  les tournages 
f réquents.  L isez les préc is ions à la  page 447 [79] .  

Taux d'impôt du Nouveau-Brunswick 
Le taux d ' impôt  in fér ieur  du Nouveau-Brunswick est  rédui t  à  2 % à 
compter  du 1er  ju i l le t  2005,  à 1,5 % à compter  du 1er  ju i l le t  2006 et   
à  1 % à compter  du 1er  ju i l le t  2007.  L isez les préc is ions à la  
page 451 [79] .  

Plafond des affaires du Nouveau-Brunswick 
Le p lafond des af fa i res du Nouveau-Brunswick est  augmenté à 
450 000 $ à compter  du 1er  ju i l le t  2005,  à 475 000 $ à compter  du 
1er  ju i l le t  2006 et  à 500 000 $ à compter  du 1er  ju i l le t  2007.  L isez  
les préc is ions à la  page 451 [79] .  
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Taux d'impôt du Manitoba 
Le taux d ' impôt  supér ieur  du Mani toba est  rédui t  à  14,5 % à compter  
du 1er  ju i l le t  2006 et  à 14 % à compter  du 1er  ju i l le t  2007.  L isez les 
préc is ions à la  page 458 [81] .  

Déduction accordée aux petites entreprises du Manitoba 
La déduct ion accordée aux pet i tes entrepr ises du Mani toba est  
changée à compter  du 1er  janvier  2006.  L isez les préc is ions à la  
page 460 [81] .  

Crédit d' impôt à l ' investissement du Manitoba pour la 
fabrication  
Le nom précédent  de ce crédi t  é ta i t  le  crédi t  d ' impôt  du Mani toba pour 
la  fabr icat ion et  la  t ransformat ion.  Après le  8 mars 2005,  les b iens 
admiss ib les comprennent  les bât iments,  le  matér ie l  e t  l 'out i l lage 
usagés qui  sont  ut i l isés pour  la  fabr icat ion ou la  t ransformat ion de 
marchandise à vendre ou à louer .  L isez les préc is ions à la  
page 461 [81] .  
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Crédit d' impôt à l ' investissement remboursable du Manitoba 
pour la fabrication 
Pour les années d ' imposi t ion se terminant  après le  8 mars 2005,  20 % 
de ce crédi t  est  remboursable.  L isez les préc is ions à la  page 463 [81] .  

Crédit d' impôt du Manitoba pour la recherche et le 
développement 
Après le  8 mars 2005,  le  montant  du crédi t  est  égal  à 20 % des 
dépenses admiss ib les.  L isez les préc is ions à la  page 464 [82] .  

Crédit d' impôt du Manitoba à l 'éducation coopératif  
Ce crédi t  est  pro longé jusqu'au 31 décembre 2008.  L isez les 
préc is ions à la  page 465 [82] .  

Crédit d' impôt du Manitoba pour production 
cinématographique ou magnétoscopique 
Ce crédi t  est  amél ioré de manière importante.  L isez les préc is ions à 
la  page 469 [82] .  
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Plafond des affaires de la Colombie-Britannique 
Le p lafond des af fa i res de la  Colombie-Br i tannique est  augmenté à 
400 000 $ à compter  du 1er  janvier  2005.  L isez les préc is ions à la  
page 481 [84] .  

Taux d'impôt de la Colombie-Britannique 
Le taux d ' impôt  supér ieur  de la  Colombie-Br i tannique est  rédui t  
à  12 % à compter  du 1er  ju i l le t  2005.  L isez les préc is ions à la  
page 482 [84] .  

Crédit d' impôt de la Colombie-Britannique pour production 
cinématographique et pour la télévision 
Le crédi t  d ' impôt  de base est  augmenté.  L isez les préc is ions à la  
page 494 [87] .  

Crédit d' impôt de la Colombie-Britannique pour services de 
production 
Ce crédi t  est  augmenté.  L isez les préc is ions à la  page 502 [88] .  
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Crédit d' impôt de la Colombie-Britannique pour l 'exploration 
minière 
Ce crédi t  est  pro longé.  L isez les préc is ions à la  page 505 [89] .  

Crédit d' impôt à l ' investissement des Territoires du 
Nord-Ouest 
Ce crédi t  est  ré int rodui t  à  compter  du 1er  janvier  2005.  L isez les 
préc is ions à la  page 516 [91] .  

Impôt des grandes sociétés de la Nouvelle-Écosse 
À compter  du 1er  ju i l le t  2005 et  pour  les quatre années suivantes,  le  
taux d ' imposi t ion des grandes sociétés et  de ses sociétés l iées ayant  
un capi ta l  imposable de moins de 10 mi l l ions de dol lars passe de 
0,6 % à 0,4 %. Pour cel les ayant  un capi ta l  imposable de 10 mi l l ions 
de dol lars et  p lus,  le  taux d ' imposi t ion passe de 0,3 % à 0,2 %. L isez 
les préc is ions à la  page 523 [92] .   
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Vous avez un problème d'impôt? 
Si vous avez un problème, vous pouvez nous jo indre au 
1 800 959-7775 pour le  serv ice en f rançais,  ou au 1 800 959-5525 
pour le  serv ice en angla is .  

Si  votre problème n 'est  pas résolu à votre sat is fact ion,  té léphonez au 
coordonnateur  du Programme de solut ion de problèmes.  Son numéro 
f igure dans votre annuaire té léphonique,  dans la  sect ion réservée aux 
gouvernements.  

Si  vot re problème concerne une déclarat ion de société non-rés idente,  
communiquez avec le  Bureau internat ional  des serv ices f iscaux aux 
numéros de té léphone inscr i ts  à la  sect ion in t i tu lée «Sociétés 
non-rés identes» à la  page 38 [9] .  

Faites-nous part de vos suggestions 
Nous rév isons ce guide chaque année.  Si  vous avez des suggest ions 
ou des commentai res qui  pourra ient  l 'amél iorer ,  n 'hési tez pas à nous 
les t ransmett re.  Votre opin ion nous in téresse.  
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Vous pouvez écr i re à l 'adresse suivante :  

Di rect ion des serv ices à la  c l ientè le 
Agence du revenu du Canada 
750,  chemin Heron 
Ottawa ON  K1A 0L5 
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Années d'imposition 2005 et suivantes 
Ce guide vous donne des renseignements sur  la  façon de rempl i r  la  
T2 – DÉCLARATION DES SOCIÉTÉS pour les années d ' imposi t ion 2005 et  
su ivantes.  

Les d isposi t ions légis lat ives ment ionnées dans ce guide renvoient  à la  
LOI  DE L ' IMPÔT SUR LE  REVENU du Canada et  au RÈGLEMENT DE L ' IMPÔT 
SUR LE  REVENU du Canada.  Notez que ce guide ne remplace pas la  LOI  
n i  le  RÈGLEMENT.  

Nous publ ions des c i rcu la i res d ' in format ion (désignées par  les 
le t t res IC)  et  des bul le t ins d ' in terprétat ion (désignés par  les 
le t t res IT) .  Ces documents renferment  des renseignements techniques 
p lus déta i l lés sur  d ivers sujets .   

La p lupar t  de nos publ icat ions – y compr is  les formula i res,  annexes,  
IC et  IT auxquels nous vous renvoyons dans ce guide – sont  
accessib les sur  notre s i te  Web à www.arc.gc.ca/formulaires.  Vous 
pouvez également  en obteni r  des vers ions papier  en composant  le  
1 800 959-3376.  



–  2 4  –  

Vous t rouverez,  à la  f in  du guide,  une l is te des formula i res et  des 
annexes dans l 'ordre numér ique.  

Notre engagement 
L'Agence du revenu du Canada (ARC) s 'est  engagée à t ra i ter  75 % 
des déclarat ions de revenus des sociétés (T2)  dans un déla i  de 
50 jours et  90 % des déclarat ions en général  dans un déla i  de 90 
jours.  

Qui doit  produire une déclarat ion T2? 

Sociétés résidentes 

Toutes les sociétés,  y  compr is  les organismes à but  non lucrat i f ,  les 
sociétés exonérées d ' impôt  et  les sociétés inact ives,  doivent  produi re 
une déclarat ion T2 pour  chaque année d ' imposi t ion,  même s i  e l les 
n 'ont  pas d ' impôt  à payer .  Cependant ,  une société qui  a été un 
organisme de b ienfa isance enregist ré pendant  toute une année 
donnée n 'a pas besoin de produi re de déclarat ion.  
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Sociétés non-résidentes 

Une société non-rés idente peut  êt re assujet t ie  à l ' impôt  canadien s i  
e l le  éta i t  dans l 'une des s i tuat ions suivantes au cours de l 'année :  

• el le  a explo i té  une entrepr ise au Canada;  

• el le  a réal isé un gain en capi ta l  imposable;  

• el le  a d isposé d 'un b ien canadien imposable.  

Une société non-rés idente doi t  produi re une déclarat ion dans cer ta ins 
cas,  dont  les suivants :  

• el le  est  assujet t ie  à l ' impôt  de la  par t ie  I  pour  l 'année courante ou 
le  sera i t  s i  ce n 'éta i t  de l 'appl icat ion d 'une convent ion f iscale;  

• el le  a fa i t  le  choix de payer  l ' impôt  de la  par t ie  I  sur  le  revenu net  
de redevances forest ières ou sur  le  revenu de locat ion de b iens 
immeubles selon le  paragraphe 216(4) ;  

• el le  est  une société assujet t ie  à l ' impôt  de la  par t ie  XIV ( impôt  de 
succursale) ;  
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• el le  a fa i t  le  choix de payer  l ' impôt  de la  par t ie  I  sur  le  revenu net  
de serv ices d 'acteur  se lon le  paragraphe 216.1(1) .  

La société doi t  soumett re une déclarat ion même s i  e l le  demande une 
exonérat ion de l ' impôt  canadien,  en ver tu d 'une convent ion f iscale,  
sur  tous les prof i ts  et  les gains réal isés.  

Le mot  «entrepr ise» est  déf in i  à  l 'ar t ic le  248 et  l 'expression «explo i ter  
une entrepr ise au Canada» est  déf in ie à l 'ar t ic le  253.  

Le terme «gain en capi ta l» n ' inc lut  pas un gain en capi ta l  réal isé lors 
de la  d isposi t ion d 'act ions cotées à une bourse de valeurs v isée par  
règlement  (autre qu 'un b ien canadien imposable) .  

Sociétés non-résidentes exonérées selon une convention 

Si vous avez explo i té  une entrepr ise protégée par  t ra i té  au Canada,  s i  
vous avez réal isé un gain en capi ta l  imposable ou s i  vous avez 
d isposé d 'un b ien canadien imposable qui  éta i t  un b ien protégé par  
t ra i té  au cours de l 'année (selon les déf in i t ions de l 'ar t ic le  248) ,  vous 
devrez rempl i r  les l ignes suivantes de votre déclarat ion :  

• l ignes 001 à 082 aux pages 2 à 8 [1] ,  
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• l ignes 164,  170 et  171 aux pages 11 et  13 [2] ,  

• l ignes 280 à 289 aux pages 21 et  22 [3] ,  

• l ignes 780 à 990 aux pages 50 à 56 [8] ,  s i  nécessai re.  

Si  vous répondez OUI  à une quest ion demandée aux l ignes 164,  170 
ou 171 aux pages 11 et  13 [2]  de la  déclarat ion,  rempl issez le  
formula i re ou l 'annexe appropr ié et  jo ignez- le à votre déclarat ion.  En 
outre,  vous devez rempl i r  l 'annexe 91,  RENSEIGNEMENTS CONCERNANT 
LES DEMANDES D 'EXONÉRATION EN VERTU D 'UNE CONVENTION F ISCALE.  

Services rendus au Canada (retenue d' impôt) .  

Une société non-rés idente est  assujet t ie  à une retenue d ' impôt  de 
15 % (ar t ic le  105 du RÈGLEMENT)  sur  tous les f ra is  ou autres montants 
qui  lu i  sont  payés à la  su i te de serv ices rendus au Canada (y compr is  
des serv ices rendus par  des employés de la  société ou par  des 
sous- t ra i tants) .  Cet te retenue ser t  à acqui t ter  la  responsabi l i té  
f iscale,  en at tendant  que la  société produise sa déclarat ion de 
revenus.  
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Toutefo is ,  au l ieu d 'êt re assujet t ie  à la  retenue d ' impôt  se lon 
l 'ar t ic le  105 du RÈGLEMENT,  une société l iée à un acteur  non-rés ident  
est  assujet t ie  à une retenue d ' impôt  de 23 %, selon la  par t ie  XI I I ,  sur  
le  paiement  reçu pour des serv ices d 'acteur  dans le  cadre de la  
product ion d 'un f i lm ou d 'un v idéo au Canada.  Nous considérons a lors 
que cet te retenue d ' impôt  représente responsabi l i té  f iscale f ina le pour  
les serv ices d 'acteur .  D 'autre par t ,  e l le  peut  chois i r  de ne pas payer  
l ' impôt  de la  par t ie  XI I I  au taux de 23 %, mais p lutôt  de produire une 
déclarat ion de revenus pour l 'année,  se lon la  par t ie  I .  

Toute société non-rés idente pour  laquel le  nous avons renoncé à la  
retenue d ' impôt  doi t  néanmoins produi re une déclarat ion.  

Disposit ions de biens canadiens imposables (cert i f icats de 
conformité)  

En général ,  une société non-rés idente qui  d ispose d 'un b ien canadien 
imposable doi t  nous av iser  et  obteni r  un cer t i f icat  de conformi té selon 
l 'ar t ic le  116.  Pour en savoi r  p lus,  l isez la  c i rcu la i re d ' in format ion 
72-17,  PROCÉDURES POUR LES NON-RÉSIDENTS DU CANADA QUI  
D ISPOSENT DE B IENS CANADIENS IMPOSABLES – ARTICLE 116.   
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Une société non-rés idente qui  a réal isé un gain en capi ta l  ou qui  a 
d isposé d 'un b ien canadien imposable,  y  compr is  une société qui  peut  
avoi r  reçu un cer t i f icat  de conformi té,  doi t  produi re une déclarat ion.  

Dans quel  format pouvez-vous produire votre déclarat ion? 

Transmission par Internet des déclarat ions de revenus des 
sociétés 

La p lupar t  des sociétés peuvent  produi re leur  déclarat ion par  vo ie 
é lect ronique par  le  t ruchement  d ' In ternet .  Vous devez ut i l iser  un 
logic ie l  homologué par  l  'ARC pour la  product ion des déclarat ions  
de revenu des sociétés.  Vis i tez notre s i te  Web à 
www.arc.gc.ca/societes- internet  pour  vous renseigner  sur  votre 
admiss ib i l i té ,  sur  le  log ic ie l  d isponib le,  etc .  

Vous pouvez ut i l iser  l 'un des t ro is  formats suivants s i  vous préférez 
nous soumett re votre déclarat ion sur  papier  et  nous l 'envoyer  par  la  
poste ou nous la  remett re en personne.  

Formulaires préimprimés  

Nous impr imons deux formula i res de déclarat ion.  
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T2 – Déclarat ion de revenus des sociétés 

Cette déclarat ion a hui t  pages.  Toutes les sociétés peuvent  l 'u t i l iser .   

T2 – Déclarat ion abrégée 

Cette déclarat ion a deux pages,  en p lus des annexes 1,  8 et  50.  C'est  
une vers ion s impl i f iée de la  T2 – DÉCLARATION DE REVENUS DES 
SOCIÉTÉS.  Les deux genres de sociétés déf in ies c i -dessous peuvent  
l 'u t i l iser  :  

1 .  Une société qui  rempl i t  toutes  les condi t ions suivantes :  

• el le  est  une société pr ivée sous contrô le canadien (SPCC);  

• cet te année,  aux f ins de l ' impôt  sur  le  revenu,  e l le  a un revenu 
net  égal  à zéro ou e l le  a subi  une per te;  

• el le  a un établ issement  s table dans une seule prov ince ou un 
seul  terr i to i re (L isez les préc is ions à la  page 416 [73]  ) ;  

• el le  ne demande aucun crédi t  d ' impôt  remboursable,  sauf  un 
remboursement  d 'acomptes prov is ionnels;  

• el le  n 'a n i  reçu n i  payé de d iv idendes imposables.  
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2 .  Une société qui  est  exonérée d ' impôt  (p.  ex.  un organisme à but  
non lucrat i f )  e t  qui  a un établ issement  s table dans une seule 
prov ince ou un seul  terr i to i re.  

Si  votre société ne correspond pas aux descr ipt ions c i -dessus,  vous 
devez produi re une déclarat ion T2 ord inai re.  

T2 RDA, Renseignements de la déclarat ion et  des annexes 

Si vous produisez votre déclarat ion selon le  format  T2 RDA, vous 
devez ut i l iser  un progic ie l  approuvé par  l 'ARC. Vous êtes a ins i  assuré 
qu ' i l  répond à nos normes.  Seuls les progic ie ls  approuvés par  l 'ARC 
génèrent  le  T2 RDA dans un format  acceptable.  

La qual i té  du papier  et  la  c lar té d ' impression du T2 RDA doivent  aussi  
respecter  nos normes.  Vous devez l ' impr imer sur  du papier  de même 
qual i té  (32M) que celu i  que nous ut i l isons pour  nos formula i res.  
L ' impression doi t  ê t re assez foncée pour fac i l i ter  la  lecture et  la  
photocopie.  Le formula i re doi t  aussi  êt re impr imé sur  des feui l les 
séparées et  d 'un seul  côté.  
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S i  vous produisez un T2 RDA généré par  un progic ie l  que nous 
n 'avons pas approuvé ou qui  ne respecte pas nos ex igences,  nous 
vous le  renverrons et  vous demanderons de le  produi re de nouveau en 
ut i l isant  le  format  ou le  papier  approuvé,  se lon le  cas.  

En général ,  les progic ie ls  approuvés génèrent  une copie pour  le  c l ient  
en p lus du T2 RDA. Cet te copie ressemble à une déclarat ion T2 
pré impr imé de l 'ARC. Conservez la  pour  vos dossiers et  envoyez-nous 
le T2 RDA. 

Facsimilé de déclarat ion 

I l  s 'ag i t  d 'une reproduct ion exacte de la  déclarat ion que nous 
impr imons,  et  non pas la  copie du c l ient  produi te par  un logic ie l  
homologué par  l 'ARC. La déclarat ion reprodui te doi t  respecter  nos 
normes de présentat ion,  de l is ib i l i té  et  de qual i té  de papier .  Vous 
pouvez l ' impr imer sur  des feui l les séparées,  p lutôt  que recto verso.  

Renvoi 
IC 97-2,  LES FORMULAIRES HORS SÉRIE (d isponib le en vers ion 
é lect ronique seulement)  
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Quand devez-vous produire votre déclarat ion? 

Vous devez produi re votre déclarat ion dans les s ix  mois suivant  la  f in  
de chaque année d ' imposi t ion.  L 'année d ' imposi t ion d 'une société 
correspond à son exerc ice.  

Si ,  par  exemple,  votre année d ' imposi t ion se termine le  dern ier  jour  
d 'un mois donné,  vous devez produi re votre déclarat ion au p lus tard le  
dernier  jour  du s ix ième mois suivant  la  f in  de votre année 
d ' imposi t ion.  

Lorsque le dern ier  jour  de votre année d ' imposi t ion ne correspond pas 
au dern ier  jour  d 'un mois,  produisez votre déclarat ion au p lus tard le  
même  jour  du s ix ième mois suivant  la  f in  de votre année d ' imposi t ion.  

Exemples 
Fin d'année d' imposit ion 

Date l imite de 
production 

31 mars 30 septembre 

30 ju in 31 décembre 

31 août  28 févr ier  
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Exemples 
Fin d'année d' imposit ion 

Date l imite de 
production 

23 septembre 23 mars 

2 octobre 2 avr i l  

S i  la  date l imi te de product ion de la  déclarat ion tombe un samedi ,  un 
d imanche ou un jour  fér ié ,  nous considérerons que vous avez produi t  
la  déclarat ion à temps,  pourvu que vous la  soumettez,  la  t ransmettez 
ou l 'envoyez par  la  poste le  premier  jour  ouvrable suivant  la  date 
l imi te de product ion.  

Si  vous déposez vous-même votre déclarat ion au bureau des serv ices 
f iscaux ou au centre f iscal ,  nous y apposerons le  t imbre dateur  et  
considérerons que vous l 'avez produi te ce jour- là .  

Si  vous envoyez votre déclarat ion par  courr ier  de première c lasse ou 
au moyen d 'un serv ice de messager ie équivalent ,  la  date du cachet  
posta l  sur  l 'enveloppe serv i ra à déterminer  s i  la  déclarat ion à été 
produi te à temps.  
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Notez que vous pourr iez devoi r  payer  des pénal i tés s i  vous produisez 
votre déclarat ion en retard.  L isez les préc is ions à la  page 44 [10]  
pour  en savoi r  p lus.  

Remarque 
Pour recevoi r  un remboursement  d ' impôt ,  vous devez produire une 
déclarat ion dans les t ro is  ans suivant  la  f in  de l 'année d ' imposi t ion.  

Où devez-vous produire votre déclarat ion? 

L'endroi t  où vous devez produi re votre déclarat ion sur  papier  dépend 
de votre adresse.  

Sociétés résidentes 

Remettez votre déclarat ion au bureau des serv ices f iscaux de votre 
région ou envoyez- la par  la  poste à l 'un des centres f iscaux suivants :  
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Sociétés desservies par les 
bureaux des services f iscaux 
situés aux endroits suivants :  Centre f iscal  

Colombie-Br i tannique,  Yukon,  
Regina 

Centre f iscal  
Surrey BC  V3T 5E1 

Alber ta,  Mani toba,  Terr i to i res du 
Nord-Ouest ,  Saskatoon,  London,  
Windsor  et  Thunder Bay 

Centre f iscal  
Winnipeg MB  R3C 3M2 

Sudbury/ la  zone du n ickel ,  
Toronto Centre,  Toronto Est ,  
Toronto Ouest ,  Toronto Nord et  
Barr ie   

Bureau des serv ices f iscaux et  
Centre f iscal  

Sudbury ON  P3A 5C1 

Montréal ,  Laval ,  Ot tawa,  
Sherbrooke,  Nunavut ,  
Rouyn-Noranda,  
le  Nord-Est  de l 'Ontar io,   

Centre f iscal  
Shawin igan-Sud QC  G9N 7S6 
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Sociétés desservies par les 
bureaux des services f iscaux 
situés aux endroits suivants :  Centre f iscal  

Québec,  Chicout imi ,  Rimouski ,  
Tro is-Riv ières,  Outaouais et  
Montérégie-Rive-Sud 

Centre f iscal  
Jonquière QC  G7S 5J1 

Nouvel le-Écosse,  
Nouveau-Brunswick,  
Terre-Neuve-et-Labrador,  
Kingston,  Peterborough,  
St .  Cathar ines 

Centre f iscal  
St .  John's  NL  A1B 3Z1 

Î le-du-Pr ince-Édouard,  Bel lev i l le ,  
Hami l ton et  Ki tchener/Water loo 

Centre f iscal  
Summerside PE  C1N 6A2 

Sociétés non-résidentes 

C'est  au Bureau internat ional  des serv ices f iscaux,  à Ot tawa,  que sont  
établ ies les cot isat ions et  les nouvel les cot isat ions des déclarat ions 
produi tes par  des sociétés non-rés identes.  Vous devez donc envoyer 
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les déclarat ions des sociétés non-rés identes,  de même que la 
correspondance qui  s 'y  rapporte,  à l 'adresse suivante :  

Bureau internat ional  des serv ices f iscaux 
2204,  chemin Walk ley 
Ot tawa ON  K1A 1A8 

Si  vous avez des quest ions sur  les déclarat ions des sociétés non-
rés identes,  v is i tez notre s i te  Web à :  
www.arc.gc.ca/tax/nonresidents/business/menu-f-html  ou 
communiquez avec le  Bureau internat ional  des serv ices f iscaux en 
composant  un des numéros de té léphone suivants :  

Appels in terurbains du Canada et  des 
États-Unis 

 
1 800 561-761,  poste 9144 

Appels in terurbains de l 'extér ieur  du  
Canada et  des États-Unis 

 
(613)  954-9681*  

Numéro de té lécopieur  (613)  952-3845 

*Nous acceptons les f ra is  d 'appels.  
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L' industr ie de la production cinématographique et  télévisuel le 

Les uni tés des serv ices pour  l ' industr ie  c inématographique of f rent  de 
l 'a ide aux sociétés canadiennes et  aux sociétés non-rés identes qui  
demandent  des crédi ts  d ' impôt  pour  la  product ion c inématographique 
a ins i  qu 'aux sociétés non-rés identes qui  fourn issent  des serv ices au 
Canada dans l ' industr ie  du f i lm et  de la  té lév is ion.  Pour obteni r  p lus 
de renseignements,  notamment l 'adresse et  les numéros de té léphone 
de l 'un i té qui  s 'occupe de votre région,  v is i tez notre s i te  Web à 
www.arc.gc.ca/tax/nonresidents/f i lm/menu-f .html.  

Remarque 
Vous avez peut-êt re chois i  de produi re votre déclarat ion comme une 
déclarat ion de revenus du Canada en ver tu de l 'ar t ic le  216.1.  Si  te l  
est  le  cas,  envoyez votre déclarat ion à l 'un i té des serv ices pour  
l ' industr ie  c inématographique per t inente.  Inscr ivez «Choix de 
l 'acteur» en haut  de la  page 1 [1]  de la  déclarat ion.  

Quand les sociétés paient-el les l ' impôt sur le revenu? 

Les sociétés doivent  payer  leur  impôt  par  acomptes prov is ionnels 
mensuels s i  le  to ta l  de l ' impôt  à payer  en ver tu des par t ies I ,  I .3 ,  VI ,  
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VI .1 et  XI I I .1  de la LOI  pour  l 'année courante ou l 'année précédente 
dépasse 1 000 $.  Le solde d ' impôt  pour  une année d ' imposi t ion est  
ex ig ib le deux ou t ro is  mois après la  f in  de l 'année d ' imposi t ion de la  
société,  se lon les c i rconstances par t icu l ières à chaque société.  

Des in térêts et  des pénal i tés seront  imposés en cas de paiements 
tard i fs .  Les acomptes et  les autres paiements sont  considérés comme 
ayant  été versés à temps s i  vous les ef fectuez au p lus tard à la  date 
où i ls  sont  dus.  I l  vous suf f i t  d 'envoyer  un chèque établ i  à  l 'ordre du 
receveur général  du Canada ou de payer  le  montant  d i rectement  à 
une inst i tu t ion f inancière canadienne.  Vous pouvez payer  par  
té léphone ou par  serv ice bancaire sur  In ternet .  V is i tez notre s i te  Web 
à :  www.arc.gc.ca/paiementselectronique  ou communiquez avec 
votre inst i tu t ion f inancière pour  savoi r  s i  e l le  of f re ces serv ices.  

Nous considérons que le paiement  a été ef fectué à la  date où nous le  
recevons et  non à la  date où i l  est  mis à la  poste.  Le paiement  peut  
tomber un samedi ,  un d imanche ou un jour  fér ié .  Si  c 'est  le  cas,  nous 
considérerons le  paiement  comme ayant  été reçu à temps pour le  
ca lcul  de l ' in térêt  et  des pénal i tés sur  les acomptes prov is ionnels,  s i  
nous recevons le  paiement  le  premier  jour  ouvrable suivant  la  date 
d 'échéance.  
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Remarque 
I l  ar r ive par fo is  que nous annul ions les in térêts et  les pénal i tés sur  
des paiements tard i fs  ou que nous y renoncions.  Pour en savoi r  p lus 
à ce sujet ,  l isez la  sect ion in t i tu lée «Renonciat ion aux pénal i tés et  
aux in térêts»,  en page 50 [11] .  

Date d'échéance des acomptes provisionnels 

Les acomptes provis ionnels pour  l ' impôt  des par t ies I ,  I .3 ,  VI ,  VI .1 
et  XI I I .1  sont  payables le  dern ier  jour  de chaque mois complet  de 
l 'année d ' imposi t ion d 'une société.  Le premier  versement  est  dû au 
p lus tard un mois moins un jour  après la  date du début  de l 'année 
d ' imposi t ion de la  société.  Les autres versements sont  dus le  même 
jour  de chaque mois suivant .  

Date d'échéance du solde 

En règle générale,  tous les impôts des sociétés (sauf  les par t ies I I I   
e t  XI I .6)  sont  dus dans les deux  mois suivant  la  f in  de l 'année 
d ' imposi t ion.  Cependant ,  le  so lde est  payable dans les trois  mois 
suivant  la  f in  de l 'année d ' imposi t ion s i  les condi t ions numéros 1 et  2  
su ivantes sont  rempl ies,  a ins i  que la  condi t ion 3 ou 4 :  



–  4 2  –  

• la  société est  une SPCC pendant  toute l 'année d ' imposi t ion;  

• la  société demande la déduct ion accordée aux pet i tes entrepr ises 
pour  l 'année d ' imposi t ion,  ou cet te déduct ion lu i  avai t  é té accordée 
pour  l 'année d ' imposi t ion précédente;  

• la  société n'est  pas associée  à  d 'autres sociétés pendant  l 'année 
d ' imposi t ion et  son revenu imposable pour  l 'année d ' imposi t ion 
précédente,  ne dépasse pas son p lafond des af fa i res pour  cet te 
même année;   

• la  société est associée  à  d 'autres sociétés pendant  l 'année 
d ' imposi t ion et  le  to ta l  des revenus imposables de toutes  les 
sociétés associées pour  leur  dern ière année d ' imposi t ion se 
terminant  dans l 'année c iv i le  précédente,  ne dépasse pas leur  
p lafond des af fa i res pour  la  même année d ' imposi t ion.  

Le p lafond des af fa i res est  fourn i  à la  l igne 410 de la  page 311 [55] .  
Pour en savoi r  p lus sur  l 'a t t r ibut ion du p lafond des af fa i res entre des 
sociétés associées,  repor tez-vous à l 'annexe 23 à la  page 110 [21] .  
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Remarque 
Pour déterminer  la  date d 'échéance du solde,  notez que le revenu 
imposable de l 'année précédente des sociétés,  des sociétés 
associées,  des f i l ia les et  des sociétés remplacées correspond au 
revenu imposable avant  l 'appl icat ion des repor ts  de per tes d 'années 
suivantes.  

Après avoi r  reçu l 'act i f  d 'une f i l ia le  qui  a été l iqu idée,  une nouvel le  
société issue d 'une fus ion ou d 'une société mère doi t  su ivre des 
règles spécia les pour  déterminer  la  date d 'échéance du solde,  pour  sa 
dern ière année d ' imposi t ion.  Pour en savoi r  p lus,  v is i tez notre s i te  
Web à :  www.arc.gc.ca/tax/business/topics/corporat ions/  
payments/menu-f .html  ou l isez le  guide T7B Corp,  GUIDE DES 
ACOMPTES PROVIS IONNELS POUR LES SOCIÉTÉS.  

Renvois 
Art ic les 125 et  157 de la  LOI  
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Pénal i tés 

Qu'arr ive-t - i l  s i  vous produisez votre déclarat ion en retard? 

Si vous produisez votre déclarat ion en retard,  nous vous imposerons 
une pénal i té  de 5 %  de l ' impôt  impayé,  plus 1 % de cet  impôt  pour  
chaque mois complet  de retard,  jusqu'à concurrence de 12  mois.  

Nous vous imposerons une pénal i té  encore p lus é levée s i  nous  
vous avons demandé de produi re une déclarat ion selon le  
paragraphe 150(2)  et  que nous vous avons déjà imposé une pénal i té  
de retard pour  une des t ro is  années d ' imposi t ion précédentes.  La 
pénal i té  sera a lors de 10 %  de l ' impôt  impayé,  plus 2 %  de cet  impôt  
pour  chaque mois complet  de retard,  jusqu'à concurrence de 20  mois.  

Renvois 
Paragraphes 162(1)  et  162(2)  

Sociétés non-résidentes 

Une société non-rés idente peut  êt re assujet t ie  à un calcul  d i f férent  de 
la  pénal i té  de retard,  se lon lequel  la  pénal i té  correspond au p lus 
é levé des montants suivants :  
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• 100 $,  

• 25 $ mul t ip l ié  par  le  nombre de jours de retard,  jusqu'à concurrence 
de 100,  à par t i r  du jour  où la  déclarat ion devai t  ê t re produi te 
jusqu'au jour  où e l le  l 'a  été.  

Cet te méthode de calcul  s 'appl ique lorsque le montant  obtenu est  p lus 
é levé que le  montant  obtenu selon la  première méthode expl iquée  
c i -dessus (paragraphes 162(1)  et  (2))  et  se lon laquel le  les pénal i tés 
sont  généralement  appl iquées.  

Renvoi 
Paragraphe 162(2.1)  

Grandes sociétés 

Nous imposerons une pénal i té  aux grandes sociétés qui  doivent  payer  
l ' impôt  de la  par t ie  I .3 ,  l ' impôt  de la  par t ie  VI  ou l ' impôt  des grandes 
sociétés de la  Nouvel le-Écosse ou du Nouveau-Brunswick,  et  qui  ne 
produisent  pas à temps l 'un des documents suivants :  

• T2 – Déclarat ion de revenus des sociétés;  
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• annexe 33,  Impôt  de la  par t ie  I .3  des grandes sociétés;  

• annexe 34,  Impôt  de la  par t ie  I .3  des inst i tu t ions f inancières;  

• annexe 35,  Impôt  de la  par t ie  I .3  des grandes compagnies 
d 'assurance;  

• annexe 38,  Impôt  de la  par t ie  VI  sur  le  capi ta l  des inst i tu t ions 
f inancières;  

• annexe 342,  Impôt  des grandes sociétés de la  Nouvel le-Écosse;  

• annexe 361,  Impôt  des grandes sociétés du Nouveau-Brunswick.  

La pénal i té  est  de 0,25 %  pour  chaque mois complet  de retard,  
jusqu'à concurrence de 40  mois.  Cet te pénal i té  est  ca lculée sur  le  
montant  to ta l  des impôts à payer  selon les annexes pour les grandes 
sociétés ment ionnées c i -dessus.  La pénal i té  s 'appl ique séparément  à 
chaque annexe produi te en retard,  en p lus de toute autre pénal i té .  

Renvoi 
Art ic le  235 
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Qu'arr ive-t - i l  s i  vous ne déclarez pas un revenu? 

Nous imposons une pénal i té  à la  société s i  e l le  omet de déclarer  un 
revenu dans sa déclarat ion pour  une année d ' imposi t ion donnée et  s i  
e l le  a omis de déclarer  un revenu dans l 'une des t ro is  années 
d ' imposi t ion précédentes.  La pénal i té  est  de 10 %  du revenu non 
déclaré dans l 'année v isée.  

Renvoi 
Paragraphe 163(1)  

Faux énoncé ou omission 

Nous imposons une pénal i té  à une société qui ,  en toute connaissance 
de cause ou dans des c i rconstances équivalant  à une faute lourde,  
fa i t  un faux énoncé ou une omiss ion dans une déclarat ion.  La pénal i té  
correspond au p lus é levé des deux montants suivants :  100 $  ou 50 %  
de l ' impôt  at t r ibuable au faux énoncé ou à l 'omiss ion.  

Renvoi 
Paragraphe 163(2)  
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Remarque 
Si nous imposons une pénal i té  à une société selon le  
paragraphe 163(2)  en ra ison d 'un faux énoncé ou d 'une omiss ion,  
nous ne pouvons pas lu i  imposer,  sur  le  même montant ,  une 
pénal i té  se lon le  paragraphe 163(1)  pour  omiss ion de déclarer  un 
revenu.  

Information trompeuse en matière f iscale fournie par des t iers 

Une pénal i té  sera imposée à quiconque consei l le  ou a ide une autre 
personne pour qu 'e l le  produise une déclarat ion fausse et  à quiconque 
permet à un contr ibuable de soumett re des faux renseignements 
f iscaux.  

Renvoi 
IC 01-1,  PÉNALITÉS ADMINISTRATIVES IMPOSÉES À  DES T IERS 

Ar t ic le  163.2 
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Autres pénal i tés 

Nous pouvons également  imposer des pénal i tés à une société dans 
les cas suivants :  

• el le  ne nous a pas fourn i  les renseignements demandés sur  un 
formula i re prescr i t ;  

• el le  ne nous a pas soumis le  formula i re T106,  DÉCLARATION DE 
RENSEIGNEMENTS SUR LES OPÉRATIONS AVEC L IEN DE DÉPENDANCE 
EFFECTUÉES AVEC DES NON-RÉSIDENTS (L isez les préc is ions à la  
page 127 [24]  ) ;  

• el le  ne nous a pas soumis le  formula i re T5013 Sommaire,  
DÉCLARATION DE RENSEIGNEMENTS DES SOCIÉTÉS DE PERSONNES 
(L isez les préc is ions à la  page 123 [23]  ) ;  

• el le  ne nous a pas soumis les formula i res T1134-A,  DÉCLARATION DE 
RENSEIGNEMENTS SUR LES SOCIÉTÉS ÉTRANGÈRES AFFIL IÉES QUI  NE 
SONT PAS DES SOCIÉTÉS ÉTRANGÈRES AFFIL IÉES CONTRÔLÉES;  
T1134-B,  DÉCLARATION DE RENSEIGNEMENTS SUR LES SOCIÉTÉS 
ÉTRANGÈRES AFFIL IÉES CONTRÔLÉES;  T1135,  BILAN DE VÉRIF ICATION 
DU REVENU ÉTRANGER;  T1141,  DÉCLARATION DE RENSEIGNEMENTS SUR 
LES TRANSFERTS OU PRÊTS À  UNE F IDUCIE NON-RÉSIDENTE;  T1142,  
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DÉCLARATION DE RENSEIGNEMENTS SUR LES ATTRIBUTIONS PAR DES 
F IDUCIES NON-RÉSIDENTES ET  SUR LES DETTES ENVERS DE TELLES 
F IDUCIES (L isez la  sect ion «Biens ét rangers» à la  page 130 [25]  ) ;  

• el le  verse des acomptes prov is ionnels tard i fs  ou insuf f isants.  

Renvois 
Art ic les 162 et  163.1 

Renonciat ion aux pénal i tés et  aux intérêts 

I l  ar r ive par fo is  que nous renoncions aux pénal i tés de retard ou aux 
in térêts lorsqu' i l  est  év ident  qu ' i ls  ne sont  pas imposés à juste t i t re .  
En ef fet ,  la  product ion tard ive d 'une déclarat ion ou l 'omiss ion de 
verser  une somme due peuvent  êt re indépendantes de la  volonté du 
contr ibuable.  Voic i  le  genre de s i tuat ions où nous pourr ions renoncer 
aux pénal i tés ou aux in térêts :  

• un désastre nature l  ou provoqué par  l 'homme, comme une 
inondat ion ou un incendie;  

• des t roubles publ ics ou un bouleversement  des serv ices,  comme 
une grève des postes;  
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• une maladie ou un accident  grave dont  sera i t  v ic t ime la personne 
chargée de produi re la  déclarat ion de la  société;  

• des renseignements inexacts fourn is  à la  société,  so i t  dans une 
le t t re que nous lu i  avons envoyée ou dans une de nos publ icat ions.  

Si  votre société se t rouve dans l 'une de ces s i tuat ions,  in formez-nous 
en et  produisez la  déclarat ion dans les p lus brefs déla is .  Assurez-
vous également  que vous versez tout  montant  dû le  p lus tôt  possib le.  
Si  vous avez besoin de fa i re pro longer le  déla i  de product ion en 
ra ison de c i rconstances extraord inai res ou que vous croyez avoi r  une 
ra ison valable pour  demander l 'annulat ion de pénal i tés ou d ' in térêts,  
envoyez-nous une let t re expl iquant  pourquoi  vous n 'avez pas pu 
produi re la  déclarat ion ou fa i re le  paiement  à temps.  

Les demandes d 'annuler  des pénal i tés ou des in térêts (ou d 'y  
renoncer)  soumises au cours d 'une année c iv i le  après 2004 ne seront  
examinées que s i  e l les v isent  une année d ' imposi t ion se terminant  au 
p lus d ix  années c iv i les avant  l 'année c iv i le  de la  demande.  

Renvois 
Paragraphe 220(3.1)  
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IC 92-2,  L IGNES D IRECTRICES CONCERNANT L 'ANNULATION DES INTÉRÊTS 
ET  DES PÉNALITÉS 

Programme des divulgations volontaires 

Le Programme des d ivu lgat ions volonta i res vous permet de corr iger  
des renseignements inexacts ou incomplets ou de fourn i r  des 
renseignements que vous av iez omis de déclarer .  Vous ne serez pas 
pénal isé n i  poursuiv i  s i  vous le  fa i tes avant  que nous ayons entrepr is  
des act ions ou des procédures pour obteni r  ces renseignements.  Vous 
devrez seulement  payer  les impôts dus et  les in térêts.   

Pour en savoi r  p lus,  consul tez la  c i rcu la i re d ' in format ion IC00-1,  
PROGRAMME DES D IVULGATIONS VOLONTAIRES (LOI  DE L ' IMPÔT SUR LE  
REVENU),  ou communiquez avec l 'agent  de d ivu lgat ion volonta i re de la  
Div is ion des appels de votre bureau des serv ices f iscaux.  Si  vous le  
dési rez,  vous pouvez d iscuter  de votre s i tuat ion sans ment ionner 
votre nom ou sur  une base hypothét ique.  

Renvoi 
IC00-1,  PROGRAMME DES D IVULGATIONS VOLONTAIRES 
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Qu'arr ive-t - i l  après que vous avez produit  votre déclarat ion? 

Une fo is  que nous avons reçu votre déclarat ion,  nous l 'envoyons aux 
Serv ices aux sociétés du centre f iscal  responsable du t ra i tement  des 
déclarat ions.  Vous t rouverez la  l is te des centres f iscaux à la  
page 36 [8] .  

Après avoi r  établ i  la  cot isat ion re lat ive à votre déclarat ion,  nous vous 
envoyons un av is  de cot isat ion et ,  au besoin,  une expl icat ion des 
changements apportés.  

Dès que vous recevez l 'av is  de cot isat ion,  comparez- le avec la  copie 
de votre déclarat ion.  Si  vous dési rez obteni r  des expl icat ions 
concernant  la  cot isat ion,  communiquez avec nous.  

Communication de renseignements à une t ierce personne 

Si vous dési rez que nous communiquions des renseignements 
concernant  votre déclarat ion à un représentant  indépendant ,  comme 
un comptable,  vous pouvez nous envoyer une let t re d 'autor isat ion 
s ignée ou rempl i r  le  formula i re RC59,  FORMULAIRE D 'AUTORISATION DE 
L 'ENTREPRISE.  
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S i  vous chois issez de nous envoyer une let t re d 'autor isat ion,  assurez-
vous qu 'e l le  préc ise le  nom de la ou des personnes autor isées à 
recevoi r  les renseignements et  qu 'e l le  ind ique les années d ' imposi t ion 
v isées.  Si  vous dési rez annuler  une autor isat ion déjà accordée,  
in formez-nous en immédiatement  par  écr i t .  

S i  vous chois issez d 'ut i l iser  le  formula i re RC59,  vous pouvez en 
obteni r  un exempla i re sur  notre s i te  Web à 
www.arc.gc.ca/formulaires  ou en composant  le  1 800 959 3376.  
Vous pouvez ut i l iser  ce formula i re pour  accorder  ou annuler  une 
autor isat ion ou pour  corr iger  des renseignements que nous possédons 
déjà.  

Vous devez produi re un formula i re d is t inct  chaque fo is  que vous 
dési rez accorder  ou ret i rer  une autor isat ion.  

Quand pouvons-nous établ ir  la  nouvel le cotisat ion d'une 
déclarat ion? 

Nous pouvons,  dans des déla is  préc is ,  établ i r  une nouvel le  cot isat ion 
ou des cot isat ions supplémentai res à l 'égard de l ' impôt ,  des in térêts 
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ou des pénal i tés d 'une société.  Ces déla is  var ient  se lon le  genre de 
société et  la  nature de la  nouvel le  cot isat ion.  

Période normale de nouvel le cotisat ion 

En règle générale,  nous établ issons la  nouvel le  cot isat ion d 'une 
déclarat ion pour  une année d ' imposi t ion donnée dans les déla is  
suivants :  

• dans les trois  ans suivant  la  date où nous avons envoyé le premier  
av is  de cot isat ion pour  l 'année d ' imposi t ion s i ,  à  la  f in  de l 'année,  
la  société éta i t  une SPCC; 

• dans les quatre  ans suivant  la  date où nous avons envoyé le 
premier  av is  de cot isat ion pour  l 'année d ' imposi t ion s i ,  à  la  f in   
de l 'année,  la  société n'était  pas  une SPCC. 

Période prolongée de nouvel le cotisat ion 

La pér iode normale de nouvel le  cot isat ion re lat ive à une déclarat ion 
peut  êt re pro longée de t ro is  ans dans les cas suivants :  

• la  société veut  repor ter  à une année précédente une per te ou un 
crédi t  d 'une année d ' imposi t ion suivante;  
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• une t ransact ion avec l ien de dépendance entre la  société et  un non-
rés ident  a eu des répercussions sur  la  s i tuat ion f iscale de la  
société;  

• la  société a versé un montant  ou a reçu un remboursement  d ' impôt  
ét ranger sur  le  revenu ou les bénéf ices;  

• l 'é tabl issement  d 'une nouvel le  cot isat ion à l 'égard d 'un autre 
contr ibuable,  occasionné par  l 'une des ra isons ment ionnées  
c i -dessus,  a eu des répercussions sur  la  s i tuat ion f iscale de la  
société;  

• l 'é tabl issement  d 'une nouvel le  cot isat ion à l 'égard d 'une autre 
année d ' imposi t ion (obl igato i rement  une année d ' imposi t ion 
précédente s i  la  nouvel le  cot isat ion a t ra i t  au repor t  d 'une per te ou 
d 'un crédi t  sur  une année précédente) ,  occasionné par  l 'une des 
ra isons ment ionnées c i -dessus,  a eu des répercussions sur  la  
s i tuat ion f iscale de la  société;  

• l 'é tabl issement  de la  nouvel le  cot isat ion découle de l 'a t t r ibut ion,  
par  la  société non-rés idente,  de recet tes ou de dépenses à l 'égard 
de l 'ent repr ise canadienne,  ou d 'une opérat ion théor ique,  te l le  une 
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«avance de succursale»,  entre la  société non-rés idente et  son 
entrepr ise canadienne.  

Période i l l imitée de nouvel le cotisat ion 

Nous pouvons établ i r  une nouvel le  cot isat ion re lat ive à une 
déclarat ion à n' importe quel  moment  dans l 'une des s i tuat ions 
suivantes :  

• la  société a présenté des fa i ts  erronés,  par  négl igence ou omiss ion 
volonta i re,  ou i l  y  a eu f raude dans la  product ion d 'une déclarat ion 
ou dans la  product ion de renseignements ex igés par  la  LOI ;  

• la  société a soumis le  formula i re T2029,  RENONCIAT ION À  
L 'APPL ICATION DE LA  PÉRIODE NORMALE DE NOUVELLE COTISATION,  à 
son bureau des serv ices f iscaux avant  l 'expi rat ion de la  pér iode 
normale de nouvel le  cot isat ion;  

• la  nouvel le  cot isat ion concerne une demande de repor t  de per tes ou 
de cer ta ins crédi ts  et  de cer ta ines déduct ions d ' impôt  aux années 
précédentes,  et  cet te demande est  fa i te  dans un formula i re prescr i t  
qu i  est  produi t  à  temps;  

• la  nouvel le  cot isat ion est  imposée par  une ordonnance de la  cour .  
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Remarque 
Si vous voulez annuler  une renonciat ion formulée précédemment en 
vue de pro longer la  pér iode normale de nouvel le  cot isat ion pour  une 
année d ' imposi t ion donnée,  rempl issez le  formula i re T652,  AVIS  DE 
RÉVOCATION D 'UNE RENONCIAT ION,  et  envoyez- le à votre bureau des 
serv ices f iscaux.  La révocat ion entrera en v igueur s ix  mois après 
que vous l 'aurez envoyée.  

Renvois 
Paragraphes 152(3.1) ,  152(4)  et  152(4.1)  

IC 75-7,  NOUVELLE COTISATION RELATIVE À  UNE DÉCLARATION DE 
REVENUS 

Comment demander une nouvel le cotisat ion 

Envoyez votre demande de nouvel le  cot isat ion au centre f iscal  qui  
desser t  la  société.  N'oubl iez pas d ' ind iquer  la  ra ison socia le de la  
société,  son numéro d 'entrepr ise,  l 'année d ' imposi t ion v isée,  de même 
que les déta i ls  per t inents.  Vous devez aussi  jo indre à votre demande 
les documents appropr iés,  comme des états f inanciers et  des annexes 
rév isées.  
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Pour repor ter  une per te ou un crédi t  d ' impôt  à une année d ' imposi t ion 
précédente,  rempl issez,  se lon le  cas,  une ou p lus ieurs des annexes 
suivantes :  

• l 'annexe 4,  CONTINUITÉ ET  APPL ICATION DES PERTES DE LA  SOCIÉTÉ,  
pour  demander le  repor t  d 'une per te à une année précédente;  

• l 'annexe 21,  CRÉDITS FÉDÉRAUX POUR IMPÔT ÉTRANGER ET  POUR 
IMPÔT SUR LES OPÉRATIONS FORESTIÈRES,  pour  demander le  repor t  du 
crédi t  pour  impôt  ét ranger sur  le  revenu d 'entrepr ise à une année 
précédente;  

• l 'annexe 31,  CRÉDIT  D ' IMPÔT À  L ' INVESTISSEMENT – SOCIÉTÉS,  pour  
demander le  repor t  d 'un crédi t  d ' impôt  à l ' invest issement  à une 
année précédente;  

• l 'annexe 37,  CALCUL DU CRÉDIT  DE SURTAXE INUTIL ISÉ,  pour  
demander le  repor t  d 'un crédi t  de sur taxe à une année précédente;  

• l 'annexe 42,  CALCUL DU CRÉDIT  D ' IMPÔT DE LA  PARTIE I  INUTIL ISÉ,  
pour  demander le  repor t  d 'un crédi t  d ' impôt  de la  par t ie  I  à  une 
année précédente.  
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Vous pouvez produi re ces annexes avec la  déclarat ion dans laquel le  
vous déclarez la  per te ou le  crédi t ,  ou les envoyer  séparément  à votre 
centre f iscal .  

Renvoi 
Paragraphe 152(6)  

Que faire si  vous n'êtes pas d'accord? 

Vous pouvez contester  formel lement  le  montant  de l ' impôt ,  de l ' in térêt  
ou des pénal i tés établ is  lors de la  cot isat ion ou de la  nouvel le  
cot isat ion de la  déclarat ion.  I l  vous suf f i t  de rempl i r  le  
formula i re T400A, OPPOSIT ION – LOI  DE L ' IMPÔT SUR LE  REVENU,  ou 
d 'envoyer  une le t t re au chef  des Appels du bureau des serv ices 
f iscaux ou du centre f iscal  de votre région.  Votre le t t re doi t  expl iquer  
les ra isons de l 'opposi t ion et  donner tous les fa i ts  per t inents.  Vous 
devez soumett re le  formula i re T400A ou une let t re dans les 90  jours  
su ivant  la  date de la  cot isat ion ou de la  nouvel le  cot isat ion.  

L 'av is  d 'opposi t ion d 'une grande société doi t  comprendre tous les 
renseignements suivants :  
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• une descr ipt ion suf f isante de chaque point  en l i t ige;  

• des précis ions sur  le  redressement  demandé,  soi t  le  montant  qui  
représente la  modi f icat ion du revenu,  du revenu imposable,  d 'une 
per te,  de l ' impôt  à payer ,  d 'un montant  remboursable ou payé en 
t rop,  ou d 'un solde de dépenses ou autres montants non dédui ts  
appl icables à la  société;  

• les mot i fs  et  les fa i ts  sur  lesquels se fonde la société,  et  ce,  pour  
chaque point  en l i t ige.  

Après que nous avons reçu l 'opposi t ion,  un agent  des Appels du 
bureau des serv ices f iscaux ou du centre f iscal  ef fectue un examen 
impart ia l  de la  cot isat ion ou de la  nouvel le  cot isat ion contestée.  I l  
communique ensui te avec la  société ou son représentant  autor isé 
pour  d iscuter  du d i f férend et  essayer  de résoudre le  problème. 

Si  la  quest ion de l ' in terprétat ion ou de l 'appl icat ion de la  lo i  n 'est  
toujours pas résolue,  la  société peut  ensui te in ter je ter  appel  auprès 
de la  Cour canadienne de l ' impôt .  

Vous n 'avez pas à payer  le  montant  contesté de l ' impôt ,  de l ' in térêt   
ou de la  pénal i té  en at tendant  que soi t  terminée la revue impart ia le  
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de l 'ARC ou de la  Cour canadienne de l ' impôt ,  à  moins que la  société 
ou une société l iée ne soi t  assujet t ie  à l ' impôt  de la  par t ie  I .3 .  
Cependant ,  une fo is  la  procédure d 'opposi t ion ou d 'appel  terminé,   
des in térêts seront  imposés sur  tout  montant  d ' impôt ,  d ' in térêt  ou de 
pénal i té  dû.  Les in térêts sont  ca lculés à compter  de la  date où le  
solde est  dû.  

Renvoi 
Art ic le  165 

Une société qui  s 'oppose à une cot isat ion devra payer  50 %  du 
montant  contesté s i  e l le ,  ou une société l iée,  éta i t  assujet t ie  pour  
l 'année en quest ion à l ' impôt  des grandes sociétés selon la  par t ie  I .3 .  
La société devra également  payer  le  montant  to ta l  de l ' impôt  qui  n 'est  
pas contesté.  

Renvoi 
Paragraphe 225.1(7)  
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Comment interjeter  appel  pour les déterminations des pertes 

La procédure d 'opposi t ion et  d 'appel  ne s 'appl ique habi tuel lement  pas 
au montant  contesté des per tes,  car  i l  n 'y  a pas d ' impôt ,  d ' in térêt  ou 
de pénal i té  en cause.  

Cependant ,  s i  une société n 'accepte pas le  montant  de la  per te que 
nous avons établ i  e t  dési re in ter je ter  appel ,  e l le  doi t  fa i re une 
demande de déterminat ion de per te.  Nous établ i rons a lors 
of f ic ie l lement  le  montant  de la  per te et  conf i rmerons celu i -c i  par  écr i t  
au moyen du formula i re T67AM, AVIS  DE DÉTERMINATION/NOUVELLE 
DÉTERMINATION D 'UNE PERTE.  Après avoi r  reçu ce formula i re,  la  société 
peut  in ter je ter  appel  à l 'égard de la  déterminat ion de per te.  

Nous n 'établ i rons des déterminat ions pour  les montants suivants que 
s i  la  société le  demande :  

• une per te autre qu 'une per te en capi ta l ;  

• une per te en capi ta l  net te;  

• une per te agr ico le rest re inte;  

• une per te agr ico le;  
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• une per te comme commandi ta i re.  

Envoyez toute demande de déterminat ion de per te à votre bureau des 
serv ices f iscaux ou centre f iscal .  

Renvois 
Paragraphes 152(1.1)  et  152(1.2)  

IT-512,  DÉTERMINATION ET  NOUVELLE DÉTERMINATION DES PERTES 

Livres comptables ou registres électroniques 

Vous devez conserver  les l iv res comptables ou les regis t res 
é lect roniques;  i ls  nous permett ront  de vér i f ier  le  revenu ou la  per te 
que vous avez indiquée dans la  déclarat ion.  

Conservez ces documents,  y  compr is  les comptes et  les p ièces de 
journal  qui  s 'y  rapportent ,  pendant  au moins s ix  ans à compter  de la  
f in  de la  dern ière année d ' imposi t ion à laquel le  i ls  se rapportent .  S i  
vous avez soumis la  déclarat ion en retard,  conservez les l ivres 
comptables ou les regis t res é lect roniques pendant  s ix  ans à compter  
de la  date de product ion de la  déclarat ion.  Si  la  société est  d issoute,  
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vous devez conserver  les l iv res comptables ou les regis t res 
é lect roniques pendant  deux ans après la  date de d issolut ion.   

Conservez aussi ,  jusqu'à deux ans après la  date de d issolut ion de la  
société,  les regis t res permanents.  Ceux-c i  comprennent  les comptes 
rendus des réunions des adminis t rateurs et  des act ionnaires,  les 
regis t res re lat i fs  aux act ions,  le  grand l ivre général  ou tout  autre l ivre 
d ' inscr ipt ions déf in i t ives et  les accords ou contrats spéciaux 
nécessai res à la  compréhension des inscr ipt ions du grand l ivre 
général  ou de tout  autre l ivre d ' inscr ipt ions déf in i t ives.  

Ne détru isez aucun l ivre comptable n i  aucun regis t re é lect ronique 
avant  le  déla i  prévu à moins d 'avoi r  obtenu notre autor isat ion écr i te .  

Conservez les l ivres et  regis t res,  y  compr is  les enregist rements 
é lect roniques,  se rapportant  à une opposi t ion ou à un appel  jusqu'à la  
f in  de la  procédure d 'opposi t ion ou d 'appel  et  jusqu'à l 'expi rat ion de la  
pér iode prévue pour  in ter je ter  appel .  

Conservez en bonne et  due forme tous les reçus et  les documents que 
vous n 'avez pas besoin de jo indre à la  déclarat ion au cas où nous 
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vous demander ions de les produi re à l 'appui  d 'une déduct ion ou à des 
f ins de rév is ion ou de vér i f icat ion.  

Pour en savoi r  p lus,  l isez le  guide RC4409,  CONSERVATION DES 
REGISTRES,  d isponib le en vers ion é lect ronique seulement .  

Renvois 
Paragraphes 230(4) ,  230(4.1) ,  230(5)  et  230(6)  

Ar t ic le  5800 du RÈGLEMENT 

IC 78-10,  CONSERVATION ET  DESTRUCTION DES L IVRES ET  DES REGISTRES 

RC4409,  CONSERVATION DES REGISTRES (d isponib le en vers ion 
é lect ronique seulement)  
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Identif ication 
Rempl issez les pages 1 à 9 [1]  de votre déclarat ion avec exact i tude 
pour que nous puiss ions correctement  ident i f ier  votre société et  
t ra i ter  votre déclarat ion p lus rapidement .  

Ligne 001 – Numéro d'entreprise (NE)  

Le NE est  un numéro de 15 chi f f res d iv isé en t ro is  par t ies.  Les neuf  
premiers chi f f res permettent  d ' ident i f ier  votre entrepr ise.  «RC» 
correspond à votre compte d ' impôt  sur  le  revenu des sociétés.  Les 
quatre dern iers chi f f res se rapportent  à un compte par t icu l ier .  

Inscr ivez à la  l igne 001  vot re NE re lat i f  à  votre compte d ' impôt  sur   
le  revenu.  Inscr ivez «0001»,  à moins que nous vous ayons av isé 
d 'ut i l iser  un ident i f icateur  de compte d i f férent .  Vous t rouverez le  NE 
de votre société sur  les av is  de cot isat ion,  les reçus de versements 
ou les formula i res de versements que vous avez reçus précédemment.  

Remarque 
Si vous êtes une société non-rés idente et  que vous voulez obteni r  
un NE, l isez le  guide RC2, LE NUMÉRO D 'ENTREPRISE ET  VOS COMPTES 
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DE L 'AGENCE DU REVENU DU CANADA sur  notre s i te  Web à 
www.arc.gc.ca.  

Lignes 002 à 004 – Raison sociale  

Ligne 002 – Raison sociale 

Inscr ivez la  ra ison socia le complète de votre société.  N'ut i l isez pas 
d 'abréviat ions et  assurez-vous que la ponctuat ion est  exacte.  

Ligne 003 – La raison sociale a-t -el le changé depuis la dernière 
fois où nous en avons été informés? 

Cochez la  case appropr iée.  Si  vous répondez OUI ,  cochez également  
la  case appropr iée à la  l igne 004 s i  vous avez jo int  une photocopie 
des «statuts de modi f icat ion».  
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Lignes 010 à 018 – Adresse du siège social  

Ligne 010 – L'adresse a-t -el le changé depuis la dernière fois où 
nous en avons été informés? 

Cochez la  case appropr iée.  Si  vous répondez NON,  vous n 'avez pas à 
rempl i r  les l ignes 011 à 018.  

Lignes 011 à 018 

Si vous répondez OUI  à la  l igne 010,  inscr ivez l 'adresse complète du 
s iège socia l  de votre société,  so i t  le  numéro,  la  rue,  la  v i l le ,  la  
prov ince,  le  terr i to i re ou l 'État  et  le  code posta l ,  dans les espaces 
prévus à cet  ef fet .  Rempl issez,  s ' i l  y  a l ieu,  la  l igne 017.  

Lignes 020 à 028 – Adresse postale 

Rempl issez cet te sect ion s i  l 'adresse posta le de votre société d i f fère 
de cel le  de son s iège socia l .  
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Ligne 020 – L'adresse a-t -el le changé depuis la dernière fois où 
nous en avons été informés? 

Cochez la  case appropr iée.  Si  vous répondez NON,  vous n 'avez pas à 
rempl i r  les l ignes 021 à 028.  

Lignes 021 à 028 

Inscr ivez l 'adresse posta le de votre société en rempl issant  les 
l ignes 021 à 028.  S ' i l  y  a l ieu,  rempl issez la  l igne 027.  

Si  l 'adresse posta le a changé,  in formez-en par  écr i t ,  le  p lus tôt  
possib le,  le  centre f iscal  responsable du t ra i tement  de votre 
déclarat ion.  

Lignes 030 à 038 – Emplacement des l ivres comptables 

Ligne 030 – L'emplacement des l ivres comptables a t  i l  changé 
depuis la dernière fois où nous en avons été informés? 

Pour répondre à cet te quest ion,  cochez la  case OUI  ou la  case NON. 
Si  vous répondez NON,  vous n 'avez pas à rempl i r  les l ignes 031 
à 038.  
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Vous devez cocher OUI  et  rempl i r  les l ignes 031 à 038 lorsque vous 
produisez une déclarat ion pour  une première année  après une 
const i tu t ion en société ou une fus ion.  

Lignes 031 à 038 

Inscr ivez,  aux l ignes 031 à 038,  l 'adresse de l 'endroi t  où les l ivres 
comptables de votre société sont  conservés.  S ' i l  y  a l ieu,  rempl issez 
la  l igne 037.  

Lignes 040 et  043 – Genre de société à la f in de l 'année 
d' imposit ion 

Ligne 040 

Cochez la  case qui  correspond au genre de société à la f in de 
l 'année d' imposit ion.  Le genre de société détermine s i  vot re société 
a dro i t  à  des taux et  à des déduct ions en par t icu l ier .  L isez les 
renseignements c i -dessous pour  en savoi r  p lus.  

Renvoi  
IT-391,  STATUT DES CORPORATIONS 
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Case 1 – Société privée sous contrôle canadien (SPCC) 

Cochez cet te case s i ,  à  la  f in  de l 'année d ' imposi t ion,  toutes  les 
condi t ions suivantes sont  réunies :  

• votre société est  une société pr ivée;  

• el le  a rés idé au Canada et  e l le  y  a été const i tuée en société,  ou y a 
été rés idente entre le  18 ju in 1971 et  la  f in  de l 'année d ' imposi t ion;  

• el le  n 'est  pas contrô lée,  d i rectement  ou indi rectement ,  par  une ou 
p lus ieurs personnes non-rés identes;  

• el le  n 'est  pas contrô lée,  d i rectement  ou indi rectement ,  par  une ou 
p lus ieurs sociétés publ iques,  autres qu 'une société à capi ta l  de 
r isque v isée par  règlement ,  au sens de l 'ar t ic le  6700 du 
RÈGLEMENT;  

• el le  n 'est  pas contrô lée par  une société rés idente du Canada dont  
les act ions sont  cotées à une bourse de valeurs v isée par  
règlement  à l 'extér ieur  du Canada;  

• el le  n 'est  pas contrô lée,  d i rectement  ou indi rectement ,  par  une 
combinaison quelconque de personnes ment ionnées aux t ro is  points  
précédents;  
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• si  toutes les act ions détenues par  des personnes non-rés identes,  
par  des sociétés publ iques (autres que des sociétés à capi ta l  de 
r isque v isées par  règlement)  ou par  des sociétés dont  une 
catégor ie d 'act ion du capi ta l -act ions est  cotée à une bourse de 
valeurs v isées par  règlement  éta ient  détenues par  une seule 
personne,  ce l le-c i  ne dét iendrai t  pas suf f isamment d 'act ions pour  
contrô ler  la  société;  

• aucune catégor ie d 'act ions du capi ta l -act ions n 'est  cotée à une 
bourse de valeurs v isée par  règlement .  

Renvois 
Paragraphes 89(1)  et  125(7)   

IT-458,  SOCIÉTÉ PRIVÉE SOUS CONTRÔLE CANADIEN 

Case 2 – Autre société privée 

Cochez cet te case s i ,  à  la  f in  de l 'année d ' imposi t ion,  votre société 
rempl i t  toutes  les condi t ions suivantes :  

• el le  rés ide au Canada;  

• el le  n 'est  pas une société publ ique;  



–  7 6  –  

• el le  n 'est  pas contrô lée par  une ou p lus ieurs sociétés publ iques 
autre qu 'une société à capi ta l  de r isque v isée par  règlement  (au 
sens de l 'ar t ic le  6700 du RÈGLEMENT);  

• el le  n 'est  pas contrô lée par  une ou p lus ieurs sociétés d 'État  v isées 
par  règlement  (au sens de l 'ar t ic le  7100 du RÈGLEMENT);  

• el le  n 'est  pas contrô lée par  une combinaison quelconque de 
sociétés ment ionnées aux deux points précédents.  

Renvois 
Paragraphe 89(1)  

Ar t ic les 6700 et  7100 du RÈGLEMENT 

Case 3 – Société publ ique 

Cochez cet te case s i  vot re société rés ide au Canada et  s i ,  à  la  f in  de 
l 'année d ' imposi t ion,  e l le  rempl i t  l 'une ou l 'aut re des condi t ions 
suivantes :  

• el le  dét ient  une catégor ie d 'act ions inscr i tes à une bourse de 
valeurs v isée par  règlement  au Canada;  



–  7 7  –  

• el le  a chois i  d 'ê t re une société publ ique,  ou le  min is t re du Revenu 
nat ional  l 'a  désignée comme te l le ,  e t  e l le  rempl i t  cer ta ines 
condi t ions prévues au paragraphe 4800(1)  du RÈGLEMENT en ce qui  
a t ra i t  au nombre de ses act ionnaires,  à la  répar t i t ion de la  
propr iété de ses act ions,  au commerce publ ic  de ses act ions et  à 
son importance.  

Notez que,  lorsqu'une société publ ique rempl i t  cer ta ines condi t ions 
prévues au paragraphe 4800(2)  du RÈGLEMENT,  e l le  peut  chois i r  de ne 
p lus êt re une société publ ique ou le  min is t re du Revenu nat ional  peut  
la  désigner  comme n 'en étant  pas une.  

Renvois 
Paragraphe 89(1)  

Ar t ic le  3200 du RÈGLEMENT 

Paragraphes 4800(1)  et  4800(2)  du RÈGLEMENT 
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Case 4 – Société contrôlée par une société publ ique 

Cochez cet te case s i  vot re société est  une f i l ia le  canadienne d 'une 
société publ ique.  Si  te l  est  le  cas,  votre société ne rempl i t  pas les 
condi t ions pour  êt re admise comme société publ ique.  

Case 5 – Autre société 

Cochez cet te case s i  vot re société n 'entre pas dans l 'une des 
catégor ies énumérées aux pages 74 à 77 [c i -dessus] .  Cet te catégor ie 
comprend entre autres les compagnies d 'assurance générale et  les 
sociétés d 'État .  

Ligne 043 – Si  le genre de société a changé durant l 'année 
d' imposit ion,  indiquez la date d'entrée en vigueur du changement 

Ind iquez la  date d 'entrée en v igueur du changement.  Ne tenez pas 
compte dans cet te sect ion des autres genres de changement,  comme 
le changement de statut  «act i f»  à « inact i f» .  

Un changement  du genre de société peut  avoi r  des répercussions 
f iscales considérables.  Par  exemple,  cer ta ins calculs  de la  déclarat ion 
peuvent  d i f férer  se lon que la  société est  une société pr ivée ou une 
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SPCC, soi t  pendant  toute l 'année d ' imposi t ion,  so i t  à  une date 
quelconque dans l 'année d ' imposi t ion ou à la  f in  de l 'année 
d ' imposi t ion.  

Lignes 060 à 065 – Quel le est  l 'année d' imposit ion visée par cette 
déclarat ion? 

Lignes 060 et  061 – Début de l 'année et  f in de l 'année 

Dans les espaces appropr iés,  inscr ivez le  premier  et  le  dern ier  jour   
de votre année d ' imposi t ion.  Si  l 'heure du jour  doi t  ê t re ind iquée,  
préc isez l 'heure et  la  minute.  L 'année d ' imposi t ion d 'une société 
correspond à son exerc ice,  qui  ne peut  pas dépasser  53 semaines 
(371 jours) .  N 'oubl iez pas que l 'année d ' imposi t ion d 'une nouvel le  
soc iété ne peut  pas dépasser  53 semaines à compter  de la  date de 
const i tu t ion en société ou de la  date de fus ion.  

Assurez-vous que le  premier  jour  de votre année d ' imposi t ion 
correspond au jour  qui  su i t  la  f in  de votre année d ' imposi t ion 
précédente.  Assurez-vous également  que les états f inanciers annexés 
à votre déclarat ion ou que l ' INDEX GÉNÉRAL DES RENSEIGNEMENTS 
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F INANCIERS se rapportent  à l 'année d ' imposi t ion v isée par  la  
déclarat ion.  

Remarque 
Une société professionnel le  qui  est  associée à une société de 
personnes et  qui  explo i te  une entrepr ise au Canada doi t  chois i r   
le  31 décembre comme date de f in  d 'exerc ice.  

En règle générale,  à moins que vous n 'ayez reçu l 'autor isat ion de 
changer votre exerc ice,  ce lu i -c i  devra i t  ê t re le  même d 'une année à 
l 'aut re.  Pour obteni r  l 'autor isat ion nécessai re,  i l  vous suf f i t  d 'envoyer  
une le t t re expl icat ive à votre bureau des serv ices f iscaux.  

Dans cer ta ins cas,  cependant ,  vous n 'avez pas besoin d 'autor isat ion 
pour  changer votre exerc ice,  notamment lorsque :  

• la  société a été l iqu idée,  et  que vous produisez sa dern ière 
déclarat ion pour  un exerc ice abrégé;  

• la  société abrège son année d ' imposi t ion parce qu 'e l le  émigre dans 
un autre pays,  devient  exonérée d ' impôt  ou cesse de l 'ê t re;  
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• une personne ou un groupe de personnes a acquis le  contrô le de la  
société selon le  paragraphe 249(4) .  

Remarque 
Une société qui  est  en fa i l l i te  doi t  obteni r  notre autor isat ion pour  
changer son exerc ice.  

Renvois 
IT-179,  CHANGEMENT D 'EXERCICE F INANCIER 

IT-364,  DÉBUT DE L 'EXPLOITATION D 'UNE ENTREPRISE 

IT-454,  OPÉRATIONS COMMERCIALES ANTÉRIEURES À  UNE CONSTITUTION 
EN CORPORATION  

Lignes 063 et  065 – Y a-t - i l  eu acquisit ion de contrôle,  à laquel le 
le paragraphe 249(4)  s 'appl ique,  depuis l 'année d' imposit ion 
précédente? 

Cochez la  case appropr iée.  Si  vous répondez OUI ,  préc isez la  date 
d 'acquis i t ion de contrô le à la  l igne 065.  
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I l  y  a acquis i t ion de contrô le lorsqu'une personne ou un groupe de 
personnes acquier t  le  contrô le de la  société au cours de l 'année.  

Lorsqu' i l  y  a acquis i t ion de contrô le,  le  paragraphe 249(4)  préc ise que 
l 'année d ' imposi t ion de la  société se termine immédiatement  avant  
l 'acquis i t ion de contrô le.  En pare i l  cas,  vous n 'avez pas besoin 
d 'autor isat ion pour  changer l 'année d ' imposi t ion.  

Produisez une déclarat ion pour  l 'année d ' imposi t ion se terminant  
immédiatement  avant  l 'acquis i t ion de contrô le.  L 'année d ' imposi t ion 
suivante commence au moment où le  contrô le est  acquis,  et  la  société 
peut  établ i r  la  f in  de son année d ' imposi t ion à une date quelconque au 
cours des 53 prochaines semaines.  

Si  le  contrô le de la  société est  acquis dans les sept  jours suivant  la  
f in  d 'une année d ' imposi t ion établ ie ,  la  société peut  généralement  
chois i r  de pro longer l 'année d ' imposi t ion jusqu'au moment de 
l 'acquis i t ion de contrô le.  I l  vous suf f i t  pour  cela de jo indre à la  
déclarat ion une le t t re ind iquant  que vous avez exercé un choix selon 
l 'a l inéa 249(4)c) .  
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Remarque 
En règle générale,  on considère que l 'acquis i t ion de contrô le d 'une 
société surv ient  au début  de la  journée où une te l le  t ransact ion est  
ef fectuée.  Cependant ,  on t iendra compte de l 'heure par t icu l ière à 
laquel le  l 'acquis i t ion de contrô le a eu l ieu s i  la  société exerce un 
choix selon le  paragraphe 256(9) .  Pour exercer  un te l  choix ,  jo ignez 
une note à la  déclarat ion pour  l 'année d ' imposi t ion qui  se termine 
immédiatement  avant  l 'acquis i t ion de contrô le et  inscr ivez l 'heure et  
la  minute à la  l igne 065.  

Ligne 067 – S'agit - i l  d 'une société professionnel le associée à une 
société de personnes? 

Cochez la  case appropr iée.  

Une société professionnel le  est  une société par  l ' in termédia i re de 
laquel le  est  exercée la profession d 'avocat ,  de chi roprat ic ien,  de 
comptable,  de dent is te,  de médecin ou de vétér inai re.  
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Ligne 070 – Est-ce la première année pour laquel le une 
déclarat ion est  produite après une consti tut ion en société? 

Cochez la case appropr iée.  Si  vous cochez OUI ,  vous devez jo indre à 
votre déclarat ion l 'annexe 24,  SOCIÉTÉS NOUVELLEMENT CONSTITUÉES,  
SOCIÉTÉS FUSIONNÉES OU SOCIÉTÉS MÈRES QUI  L IQUIDENT UNE F IL IALE.  Si  
vous ne soumettez pas l 'annexe 24,  ce la peut  entraîner  un retard 
dans le  t ra i tement  de votre déclarat ion.  

Reportez-vous aux chapi t res 2 et  3 pour  savoi r  quel les annexes vous 
devez jo indre à votre déclarat ion.  

Remarque 
L'année d ' imposi t ion d 'une nouvel le  société ne peut  pas dépasser  
53 semaines à compter  de la  date de const i tu t ion en société.  

Vous devez cocher OUI  et  rempl i r  les l ignes 031 à 038 lorsque vous 
produisez une déclarat ion pour  une première année après une 
const i tu t ion en société.  
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Ligne 071 – Est-ce la première année pour laquel le une 
déclarat ion est  produite après une fusion? 

Cochez la case appropr iée.  Si  vous cochez OUI ,  vous devez jo indre à 
votre déclarat ion l 'annexe 24,  SOCIÉTÉS NOUVELLEMENT CONSTITUÉES,  
SOCIÉTÉS FUSIONNÉES OU SOCIÉTÉS MÈRES QUI  L IQUIDENT UNE F IL IALE.  Si  
vous ne produisez pas l 'annexe 24,  ce la peut  entraîner  un retard dans 
le  t ra i tement  de votre déclarat ion.  

Remarque 
L'année d ' imposi t ion d 'une nouvel le  société ne peut  pas dépasser  
53 semaines à compter  de la  date de fus ion.  

Vous devez cocher OUI  et  rempl i r  les l ignes 031 à 038 lorsque vous 
produisez une déclarat ion pour  une première année après une fus ion.  

Ligne 072 – Y a-t - i l  eu l iquidation d'une f i l ia le selon l 'art icle 88 
durant l 'année d' imposit ion courante? 

Cochez la case appropr iée.  Si  vous cochez OUI ,  vous devez jo indre à 
votre déclarat ion l 'annexe 24,  SOCIÉTÉS NOUVELLEMENT CONSTITUÉES,  
SOCIÉTÉS FUSIONNÉES OU SOCIÉTÉS MÈRES QUI  L IQUIDENT UNE F IL IALE.  Si  
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vous ne produisez pas l 'annexe 24,  ce la peut  entraîner  un retard dans 
le  t ra i tement  de votre déclarat ion.  

Renvoi 
IT-126,  SIGNIF ICATION DE «LIQUIDATION» 

Ligne 076 – Est-ce la dernière année d' imposit ion avant une 
fusion? 

Cochez la  case appropr iée.  

Les sociétés remplacées qui  produisent  leur  dern ière déclarat ion 
doivent  cocher OUI .  

Lorsqu' i l  y  a fus ion entre deux ou p lus ieurs sociétés,  chacune des 
sociétés remplacées doi t  produi re une déclarat ion pour  la  pér iode se 
terminant  immédiatement avant  la  date d 'entrée en v igueur de la  
fus ion.  Cet te date est  ind iquée sur  le  cer t i f icat  de fus ion ou les le t t res 
patentes de fus ion.  
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Remarque 
Nous n 'acceptons pas les déclarat ions produi tes pour  la  pér iode 
a l lant  jusqu'à la  date de fus ion qui  a été adoptée ou à la  date de la  
résolut ion des act ionnaires.  

Ligne 078 – Est-ce la dernière déclarat ion jusqu'à la dissolut ion 
de la société? 

Cochez la  case appropr iée.  

Si  vous produisez votre dern ière déclarat ion pour  une année 
d ' imposi t ion se terminant  à la  date de votre d issolut ion,  cochez OUI .  

Lorsqu'une société est  d issoute,  le  représentant  responsable doi t  
obteni r  un cer t i f icat  de décharge du bureau des serv ices f iscaux avant  
de répar t i r  les b iens p lacés sous sa garde.  En procédant  a ins i ,  le  
représentant  responsable ne sera pas personnel lement  redevable des 
impôts,  des in térêts et  des pénal i tés non payés.  Jo ignez à la  dern ière 
déclarat ion l 'annexe 100,  RENSEIGNEMENTS DU B ILAN,  qui  ind ique la  
façon dont  l 'act i f  a  été répar t i .  
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Remarques 
Si vous dési rez d issoudre votre société en permanence,  vous devez 
produi re une dern ière déclarat ion.  Vous devez également  produi re 
les actes de d issolut ion ou une demande de d issolut ion auprès de 
l 'organisme gouvernemental  qui  adminis t re le  s tatut  régissant  les 
af fa i res de la  société.  Autrement ,  nous considérerons que la société 
ex is te toujours,  et  e l le  devra produi re une déclarat ion même s i  e l le  
n 'a aucun impôt  à payer .  

Si  vous voulez d issoudre votre société,  assurez-vous qu 'e l le  a reçu 
tous les remboursements appl icables.  Après la  d issolut ion,  tout  
remboursement  retourne à la  prov ince,  au terr i to i re ou au 
gouvernement  fédéral  et  ne peut  pas êt re remboursé à la  société  
ou à ses représentants.  

Renvois 
Paragraphe 159(2)  

IC 82-6,  CERTIF ICAT DE DÉCHARGE 
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Lignes 080 à 082 – La société est-el le résidente du Canada? 

Cochez la  case appropr iée.  

Si  vous répondez NON,  ind iquez le  pays de rés idence à la  l igne 081 et  
produisez l 'annexe 97,  RENSEIGNEMENTS SUPPLÉMENTAIRES SUR LES 
SOCIÉTÉS NON-RÉSIDENTES AU CANADA.  Les sociétés non-rés identes 
doivent  envoyer  leur  déclarat ion au Bureau internat ional  des serv ices 
f iscaux.  L isez la  page 36 [9]  pour  en connaî t re l 'adresse et  les 
numéros de té léphone et  de té lécopieur .   

Ligne 082 – Est-ce que la société non-résidente demande une 
exonérat ion d' impôt selon une convention f iscale? 

Cochez la case appropr iée.  Si  vous cochez oui ,  vous devez produire 
l 'annexe 91,  RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LES DEMANDES 
D 'EXONÉRATION EN VERTU D 'UNE CONVENTION F ISCALE.  

L isez les préc is ions à la  page 25 [6]  pour  en savoi r  p lus sur  
l 'ob l igat ion de produi re une déclarat ion pour  les sociétés non-  
rés identes.  



–  9 0  –  

Ligne 085 – Si  la  société est  exonérée selon l 'art icle 149 

Lorsque la société est  exonérée d ' impôt  se lon l 'ar t ic le  149,  vous 
devez cocher une des cases apparaissant  à la  sui te de cet te l igne.  

De te l les sociétés,  qui  comprennent  les organisat ions à but  non 
lucrat i f ,  n 'ont  habi tuel lement  pas à payer  l ' impôt  sur  le  revenu des 
sociétés,  car  e l les en sont  exonérées par  l 'un des a l inéas suivants :  

Case 1 – Exonérée selon l 'a l inéa 149(1)e)  ou l )  

Cochez cet te case lorsqu'un de ces deux a l inéas s 'appl ique :  

• L'al inéa 149(1)e)  exonère d ' impôt  les genres d 'organismes 
suivants,  pourvu qu 'aucune par t ie  de leur  revenu ne soi t  payable à 
leurs propr iéta i res,  membres ou act ionnaires,  ou ne puisse par  
a i l leurs serv i r  au prof i t  personnel  de ces dern iers :  

–  les organisat ions agr ico les;  

–  les «boards of  t rade»;  

–  les chambres de commerce.  
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• L'al inéa 149(1) l )  exonère d ' impôt  un cerc le,  une société de 
personnes ou une associat ion,  qui  n 'est  pas un organisme de 
b ienfa isance et  dont  le  seul  mandat  est  l 'une des act iv i tés 
suivantes :  

–  le  b ien-être socia l ;  

–  les amél iorat ions à la  communauté;  

–  les lo is i rs  ou le  d iver t issement ;  

–  toute autre act iv i té  non lucrat ive.  

De p lus,  aucune par t ie  du revenu de ces organismes ne devai t  ê t re 
payable à leurs propr iéta i res,  membres ou act ionnaires,  ou ne pouvai t  
par  a i l leurs serv i r  au prof i t  personnel  de ces dern iers,  à moins qu ' i ls  
ne const i tuent  un cerc le,  une société de personnes ou une associat ion 
chargée de promouvoir  le  spor t  amateur  au Canada.  

Vous devez produi re le  formula i re T1044,  DÉCLARATION DE 
RENSEIGNEMENTS DES ORGANISMES SANS BUT LUCRATIF ,  s i  la  déf in i t ion 
de l 'a l inéa 149(1)e)  ou 149(1) l )  s 'appl ique à l 'organisme en quest ion 
et  s i  ce dern ier  rempl i t  l 'une des condi t ions suivantes :  
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• i l  a  reçu ou avai t  le  dro i t  de recevoi r ,  dans l 'année d ' imposi t ion,  
des d iv idendes imposables,  des in térêts,  des loyers ou des 
redevances d 'une valeur  to ta le supér ieure à 10 000 $;  

• i l  a  eu un act i f  d 'une valeur  tota le dépassant  200 000 $ à la  f in  de 
l 'année d ' imposi t ion précédente;  

• i l  a  dû produi re un formula i re T1044 pour un exerc ice précédent .  

S i  l 'organisme doi t  produi re un formula i re T1044 pour une année 
d ' imposi t ion,  i l  devra aussi  en produi re un pour  toutes les années à 
veni r .  Le formula i re T1044 doi t  ê t re produi t  dans les s ix  mois suivant  
la  f in  de l 'exerc ice.  Pour en savoi r  p lus,  consul tez le  guide T4117,  
GUIDE D ' IMPÔT POUR LA  DÉCLARATION DE RENSEIGNEMENTS DES 
ORGANISMES SANS BUT LUCRATIF .  

Renvois 
Paragraphe 149(12)  

Guide T4117,  GUIDE D ' IMPÔT POUR LA  DÉCLARATION DE RENSEIGNEMENTS 
DES ORGANISMES SANS BUT LUCRATIF  

IT-83,  ORGANISMES SANS BUT LUCRATIF  – IMPOSIT ION DU REVENU T IRÉ DE 
B IENS 
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IT-496,  ORGANISATIONS À  BUT NON LUCRATIF  

Case 2 – Exonérée selon l 'a l inéa 149(1) j )  

Cochez cet te case lorsque  l 'al inéa 149(1) j )  s 'appl ique.  Cet  a l inéa 
exonère d ' impôt  une société de recherche sc ient i f ique et  de 
développement  expér imenta l  (RS&DE) à but  non lucrat i f ,  s i  e l le  
rempl i t  les condi t ions suivantes :  

• el le  est  const i tuée uniquement  pour  poursuivre ou promouvoir  des 
act iv i tés de RS&DE; 

• aucune par t ie  du revenu de la  société n 'est  payable à un 
propr iéta i re,  membre ou act ionnaire,  ou ne peut  par  a i l leurs serv i r  
au prof i t  personnel  de ces dern iers;  

• el le  n 'a pas acquis le  contrô le d 'une autre société;  

• el le  n 'a pas explo i té  une entrepr ise pendant  la  pér iode où e l le  
demande l 'exonérat ion;  

• pour chaque pér iode où e l le  demande l 'exonérat ion,  e l le  a dépensé 
des montants au Canada sous l 'une ou l 'aut re des formes 
suivantes :  
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–  dépenses re lat ives à la  RS&DE engagées d i rectement  par  la  
société ou pour son compte;  

–  versements ef fectués à une associat ion,  à une univers i té ,  à un 
col lège ou à un établ issement  de recherche aux f ins de la  
RS&DE. 

Case 3 – Exonérée selon l 'a l inéa 149(1)t )  

Cochez cet te case lorsque l 'al inéa 149(1)t )  s 'appl ique.  
L 'a l inéa 149(1) t )  exonère d ' impôt  cer ta ins assureurs lorsque au moins 
20 % des pr imes qu ' i ls  ont  reçues prov iennent  de l 'assurance de 
demeures de fermiers ou de pêcheurs ou de l 'assurance de b iens 
servant  à l 'agr icu l ture ou à la  pêche.  

Case 4 – Exonérée selon un autre al inéa de l 'art icle 149 

Cochez cet te case lorsque la société est  exonérée en ra ison d 'un 
autre a l inéa de l 'ar t ic le  149.  

Dans ce cas,  jo ignez à votre déclarat ion toute l ' in format ion per t inente 
à cet te exonérat ion,  en préc isant  l 'a l inéa qui  s 'appl ique.  
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Pièces jointes 
Vous t rouverez aux pages 10 à 20 [2 et  3 ]  la  l is te des annexes les 
p lus couramment ut i l isées que vous pourr iez devoi r  jo indre à votre 
déclarat ion.  Suivez les inst ruct ions à la  page 10 [2]  pour  rempl i r  les 
annexes requises.  

Les états f inanciers ou l ' Index général  des renseignements 
f inanciers ( IGRF) pour les sociétés 

Toutes les sociétés doivent  jo indre à leur  déclarat ion les 
renseignements complets t i rés des états f inanciers qui  se rapportent  à 
l 'année d ' imposi t ion v isée par  la  déclarat ion.  Vous devez ut i l iser  
l ' INDEX GÉNÉRAL DES RENSEIGNEMENTS F INANCIERS ( IGRF)  pour fourn i r  
les renseignements re lat i fs  aux états f inanciers.  

Remarque 
Certa ines sociétés non-rés identes ne sont  pas tenues de produi re 
l ' IGRF. L isez le  guide RC4088,  GUIDE DE L ' INDEX GÉNÉRAL DES 
RENSEIGNEMENTS F INANCIERS ( IGRF) POUR LES SOCIÉTÉS pour en 
savoi r  p lus.  
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Les annexes de l ' IGRF comprennent  entre autres :  

• l 'annexe 100,  RENSEIGNEMENTS DU B ILAN;  

• l 'annexe 125,  RENSEIGNEMENTS DE L 'ÉTAT DES RÉSULTATS,  et ,  s ' i l  y  a 
l ieu,  l 'annexe 140,  ÉTAT SOMMAIRE DES REVENUS;  

• l 'annexe 141,  L ISTE DE CONTRÔLE DES NOTES,  qui  permet d ' ident i f ier  
l 'auteur  des états f inanciers et  ses responsabi l i tés,  a ins i  que de 
déterminer  le  genre de renseignements inc lus dans les notes aux 
états f inanciers.  

Remarque 
Inc luez les notes qui  se rapportent  aux états f inanciers et  le  rapport  
du vér i f icateur  ou du comptable,  s ' i ls  ont  été préparés.  Inc luez ces 
renseignements même s i  vous produisez votre déclarat ion par  
ord inateur  ( formula i re T2 RDA).  L isez à ce sujet  «T2 RDA,  
RENSEIGNEMENTS DE LA  DÉCLARATION ET  DES ANNEXES»,  à la  
page 31 [8] .  

S i  la  société est  nouvel lement  const i tuée,  e l le  doi t  jo indre tous les 
documents suivants à sa première déclarat ion :  
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• l 'annexe 101,  RENSEIGNEMENTS DU B ILAN D 'OUVERTURE;  

• s ' i l  y  a l ieu,  des copies de toutes les convent ions nécessai res ou 
tous les déta i ls  concernant  les act ions émises pour une 
contrepar t ie  autre qu 'une somme d 'argent ;  

• s ' i l  y  a l ieu,  le  b i lan de fermeture de l 'ent repr ise à propr iéta i re 
unique,  de la  société de personnes ou de la  société dont  la  
nouvel le  société a acquis l 'act i f  ou l 'ent repr ise,  ou dont  e l le  a pr is  
en charge les det tes.  

Si  la  société éta i t  inact ive au cours de l 'année d ' imposi t ion,  la  
déclarat ion devra i t  inc lure l 'annexe 100 fa isant  état  de la  s i tuat ion 
f inancière de la  société à la  f in  de cet te année d ' imposi t ion.  

Les annexes de l ' IGRF doivent  conteni r  les renseignements aux états 
f inanciers de votre société.  Ces annexes sont  composées d 'une 
colonne A où le  code IGRF appropr ié doi t  ê t re inscr i t ,  e t  d 'une 
colonne B où le  montant  correspondant  en dol lars doi t  ê t re inscr i t .   

L ' IGRF est  inc lus dans tous les progic ie ls  de préparat ion de 
déclarat ions cer t i f iés par  l 'ARC et  dans la  p lupar t  des progic ie ls  de 
comptabi l i té .  
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Pour en savoi r  p lus sur  l ' IGRF, procurez-vous le  guide RC4088,  GUIDE 
DE L ' INDEX GÉNÉRAL DES RENSEIGNEMENTS F INANCIERS ( IGRF) POUR LES 
SOCIÉTÉS.  

Les autres annexes sont  c lassées en deux catégor ies :  

• les annexes de renseignements,  y  compr is  les annexes de 
renseignements généraux et  les annexes se rapportant  aux 
t ransact ions avec des non-rés idents;  

• les annexes de calcul ,  y  compr is  les annexes servant  au calcul  du 
revenu net ,  du revenu imposable,  des déduct ions,  des impôts et  
des crédi ts .  

Quoique la p lupar t  des annexes soient  impr imées,  nous avons inc lus à 
la  f in  du guide une l is te complète de cel les que nous impr imons.  Vous 
pouvez les obteni r  en composant  le  1 800 959-3376.  La p lupar t  de ces 
annexes sont  accessib les sur  notre s i te  Web à 
www.arc.gc.ca/formulaires.  Pour produi re les annexes que nous 
n ' impr imons pas,  i l  vous suf f i t  de réuni r  tous les documents demandés 
ou d ' inscr i re les renseignements requis sur  une feui l le .  Prenez soin 
d ' ind iquer  le  numéro de l 'annexe dans le  coin supér ieur  dro i t  de 
chaque page.  
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Annexes de renseignements et formulaires 
Vous t rouverez dans les sect ions suivantes des expl icat ions sur  les 
d iverses annexes de renseignements et  les d i f férents formula i res.  
Toutefo is ,  pour  que nous puiss ions décr i re ces annexes et  
formula i res,  vous devez comprendre le  s tatut  d 'une société associée.  

Qu'est-ce qu'une société associée? 

Pour déterminer  s i  une société est  associée,  i l  faut  teni r  compte des 
c i rconstances entourant  le  contrô le de la  société.  Le contrô le s 'exerce 
soit  directement,  soit  indirectement,  de quelque manière que ce 
soit .  Une personne ou un groupe de personnes peut  contrô ler  une 
société.  N'oubl iez pas que le terme personne  peut  désigner  un 
par t icu l ier  ou une société.  

On entend par  contrô le un «contrô le de dro i t» et  un «contrô le de fa i t» .  
Le contrôle de droit  est  essent ie l lement  le  dro i t  de contrô le l ié  à la  
possession d 'un nombre d 'act ions donnant  dro i t  à  la  major i té  des 
votes dans une société.  Le contrôle de fai t  surv ient  lorsqu'une 
société est  soumise à une in f luence d i recte ou indi recte dont  
l 'exerc ice entraînera i t  le  contrô le de la  société.  
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En règle générale,  une société est  associée à une autre s i ,  pendant  
l 'année d ' imposi t ion,  e l le  se t rouve dans l 'une ou l 'autre  des 
s i tuat ions décr i tes c i -dessous.  N'oubl iez pas que le terme contrôle  
comprend un contrô le exercé d i rectement  ou indi rectement ,  de 
quelque manière que ce soi t .  

Situation 1 

Les sociétés sont  associées s i  une société contrô le l 'aut re.  

Exemple 
La Cie X Ltée dét ient  100 % des act ions avec dro i t  de vote de la  
Cie Y Ltée,  qui  dét ient  51 % des act ions avec dro i t  de vote de la  
Cie Z Inc.  

La Cie X Ltée est  associée à la  Cie Y Ltée parce qu 'e l le  la  contrô le 
d i rectement .  

La Cie X Ltée est  associée à la  Cie Z Inc.  parce qu 'e l le  la  contrô le 
indi rectement .  
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Situation 2 

Les sociétés sont  associées s i  les deux sociétés sont  contrô lées par  
la  même personne ou par  le  même groupe de personnes.  

Des sociétés peuvent  êt re associées parce que le même groupe de 
personnes les contrô le toutes les deux,  sans que les membres de ce 
groupe agissent  de concer t  n i  a ient  aucun autre l ien les uns avec les 
autres.  

Pour les années d ' imposi t ion se terminant  après le  22 mars 2004,  les 
sociétés pr ivées sous contrô le canadien (SPCC)qui  sont  associées 
pour  la  seule ra ison que le  même groupe de personnes les contrô le ne 
sont  pas considérées comme associées pour  l 'appl icat ion des calculs  
suivants :  

• le  ca lcul  du CI I  remboursable à l 'égard des dépenses de RS&DE 
admiss ib les;  

• le  ca lcul  de la  l imi te des dépenses;  

• la  répar t i t ion du p lafond des dépenses.  
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Pour que cet te except ion s 'appl ique,  une des sociétés doi t  avoi r  au 
moins un act ionnaire qui  n 'est  pas act ionnaire des deux sociétés à la  
fo is .  

Les sociétés cont inueront  d 'êt re associées pour l 'appl icat ion de toutes 
les autres d isposi t ions de la  LOI  DE L ' IMPÔT SUR LE  REVENU.  

Exemple 
Lise dét ient  40 % des act ions avec dro i t  de vote de la  compagnie 
ABC Ltée et  30 % des act ions avec dro i t  de vote de la  compagnie 
XYZ Ltée.  Léo dét ient  20 % des act ions avec dro i t  de vote de la  
compagnie ABC Ltée et  40 % des act ions avec dro i t  de vote de la  
compagnie XYZ Ltée.  

En tant  que groupe,  L ise et  Léo contrô lent  les deux compagnies.  

Par  conséquent ,  les compagnies ABC Ltée et  XYZ Ltée sont  
associées.  

Situation 3 

Les sociétés sont  associées s i  toutes les condi t ions suivantes sont  
rempl ies :  
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• chaque société est  contrô lée par  une personne;  

• la  personne en quest ion est  l iée à la  personne qui  contrô le l 'aut re 
société;  

• l 'une des personnes ment ionnées c i -dessus dét ient  au moins 25 % 
des act ions émises d 'une catégor ie,  autres que cel les d 'une 
catégor ie exc lue,  du capi ta l -act ions de chaque société.  

Exemple 
La Cie AB dét ient  100 % des act ions émises par  la  Cie CD. El le  
dét ient  aussi  25 % des act ions de la  catégor ie A (autres que cel les 
d 'une catégor ie exc lue)  de la  Cie XY et  e l le  est  l iée à son 
act ionnaire major i ta i re,  Yves.  (La Cie AB est  l iée à Yves parce que 
le f rère de celu i -c i  la  contrô le. )  

Par  conséquent ,  la  Cie CD et  la  Cie XY sont  associées.  

Situation 4 

Les sociétés sont  associées s i  toutes les condi t ions suivantes sont  
rempl ies :  

• une des sociétés est  contrô lée par  une personne;  
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• la  personne en quest ion est  l iée à chaque membre d 'un groupe de 
personnes qui  contrô le l 'aut re société;  

• la  personne en quest ion dét ient  au moins 25 % des act ions émises 
d 'une catégor ie,  autres que cel les d 'une catégor ie exc lue,  du 
capi ta l -act ions de l 'aut re société.  

Exemple 
Char les contrô le la  Cie AY Ltée,  et  ses deux f i l les contrô lent  AZ Inc.  
De p lus,  Char les dét ient  50 % des act ions pr iv i lég iées de la  
catégor ie A de la  Cie AZ Inc.  

Par  conséquent ,  la  Cie AY Ltée et  la  Cie AZ Inc.  sont  associées.  

Situation 5 

Les sociétés sont  associées s i  toutes les condi t ions suivantes sont  
rempl ies :  

• chaque société est  contrô lée par  un groupe l ié ;  

• chacun des membres du premier  groupe l ié  est  l ié  à tous les 
membres du second groupe l ié ;  
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• une ou p lus ieurs des personnes membres des deux groupes l iés 
dét iennent ,  seules ou ensemble,  au moins 25 % des act ions émises 
d 'une catégor ie,  autres que cel les d 'une catégor ie exc lue,  du 
capi ta l -act ions de chaque société.  

Exemple 
Anne et  ses deux f i l les contrô lent  la  Cie Une.  Anne et  ses deux f i ls  
contrô lent  la  Cie Deux.  Anne dét ient  33 % des act ions ord inai res de 
chacune des deux sociétés.  

Par  conséquent ,  la  Cie Une et  la  Cie Deux sont  associées.  

Renvois 
Paragraphes 256(1) ,  256(1.1)  et  256(5.1)  

Ar t ic le  251 

IT-64,  SOCIÉTÉS :  ASSOCIAT ION ET  CONTRÔLE 

Annexe 9,  Sociétés l iées et  sociétés associées  

Une société qui  est  l iée ou associée à une ou p lus ieurs sociétés doi t  
rempl i r  l 'annexe 9.  



–  1 1 0  –  

Renvoi 
Art ic le  251 

Annexe 19,  Renseignements sur les act ionnaires non-résidents  

Vous devez rempl i r  l 'annexe 19 s i  un act ionnaire non-rés ident  
détenai t  une act ion d 'une catégor ie du capi ta l -act ions de votre société 
à une date quelconque durant  l 'année d ' imposi t ion.   

Annexe 23,  Convention entre sociétés privées sous contrôle 
canadien associées pour l 'at tr ibution du plafond des affaires  

Toutes les SPCC  qu i  sont  associées  doivent  produi re l 'annexe 23.  
Cet te annexe est  ut i l isée pour les ra isons suivantes :  

• ident i f ier  toutes les sociétés associées pour déterminer  :  

–  si  la  société a dro i t  à  la  pro longat ion d 'un mois à compter  de la  
date où le  solde d ' impôt  est  ex ig ib le (L isez«Date d 'échéance du 
solde» à la  page 41 [9]  ) ,  

–  le  ca lcul  de la  réduct ion du p lafond des af fa i res;  
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• désigner  le  pourcentage de chacune des sociétés associées pour  
l 'a t t r ibut ion du p lafond des af fa i res.  Le tota l  de tous les 
pourcentages ne doi t  pas dépasser  100 %. Les l imi tes maximums 
du p lafond des af fa i res sont  ind iquées à la  page 311 [55] .  

Remarques 
Une seule des sociétés associées ou l iées pour  une année c iv i le  
doi t  produi re l 'annexe 23.  Cependant ,  s i  une annexe 23 n 'a pas été 
produi te au moment où nous établ issons la  cot isat ion d 'une des 
déclarat ions pour  une année d ' imposi t ion se terminant  dans l 'année 
c iv i le  de la  convent ion,  nous vous demanderons d 'en produi re une.  

Si  votre année d ' imposi t ion compte moins de 51 semaines,  le  
p lafond des af fa i res doi t  ê t re calculé dans la  colonne 6 de 
l 'annexe 23 propor t ionnel lement  au nombre de jours de l 'année 
d ' imposi t ion,  d iv isé par  365.   
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Sociétés associées dont plus d'une année d' imposit ion se termine 
dans une année civi le 

Des règles spécia les s 'appl iquent  lorsqu' i l  faut  déterminer  le  p lafond 
des af fa i res des sociétés associées dont  p lus d 'une année 
d ' imposi t ion se termine dans la  même année c iv i le .  

Pour la  deuxième année d ' imposi t ion ou une année d ' imposi t ion 
suivante se terminant  dans la  même année c iv i le ,  le  p lafond des 
af fa i res correspond au moins é levé des montants suivants :  

• le  montant  at t r ibué à la  société pour  la  première année 
d ' imposi t ion;  

• le  montant  at t r ibué à la  société pour  l 'année d ' imposi t ion suivante.  

Assurez-vous que le tota l  des p lafonds des af fa i res at t r ibués à toutes 
les sociétés associées pour  une année d ' imposi t ion quelconque se 
terminant  dans la  même année c iv i le  ne dépasse pas le  maximum 
al loué du p lafond des af fa i res pour  cet te année.  
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S i  votre année d ' imposi t ion compte moins de 51 semaines,  le  p lafond 
des af fa i res a ins i  déterminé doi t  ê t re calculé propor t ionnel lement  au 
nombre de jours de l 'année d ' imposi t ion,  d iv isé par  365.  

Exemple 
La Cie A et  la  Cie B sont  des compagnies associées en 2005.  

L 'année d ' imposi t ion de la  Cie A va du 1er  janvier  2005 au 30 ju in 
2005.  

Le p lafond des af fa i res at t r ibué à la  Cie A pour son année 
d ' imposi t ion se terminant  le  30 ju in 2005 est  de 100 000 $.  

Le 1er  novembre 2005,  la  Cie C s 'associe avec la  Cie A et  la  Cie B.  
L 'année d ' imposi t ion de la  Cie C se termine le  31 décembre 2005.  
La Cie A et  la  Cie B changent  leurs f ins d 'exerc ice au 31 décembre 
2005,  pour  que cel les c i  coïnc ide avec la  f in  d 'exerc ice de la  Cie C.  

Le p lafond des af fa i res que les sociétés décident  d 'at t r ibuer  à la  
Cie C pour l 'année se terminant  le  31 décembre 2005 est  de 
190 000 $.  Puisque le tota l  de leur  p lafond des af fa i res ne peut  pas 
dépasser  300 000 $,  les sociétés at t r ibuent  55 000 $ à la  Cie A et  
55 000 $ à la  Cie B.  
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Question 
Quel  est  le  p lafond des af fa i res de la  Cie A pour chacune des deux 
années d ' imposi t ion se terminant  pendant  l 'année c iv i le  2005? 

Réponse 

Année d' imposit ion se terminant le 30 juin 2005 :  
Parce que l 'année d ' imposi t ion est  de moins de 51 semaines,  la  
Cie A calcule le  p lafond des af fa i res en propor t ion du prorata du 
nombre de jours dans l 'année d ' imposi t ion comme sui t  :  

100 000 $ × 182 jours = 49 863 $ 

  365 jours   

Année d' imposit ion se terminant le 31 décembre 2005 :  
Parce que l 'année d ' imposi t ion est  de moins de 51 semaines,  la  
Cie A calcule le  p lafond des af fa i res en propor t ion du nombre de 
jours dans l 'année d ' imposi t ion.  La Cie A ut i l ise le  p lafond des 
af fa i res de 55 000 $ qui  lu i  est  at t r ibué pour cet te année 
d ' imposi t ion,  car  ce montant  est  moins é levé que le p lafond des 
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a f fa i res de 100 000 $ at t r ibué pour  sa première année d ' imposi t ion 
se terminant  en 2005.   

La Cie A doi t  e f fectuer  le  calcul  proport ionnel  su ivant  :  

55 000 $ × 184 jours = 127 726 $ 

  365 jours   

Remarque :  Le nombre 365 est  ut i l isé même pour les années 
b issext i les.  

Renvoi  
Paragraphe 125(5)  

Annexe 49,  Convention entre sociétés privées sous contrôle 
canadien associées pour l 'at tr ibution de la l imite des dépenses  

Toutes les SPCC qui  sont  associées et  qui  ont  ef fectué des dépenses 
de recherche sc ient i f ique et  de développement  expér imenta l  (RS&DE) 
doivent  produi re l 'annexe 49.  Cet te annexe est  ut i l isée pour  les 
ra isons suivantes :  
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• ident i f ier  toutes les sociétés associées pour  établ i r  s i  la  société a 
dro i t  :  

–  au taux de crédi t  d ' impôt  à l ' invest issement  (CI I )  de 35 % et  au 
taux de CI I  remboursable de 100 % sur  les dépenses admiss ib les 
de RS&DE; 

–  au taux de CI I  remboursable de 40 %; 

• at t r ibuer  la  l imi te de dépenses pour le  taux de CI I  de 35 % sur  les 
dépenses admiss ib les de RS&DE. 

Pour en savoi r  p lus,  l isez les préc is ions sur  la  l igne 652 à la  
page 357 [63] .  

Remarque 
Une seule des sociétés associées ou l iées pour  une année c iv i le  
doi t  produi re l 'annexe 49.  Cependant ,  s i  une convent ion n 'a pas été 
produi te au moment où nous établ issons la  cot isat ion d 'une des 
déclarat ions pour  une année d ' imposi t ion se terminant  dans l 'année 
c iv i le  de la  convent ion,  nous vous demanderons d 'en produi re une.  
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Sociétés associées dont plus d'une année d' imposit ion se termine 
dans une année civi le 

Des règles spécia les s 'appl iquent  lorsqu' i l  faut  déterminer  la  l imi te de 
dépenses des sociétés associées dont  p lus d 'une année d ' imposi t ion 
se termine dans la  même année c iv i le .  Calculez la  l imi te de dépenses 
pour chaque année d ' imposi t ion se terminant  dans la  même année 
c iv i le ,  propor t ionnel lement  au nombre de jours de l 'année d ' imposi t ion 
d iv isé par  365.  

Assurez-vous que le montant  que vous ut i l isez dans votre calcul  
propor t ionnel  pour  chacune des années d ' imposi t ion correspond au 
montant  at t r ibué à la  société pour  la  première année d ' imposi t ion se 
terminant  dans l 'année c iv i le .  

Renvoi 
Paragraphe 127(10.6)  
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Annexe 28,  Choix de ne pas être une société associée  

Vous devez produi re l 'annexe 28 s i  vous chois issez,  se lon le  
paragraphe 256(2) ,  de ne pas êt re associée à deux autres sociétés 
aux f ins de la  déduct ion accordée aux pet i tes entrepr ises.  

Deux sociétés qui  ne sont  pas associées ensemble sont  considérées 
comme étant  associées selon le  paragraphe 256(2)  s i  e l les sont  
associées à une même société (c 'est -à-d i re une t ro is ième société) .  

Cependant ,  aux f ins de la  déduct ion accordée aux pet i tes entrepr ises,  
la  t ro is ième société est  considérée ne pas êt re associée à aucune des 
deux autres s i  l 'une des condi t ions suivantes s 'appl ique :  

• el le  n 'est  pas une SPCC à ce moment,  

• el le  a chois i  sur  le  formula i re prescr i t  de ne pas êt re associée.  

Lorsqu'une société exerce un te l  choix,  son p lafond des af fa i res pour  
la  déduct ion accordée aux pet i tes entrepr ises est  considéré comme 
étant  égal  à zéro.  
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Remarques 
I l  faut  produi re un nouveau choix pour  chaque année d ' imposi t ion 
pour  laquel le  i l  do i t  s 'appl iquer .  

Une seule des sociétés associées ou l iées pour  une année c iv i le  
doi t  produi re l 'annexe 28.  Cependant ,  s i  une convent ion n 'a pas été 
produi te au moment où nous établ issons la  cot isat ion d 'une des 
déclarat ions pour  une année d ' imposi t ion se terminant  dans l 'année 
c iv i le  de la  convent ion,  nous vous demanderons d 'en produi re une.  

Renvoi 
Paragraphe 256(2)  

Annexe 11,  Transactions avec des act ionnaires,  des cadres ou des 
employés  

Vous devez rempl i r  cet te annexe s i  la  société a conclu des 
t ransact ions avec ses act ionnaires,  ses cadres ou ses employés.  

N' inc luez pas les t ransact ions que la société a ef fectuées dans le  
cours normal  de ses act iv i tés,  n i  les t ransact ions indiquées sur  le  
formula i re T106,  DÉCLARATION DE RENSEIGNEMENTS SUR LES 
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OPÉRATIONS AVEC L IEN DE DÉPENDANCE EFFECTUÉES AVEC DES NON- 
RÉSIDENTS.  L isez les préc is ions à la  page 127 [24]  pour  en savoi r  
p lus.  

Si  la  société prend par t  au t ransfer t  d 'un b ien selon l 'ar t ic le  85,  
produisez le  formula i re T2057,  CHOIX  RELATIF  À  LA  D ISPOSIT ION DE 
B IENS PAR UN CONTRIBUABLE EN FAVEUR D 'UNE SOCIÉTÉ CANADIENNE 
IMPOSABLE,  ou le  formula i re T2058,  CHOIX  RELATIF  À  LA  D ISPOSIT ION  
DE B IENS PAR UNE SOCIÉTÉ DE PERSONNES EN FAVEUR D 'UNE SOCIÉTÉ 
CANADIENNE IMPOSABLE.  Rempl issez le  formula i re T2058 lorsqu'un b ien 
est  t ransféré d 'une société de personnes.  Rempl issez le  formula i re 
T2057 dans tous les autres cas.  

Annexe 44,  Transactions entre sociétés ayant un l ien de 
dépendance  

Lorsque vous exercez un choix selon l 'ar t ic le  85 à l 'égard d 'une 
t ransact ion entre sociétés ayant  un l ien de dépendance et  que la  
société cédante a d isposé de la  tota l i té  ou presque de ses b iens en 
votre faveur  ( la  société cessionnaire) ,  vous devez rempl i r  l 'annexe 44.  
En règle générale,  nous considérons qu 'un pourcentage d 'au moins 
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90 % répond au cr i tère de la  total i té ou presque.  Vous devez évaluer  
les b iens au coût  ou à leur  juste valeur  marchande.  

Pour le  ca lcul  des acomptes prov is ionnels,  lorsqu' i l  y  a t ransact ion 
avec l ien de dépendance,  la  société cessionnaire doi t  ten i r  compte 
des ex igences concernant  les acomptes prov is ionnels de la  société 
cédante.  

Renvoi 
Paragraphe 5301(8)  du RÈGLEMENT 

Annexe 14,  Paiements divers versés à des résidents  

Vous devez rempl i r  l 'annexe 14 lorsque vous avez versé les 
paiements suivants à des rés idents du Canada :  

• les redevances pour lesquel les vous n 'avez pas soumis de 
feui l le t  T5,  ÉTAT DES REVENUS DE PLACEMENTS;  

• les honorai res de recherche et  de développement ;  

• les honorai res de gest ion;  
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• les honorai res d 'a ide technique* ;  

• les paiements semblables.  

* Les honorai res d 'a ide technique sont  des paiements versés en 
échange de serv ices techniques ou industr ie ls  l iés à la  product ion 
de b iens ou à l 'appl icat ion de procédés,  de formules et  de 
connaissances en méthodes de product ion.  

N' ind iquez sur  l 'annexe que les paiements de p lus de 100 $.  

Annexe 15,  Régimes de revenu dif féré  

Vous devez rempl i r  l 'annexe 15 s i  vous avez dédui t  de votre revenu 
des cot isat ions aux régimes de revenu d i f féré suivants :  

• régime de pension agréé;  

• régime enregist ré de prestat ions supplémentai res 
d 'assurance-emplo i ;  

• régime de par t ic ipat ion d i f férée aux bénéf ices;  

• régime de par t ic ipat ion des employés aux bénéf ices.  
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Formulaire T5004,  État  des pertes et  des déductions rattachées à 
un abri  f iscal  

Si vous déduisez une per te ou demandez une déduct ion pour  une par t  
dans un abr i  f iscal ,  vous devez rempl i r  le  formula i re T5004 et  le  
jo indre à votre déclarat ion.  

Le promoteur  doi t  rempl i r  le  formula i re T5003,  ÉTAT DES 
RENSEIGNEMENTS SUR UN ABRI  F ISCAL,  et  en envoyer  une copie à 
chaque acquéreur .  Jo ignez la  copie 2 du formula i re T5003 à votre 
déclarat ion.  

Renvoi 
IC 89-4 ,  DÉCLARATION DE RENSEIGNEMENTS SUR LES ABRIS  F ISCAUX 

Feuil let  T5013,  État  des revenus d'une société de personnes 

Si votre société est  associée à une société de personnes,  jo ignez  
à votre déclarat ion une l is te de tous les numéros d ' ident i f icat ion 
at t r ibués aux sociétés de personnes dont  vous êtes membre.  

Les sociétés de personnes qui  comptent  p lus de c inq membres 
doivent  remett re un feui l le t  de renseignements à chacun des associés 



–  1 2 4  –  

pour  chaque exerc ice de la  société de personnes.  Les sociétés 
associées à une société de personnes qui  reçoivent  un feui l le t  T5013 
doivent  produi re ce feui l le t  avec leur  déclarat ion pour  l 'année 
d ' imposi t ion au cours de laquel le  se termine l 'exerc ice de la  société 
de personnes.  

Remarques 
Chaque société de personnes doi t  produi re le  formula i re T5013 
Sommaire,  DÉCLARATION DE RENSEIGNEMENTS DES SOCIÉTÉS DE 
PERSONNES,  pour  chaque exerc ice.  Cependant ,  cer ta ines sociétés  
de personnes ne sont  pas tenues de le  fa i re.  Pour en savoi r  p lus,  
consul tez le  guide T4068,  GUIDE POUR LA  DÉCLARATION DE 
RENSEIGNEMENTS DES SOCIÉTÉS DE PERSONNES.  

L 'exerc ice d 'une société de personnes associée à au moins un 
par t icu l ier ,  une société professionnel le  ou une autre société de 
personnes doi t  se terminer  le  31 décembre,  sauf  s i  une demande  
de choix a été produi te,  se lon le  paragraphe 249.1(4) ,  pour  l 'année 
d ' imposi t ion qui  comprend le premier  jour  du premier  exerc ice d 'une 
entrepr ise.  
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Annexe 22,  Fiducie non-résidente à pouvoir  discrét ionnaire  

Vous devez rempl i r  l 'annexe 22 s i  vot re société,  une société ét rangère 
af f i l iée contrô lée par  votre société ou toute autre société ou f iducie 
qui  avai t  un l ien de dépendance avec votre société a eu un dro i t  de 
bénéf ic ia i re sur  une f iducie non-rés idente à pouvoi r  d iscrét ionnai re 
durant  l 'année.  

Annexe 25,  Investissements dans des sociétés étrangères aff i l iées  

Vous devez rempl i r  l 'annexe 25 s i  vot re société est  rés idente du 
Canada et  qu 'e l le  dét ient  des act ions d 'une ou de p lus ieurs sociétés 
ét rangères af f i l iées,  se lon la  déf in i t ion du paragraphe 95(1) .  

Annexe 29,  Paiements à des non-résidents  

Vous devez rempl i r  l 'annexe 29 s i  vot re société a payé les montants 
suivants à des non-rés idents ou les a por tés à leur  crédi t  :  

1   redevances;  

2  loyers;  
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3   honorai res de gest ion/commissions;  

4   honorai res d 'a ide technique;*  

5   honorai res de recherche et  de développement ;  

6   in térêts;  

7   d iv idendes;  

8   pa iements sur  des f i lms,  y  compr is  :  

• f i lm c inématographique,  

• f i lm ou bande v idéo se rapportant  à la  té lév is ion;  

9   autres serv ices.  

*  Les honorai res d 'a ide technique sont  des paiements versés en 
échange de serv ices techniques ou industr ie ls  l iés à la  product ion 
de b iens ou à l 'appl icat ion de procédés,  de formules et  de 
connaissances en méthodes de product ion.  
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S i  le  montant  to ta l  payé ou crédi té est  de moins de 100 $,  vous n 'avez 
pas à rempl i r  cet te annexe pour donner l ' in format ion sur  ce montant .  

Les sociétés qui  versent  cer ta ins paiements ou crédi tent  cer ta ins 
montants à des non-rés idents en ver tu des paragraphes 202(1)  et  
105(1)  du RÈGLEMENT DE L ' IMPÔT SUR LE  REVENU doivent  produi re la  
déclarat ion de renseignements appropr iée.  

Renvois 
Paragraphes 102,  105 et  202(1)  du RÈGLEMENT 

Formulaire T106,  Déclarat ion de renseignements sur les 
opérat ions avec l ien de dépendance effectuées avec des 
non-résidents 

Le formula i re T106 est  une déclarat ion de renseignements annuel le  
dans laquel le  vous devez déclarer  les t ransact ions ef fectuées avec 
cer ta ins non-rés idents,  conformément à l 'ar t ic le  233.1.  

Produisez le  formula i re T106 s i  vous rempl issez les deux  condi t ions 
suivantes :  
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• vous ét iez un rés ident  du Canada ou un non-rés ident  et  vous y 
explo i t iez une entrepr ise (sauf  s i  vous ét iez associé à une société 
de personnes)  au cours de l 'année d ' imposi t ion;  

• vous avez conclu des t ransact ions à déclarer  avec une personne 
non-rés idente ayant  un l ien de dépendance avec vous au cours de 
l 'année et  avec une société de personnes dont  une te l le  personne 
non-rés idente est  un associé.  

• le  montant  to ta l  de l 'ensemble des opérat ions dépasse 1 000 000 $ 
CAN. 

Ce formula i re comprend le formula i re T106,  SOMMAIRE,  et  le  
feui l le t  T106.  Vous devez produire un feui l le t  T106 d is t inct  pour  
chaque non-rés ident .  

Déclarez sur  le  formula i re T106 toutes les t ransact ions ef fectuées 
entre vous et  le  non-rés ident ,  y  compr is  les t ransact ions concernant  :  

• les b iens corporels ;  

• les loyers;  

• les redevances et  les b iens incorporels ;  
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• les serv ices;  

• les avances,  les prêts ou d 'autres comptes c l ients et  comptes 
fourn isseurs à payer  aux non-rés idents l iés ou à recevoi r  de ces 
personnes (soldes d 'ouver ture et  de c lôture,  y  compr is  les 
augmentat ions et  les d iminut ions brutes) .  

Vous devez produi re le  formula i re T106 dans les six mois suivant la 
f in de l 'année d' imposit ion de la société déclarante.  Envoyez- le à 
l 'adresse suivante :  

Centre de technologie d 'Ot tawa 
Div is ion de la  val idat ion et  de la  vér i f icat ion 
Uni té des autres programmes 
875,  chemin Heron 
Ottawa ON  K1A 1A2 

Remarque 
Notez que s i  le  formula i re T106 n 'est  pas produi t  à  temps,  ce la peut  
donner l ieu à des pénal i tés.  
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Renvois 
Art ic les 233.1 et  251 

Paragraphes 162(7)  et  162(10)  

Biens étrangers 

Sociétés étrangères aff i l iées 

Une société rés idant  au Canada,  af f i l iée à une société non-rés idente,  
doi t  produi re durant  l 'année,  à l 'égard de la  f i l ia le ,  dans les 15 mois 
suivant  la  f in  de son année d ' imposi t ion,  l 'un des formula i res 
suivants :  le  formula i re T1134-A,  DÉCLARATION DE RENSEIGNEMENTS 
SUR LES SOCIÉTÉS ÉTRANGÈRES AFFIL IÉES QUI  NE SONT PAS DES SOCIÉTÉS 
ÉTRANGÈRES AFFIL IÉES CONTRÔLÉES,  ou le  formula i re T1134-B,  
DÉCLARATION DE RENSEIGNEMENTS SUR LES SOCIÉTÉS ÉTRANGÈRES 
AFFIL IÉES CONTRÔLÉES.  Un formula i re d is t inct  doi t  ê t re produi t  pour  
chacune des sociétés ét rangères af f i l iées.  Pour en savoi r  p lus sur  les 
règles de product ion,  l isez ces formula i res.  
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Bénéficiaires d'une f iducie non-résidente 

Une société qui ,  au cours de l 'année,  a un in térêt  dans une f iducie 
non-rés idente et  est  débi t r ice d 'une te l le  f iducie,  ou a reçu des b iens 
de cel le-c i ,  do i t  produi re le  formula i re T1142,  DÉCLARATION DE 
RENSEIGNEMENTS SUR LES ATTRIBUTIONS PAR DES F IDUCIES NON- 
RÉSIDENTES ET  SUR LES DETTES ENVERS DE TELLES F IDUCIES.  Un 
formula i re d is t inct  doi t  ê t re produi t  pour  chacune des f iducies non-  
rés identes.  Pour en savoi r  p lus sur  les règles de product ion,  l isez le  
formula i re T1142.  

Transferts à des f iducies non-résidentes 

Une société peut  avoi r  t ransféré ou prêté des fonds ou des b iens à 
une f iducie non-rés idente.  El le  peut  a lors êt re tenue de rempl i r  e t  de 
produi re le  formula i re T1141,  DÉCLARATION DE RENSEIGNEMENTS SUR 
LES TRANSFERTS OU PRÊTS À  UNE F IDUCIE  NON-RÉSIDENTE.  Un 
exempla i re d is t inct  du formula i re doi t  ê t re soumis pour  chaque f iducie 
non-rés idente.  Le formula i re T1141 donne p lus de renseignements sur  
les ex igences de product ion.  
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Propriétaire de biens étrangers 

Si,  à un moment donné de l 'année,  la  va leur  tota le de tous les b iens 
ét rangers déterminés,  que la  société a possédé ou dans lesquels e l le  
a détenu un in térêt  bénéf ic ia i re,  s 'est  é levée à p lus de 100 000 $,  
vous devez produi re le  formula i re T1135,  B ILAN DE VÉRIF ICATION DU 
REVENU ÉTRANGER.  Pour en savoi r  p lus,  l isez ce formula i re.  

Entités de placement étrangères et  f iducies non résidentes 

Le budget  fédéral  de 1999 proposai t  des modi f icat ions concernant  
les règles ex is tantes pour  les ent i tés de p lacement  ét rangères 
(EPÉ) et  les f iducies non-rés identes (FNR).  Ces proposi t ions,  une 
fo is  devenues lo i ,  pourront  généralement  s 'appl iquer  à compter  de 
l 'année d ' imposi t ion 2003.  En ver tu de ces proposi t ions,  une 
société ayant  une par t ic ipat ion dans une EPÉ doi t  inc lure le  
montant  du p lacement  dans ses revenus.  De p lus,  les FNR qui  ont  
un l ien au Canada seront  réputées rés ider  au Canada,  et  leurs 
cot isants et  bénéf ic ia i res seront  conjo intement  et  so l ida i rement  
responsables des obl igat ions f iscales de cet te f iducie au Canada.  
Donc,  une société qui  est  un «cot isant» ou un «bénéf ic ia i re» d 'une 
FNR peut  êt re responsable conjo intement  et  so l ida i rement  avec 
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cet te FNR de ses obl igat ions.  Pour en savoi r  p lus au sujet  de ces 
modi f icat ions,  vous pouvez communiquer avec nous à un des 
numéros de té léphone indiqués à la  page 38 [9]  de ce guide.  

Pénal i tés 

Nous pourr ions imposer des pénal i tés importantes s i  les 
formula i res T1134-A,  T1134-B,  T1135,  T1141 et  T1142 ne sont  pas 
produi ts  à temps.  

Renvois 
Art ic les 233.1 à 233.6 

Paragraphes 162(7) ,  162(10)  et  162(10.1)  

Industr ie Canada – Annexes 80 et  81 

L'annexe 80,  INDUSTRIE  CANADA – RAPPORT ANNUEL – LOI  CANADIENNE 
SUR LES SOCIÉTÉS PAR ACTIONS,  et  l 'annexe 81,  AVIS  DE CHANGEMENT 
DES ADMINISTRATEURS,  LOI  CANADIENNE SUR LES SOCIÉTÉS PAR ACTIONS,  
ne sont  p lus d isponib les.  
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Vous êtes maintenant  inv i té  à rempl i r  p lutôt  le  formula i re 22,  RAPPORT 
ANNUEL,  et  le  formula i re 6,  AVIS  DE CHANGEMENT DES ADMINISTRATEURS,  
et  à les envoyer  d i rectement  à Corporat ions Canada ( Industr ie  
Canada).   

Vous pouvez produi re le  formula i re 22 en l igne pour  des f ra is  de 20 $.  
( I l  en coûte 40 $ pour  produi re ce formula i re sur  papier . )  Vous pouvez 
produi re le  formula i re 6 sur  papier  ou en l igne,  sans f ra is .  

Vous devez produi re le  formula i re 22 dans les s ix  mois suivant  la  f in  
de votre année d ' imposi t ion.  Quant  au formula i re 6,  vous d isposez 
de 15 jours suivant  la  date où le  changement  entre en v igueur.  

Vous pouvez obteni r  ces formula i res en l igne sur  le  s i te  Web 
d ' Industr ie  Canada  à  www.corporat ionscanada. ic.gc.ca,  sous la  
rubr ique «Dépôt  en d i rect».  Pour des copies papier  de ces 
formula i res,  appelez Corporat ions Canada au 1 866 333-5556.  

Pour en savoi r  p lus sur  la  façon de vous conformer aux ex igences de 
product ion des formula i res prévues par  la  LOI  CANADIENNE SUR LES 
SOCIÉTÉS PAR ACTIONS,  v is i tez le  s i te  Web d ' Industr ie  Canada à 
www.corporat ionscanada. ic.gc.ca ou appelez au 1 866 333-5556 ou 
au (613)  941-9042.  
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Annexe 50,  Renseignements sur les act ionnaires 

Rempl issez l 'annexe 50 s i  vous êtes une société pr ivée et  qu 'au 
moins un act ionnaire dét ient  10 % ou p lus des act ions ord inai res ou 
pr iv i lég iées.  Inscr ivez un maximum de 10 des p lus importants 
act ionnaires et  les renseignements requis.  

Ligne 172 – La société a-t -el le fai t  des paiements ou reçu des 
montants provenant d'une convention de retraite au cours de 
l 'année? 

Cochez la  case appropr iée.  Aucune annexe n i  aucun formula i re n 'est  
requis.  

Annexes de calcul 
En plus de rempl i r  des annexes de renseignements,  i l  vous faudra 
peut-êt re rempl i r  des annexes de calcul  pour  terminer  la  déclarat ion.  
Vous t rouverez la  l is te de ces annexes aux pages 10 à 20 [2 et  3]  de 
la  déclarat ion.  De p lus,  vous t rouverez dans les prochains chapi t res 
des expl icat ions sur  chacune des annexes.  
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Pièces jointes 
Lisez le  chapi t re 2 pour  rempl i r  cet te sect ion.  

Renseignements supplémentaires 
Vous devez fourn i r  tous les renseignements demandés dans cet te 
sect ion.  

Ligne 280 – La société est-el le inactive? 

Cochez la  case appropr iée.  

Même s i  vous êtes une société inact ive,  c 'est -à-d i re que vous n 'avez 
pas explo i té  d 'entrepr ise durant  l 'année d ' imposi t ion,  vous devez 
produi re une déclarat ion.  De p lus,  vous devez nous envoyer  
l 'annexe 100,  RENSEIGNEMENTS DU B ILAN,  ind iquant  les é léments d 'act i f  
e t  de passi f  e t  l 'avoi r  des act ionnaires à la  f in  de votre année 
d ' imposi t ion.  
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Remarque 
Une société inact ive (sans explo i ta t ion)  peut  quand même avoi r  des 
recet tes et  (ou)  des dépenses au cours d 'une année.  El le  peut  payer  
des f ra is  d 'adminis t rat ion mensuels pour  garder  ouver t  un compte 
bancai re ou e l le  peut  gagner des in térêts ou des d iv idendes 
provenant  d 'avoi rs  détenus qui  produisent  des revenus.  De p lus,  e l le  
peut  avoi r  reçu un revenu qui  f igura i t  l 'année précédente comme un 
compte crédi teur .  Si  te l  est  le  cas,  vous devrez également  
soumett re,  avec la  déclarat ion,  l 'annexe 125,  RENSEIGNEMENTS DE 
L 'ÉTAT DES RÉSULTATS.  

Ligne 281 – La principale act ivi té de la société a-t -el le changé 
depuis la dernière déclarat ion? 

Cochez la  case appropr iée.  

Une société nouvel lement  const i tuée doi t  cocher OUI .  
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Ligne 282 – Quel le est  la principale act ivi té commerciale de la 
société? 

Rempl issez cet te par t ie  seulement  s i  vous avez coché OUI  à la  
l igne 281.  

Indiquez votre pr inc ipale act iv i té  commercia le ou professionnel le .  

Donnez suf f isamment de renseignements pour  appuyer les déduct ions 
demandées (p.  ex.  la  déduct ion pour  bénéf ices de fabr icat ion et  de 
t ransformat ion)  et  fac i l i ter  le  c lassement  dans l 'act iv i té  économique 
appropr iée.  Si  vous exercez des act iv i tés dans p lus ieurs secteurs 
importants,  décr ivez toutes ces act iv i tés.  

Voic i  quelques exemples des pr inc ipales act iv i tés commercia les d 'une 
société :  

• la  vente au déta i l  de vêtements pour  hommes;  

• la  fabr icat ion de meubles de bureau en bois ;  

• la  construct ion de maisons uni fami l ia les.  
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S i  vous fa i tes du camionnage,  préc isez s ' i l  s 'ag i t  de camionnage pour 
le  t ransport  de l iqu ides en vrac,  s i  vous êtes propr iéta i re ou locata i re 
des véhicules,  ou s i  vous servez d ' in termédia i re à une autre 
entrepr ise de camionnage.   

Ligne 283 – Si  l 'act ivi té principale comprend la revente de 
marchandises,  précisez le genre de commerce 

Si vous revendez des b iens,  ind iquez s ' i l  s 'ag i t  de commerce en gros 
ou au déta i l  en cochant  la  case appropr iée.  

Lignes 284 à 289 – Précisez les principaux produits qui  sont 
extraits d'une mine,  fabriqués,  vendus ou construits,  ou les 
services fournis,  en indiquant le pourcentage approximati f  que 
chaque produit  ou service représente par rapport  au total  des 
recettes 

Répart issez les act iv i tés commercia les que vous avez décr i tes à la  
l igne 282 dans les catégor ies suivantes :  

• les pr inc ipaux produi ts  qui  sont  ext ra i ts  d 'une mine ou qui  sont  
fabr iqués,  vendus ou constru i ts ;  
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• les serv ices que fourn i t  la  société.  

Indiquez également  le  pourcentage approximat i f  des recet tes tota les 
que représente chaque produi t  ou serv ice.  

Indiquez également  le  pourcentage approximat i f  des recet tes tota les 
que représente chaque produi t  ou serv ice.  

Ligne 291 – La société a-t -el le immigré au Canada au cours de 
l 'année d' imposit ion? 

Cochez la  case appropr iée.  

Ligne 292 – La société a-t -el le émigré du Canada au cours de 
l 'année d' imposit ion? 

Cochez la  case appropr iée.  

Calcul du revenu net ou de la perte nette 
Pour calculer  votre revenu net  ou votre per te net te aux f ins de l ' impôt  
sur  le  revenu,  vous devez rempl i r  d iverses annexes.  Vous t rouverez 
dans cet te sect ion des expl icat ions sur  ces annexes.  
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Annexe 1,  Revenu net (perte nette)  aux f ins de l ' impôt sur le 
revenu  

Si votre revenu net  ou votre per te net te après les impôts et  les 
éléments extraordinaires  ind iqués dans l 'é tat  des résul tats  d i f fère  
de votre revenu net  ou de votre per te net te aux f ins de l ' impôt  sur  le  
revenu,  vous devez rempl i r  l 'annexe 1.  

Inscr ivez votre revenu net  ou votre per te net te après les impôts et  les 
é léments ext raord inai res à la  l igne A de l 'annexe 1.  Addi t ionnez les 
revenus imposables et  les dépenses non admiss ib les inscr i tes aux 
l ignes 101 à 199 et  soustrayez les revenus non imposables et  les 
dépenses admiss ib les inscr i ts  aux l ignes 401 à 499.  Inscr ivez votre 
revenu net  ou votre per te net te aux f ins de l ' impôt  a ins i  é tabl i  à  la  
l igne 300 de la  déclarat ion.  

Les a jouts et  les déduct ions indiqués aux l ignes 101 à 127 
et  401 à 417 de l 'annexe 1 sont  les p lus f réquemment ut i l isés.  
D'autres a jouts et  déduct ions f igurent  aux pages 2 [2]  et  3 [3] .  

Cer ta ines dépenses dédui tes dans l 'é tat  des résul tats  peuvent  ne  
pas êt re admiss ib les aux f ins de l ' impôt  sur  le  revenu et  ne pas êt re 
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désignées comme te l les sur  l 'annexe 1.  Si  te l  est  le  cas,  rempl issez 
les l ignes 290 à 294,  «Autres addi t ions»,  à la  page 2 [2] .  I l  se peut  
également  que cer ta ines sommes inc luses dans le  revenu,  qui  ne sont  
pas imposables,  ne soient  pas indiquées sur  cet te annexe.  Dans ce 
cas,  rempl issez les l ignes 390 à 394,  «Autres déduct ions»,  à la  
page 3 [3] .  

Remarques 
Rempl issez les l ignes 203 et  302 seulement  s i  vous fa i tes la  
convers ion de la  comptabi l i té  d 'exerc ice à la  comptabi l i té  de caisse.  
Dans tous les autres cas,  ces l ignes ne doivent  pas êt re rempl ies.  

Les dépenses de repas,  de boissons et  de d iver t issements que la 
société a engagées en vue de t i rer  un revenu d 'une entrepr ise sont  
admiss ib les à 50 % du montant  le  moins é levé :  le  montant  
réel lement  payé ou payable,  ou le  montant  qui  sera i t  ra isonnable 
dans les c i rconstances.  Cependant ,  100 % de la déduct ion est  
accordée pour  les repas fourn is  à un employé dans un campement 
temporai re de t ravai l leurs de la  construct ion,  lorsque cer ta ines 
condi t ions sont  rempl ies.  
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Dans l 'annexe 1,  ne déduisez pas les dons de b ienfa isance,  les 
d iv idendes imposables,  les per tes en capi ta l  net tes,  les per tes 
autres que des per tes en capi ta l ,  les per tes agr ico les n i  les per tes 
agr ico les rest re intes d 'autres années.  Déduisez- les p lutôt  du revenu 
net  dans le  calcul  du revenu imposable.  

Vous devez ut i l iser  les annexes suivantes pour  calculer  cer ta ins des 
montants à inc lure dans l 'annexe 1 :  

• annexe 6,  Résumé des d isposi t ions des immobi l isat ions (L isez les 
préc is ions à la  page 153 [28]  ) ;  

• annexe 8,  Déduct ion pour  amort issement  (DPA) (L isez les 
préc is ions à la  page 177 [32]  ) ;  

• annexe 10,  Déduct ion pour  montant  cumulat i f  des immobi l isat ions 
admiss ib les (L isez les préc is ions à la  page 220 [39]  ) ;  

• annexe 12,  Déduct ions re lat ives aux ressources (L isez les 
préc is ions à la  page 223 [39]  ) ;  

• annexe 13,  Cont inui té des réserves (L isez les préc is ions à la  
page 224 [39]  ) ;  
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• annexe 16,  Déduct ion pour  r is tournes (L isez les préc is ions à la  
page 227 [40]  ) ;  

• annexe 17,  Déduct ions pour  caisses de crédi t  (L isez les préc is ions 
à la  page 229 [40]  ) ;  

• formula i re T661,  Demande pour la  recherche sc ient i f ique et  le  
développement  expér imenta l  (RS&DE) exercée au Canada (L isez 
les préc is ions à la  page 231 [41]  ) .  

Le p le in montant  pour  la  déduct ion re lat ive à des ressources à la  
l igne 232 selon a l inéa 20(1)v.1)  est  rédui t  graduel lement  comme sui t  :  

• 90 % en 2003;  

• 75 % en 2004;  

• 65 % en 2005;  

• 35 % en 2006;  

• 0 après 2006.  

Vous devez répar t i r  ces montants sur  le  nombre de jours de chacune 
des pér iodes de votre année d ' imposi t ion.  La déduct ion re lat ive aux 
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ressources sera graduel lement  remplacée par  une déduct ion à l 'égard 
des redevances à la  Couronne et  des impôts min iers.  

Annexe 6,  Résumé des disposit ions des immobil isat ions  

Vous devez rempl i r  l 'annexe 6 s i  vous avez d isposé d ' immobi l isat ions 
durant  l 'année d ' imposi t ion et  s i  vous avez réal isé des gains en 
capital  ou subi  des pertes en capital .  Vous devez également  rempl i r  
cet te annexe s i  vous demandez une perte déductible au t i tre d'un 
placement d'entreprise.  

Renvois 
Art ic le  54 

IT-170,  VENTE DE B IENS – QUAND ELLE DOIT  ÊTRE INCLUSE DANS LE  
CALCUL DU REVENU 

IT-448,  DISPOSIT IONS – MODIF ICATION DES CONDIT IONS DES T ITRES 

IT-460,  DISPOSIT IONS – SANS CONTREPARTIE 
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Désignation selon l 'a l inéa 111(4)e)  

Répondez par  OUI  ou NON à la  quest ion de la  l igne 050 de l 'annexe 6.  
Vous pouvez fa i re une désignat ion selon l 'a l inéa 111(4)e)  lorsqu'une 
personne ou un groupe de personnes a acquis le  contrô le de la  
société.  Si  vous le  fa i tes,  nous considérerons que les immobi l isat ions 
ont  fa i t  l 'ob jet  d 'une d isposi t ion immédiatement  avant  l 'acquis i t ion du 
contrô le de la  société.  

Comment remplir  l 'annexe 6 

Voic i  le  genre de renseignements que vous devez indiquer  dans 
chacune des colonnes et  des sect ions de l 'annexe.  

Colonne 1 – Genres d' immobil isat ions 

Une société peut  avoi r  d isposé des s ix  genres d ' immobi l isat ions 
suivants au cours de l 'année d ' imposi t ion :  

• des act ions;  

• des b iens immobi l iers;  

• des obl igat ions;  
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• d'autres b iens;  

• des b iens à usage personnel ;  

• des b iens meubles déterminés.  

Les s ix  premières sect ions de l 'annexe 6 t iennent  compte de ces s ix  
genres d ' immobi l isat ions.  

Colonne 2 – Date de l 'acquisit ion 

Ind iquez dans cet te colonne la date à laquel le  vous avez acquis le  
b ien.  

Colonne 3 – Produit  de disposit ion 

Ind iquez dans cet te colonne le produi t  de d isposi t ion.  I l  s 'ag i t  
habi tuel lement  du pr ix  de vente du b ien.  Cependant ,  le  produi t  de 
d isposi t ion peut  également  comprendre une indemni té que vous avez 
reçue pour des b iens détru i ts ,  expropr iés,  vo lés ou endommagés.  

Pour un don ou une d isposi t ion réputée,  le  produi t  de d isposi t ion 
correspond habi tuel lement  à la  juste valeur  marchande du b ien à la  
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date du changement  de propr iéta i re ou à la  date du changement  
d 'usage.  

Renvois 
Art ic le  54 

IT-259,  ÉCHANGE DE B IENS 

Colonne 4 – Prix de base rajusté 

Ind iquez dans cet te colonne le coût  du b ien que vous avez ut i l isé pour  
calculer  un gain ou une per te en capi ta l .  Ce montant  correspond au 
prix de base rajusté  (PBR).  Plus précisément ,  le  PBR est  le  coût  
in i t ia l  du b ien ra justé en fonct ion de cer ta ines t ransact ions ou de 
cer ta ins événements survenus après que vous avez acquis le  b ien.  

Le coût  d 'une immobi l isat ion peut  correspondre soi t  à  son coût  réel ,  
so i t  à  son coût  réputé ou à sa valeur  au jour  de l 'évaluat ion.  Ce sont  
la  nature du b ien et  les c i rconstances au moment de son acquis i t ion 
qui  déterminent  le  coût  de l ' immobi l isat ion que vous devr iez ut i l iser .  
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Renvois 
Paragraphes 53(1)  et  53(2)  

IT-418,  DÉDUCTION POUR AMORTISSEMENT – DISPOSIT IONS PARTIELLES DE 
B IENS 

Le coût  d 'un b ien acquis après 1971 correspond habi tuel lement  à son 
coût  réel  d 'acquis i t ion,  c 'est -à-d i re à son pr ix  d 'achat  p lus les f ra is  
connexes comme les commissions,  les f ra is  jur id iques et  les autres 
dépenses ra isonnables.  I l  comprend également  le  coût  des addi t ions 
et  des amél iorat ions fa i tes à ce b ien.  Cependant ,  i l  ne comprend pas  
les dépenses courantes comme les f ra is  d 'entret ien et  les f ra is  de 
réparat ion.  

Renvoi 
IT-128,  DÉDUCTION POUR AMORTISSEMENT – BIENS AMORTISSABLES 

Des règles spécia les s 'appl iquent  au calcul  du coût  d 'une 
immobi l isat ion détenue le 31 décembre 1971.  Selon ces règles,  aucun 
impôt  n 'est  f ixé et  aucune per te n 'est  déduct ib le à l 'égard d 'une per te 
ou d 'un gain survenu avant  cet te date.  
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Lorsque,  durant  l 'année d ' imposi t ion,  des sommes dédui tes du pr ix  de 
base d 'un b ien (autre qu 'une par t ic ipat ion dans une société de 
personnes)  réduisent  le  so lde à un montant  négat i f ,  nous considérons 
que vous avez réal isé un gain en capi ta l  d 'une valeur  égale au solde 
négat i f .  Le PBR est  a lors égal  à zéro.  

Notez que vous ne pouvez pas ut i l iser  les sommes ajoutées par  la  
su i te au PBR pour rédui re les gains réal isés auparavant  sur  le  b ien  
et  résul tant  d 'un solde négat i f .  Vous ne pourrez teni r  compte de ces 
addi t ions que dans le  calcul  des per tes ou des gains futurs.  

Renvoi 
Paragraphe 40(3)  

Vous t rouverez des expl icat ions sur  les règles régissant  le  ca lcul   
du PBR d 'une par t ic ipat ion dans une société de personnes aux 
a l inéas 53(1)e)  et  53(2)c) .  

Vous devez soustra i re du PBR d 'une par t ic ipat ion dans une société de 
personnes tout  crédi t  d ' impôt  à l 'achat  d 'act ions,  et  la  moi t ié  de tout  
crédi t  d ' impôt  pour  la  recherche sc ient i f ique et  le  développement  
expér imenta l  que la  société de personnes vous a at t r ibué.  
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Remarque 
La règle du PBR négat i f  s 'appl ique à la  par t ic ipat ion que dét ient  un 
commandi ta i re ou un associé inact i f  dans une société de personnes.  

Colonne 5 – Dépenses 

Lorsque vous calculez un gain ou une per te,  vous pouvez déduire la  
p lupar t  des sor t ies de fonds que vous avez ef fectuées pour rendre un 
b ien vendable.  Inscr ivez dans cet te colonne le montant  que vous avez 
dédui t  à  ce t i t re .  N 'oubl iez pas que vous pouvez aussi  déduire les 
dépenses engagées pour d isposer  de ce b ien.  Ces dépenses 
comprennent  les arrangements,  les honorai res de démarcheur,  les 
commissions,  les honorai res d 'arpenteur ,  les dro i ts  de t ransfer t  e t  les 
autres dépenses ra isonnables que vous avez engagées pour d isposer  
du b ien.  

Colonne 6 – Gain (perte)  

Inscr ivez dans cet te colonne le montant  du gain réal isé ou de la  per te 
subie.  Pour calculer  ce montant ,  soustrayez les montants indiqués 
aux colonnes 4 et  5 du montant  ind iqué à la  colonne 3.  
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I l  y  a gain en capital  lorsque le produi t  de d isposi t ion de 
l ' immobi l isat ion est  supér ieur  au PBR et  aux dépenses se rapportant  à 
la  d isposi t ion.  I l  y  a perte en capital  lorsque le produi t  de d isposi t ion 
est  in fér ieur  au PBR et  aux dépenses se rapportant  à la  d isposi t ion.  
Cependant ,  la  d isposi t ion de b iens amort issables n 'entraîne pas une 
per te en capi ta l ,  mais une perte f inale.  Pour  en savoi r  p lus sur  les 
per tes f ina les,  l isez la  sect ion in t i tu lée «Colonne 6 – Fract ion non 
amort ie  du coût  en capi ta l» à la  page 189 [34] .  

Dans cer ta ins cas,  lorsqu' i l  y  a d isposi t ion d 'un bât iment  et  du terra in 
sous- jacent  et  que le  produi t  de d isposi t ion du bât iment  est  in fér ieur  à 
sa f ract ion non amort ie  du coût  en capi ta l ,  vous devrez rédui re le  gain 
réal isé à la  vente du terra in par  la  per te f ina le subie à la  vente du 
bât iment .  

Renvois 
Paragraphe 13(21.1)  

IT-220,  DÉDUCTION POUR AMORTISSEMENT – PRODUITS DE D ISPOSIT ION 
DE B IENS AMORTISSABLES 
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Section 1 – Actions 

Dressez la  l is te des act ions dont  vous avez d isposé durant  l 'année 
d ' imposi t ion.  Précisez le  nombre d 'act ions dont  vous avez d isposé,   
la  ra ison socia le de la  société qui  détenai t  les act ions et  la  catégor ie 
des act ions.  

En règle générale,  le  fa i t  de d isposer  d 'une act ion du capi ta l -act ions 
d 'une société résul te en un gain en capi ta l  imposable ou en une per te 
en capi ta l  déduct ib le.  Cependant ,  s i  la  société qui  d ispose de l 'act ion 
fa i t  le  commerce des act ions,  nous considérons le  gain ou la  per te 
comme un revenu ou une per te d 'entrepr ise.  

Selon l 'ar t ic le  54,  s i  une act ion est  conver t ie  par  su i te d 'une 
uni f icat ion ou d 'une fus ion,  nous considérons qu ' i l  y  a eu d isposi t ion 
de l 'act ion.  

Section 2 – Biens immobil iers 

Dressez la  l is te des b iens immobi l iers dont  vous avez d isposé durant  
l 'année d ' imposi t ion.  Précisez l 'adresse munic ipale de chaque b ien.  
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À moins que les b iens ne fassent  par t ie  de l ' inventa i re,  la  d isposi t ion 
des b iens immobi l iers non amort issables peut  produi re un gain ou une 
per te en capi ta l .  Cependant ,  la  d isposi t ion de b iens amort issables 
produi t  un gain en capi ta l ,  une récupérat ion de la  DPA ou une per te 
f ina le.  Pour en savoi r  p lus sur  les per tes f ina les et  les récupérat ions,  
l isez la  sect ion in t i tu lée «Colonne 6 – Fract ion non amort ie  du coût  en 
capi ta l» à la  page 189 [34] .  

Inscr ivez le  montant  to ta l  des gains ou des per tes résul tant  de la  
d isposi t ion de b iens immobi l iers,  à la  l igne B.  

Renvois 
IT-218,  BÉNÉFICES,  GAINS EN CAPITAL  ET  PERTES PROVENANT DE LA  
VENTE DE B IENS IMMEUBLES,  Y  COMPRIS  LES TERRES AGRICOLES ET  LES 
TERRES TRANSMISES PAR DÉCÈS ET  LA  CONVERSION DE B IENS IMMEUBLES 
QUI  SONT DES B IENS EN IMMOBIL ISATION EN B IENS F IGURANT DANS UN 
INVENTAIRE ET  V ICE VERSA 

IT-478,  DÉDUCTION POUR AMORTISSEMENT – RÉCUPÉRATION ET  PERTE 
F INALE 



–  1 6 3  –  

Section 3 – Obligat ions 

Dressez la l is te des obl igat ions dont  vous avez d isposé durant  l 'année 
d ' imposi t ion.  Pour chaque obl igat ion,  préc isez la  valeur  nominale,  la  
date d 'échéance et  le  nom de l 'émet teur .  

Nous considérons habi tuel lement  comme un gain en capi ta l  toute 
grat i f icat ion ou tout  rabais que vous obtenez à la  d isposi t ion d 'une 
créance.  De p lus,  nous considérons qu 'une pr ime versée est  une per te 
en capi ta l  qui  a été subie soi t  à  la  date d 'échéance du t i t re ,  so i t  à  la  
date de sa d isposi t ion.  

Inscr ivez le  montant  to ta l  des gains ou des per tes résul tant  de la  
d isposi t ion d 'obl igat ions,  à la  l igne C.  

Renvoi 
IT-479,  TRANSACTIONS DE VALEURS MOBIL IÈRES 

Section 4 – Autres biens 

Décr ivez tout  b ien dont  vous avez d isposé durant  l 'année d ' imposi t ion 
et  que vous n 'avez pas déclaré dans les sect ions 1,  2 et  3.  
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Les autres b iens comprennent  les créances considérées comme des 
créances i r récouvrables a ins i  que les montants découlant  de 
t ransact ions en devises ét rangères.  

Lorsque vous établ issez qu 'un montant  qui  vous est  dû sur  un compte 
en capi ta l  est  une créance i r récouvrable et  que vous chois issez,  dans 
votre déclarat ion,  d 'appl iquer  le  paragraphe 50(1) ,  nous considérons 
qu ' i l  y  a eu d isposi t ion réputée de la  créance à la  f in  de l 'année.  De 
p lus,  nous considérons que vous avez immédiatement  acquis de 
nouveau la créance à un coût  nul .  En règle générale,  cet te mesure 
vous permet  de déclarer  une créance i r récouvrable comme per te en 
capi ta l  dans l 'année.  Toute par t ie  de la  créance qui  sera récupérée 
p lus tard donnera l ieu à un gain en capi ta l .  

Renvois 
Paragraphe 50(1)  

IT-159,  CRÉANCES DE CAPITAL  RECONNUES COMME MAUVAISES 

Les gains ou les per tes sur  change étranger qui  résul tent  de l 'achat  
ou de la  vente d ' immobi l isat ions sont  des gains en capi ta l  ou des 
per tes en capi ta l .  Les t ransact ions et  les opérat ions à terme en 
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devises ét rangères,  qui  ne font  pas par t ie  de vos opérat ions 
commercia les,  peuvent  êt re t ra i tées comme s ' i l  s 'ag issai t  de la  
d isposi t ion d ' immobi l isat ions.  

Renvois 
Paragraphe 39(2)  

IT-95,  GAINS ET  PERTES SUR CHANGE ÉTRANGER 

Lorsque vous d isposez d 'un b ien amort issable,  i l  y  a gain en capi ta l   
s i  le  produi t  de d isposi t ion est  supér ieur  au coût  en capi ta l .  Toutefo is ,  
une per te résul tant  de la  vente de b iens amort issables ne donne pas 
l ieu à des per tes en capi ta l ,  mais p lutôt  à des pertes f inales.  Pour  
en savoi r  p lus sur  les per tes f ina les,  l isez la  sect ion in t i tu lée 
«Colonne 6 – Fract ion non amort ie  du coût  en capi ta l» à la  
page 189 [34] .  

Indiquez dans l 'annexe 10,  DÉDUCTION POUR MONTANT CUMULATIF  DES 
IMMOBIL ISATIONS ADMISSIBLES,  la  d isposi t ion d 'achalandage et  d 'autres 
b iens incorporels .  L isez les préc is ions à la  page 220 [39]  pour  en 
savoi r  p lus.  
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Inscr ivez le  montant  to ta l  des gains ou des per tes résul tant  de la  
d isposi t ion d 'autres b iens,  à la  l igne D.  

Section 5 – Biens à usage personnel  

Décr ivez les b iens à usage personnel  dont  vous avez d isposé durant  
l 'année d ' imposi t ion.  

Les b iens à usage personnel  d 'une société sont  les b iens détenus 
pr inc ipalement  pour  l 'usage personnel  d 'un par t icu l ier  l ié  à cet te 
société.  

Tenez compte de la  règle de 1 000 $ pour  calculer  les gains et  les 
per tes qui  résul tent  de la  d isposi t ion de b iens à usage personnel .  
Selon cet te règle,  nous considérons le  PBR comme étant  de 1 000 $ 
s ' i l  est  in fér ieur  à 1 000 $.  De la même façon,  lorsque le produi t  de 
d isposi t ion est  in fér ieur  à 1 000 $,  nous considérons celu i -c i  comme 
étant  de 1 000 $.  

La règle de 1 000 $ ne s 'appl ique pas lorsqu'un b ien à usage 
personnel  est  acquis dans le  cadre d 'un arrangement  aux termes 
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duquel  le  b ien fa i t  l 'ob jet  d 'un don de b ienfa isance à un donata i re 
reconnu,  te l  un organisme de b ienfa isance enregist ré.  

Vous ne pouvez pas déduire de votre revenu les per tes subies lors de 
la  d isposi t ion de b iens à usage personnel  (autres que les b iens 
meubles déterminés) .  

Inscr ivez le  montant  to ta l  des gains réal isés à la  d isposi t ion de b iens 
à usage personnel  à la  l igne E.  

Renvois 
Paragraphe 46(1)  

Section 6 – Biens meubles déterminés 

Décr ivez les b iens meubles déterminés dont  vous avez d isposé durant  
l 'année d ' imposi t ion.  

Les b iens meubles déterminés font  par t ie  d 'une catégor ie spécia le de 
b iens à usage personnel  dont  la  va leur  augmente habi tuel lement .  En 
voic i  une l is te complète :  
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• les estampes,  gravures,  dessins,  tableaux,  sculptures ou autres 
oeuvres d 'ar t  de même nature;  

• les b i joux;  

• les in- fo l io  rares,  manuscr i ts  rares ou l ivres rares;  

• les t imbres;  

• les p ièces de monnaie.  

Vous pouvez déduire les per tes résul tant  de la  d isposi t ion de b iens 
meubles déterminés uniquement  des gains en capi ta l  que vous avez 
réal isés par  su i te de la  d isposi t ion de te ls  b iens.  

Inscr ivez à la  l igne 655  le  montant  de per tes sur  b iens meubles 
déterminés d 'années précédentes que vous dési rez soustra i re des 
gains nets sur  b iens meubles déterminés de l 'année courante.  
Inscr ivez également  ce montant  à la  l igne 530 de l 'annexe 4,  
CONTINUITÉ ET  APPL ICATION DES PERTES DE LA  SOCIÉTÉ.  

Vous pouvez ut i l iser  une per te non ut i l isée dans l 'année en cours pour  
rédui re des gains nets semblables réal isés dans les t ro is  années 
précédentes et  les sept  années suivantes.  L isez la  sect ion in t i tu lée 
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«Sect ion 5 – Pertes sur  des b iens meubles déterminés» à la  
page 261 [46]  pour  en savoi r  p lus.  

Inscr ivez à la  l igne F le  montant  to ta l  des gains ou des per tes réal isés 
lors de la  d isposi t ion de b iens meubles déterminés,  moins le  montant  
de la  l igne 655.  

Section 7 – Biens admissibles aux f ins de la perte déductible au 
t i tre d'un placement d'entreprise 

En règle générale,  i l  y  a per te au t i t re  d 'un p lacement  d 'entrepr ise à la  
d isposi t ion (ou d isposi t ion réputée) ,  en faveur  d 'une personne n 'ayant  
aucun l ien de dépendance  avec la  société qui  fa i t  la  d isposi t ion,  de 
l 'un des é léments suivants :  

• des act ions d 'une société explo i tant  une pet i te  entrepr ise;  

• cer ta ines det tes dues à la  société par  une société explo i tant  une 
pet i te  entrepr ise,  par  cer ta ines sociétés en fa i l l i te  ou par  cer ta ines 
sociétés en l iqu idat ion,  qui  ne doivent pas  avoi r  de l ien de 
dépendance avec la  société.  
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Vous t rouverez la  déf in i t ion d 'une société explo i tant  une pet i te  
entrepr ise au paragraphe 248(1) .  

S i  vous déduisez une perte déductible au t i tre d'un placement 
d'entreprise  (PDTPE),  vous devez rempl i r  cet te sect ion en inscr ivant  
aux colonnes appropr iées les renseignements suivants :  

colonne 900 – la ra ison socia le de la  société explo i tant  une pet i te  
entrepr ise;  

colonne 905 – la nature de la  d isposi t ion,  so i t  des act ions,  so i t  une 
créance;  

colonne 910 – la date de l 'acquis i t ion de la  créance ou des act ions;  

colonne 920 – le produi t  de d isposi t ion;  

colonne 930 – le pr ix  de base ra justé;  

colonne 940 – les dépenses se rapportant  à la  d isposi t ion.  
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Inscr ivez dans la  colonne 950  le  montant  de per te au t i t re  d 'un 
p lacement  d 'entrepr ise établ i  en soustrayant  du produi t  de d isposi t ion 
le  PBR et  les dépenses se rapportant  à la  d isposi t ion.  

Inscr ivez le  montant  to ta l  des per tes au t i t re  d 'un p lacement  
d 'entrepr ise à la  l igne G.  

À la  l igne H,  inscr ivez la  PDTPE (montant  G mul t ip l ié  par  1/2) .  
Transcr ivez la  PDTPE à la  l igne 406 de l 'annexe 1.  

Réserve pour gains en capital  

I l  ar r ive qu 'une par t ie  du produi t  de d isposi t ion (généralement  pour  un 
b ien immeuble)  ne vous soi t  due qu 'après la  f in  de l 'année.  Vous 
pouvez a lors repor ter  une par t ie  du gain en capi ta l  à  l 'année où vous 
êtes en dro i t  de recevoi r  le  produi t  de d isposi t ion.  I l  vous suf f i t  
d 'é tabl i r  une réserve pour  gains en capi ta l .  A ins i ,  vous pouvez répar t i r  
le  gain en capi ta l  sur  une pér iode maximale de c inq ans.  

Une société qui  a fa i t  don d 'un t i t re  non admiss ib le à un donata i re 
reconnu peut  demander une réserve au t i t re  du gain réal isé sur  le  
t i t re .  Une réserve peut  seulement  êt re demandée s i  le  don n 'est  pas 
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dédui t  aux f ins de l ' impôt  et  que le donata i re n 'en a pas d isposé.  La 
réserve ne peut  êt re demandée que pour  les années d ' imposi t ion se 
terminant  dans les 60 mois suivant  le  don.  La réserve doi t  ê t re 
a joutée au revenu dans les cas suivants :  

• la  société devient  une société non-rés idente ou exonérée d ' impôt ;  

• le  donata i re d ispose du t i t re .  

La réserve que vous pouvez déduire dans une année d ' imposi t ion ne 
peut  pas dépasser  le  moins é levé des deux montants suivants :  

A.  gain en capi ta l  

 produi t  de d isposi t ion

× montant  qui  n 'est  dû qu 'après 
la  f in  de l 'année 

B.  • pour l 'année de la  d isposi t ion  4/5 du gain en capi ta l  

 • pour la  deuxième année  3/5 du gain en capi ta l  

 • pour la  t ro is ième année  2/5 du gain en capi ta l  

 • pour la  quatr ième année  1/5 du gain en capi ta l  
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Addi t ionnez le  montant  de la  réserve que vous avez dédui t  dans une 
année d ' imposi t ion à votre revenu dans l 'année d ' imposi t ion suivante.  

Addi t ionnez le  solde d 'ouver ture de la  réserve et  soustrayez le  solde 
de fermeture de la  réserve aux l ignes 880 et  885 de l 'annexe 6.  

Indiquez la  cont inui té de la  réserve pour  gains en capi ta l  dans 
l 'annexe 13,  CONTINUITÉ DES RÉSERVES.  Pour en savoi r  p lus,  l isez les 
préc is ions à la  page 224 [39] .  

Renvois 
Sous-al inéas 40(1)a)( i i )  e t  ( i i i )  

Paragraphe 40(1.01)  

Section 8 – Calcul  des gains en capital  et  des pertes en capital   

Le tota l  des gains en capi ta l  ou des per tes en capi ta l  correspond au 
montant  de la  l igne 890 que vous obtenez en ef fectuant  le  ca lcul  
su ivant  :  
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Ligne I  – tota l  des montants A à F,  sauf  le  montant  F s i  le  résul tat  est  
une per te pour  l 'année;  

plus 

l igne 875 – dividendes sur les gains en capital  (nous considérons 
les d iv idendes sur  les gains en capi ta l  reçus selon les a l inéas 
130.1(4)a)  et  b)  et  131(1)a)  et  b)  comme des gains en capi ta l .  Ces 
a l inéas s 'appl iquent  aux sociétés de p lacements hypothécai res et  
aux sociétés de p lacements à capi ta l  var iable. )  S i  vous avez reçu 
des d iv idendes sur  les gains en capi ta l  au cours de l 'année 
d ' imposi t ion,  inscr ivez le  montant  sur  cet te l igne;  

l igne 880 – le solde au début  de l 'année des réserves pour  gains  
en capi ta l  f igurant  à l 'annexe 13 (ce montant  devra i t  inc lure,  entre 
autres,  toutes les réserves de la  dern ière année d ' imposi t ion des 
sociétés remplacées après une fus ion ou une l iqu idat ion) ;  

moins 

l igne 885 –  le  so lde à la  f in  de l 'année des réserves pour  gains en 
capi ta l  f igurant  à l 'annexe 13;  
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l igne 890  –  to ta l  des gains en capi ta l  ou des per tes en capi ta l  (sauf  
les PDTPE).  

Section 9 – Calcul  des gains en capital  imposables et  du total  des 
pertes en capital   

Ligne N  –  to ta l  des gains en capi ta l  e t  des per tes en capi ta l  (montant  
de la  l igne 890) ;  

moins 

l igne 895 –  inscr ivez 1/2 du gain en capi ta l  réal isé sur  les dons de 
t i t res cotés à une bourse de valeurs,  d 'une act ion ou d 'une par t  d 'un 
organisme de p lacement  col lect i f ,  d 'une par t ic ipat ion dans un fonds 
réservé ou d 'une créance v isée par  règlement  qui  ont  été fa i ts  à un 
donata i re reconnu autre qu 'une fondat ion pr ivée;  

l igne 896  –  inscr ivez 1/2 des gains en capi ta l  réal isés sur  les dons 
de fonds de terre écosensib les.  

Ligne P  –  gain ou perte en capital  pour l 'année.  Ce montant  est  le  
résul tat  de la  l igne N moins les l ignes 895 et  896.  Si  le  montant  est  
une per te,  inscr ivez- le à la  l igne 210 de l 'annexe 4.  
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Ligne Q  –  gain en capital  imposable.  S i  le  montant  de la  l igne P est  
un gain,  mul t ip l iez- le  par  1/2.  Inscr ivez le  montant  du gain en capi ta l  
imposable à la  l igne 113 de l 'annexe 1.  

Renvois 
Al inéa 38 a.1)  et  38 a.2)  

Vous pouvez déduire,  dans l 'année,  une PDTPE de tous les genres de 
revenus.  Tout  so lde après l 'année de la  per te devient  une per te autre 
qu 'une per te en capi ta l .  Vous pouvez repor ter  cet te per te aux t ro is  
années d ' imposi t ion précédentes et  aux sept  années d ' imposi t ion 
suivantes.  Pour les PDTPE subies au cours d 'années d ' imposi t ion se 
terminant  après le  22 mars 2004,  la  pér iode de repor t  est  de d ix  
années d ' imposi t ion après l 'année de la  PDTPE. Si  vous ne pouvez 
pas déduire une PDTPE comme per te autre qu 'une per te en capi ta l  au 
cours de cet te pér iode,  le  solde devient  une per te en capi ta l  net te et  
peut  êt re repor té indéf in iment  pour  rédui re les gains en capi ta l .  

Inc luez toute PDTPE inuti l isée  après la  pér iode appl icable du repor t  
dans la  sect ion 2,  «Pertes en capi ta l»,  de l 'annexe 4.  L isez les 
préc is ions à la  page 247 [43]  pour  en savoi r  p lus.  
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Renvois 
Al inéa 39(1)c)  

IT-484,  PERTES AU T ITRE D 'UN PLACEMENT D 'ENTREPRISE 

Annexe 8,  Déduction pour amort issement (DPA)  

Vous devez rempl i r  l 'annexe 8 pour  calculer  la  déduct ion pour  
amort issement  à laquel le  vous avez dro i t .  

Selon l 'a l inéa 20(1)a) ,  une société peut  déduire une par t ie  du coût  en 
capi ta l  de cer ta ins biens amort issables  du revenu qu 'e l le  a t i ré  d 'une 
entrepr ise ou d 'un b ien dans une année.  Cet te déduct ion s 'appel le  la  
déduction pour amort issement  (DPA).  

Si  l 'année d ' imposi t ion compte moins de 12 mois,  vous devrez répar t i r  
la  DPA en fonct ion du nombre de jours de l 'année d ' imposi t ion.  

Selon la  par t ie  XI  du RÈGLEMENT DE L ' IMPÔT SUR LE  REVENU,  les b iens 
amort issables sont  groupés en catégor ies.  Vous t rouverez dans 
l 'annexe I I  du RÈGLEMENT la l is te complète de ces catégor ies.  
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Un taux maximal  est  établ i  pour  chaque catégor ie.  Pour calculer  la  
DPA maximale que vous pouvez demander,  vous devez appl iquer  ce 
taux à la  f ract ion non amort ie  du coût  en capi ta l  des b iens de la  
catégor ie à la  f in  de l 'année.  Vous pouvez déduire n ' importe quel  
montant ,  jusqu'à concurrence du maximum de la DPA pour l 'année.  

Remarque 
N' inc luez pas,  sur  l 'annexe 8,  les dépenses en capi ta l  (autres que 
les dépenses l iées au matér ie l  à  vocat ions mul t ip les pour  un 
premier  ou un second terme) pour  lesquel les vous demandez le  
t ra i tement  prévu pour la  recherche sc ient i f ique et  développement  
expér imenta l .  

Dépenses pour des modif icat ions rel iées à une inval idité 

Vous pouvez déduire les sommes payées dans l 'année pour les 
t ransformat ions admiss ib les que vous avez fa i tes pour  adapter  un 
bât iment  aux besoins des personnes handicapées,  p lutôt  que de les 
a jouter  au coût  en capi ta l  du bât iment .  Les t ransformat ions 
admiss ib les,  v isent  notamment à accommoder les fauteui ls  roulants.  
Vous pouvez aussi  déduire les dépenses que vous avez engagées 
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pour  l ' insta l la t ion ou l 'acquis i t ion du matér ie l  e t  des d isposi t i fs  qui  
répondent  aux besoins des personnes handicapées.  

Vous pouvez en fa i re la  demande comme «Autres déduct ions» sur  
l 'annexe 1,  REVENU NET (PERTE NETTE)  AUX F INS DE L ' IMPÔT SUR LE  
REVENU.  

Règle sur les biens prêts à être mis en service 

La règle sur  les b iens prêts à êt re mis en serv ice détermine l 'année 
d ' imposi t ion à compter  de laquel le  une société peut  commencer à 
demander la  DPA pour un b ien amort issable.  

Quand un bien est- i l  prêt  à être mis en service? 

On considère qu 'un bien,  autre qu'un bâtiment,  est  prêt  à êt re mis 
en serv ice à la  première de d i f férentes dates.  En voic i  quelques 
exemples :  

• le  jour  où la  société ut i l ise le  b ien pour  la  première fo is  en vue de 
gagner un revenu;  
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• le  début  de la  première année d ' imposi t ion qui  commence au moins 
358 jours après l 'année d ' imposi t ion où la  société a acquis le  b ien;  

• le  jour  précédant  la  date où la  société a d isposé du b ien;  

• le  jour  où la  société peut  ut i l iser  le  b ien pour  créer  un produi t  
vendable ou pour  fourn i r  un serv ice vendable.  

Nous considérons qu 'un bâtiment  est  prêt  à êt re mis en serv ice à la  
première des dates suivantes :  

• le  jour  où la  société ut i l ise la  tota l i té  ou presque du bât iment  aux 
f ins auxquel les i l  est  dest iné;  

• le  jour  où la  construct ion du bât iment  est  terminée;  

• le  début  de la  première année d ' imposi t ion qui  commence au moins 
358 jours après l 'année d ' imposi t ion où la  société a acquis le  b ien;  

• le  jour  précédant  la  date où la  société d ispose du b ien;  

• le  jour  où la  société acquier t  un b ien pour en remplacer  un dont  e l le  
a d isposé involonta i rement  (p.  ex.  par  expropr iat ion)  et  qui  a été 
acquis avant  1990 ou qui  éta i t  prêt  à êt re mis en serv ice.  
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Remarque 
Une société qui  acquier t  un b ien pour  l 'u t i l iser  dans un projet  à 
long terme  peut  exercer  un choix pour  l imi ter  l 'appl icat ion des 
règles régissant  un b ien prêt  à êt re mis en serv ice.  Ce choix ne 
s 'appl ique pas à un bât iment  locat i f .  Pour exercer  ce choix,  
rempl issez le  formula i re T1031,  CHOIX  EXERCÉ EN VERTU DU 
PARAGRAPHE 13(29)  À  L 'ÉGARD DE CERTAINS B IENS AMORTISSABLES 
ACQUIS  DANS LE  CADRE D 'UN PROJET À  LONG TERME,  et  jo ignez- le à la  
déclarat ion.  

Renvois 
Paragraphes 13(26)  à 13(32)  

Choix selon le paragraphe 1101(5q) du Règlement 

Ligne 101 – La société fai t -el le un choix selon le 
Règlement 1101(5q)? 

Cochez la  case appropr iée.  

Ce choix vous permet d ' inc lure dans une catégor ie d is t incte cer ta ins 
b iens habi tuel lement  compr is  dans les catégor ies 8,  10 et  43.  Vous 
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devez avoi r  acquis chacun de ces b iens après le  26 avr i l  1993,  à un 
coût  en capi ta l  uni ta i re d'au moins 1 000 $.  Les types de b iens qui  
donnent  dro i t  à  ce choix comprennent  l 'équipement  de t ra i tement  
é lect ronique des données ut i l isé à des f ins générales et  l 'équipement  
connexe,  le  matér ie l  de fabr icat ion ou de t ransformat ion,  les logic ie ls ,  
les photocopieurs a ins i  que le  matér ie l  de communicat ion 
é lect ronique,  comme les té lécopieurs ou l 'équipement  té léphonique.  

Vous pouvez chois i r  de c lasser  un te l  b ien dans une catégor ie 
d is t incte ou p lus ieurs de ces b iens dans une ou p lus ieurs catégor ies 
d is t inctes.  

Ce choix pourra i t  vous permett re de demander,  à t i t re  de per te f ina le,  
toute f ract ion non amort ie  du coût  en capi ta l  restant  dans cet te 
catégor ie lors de la  d isposi t ion du ou des b iens s 'y  rat tachant .  Pour 
en savoi r  p lus sur  les per tes f ina les,  l isez la  rubr ique in t i tu lée 
«Colonne 6 – Fract ion non amort ie  du coût  en capi ta l» 

Taux et  catégories de la DPA 

Sui te au budget  fédéral  de 2005,  de nouvel les catégor ies de DPA 
ont  été créées.  Cel les-c i  sont  :   
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• la  catégor ie 43.2,  pour  cer ta ins équipements de product ion 
d 'énergie ef f icace et  renouvelable acquis après le  22 févr ier  
2005 et  avant  2012.  Le taux de la  DPA pour cet te nouvel le  
catégor ie est  50 % ;  

• la  catégor ie 47,  pour  cer ta ins b iens de t ransmiss ion et  de 
d is t r ibut ion d 'un d is t r ibuteur  d 'é lect r ic i té  acquis après le  
22 févr ier  2005.  Le taux de la  DPA pour cet te nouvel le  catégor ie 
est  8 % ;  

• la  catégor ie 48,  pour  cer ta ines turb ines à combust ion servant  à 
produi re de l 'é lect r ic i té  acquises après le  22 févr ier  2005.  Le 
taux de la  DPA pour cet te nouvel le  catégor ie est  15 % ;   

• la  catégor ie 49,  pour  cer ta ins p ipel ines de t ransport  du pétro le et  
du gaz acquis après le  22 févr ier  2005.  Le taux de la  DPA pour 
cet te nouvel le  catégor ie est  8 %. 

Comment remplir  l 'annexe 8 

Vous t rouverez dans les pages suivantes des expl icat ions sur  la  façon 
de rempl i r  chacune des colonnes de l 'annexe 8.  Vous devez ut i l iser  
une l igne d is t incte pour  chaque catégor ie de b iens.  
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Colonne 1 – Numéro de catégorie 

Inscr ivez le  numéro de la  catégor ie correspondant  aux b iens en 
quest ion.  

En règle générale,  vous devez regrouper tous les b iens amort issables 
de la  même catégor ie et  ca lculer  la  DPA sur  la  f ract ion non amort ie  du 
coût  en capi ta l  de l 'ensemble des b iens de cet te catégor ie.  

Dans cer ta ins cas,  vous devrez consigner  chacun des b iens d 'une 
catégor ie donnée sur  des l ignes séparées.  Par  exemple,  vous devez 
inscr i re sur  des l ignes séparées chacun des b iens,  habi tuel lement  
inc lus dans une même catégor ie,  ut i l isés pour  gagner des revenus de 
d i f férentes entrepr ises.  De même, vous devez consigner  sur  une l igne 
séparée chacune des voi tures de tour isme compr ises dans la  
catégor ie 10.1 et  les b iens inscr i ts  dans une catégor ie d is t incte par  
su i te du choix exercé selon le  paragraphe 1101(5q)  du RÈGLEMENT.  

Remarque 
Si aucun numéro de catégor ie n 'a été prévu à l 'annexe I I  du 
RÈGLEMENT DE L ' IMPÔT SUR LE  REVENU pour une catégor ie de b iens 
donnée,  ut i l isez le  paragraphe prévu à l 'ar t ic le  1101 du RÈGLEMENT.  
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Renvoi 
Art ic le  1101 du RÈGLEMENT 

Colonne 2 – Fract ion non amort ie du coût en capital  au début de 
l 'année 

Inscr ivez le  montant  de la  f ract ion non amort ie  du coût  en capi ta l  à  la  
f in  de l 'année d' imposit ion précédente.  

Colonne 3 – Coût des acquisit ions dans l 'année 

Pour chaque catégor ie,  inscr ivez le  coût  to ta l  des b iens amort issables 
acquis et  prêts à êt re mis en serv ice pendant  l 'année d ' imposi t ion.  En 
règle générale,  le  coût  des acquis i t ions désigne le coût  to ta l  de 
l 'acquis i t ion d 'un b ien,  y  compr is  les f ra is  jur id iques et  comptables,  
les honorai res d ' ingénieur  et  les autres f ra is .  Un fonds de terre n'est  
pas un bien amort issable et  ne donne donc pas droit  à la DPA. 

N' inscr ivez pas dans cet te colonne les t ransfer ts  v isés à l 'ar t ic le  85.  
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Colonne 4 – Rajustements nets 

Vous aurez par fo is  à ra juster  le  coût  en capi ta l  d 'un b ien.  Inscr ivez 
dans la  colonne 4 les montants qui  auront  pour  ef fet  de réduire  ou 
d 'augmenter,  se lon le  cas,  le  coût  en capi ta l .  

Déduisez,  entre autres,  les montants suivants du coût  en capi ta l  d 'un 
b ien :  

• tout  crédi t  de taxe sur  les in t rants,  à l 'égard de la  taxe sur  les 
produi ts  et  serv ices/ taxe de vente harmonisée (TPS/TVH),  que vous 
avez demandé ou que vous êtes en dro i t  de demander,  ou tout  
remboursement  que vous avez reçu ou que vous êtes en droit  de 
recevoir  dans l 'année;  

• tout  crédi t  d ' impôt  à l ' invest issement  fédéral  que vous avez ut i l isé 
pour  rédui re l ' impôt  à payer  ou avez demandé comme 
remboursement  dans l 'année d ' imposi t ion précédente;  

• toute réduct ion du coût  en capi ta l  résul tant  de l 'appl icat ion de 
l 'ar t ic le  80;  

• tout  crédi t  d ' impôt  à l ' invest issement  prov inc ia l  ou terr i tor ia l  que 
vous avez reçu ou êtes en dro i t  de recevoi r  dans l 'année courante;  
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• toute a ide gouvernementale que vous avez reçue ou êtes en dro i t  
de recevoi r  dans l 'année.  

Ajoutez  les montants suivants au coût  en capi ta l  du b ien :  

• tout  t ransfer t  de b iens amort issables après une fus ion ou après la  
l iqu idat ion d 'une f i l ia le ;  

• tout  remboursement  que vous avez fa i t  de crédi t  de taxe sur  les 
in t rants que vous avez déjà demandé à l 'égard de la  TPS/TVH; 

• tout  t ransfer t  de b iens amort issables selon l 'ar t ic le  85;  

• toute a ide gouvernementale remboursée dans l 'année et  qui  a déjà 
rédui t  le  coût  en capi ta l .  

Ind iquez entre parenthèses les montants qui  réduisent  le  coût  en 
capi ta l  d 'un b ien.  Ne les inc luez pas dans votre revenu.  

Remarque 
Une société qui  reçoi t  un montant  d 'a ide non gouvernementale pour  
acheter  des b iens amort issables peut  soustra i re ce montant  du coût  
en capi ta l  des b iens amort issables ou l 'addi t ionner à son revenu.  
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Renvois 
Paragraphes 13(7.1) ,  13(7.4)  et  13(21)  

Al inéa 12(1)x)  

IT-285,  DÉDUCTION POUR AMORTISSEMENT – GÉNÉRALITÉS 

Colonne 5 – Produit  de disposit ion dans l 'année 

Pour chaque catégor ie de b iens,  vous devez habi tuel lement  inscr i re 
dans la  colonne 5 le  montant  to ta l  que vous avez reçu ou av iez le  
dro i t  de recevoi r  pour  les b iens dont  vous avez d isposé au cours de 
l 'année.  Cependant ,  s i  vous avez d isposé d 'un b ien pour  un montant  
p lus é levé que son coût  en capi ta l ,  inscr ivez dans la  colonne 5 le  coût  
en capi ta l ,  e t  non le  produi t  de d isposi t ion.  

Lorsque vous d isposez d 'un b ien amort issable pour  un montant  p lus 
é levé que son coût  en capi ta l ,  i l  y  a gain en capi ta l .  Notez que la  
d isposi t ion de b iens amort issables n'entraîne pas  de per tes en 
capi ta l .  E l le  peut  cependant  entraîner  des per tes f ina les.  Pour en 
savoi r  p lus,  repor tez-vous à la  colonne 6.  
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Colonne 6 – Fract ion non amort ie du coût en capital  

Voic i  comment calculer  le  montant  que vous devez inscr i re dans la  
colonne 6 :  

• addi t ionnez les montants des colonnes 2 et  3;  

• soustrayez ou addi t ionnez le  montant  de la  colonne 4 (soustrayez,  
s ' i l  s 'ag i t  d 'un montant  négat i f ,  e t  addi t ionnez,  s ' i l  s 'ag i t  d 'un 
montant  posi t i f ) ;  

• soustrayez le  montant  de la  colonne 5.  

Vous ne pouvez pas demander de DPA dans les cas suivants :  

• le  montant  de la  colonne 6 est  posi t i f  e t ,  à  la  f in  de l 'année 
d ' imposi t ion,  i l  ne reste aucun b ien dans la  catégor ie en quest ion 
(perte f inale);  

• le  montant  de la  colonne 6 est  négat i f  (récupérat ion de la DPA ) .  

Perte f inale 

I l  y  a per te f ina le lorsque vous d isposez de tous les b iens d 'une 
catégor ie donnée et  qu ' i l  reste une f ract ion non amort ie  du coût  en 
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capi ta l  dans la  colonne 6.  Assurez-vous que vous déduisez la  per te 
f ina le de votre revenu.  Pour en savoi r  p lus,  repor tez-vous à 
l 'exemple 1 de la  sect ion in t i tu lée «Exemples d 'annexe 8»,  p lus lo in 
dans ce chapi t re.  

Récupérat ion de la DPA 

Si le  montant  de la  colonne 6 est  négat i f ,  i l  const i tue une récupérat ion 
de la  DPA. Une récupérat ion de la  DPA a l ieu lorsque,  pour  une 
catégor ie donnée,  le  produi t  de d isposi t ion indiqué dans la  colonne 5 
est  p lus é levé que le tota l  des colonnes 2 et  3,  p lus ou moins la  
colonne 4.   

Assurez-vous que vous inc luez la  récupérat ion dans votre revenu.  
Pour en savoi r  p lus,  repor tez-vous à l 'exemple 2 de la  sect ion 
in t i tu lée «Exemples d 'annexe 8»,  p lus lo in dans ce chapi t re.  

Les règles concernant  la  récupérat ion de la  DPA et  les per tes f ina les 
ne s 'appl iquent  pas aux voi tures de tour isme de la  catégor ie 10.1.  
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Le montant  désigné comme étant  une récupérat ion ou une per te f ina le 
à la  colonne 6 doi t  ê t re inscr i t  à  la  co lonne 10 ou 11.  Vous n 'avez pas 
à rempl i r  les colonnes restantes pour  la  l igne en quest ion.  

Colonne 7 – Règle de 50 % 

En général ,  un b ien acquis et  prêt  à êt re mis en serv ice pendant  
l 'année d ' imposi t ion ne donne dro i t  qu 'à 50 % de la  DPA maximale 
normale pour  l 'année.  Vous pourrez demander la  tota l i té  de la  DPA 
pour ce b ien dans l 'année d ' imposi t ion suivante.  

Pour teni r  compte de la  règle de 50 %, vous devez ra juster  le  montant  
de la  f ract ion non amort ie  du coût  en capi ta l .  Ce ra justement  est  égal  
à la  moi t ié  du montant  net  des addi t ions de la  catégor ie ( le  coût  net  
des acquis i t ions moins le  produi t  de d isposi t ion) .  Inscr ivez ce montant  
dans la  colonne 7.  Pour en savoi r  p lus,  consul tez l 'exemple 3 de la  
sect ion in t i tu lée «Exemples d 'annexe 8»,  p lus lo in dans ce chapi t re.  

Lorsque vous appl iquez la  règle de 50 %, vous devez inc lure dans le  
montant  net  des addi t ions tout  ra justement  que vous avez fa i t  dans la  
colonne 4 (posi t i f  ou négat i f ) .  Cependant ,  ne soustrayez pas du 
montant  net  des addi t ions le  crédi t  d ' impôt  à l ' invest issement  que 
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vous avez demandé l 'année précédente et  inc lus dans le  montant  de 
la  colonne 4.  

La règle de 50 % ne s 'appl ique pas à cer ta ins b iens acquis lors de 
t ransfer ts  avec l ien de dépendance ou de cer ta ines réorganisat ions 
cro isées.  

Renvois 
Paragraphe 1100(2)  du RÈGLEMENT 

IT-285 ,  DÉDUCTION POUR AMORTISSEMENT – GÉNÉRALITÉS 

Colonne 8 – Fract ion non amort ie du coût en capital  après 
réduction 

Inscr ivez le  montant  que vous obtenez en soustrayant  le  montant  de 
la  colonne 7 du montant  de la  colonne 6.  

Colonne 9 – Taux de la DPA 

Inscr ivez le  taux qui  s 'appl ique selon la  par t ie  XI  du RÈGLEMENT.  S ' i l  
n 'y  a aucun taux préc is  pour  un b ien d 'une catégor ie par t icu l ière,  
inscr ivez s/o dans cet te colonne.  
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Colonne 10 – Récupérat ion de la déduction pour amort issement 

Inscr ivez le  montant  de la  récupérat ion que vous avez calculée dans 
la  colonne 6.  Assurez-vous que vous inc luez la  récupérat ion dans 
votre revenu.  Le tota l  des montants inscr i ts  dans la  colonne 10 doi t  
ê t re inscr i t  à  la  l igne 107 de l 'annexe 1.  

Colonne 11 – Perte f inale 

Inscr ivez la  per te f ina le que vous avez calculée dans la  colonne 6.  
Déduisez la  per te f ina le de votre revenu.  Le tota l  des montants 
inscr i ts  dans la  colonne 11 doi t  ê t re inscr i t  à  la  l igne 404 de 
l 'annexe 1.  

Colonne 12 – Déduction pour amort issement 

Pour demander le  maximum de DPA pour chaque catégor ie,  mul t ip l iez 
le  montant  de la  colonne 8 par  le  taux de la  colonne 9 et  inscr ivez le  
résul tat  dans la  colonne 12.  Vous n 'êtes pas obl igé de déduire la  DPA 
maximale.  Vous pouvez déduire le  montant  que vous dési rez,  pourvu 
qu ' i l  ne dépasse pas le  montant  maximum auquel  vous avez dro i t .  
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S i  votre année d ' imposi t ion compte moins de 365 jours,  répar t issez la  
DPA pour tous les b iens sauf  ceux des catégor ies exclues par  le  
paragraphe 1100(3)  du RÈGLEMENT.  Les except ions à ce paragraphe 
comprennent  :  

• les b iens de la  catégor ie 14;  

• les b iens de la  catégor ie 15;  

• les concessions forest ières et  les dro i ts  de coupe;  

• les mines de minerais  industr ie ls ;  

• les product ions por tant  v isa;  

• de l 'équipement  d 'explo i ta t ion min ière des catégor ies 28 et  41.  

Le pro jet  de règlement  propose d ' inc lure les product ions 
c inématographiques et  magnétoscopiques canadiennes dans les 
except ions de l 'ar t ic le  1100(3)  du Règlement .  

Pour calculer  la  DPA, mul t ip l iez la  DPA maximale pour  une année 
complète par  le  nombre de jours de l 'année d ' imposi t ion et  d iv isez 
par  365.  
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Renvois 
Paragraphe 1100(3)  du RÈGLEMENT 

IT-147,  DÉDUCTION POUR AMORTISSEMENT – AMORTISSEMENT ACCÉLÉRÉ 
DES MACHINES ET  DU MATÉRIEL  DE FABRICATION ET  DE TRANSFORMATION 

IT-285,  DÉDUCTION POUR AMORTISSEMENT – GÉNÉRALITÉS 

Le tota l  de tous les montants de la  colonne 12 correspond à la  DPA 
que vous demandez pour l 'année d ' imposi t ion.  Déduisez ce montant   
à  la  l igne 403 de l 'annexe 1.  

Remarque 
Si vous dési rez modi f ier  le  montant  de la  DPA demandé dans une 
année d ' imposi t ion,  i l  vous suf f i t  d 'envoyer  une demande écr i te  dans 
les 90 jours suivant  la  date de la  cot isat ion ou de la  nouvel le  
cot isat ion.  Nous ne pouvons apporter  de ra justements après la  
pér iode de 90 jours que dans cer ta ins cas.  Pour en savoi r  p lus,  
procurez-vous la  c i rcu la i re d ' in format ion 84-1,  RÉVIS ION DES 
RÉCLAMATIONS DE LA  DÉDUCTION POUR AMORTISSEMENT ET  D 'AUTRES 
DÉDUCTIONS ADMISSIBLES.  
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Colonne 13 – Fract ion non amort ie du coût en capital  à la f in de 
l 'année 

Inscr ivez dans cet te colonne le résul tat  que vous obtenez en 
soustrayant  le  montant  de la  colonne 12 du montant  de la  colonne 6.  
Lorsqu' i l  y  a eu récupérat ion de la  DPA ou per te f ina le pour  une 
catégor ie donnée,  la  f ract ion non amort ie  du coût  en capi ta l  à  la  f in  
de l 'année est  toujours «0».  

Exemples d'annexe 8 

Exemple 1 
Une f i rme d ' import -expor t  a décidé de vendre son entrepôt ,  car  e l le  
préfère en louer  un.  La vente de l 'ent repôt  a rapporté 30 000 $.  À la  
f in  de l 'année d ' imposi t ion 2005,  i l  ne resta i t  p lus de b iens de la  
catégor ie 3.  

Pour l 'année d ' imposi t ion 2005,  l 'annexe 8 de la  f i rme se présente 
comme sui t  :  
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 1 

Numéro de 
catégor ie   

2  

Fract ion non amort ie  
du coût  en capi ta l  au 

début  de l 'année 
( f ract ion non amort ie  
du coût  en capi ta l  à  

la  f in  de l 'année,  
se lon l 'annexe de 

DPA de l 'année 
précédente)  

 

3  

Coût  des 
acquis i t ions 

dans l 'année ( le  
nouveau b ien 

doi t  ê t re prêt  à 
êt re mis en 

serv ice)  

 

1 .  3  35 000 $   

2.      

3.      

4.      

200 201 203 
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4 

Rajustements 
nets ( ind iquez 

entre 
parenthèses 
les montants 

négat i fs)  

 

5  

Produi t  de 
d isposi t ion 

dans l 'année 
(ne doi t  pas 
dépasser  le  

coût  en 
capi ta l )  

 

6  

Fract ion non 
amort ie  du coût  

en capi ta l  
(co lonne 2 plus  
co lonne 3 plus  

ou moins  
co lonne 4 moins  

co lonne 5)  

 

1 .   30 000 $ 5 000 $  
2.      
3.      
4.      

207 205 
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 7 

Règle des 50 % 
(1/2 × l 'excédent  
éventuel  du coût  

net  des 
acquis i t ions sur  la  

co lonne 5)  
211 
211 

 

8  

Fract ion non 
amort ie  du coût  
en capi ta l  après 

réduct ion 
(colonne 6 

moins  
co lonne 7)  

 

9  

Taux de  
la  DPA 

% 

 

1.   5  000 $ s/o  
2.      
3.      
4.      

 

212 211 



–  2 0 0  –  

10 

Récupérat ion 
de la  

déduct ion 
pour  

amort issement  

 

11 

Perte 
f ina le 

12 

Déduct ion 
pour  

amort issement  
(co lonne 8 

mult ipl iée  par  
co lonne 9 ou 
un montant  
in fér ieur)  

 

13 

Fract ion 
non 

amort ie  
du coût  

en capi ta l  
à  la  f in  de 

l 'année 
(colonne 
6 moins  
co lonne 

12)  

 
1.   5  000 $   
2.      
3.      
4.      

215 220 213 217 
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Le montant  de la  colonne 11 est  la  per te f ina le.  

La f i rme d ' import -expor t  déduira la  per te f ina le de 5 000 $ de son 
revenu ( l igne 404 de l 'annexe 1) .  

Exemple 2 
En 2003,  une compagnie de vêtements a acheté une machine à 
coudre de 10 000 $.  Étant  donné le succès extraord inai re qu 'a 
connu la compagnie dans le  commerce de déta i l ,  e l le  a décidé de 
concentrer  ses act iv i tés sur  la  vente au déta i l .  La compagnie a donc 
vendu sa machine à coudre pour  12 000 $ en 2005.  Au début  de 
l 'année 2005,  la  f ract ion non amort ie  du coût  en capi ta l  é ta i t  de 
9 500 $.  

Pour l 'année d ' imposi t ion 2005,  l 'annexe 8 de la  compagnie se 
présente comme sui t  :  
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 1 

Numéro de 
catégor ie   

2  

Fract ion non amort ie  
du coût  en capi ta l  au 

début  de l 'année 
( f ract ion non amort ie  

du coût  en capi ta l  à  la  
f in  de l 'année,  se lon 
l 'annexe de DPA de 
l 'année précédente)  

 

3  

Coût  des 
acquis i t ions dans 

l 'année ( le  
nouveau b ien 

doi t  ê t re prêt  à 
êt re mis en 

serv ice)  

 

1 .  8  9 500 $   

2.      

3.      

4.      

200 201 203 
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4 

Rajustements 
nets ( ind iquez 

entre 
parenthèses les 

montants 
négat i fs)  

 

5  

Produi t  de 
d isposi t ion 

dans l 'année 
(ne doi t  pas 
dépasser  le  

coût  en 
capi ta l )  

 

6  

Fract ion non 
amort ie  du coût  

en capi ta l  
(co lonne 2 plus  
co lonne 3 plus  

ou moins  
co lonne 4 moins  

co lonne 5)  

 

1 .   10 000 $ (500 $)   
2.      
3.      
4.      

207 205 
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7  

Règle des 50 % 
(1/2 × l 'excédent  

éventuel  du coût  net  
des acquis i t ions sur  

la  co lonne 5)  
211 
211 

 

8  

Fract ion non 
amort ie  du coût  
en capi ta l  après 

réduct ion 
(colonne 6 

moins  
co lonne 7)  

 

9  

Taux de  
la  DPA 

% 

 

1.   (500 $)  s/o  
2.      
3.      
4.      

 

212 211 
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10 

Récupérat ion 
de la  déduct ion 

pour  
amort issement  

 

11 

Perte 
f inale 

12 

Déduct ion 
pour  

amort issement  
(co lonne 8 

mult ipl iée  par  
co lonne 9 ou 
un montant  
in fér ieur)  

 

13 

Fract ion 
non 

amort ie  
du coût  en 
capi ta l  à  
la  f in  de 
l 'année 

(colonne 6 
moins  

co lonne 
12)  

 
1.  500$    
2.      
3.      
4.      

215 220 213 217 
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Le montant  de la  colonne 10 est  la  récupérat ion de la  déduct ion 
pour amort issement .  

La compagnie de vêtements inc lura la  récupérat ion de 500 $ dans 
son revenu ( l igne 107 de l 'annexe 1) .  Le gain en capi ta l  est  égal  à 
2 000 $,  so i t  12 000 $ moins 10 000 $.  

Exemple 3 
Au cours de son année d ' imposi t ion 2005,  une l ibra i r ie  a acheté un 
photocopieur  pour  fac i l i ter  la  tenue de l ivres.  El le  a commencé à 
l 'u t i l iser  immédiatement .  Le copieur  a coûté 5 000 $.  La l ibra i r ie  doi t  
appl iquer  la  règle des 50 % pour calculer  la  DPA qu'e l le  peut  
demander pour  2005.  

Pour l 'année d ' imposi t ion 2005,  l 'annexe 8 de la  l ibra i r ie  se 
présente comme sui t  :  
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 1 

Numéro 
de 

catégor ie   

2  

Fract ion non amort ie  
du coût  en capi ta l  

au début  de l 'année 
( f ract ion non 

amort ie  du coût  en 
capi ta l  à  la  f in  de 

l 'année,  se lon 
l 'annexe de DPA de 
l 'année précédente)  

 

3  

Coût  des 
acquis i t ions dans 

l 'année 
( le  nouveau b ien 

doi t  ê t re prêt  à êt re 
mis en serv ice)  

 

1 .  8  10 000 $ 5 000 $  

2.      

3.      

4.      

200 201 203 
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4 

Rajustements 
nets ( ind iquez 

entre 
parenthèses les 

montants 
négat i fs)  

 

5  

Produi t  de 
d isposi t ion 

dans l 'année 
(ne doi t  pas 
dépasser  le  

coût  en 
capi ta l )  

 

6  

Fract ion non 
amort ie  du coût  

en capi ta l  
(co lonne 2 plus  
co lonne 3 plus  

ou moins  
co lonne 4 moins  

co lonne 5)  

 

1 .    15 000 $  
2.      
3.      
4.      

207 205 
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7  

Règle des 50 % 
(1/2 × l 'excédent  
éventuel  du coût  

net  des 
acquis i t ions sur  la  

co lonne 5)  
211 
211 

 

8  

Fract ion non 
amort ie  du coût  
en capi ta l  après 

réduct ion 
(colonne 6 moins  

co lonne 7)  

 

9  

Taux de  
la  DPA 

% 

 

1.  2  500 $ 12 500 $ 20  
2.      
3.      
4.      

212 211 
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 10 

Récupérat ion 
de la  

déduct ion 
pour  

amort issement  

 

11 

Perte 
f ina le 

12 

Déduct ion 
pour  

amort issement  
(co lonne 8 

mult ipl iée  par  
co lonne 9 ou 
un montant  
in fér ieur)  

 

13 

Fract ion 
non 

amort ie  
du coût  en 
capi ta l  à  
la  f in  de 
l 'année 

(colonne 6 
moins  

co lonne 
12)  

 
1.    2  500 $ 12 500 $ 

2.      
3.      
4.      

215 220 213 217 
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Liste des taux et  catégories de la DPA 

Voic i  une l is te par t ie l le  et  une brève descr ipt ion des catégor ies les 
p lus courantes de DPA avec les taux correspondants.  Vous t rouverez 
la  l is te complète des catégor ies à l 'annexe I I  du RÈGLEMENT DE 
L ' IMPÔT SUR LE  REVENU.  

Catégorie Descript ion Taux 

1 La p lupar t  des bât iments de br ique,  de 
p ierre ou de c iment  acquis après 1987,  
y  compr is  les par t ies const i tuantes,  
comme les f i ls  é lect r iques,  les apparei ls  
d 'éc la i rage,  de p lomber ie,  de chauf fage et  
de c l imat isat ion,  les ascenseurs et  les 
escal iers roulants 

4 % 

3 La p lupar t  des bât iments de br ique,  de 
p ierre ou de c iment  acquis avant  1988,  
y  compr is  les par t ies const i tuantes 
énumérées à la  catégor ie 1 c i -dessus 

5 % 
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Catégorie Descript ion Taux 

6 Les bât iments constru i ts  en pans de bois,  
en bois  rond,  en stuc sur  pans de bois ,  en 
tô le galvanisée ou en métal  ondulé qui  
sont  ut i l isés dans une entrepr ise agr ico le 
ou de pêche,  ou qui  n 'ont  pas de semel le 
sous le  n iveau du sol ;  les c lôtures et  la  
p lupar t  des serres 

10 % 

7 Les canots ou bateaux et  la  p lupar t  des 
autres navi res,  y  compr is  leurs 
accessoi res,  leur  mobi l ier  et  le  matér ie l  
f ixe 

15 % 
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Catégorie Descript ion Taux 

8 Les b iens non compr is  dans une autre 
catégor ie,  notamment les meubles,  les 
calculat r ices,  les caisses enregist reuses 
(qui  n 'enregist rent  pas les taxes de vente 
mul t ip les) ,  les photocopieurs et  
té lécopieurs,  les impr imantes,  les 
devantures de magasin,  le  matér ie l  de 
réf r igérat ion,  les machines,  les out i ls  
coûtant  200 $ ou p lus,  et  les panneaux 
d 'af f ichage extér ieurs et  cer ta ines serres 
à st ructure r ig ide recouver tes de p last ique 

20 % 

9 Les av ions,  y  compr is  le  mobi l ier  ou le  
matér ie l  f ixe dont  i ls  sont  équipés,  de 
même que leurs p ièces de rechange 

25 % 
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Catégorie Descript ion Taux 

10 Les automobi les (sauf  ce l les qui  sont  
ut i l isées aux f ins de locat ion et  les tax is) ,  
les fourgons,  les charret tes,  les camions,  
les autobus,  les t racteurs,  les remorques,  
les c inémas en p le in a i r ,  le  matér ie l  
é lect ronique universel  de t ra i tement  de 
l ' in format ion (p.  ex.  les ord inateurs 
personnels)  et  les logic ie ls  de systèmes,  
et  le  matér ie l  pour  couper et  enlever  du 
bois  

30 % 

10.1 Les voi tures de tour isme qui  coûtent  p lus 
de 30 000 $ s i  e l les sont  achetées après 
2000 

30 % 
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Catégorie Descript ion Taux 

12 La porcela ine,  la  coute l ler ie ,  le  l inge,  les 
uni formes,  les matr ices,  les gabar i ts ,  les 
moules ou formes à chaussures,  les 
log ic ie ls  d 'ord inateur  (sauf  les log ic ie ls  de 
systèmes),  les d isposi t i fs  de coupage ou 
de façonnage d 'une machine,  cer ta ins 
b iens servant  à gagner un revenu de 
locat ion te ls  que les vêtements ou 
costumes,  les v idéocasset tes;  cer ta ins 
b iens coûtant  moins de 200 $ te ls  que les 
ustensi les de cuis ine,  les out i ls ,  les 
inst ruments de médecin ou de dent is te 

100 % 

13 Les b iens const i tués par  une tenure à bai l  
( le  taux maximum de DPA dépend de la  
nature de la  tenure à bai l  e t  des modal i tés 
du bai l )  

s /o 
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Catégorie Descript ion Taux 

14 Les brevets,  les concessions ou les 
permis de durée l imi tée – la  DPA se l imi te 
au moins é levé des montants suivants :  

• le  coût  en capi ta l  du b ien répar t i  sur  la  
durée du b ien;  

• la  f ract ion non amort ie  du coût  en capi ta l  
du b ien à la  f in  de l 'année d ' imposi t ion 

La catégor ie 14 inc lut  également  les 
brevets,  a ins i  que les l icences permettant  
d 'ut i l iser  un brevet  de durée l imi tée,  que 
vous avez chois i  de ne pas inc lure dans la  
catégor ie 44 

s/o 
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Catégorie Descript ion Taux 

16 Les automobi les de locat ion,  les tax is  et  
les jeux v idéo ou b i l lards é lect roniques 
act ionnés par  des p ièces de monnaie;  
cer ta ins t racteurs et  camions lourds 
acquis après le  6 décembre 1991,  dont  le  
poids dépasse 11 788 kg et  qui  sont  
ut i l isés pour  le  t ransport  des 
marchandises 

40 % 

17 Les chemins,  les t rot to i rs ,  les a i res de 
stat ionnement  et  d 'entreposage,  
l 'équipement  té léphonique,  té légraphique 
ou de commutat ion de t ransmiss ion de 
données non é lect ronique 

8 % 

38 La p lupar t  du matér ie l  mobi le  à moteur ,  
acquis après 1987,  qui  est  dest iné à 
l 'excavat ion,  au déplacement ,  à la  mise 
en p lace ou au compactage de terre,  de 
p ierre,  de béton ou d 'asphal te 

30 % 
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Catégorie Descript ion Taux 

39 La machiner ie et  l 'équipement ,  acquis 
après 1987,  ut i l isés au Canada 
pr inc ipalement  dans la  fabr icat ion et  la  
t ransformat ion de b iens dest inés à la  
vente ou à la  locat ion 

25 % 

43 La machiner ie et  l 'équipement  de 
fabr icat ion et  de t ransformat ion acquis 
après le  25 févr ier  1992 et  décr i ts  à la  
catégor ie 39,  c i -dessus 

30 % 
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Catégorie Descript ion Taux 

44 Les brevets et  les l icences permettant  
d 'ut i l iser  un brevet  de durée l imi tée ou 
non que la société a acquis après le  
26 avr i l  1993.  Cependant ,  vous pouvez 
chois i r  de ne pas inc lure le  b ien dans la  
catégor ie 44,  en jo ignant  une le t t re à la  
déclarat ion pour  l 'année où la  société a 
acquis le  b ien.  Dans cet te le t t re,  ind iquez 
le  b ien que vous ne dési rez pas inc lure 
dans la  catégor ie 44 

25 % 

45 Matér ie l  in format ique const i tué par  «du 
matér ie l  é lect ronique universel  de 
t ra i tement  de l ' in format ion et  un logic ie l  
de systèmes» v isé à l 'a l inéa f )  de la  
catégor ie 10,  acquis après le  22 mars 
2004 

45 % 
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Catégorie Descript ion Taux 

46 Le matér ie l  d ' in f rast ructure de réseaux de 
données sout ient  des appl icat ions de 
té lécommunicat ion complexes acquis 
après 22 mars 2004.  I l  comprend des 
b iens te ls  que les in terrupteurs,  les 
mul t ip lexeurs,  les routeurs,  les 
concentrateurs,  les modems et  les 
serveurs de nom de domaines,  qui  servent  
à contrô ler ,  t ransférer ,  moduler  et  d i r iger  
des données,  mais ne comprend pas le  
matér ie l  in format ique te l  que té léphones,  
té léphones cel lu la i res ou té lécopieurs n i  
les b iens te ls  que les f i ls ,  les câbles ou 
les st ructures 

30 % 

Annexe 10,  Déduction pour montant cumulat i f  des immobil isat ions 
admissibles  

Vous devez rempl i r  l 'annexe 10 pour  calculer  la  déduct ion pour  
montant  cumulat i f  des immobi l isat ions admiss ib les.  
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Cer ta ines dépenses l iées à une entrepr ise sont  des dépenses en 
capi ta l .  De te l les dépenses,  appelées dépenses en capi ta l  
admiss ib les ,  sont  engagées en vue d 'acheter  des b iens incorporels ,  
appelés immobil isat ions admissibles.   

Voic i  quelques exemples d ' immobi l isat ions admiss ib les :  

• l 'achalandage;  

• les marques de commerce;  

• les f ranchises,  les concessions et  les l icences pour  une durée 
i l l imi tée;  

• les brevets,  et  les l icences pour  ut i l iser  un brevet  d 'une durée 
i l l imi tée,  que vous avez chois i  de ne pas inc lure dans la  
catégor ie 44.  Pour en savoi r  p lus,  consul tez le  tableau sur  la  DPA. 

Les f ra is  de const i tu t ion en société et  les f ra is  de réorganisat ion ou 
de fus ion sont  aussi  considérés comme des dépenses en capi ta l  
admiss ib les.  

Les dépenses en capi ta l  admiss ib les ne sont  pas déduct ib les en 
ent ier  et  e l les ne donnent  pas dro i t  à  la  DPA. Cependant ,  e l les 
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peuvent  donner dro i t  à  une déduct ion par t ie l le ,  appelée déduction 
pour montant cumulat i f  des immobil isat ions admissibles.  

C 'est  au moyen du compte du montant  cumulat i f  des immobi l isat ions 
admiss ib les que vous comptabi l isez les dépenses en capi ta l  
admiss ib les.  Calculez le  solde de votre compte sur  l 'annexe 10.  Vous 
pouvez demander une déduct ion annuel le  jusqu'à un maximum de 7 % 
du solde de votre compte du montant  cumulat i f  des immobi l isat ions 
admiss ib les.  

Rempl issez la  sect ion 1 de l 'annexe 10 et  repor tez la  déduct ion 
calculée à la  l igne 250,  en réduct ion du revenu net  à la  l igne 405 de 
l 'annexe 1.  

Inscr ivez à la  l igne 222,  «Coût  des immobi l isat ions admiss ib les 
acquises durant  l 'année»,  tout  montant ,  sauf  les a justements te ls  que 
l 'a ide gouvernementale,  le  remboursement  d 'a ide gouvernementale et  
le  t ransfer t  se lon l 'ar t ic le  85.  Inscr ivez les a justements qui  
augmentent  le  coût  en immobi l isat ion admiss ib le à la  l igne 226 et  
ceux qui  le  réduisent  à la  l igne 246.  
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Lorsque vous rempl issez la  sect ion 1 de l 'annexe 10 et  que le  solde 
du compte du montant  cumulat i f  des immobi l isat ions admiss ib les est  
négat i f ,  vous devez rempl i r  la  sect ion 2.  Reportez le  montant  ca lculé 
à la  l igne 410 à la  l igne 108 de l 'annexe 1.  

Vous devez calculer  la  déduct ion propor t ionnel lement  pour  une année 
d ' imposi t ion abrégée.  

Renvois 
Paragraphe 14(5)  

Al inéa 20(1)b)  

Ar t ic le  85 

IT-143,  SENS DE L 'EXPRESSION «DÉPENSE EN CAPITAL  ADMISSIBLE» 

Annexe 12,  Déductions relat ives aux ressources  

Si vous demandez une des déduct ions suivantes à l 'annexe 1,  vous 
devez rempl i r  les sect ions correspondantes de l 'annexe 12 :  

• f ra is  d 'aménagement  au Canada;  
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• f ra is  d 'explorat ion au Canada;  

• f ra is  à l 'égard de b iens canadiens re lat i fs  au pétro le et  au gaz;  

• déduct ion pour  épuisement ;  

• f ra is  d 'explorat ion et  d 'aménagement à l 'é t ranger;  

• f ra is  d 'explorat ion et  d 'aménagement à l 'é t ranger déterminés;  

• f ra is  re lat i fs  à des ressources à l 'é t ranger.  

L 'annexe 12 donne p lus de renseignements sur  les calculs  ex igés.  

Renvois 
Part ie  XI I  du RÈGLEMENT 

Art ic les 65 et  66 

Annexe 13,  Continuité des réserves  

Vous devez rempl i r  l 'annexe 13 pour  ind iquer  la  cont inui té de toutes 
vos réserves.  Indiquez aux l ignes appropr iées vos réserves de l 'année 
précédente,  les réserves t ransférées après une fus ion ou une 
l iqu idat ion et  ce l les de l 'année en cours.  Si  vous ou la  société 
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remplacée avez dédui t  une réserve l 'année dern ière,  addi t ionnez le  
montant  de la  réserve à votre revenu pour l 'année en cours et  
établ issez une nouvel le  réserve.  

L 'annexe 13 se rempl i t  comme sui t  :  

Section 1 – Réserve pour gains en capital  

Établ issez la  cont inui té des réserves pour  chaque genre 
d ' immobi l isat ion concerné.  Contra i rement  aux autres réserves 
ment ionnées à la  page 225 [c i -dessous] ,  vous devez repor ter  le  tota l  
des réserves pour  gains en capi ta l  de l 'année dern ière ( la  réserve de 
la  société et  ce l les des sociétés remplacées) .  Ajoutez la  réserve de 
l 'année en cours selon l 'annexe 6 pour  ca lculer  le  gain en capi ta l  de 
l 'année courante.  L isez les préc is ions à la  page 153 [28]  pour  en 
savoi r  p lus.  

Section 2 – Autres réserves 

Établ issez la  cont inui té des réserves suivantes :  

• la  prov is ion pour  créances douteuses;  
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• la  prov is ion pour  marchandises non l ivrées et  serv ices non rendus;  

• la  prov is ion pour  loyers payés d 'avance;  

• la  prov is ion pour  le  revenu au 31 décembre 1995 d 'une société de 
personnes;  

• la  prov is ion pour  réc ip ients consignés;  

• la  prov is ion pour  montants impayés;  

• les autres prov is ions d ' impôt .  

Inscr ivez le  tota l  des soldes des réserves au début  de l 'année 
( l igne 270),  p lus le  montant  des réserves t ransférées après une fus ion 
ou une l iqu idat ion ( l igne 275) ,  à la  l igne 125 de l 'annexe 1.  

Inscr ivez le  so lde à la  f in  de l 'année ( l igne 280)  à la  l igne 413 de 
l 'annexe 1.  

Inscr ivez le  solde au début  de l 'année des réserves comptables selon 
les états f inanciers,  à la  l igne 414 de l 'annexe 1.  Inscr ivez le  solde à 
la  f in  de l 'année des réserves comptables selon les états f inanciers,  à 
la  l igne 126 de l 'annexe 1.  
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Renvois 
IT-152,  RÉSERVES OU PROVIS IONS SPÉCIALES – VENTE DE FONDS DE 
TERRE 

IT-154,  RÉSERVES OU PROVIS IONS SPÉCIALES 

IT-442,  MAUVAISES CRÉANCES ET  PROVIS ION POUR CRÉANCES DOUTEUSES 

Annexe 16,  Déduction pour r istournes  

Vous devez rempl i r  l 'annexe 16 et  la  jo indre à votre déclarat ion s i  
vous demandez une déduct ion pour  r is tournes.  I l  s 'ag i t  d 'une 
déduct ion pour  des paiements fa i ts  à des c l ients en fonct ion des 
répar t i t ions proport ionnel les à l 'apport  commercia l .  La répart i t ion 
proport ionnel le à l 'apport  commercial  donne à un c l ient  le  dro i t  de 
recevoi r  un paiement  calculé au taux qui  se rapporte à la  quant i té  des 
marchandises ou des produi ts  vendus ou des serv ices rendus,  à leur  
qual i té  ou à leur  va leur .  

Les sociétés doivent  avoi r  versé les montants déduct ib les dans 
l 'année d ' imposi t ion ou dans les 12 mois qui  su ivent  l 'année 
d ' imposi t ion.  
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Les membres de cer ta ines coopérat ives agr ico les peuvent  repor ter  
l ' inc lus ion dans leur  revenu des r is tournes reçues sous forme 
d 'act ions,  jusqu'à la  d isposi t ion de cel les-c i .  Ce repor t  sera 
uniquement  d isponib le à l 'égard des act ions émises après 2005 et  
avant  2016.  En outre,  le  montant  des r is tournes déduct ib les qu 'une 
coopérat ive agr ico le peut  verser  à t i t re  d 'act ions sera l imi té à 85 % 
du revenu de la  coopérat ive pour  l 'année d ' imposi t ion qui  se 
rapporte aux act iv i tés commercia les avec ses membres.  

Les sociétés autres que les caisses de crédi t  e t  les sociétés 
coopérat ives n 'a ient  pas dro i t  à  la  déduct ion pour  r is tournes lorsque 
cel les-c i  sont  versées après le  22 mars 2004 à des personnes avec 
l ien de dépendance.  

Vous t rouverez aux sect ions 1 et  2 de l 'annexe 16 des préc is ions sur  
la  façon de calculer  la  déduct ion pour  r is tournes.  Inscr ivez cet te 
déduct ion à la  l igne 416 de l 'annexe 1.  

Si  vous demandez une déduct ion pour  r is tournes,  vous devez 
également  rempl i r  la  par t ie  4 de l 'annexe 16 in t i tu lée «Calcul  du 
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revenu d 'une entrepr ise explo i tée act ivement  au Canada (REEA)».  
Inscr ivez le  montant  de la  l igne 124 à la  l igne 400 de la  déclarat ion.  

Renvois 
Art ic le  135 

IT-362,  RISTOURNES 

Annexe 17,  Déductions pour caisses de crédit   

Si une caisse de crédi t  demande une déduct ion pour  des paiements 
d ' in térêts supplémentai res et  pour  des répar t i t ions proport ionnel les à 
l ' importance des emprunts,  vous devez nous fourn i r  les 
renseignements appropr iés en rempl issant  l 'annexe 17.  

Cet te annexe ser t  également  à calculer  le  «crédi t  supplémentai re –
caisses de crédi t» que vous pouvez demander pour  rédui re l ' impôt  de 
la  par t ie  I .  Pour  en savoi r  p lus,  l isez l igne 628 à la  page 344 [61] .  

Une caisse de crédi t  peut  déduire de son revenu,  pour  une année 
d ' imposi t ion,  le  tota l  des paiements d ' in térêts supplémentai res et  des 
paiements fa i ts  à ses membres,  propor t ionnel lement  à l ' importance 
des emprunts.  El le  peut  aussi  déduire les paiements ef fectués dans 



–  2 3 0  –  

les 12 mois suivant  la  f in  de l 'année d ' imposi t ion.  Cependant ,  e l le  ne 
peut  pas déduire un montant  qu 'e l le  aura i t  pu déduire dans l 'année 
d ' imposi t ion précédente.  

La répart i t ion proport ionnel le à l ' importance des emprunts,  pour  
une année d ' imposi t ion,  désigne une somme que la caisse de crédi t  
por te au crédi t  d 'un membre qui  est  en dro i t  de recevoi r  ou qui  
recevra cet te somme. 

Vous devez calculer ,  sur  l 'annexe 17,  les paiements fa i ts  
propor t ionnel lement  à l ' importance des emprunts au taux qui  
s 'appl ique à l 'un ou l 'aut re des montants suivants :  

• les in térêts que le  membre doi t  verser  sur  l 'argent  qu ' i l  a  emprunté 
à la  caisse de crédi t ;  

• le  montant  d 'argent  que le  membre a emprunté à la  caisse de 
crédi t .  

Vous devez calculer  le  paiement  d ' in térêts supplémentai res au taux 
qui  s 'appl ique à l 'un ou l 'aut re des montants suivants :  
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• les in térêts que la  caisse doi t  payer  sur  l 'argent  déposé par  le  
membre;  

• le  montant  d 'argent  qui  a été por té au crédi t  du membre.  

La somme crédi tée doi t  rapporter  le  même taux que l ' in térêt  ou que 
tout  montant  por té au crédi t  de tout  autre membre de la  caisse de 
crédi t  qui  fa i t  par t ie  d 'une même catégor ie.  

Calculez cet te déduct ion en rempl issant  les sect ions appropr iées de 
l 'annexe 17.  Addi t ionnez les l ignes 305 et  315 et  inscr ivez le  résul tat  
à la  l igne 315 de l 'annexe 1.  

Renvois 
Paragraphes 137(2)  et  137(6)  

Formulaire T661,  Demande pour la recherche scienti f ique et  le 
développement expérimental  (RS&DE) exercée au Canada 

Reportez-vous au guide T4088,  DEMANDE POUR LA  RECHERCHE 
SCIENTIF IQUE ET  LE  DÉVELOPPEMENT EXPÉRIMENTAL – GUIDE POUR LE  
FORMULAIRE T661,  pour  en savoi r  p lus sur  la  façon de rempl i r  le  
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formula i re T661.  Pour p lus de renseignements,  v is i tez notre s i te  Web 
à www.arc.gc.ca/rsde.  

Produisez la  dern ière vers ion du formula i re T661 s i  vous explo i tez 
une entrepr ise au Canada et  que vous avez engagé des dépenses au 
t i t re  des act iv i tés de recherche sc ient i f ique et  de développement  
expér imenta l  (RS&DE) exercées au Canada.   

Pour qu 'une dépense soi t  admiss ib le,  le  montant  doi t  se rapporter  à 
des act iv i tés de RS&DE ef fectuées «au Canada».  Pour les 
dépenses de RS&DE ef fectuées après le  22 févr ier  2005,  
l 'expression «au Canada» englobe la  «zone économique exclus ive» 
(déf in ie dans la  LOI  SUR LES OCÉANS comme désignant  la  zone 
mar i t ime adjacente à la  mer terr i tor ia le qui  est  à 200 mi l les mar ins 
des côtes canadiennes) ,  inc luant  l 'espace aér ien,  le  fond et  le  
sous-sol  de cet te zone.  Pour les dépenses de RS&DE ef fectuées 
avant  le  23 févr ier  2005,  l 'expression «au Canada» englobe 
généralement  la  zone mar i t ime qui  est  à 12 mi l les mar ins des côtes 
canadiennes.   
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Ut i l isez la  vers ion la  p lus récente du formula i re T661 pour év i ter  un 
déla i  du t ra i tement  de la  déclarat ion.  

Les dépenses courantes et  les dépenses en capi ta l  au t i t re  des 
act iv i tés de RS&DE const i tuent  un compte spécia l  de dépenses que 
vous pouvez déduire dans l 'année en cours ou repor ter  indéf in iment  
sur  les années suivantes,  pourvu que vous ne les ayez pas déjà 
dédui tes.  

Inscr ivez les dépenses de recherche sc ient i f ique demandées dans 
l 'année à la  l igne 411 de l 'annexe 1.  

Le formula i re T661 résume les coûts l iés à tous les pro jets  de 
RS&DE. Vous devez le  rempl i r  e t  le  p lacer  sur  le  dessus de votre 
déclarat ion pour  l 'année d ' imposi t ion où vous engagez les dépenses 
de RS&DE. Produisez un formula i re T661 peu importe s i  vous 
demandez ou non un crédi t  d ' impôt  à l ' invest issement .  Si  vous ne 
produisez pas le  formula i re T661 et  l 'annexe 31,  CRÉDIT  D ' IMPÔT À  
L ' INVESTISSEMENT – SOCIÉTÉS,  au p lus tard 12 mois après la  date où 
vous êtes tenu de produi re votre déclarat ion pour  l 'année d ' imposi t ion 
où les dépenses de RS&DE ont  été engagées,  vous ne pouvez pas 
demander de déduct ion pour  RS&DE ni  de crédi t  d ' impôt  à 
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l ' invest issement  pour  cet te année- là.  Pour en savoi r  p lus,  l isez les 
préc is ions à la  page 357 [63] .  

Lorsqu'une société fa i t  par t ie  d 'une société de personnes qui  a 
engagé des dépenses de RS&DE, la  société de personnes doi t  
produi re un formula i re T661 avec un formula i re T5013 Sommaire,  
DÉCLARATION DE RENSEIGNEMENTS DES SOCIÉTÉS DE PERSONNES.  
Chaque associé doi t  produi re un feui l le t  T5013,  ÉTAT DES REVENUS 
D 'UNE SOCIÉTÉ DE PERSONNES,  et  y  ind iquer  sa par t  des dépenses.  Si  la  
société de personnes n 'a pas à produi re de déclarat ion (p.  ex.  e l le  
compte moins de s ix  membres) ,  chaque membre devra produi re un 
formula i re T661 avec sa déclarat ion.  

Renvois 
Paragraphe 37(1) ,  149(7)  et  149(7.1)  

Ar t ic le  2900 du RÈGLEMENT 

IC 86-4,  RECHERCHES SCIENTIF IQUES ET  DÉVELOPPEMENT EXPÉRIMENTAL 

IT-151,  DÉPENSES DE RECHERCHE SCIENTIF IQUE ET  DE DÉVELOPPEMENT 
EXPÉRIMENTAL 
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T4052,  INTRODUCTION AU PROGRAMME DE LA  RECHERCHE SCIENTIF IQUE ET  
DU DÉVELOPPEMENT EXPÉRIMENTAL 

T4088,  DEMANDE POUR LA  RECHERCHE SCIENTIF IQUE ET  LE  
DÉVELOPPEMENT EXPÉRIMENTAL – GUIDE POUR LE  FORMULAIRE T661 

Pertes 
Pertes subies dans l 'année courante 

Une société n 'a pas toujours un revenu net  à déclarer  à la  l igne 300.  
En ef fet ,  i l  se peut  qu 'e l le  a i t  subi  une per te dans l 'année.  Les 
d i f férents genres de per tes qu 'une société peut  subi r  sont  :  

• une per te autre qu 'une per te en capi ta l ;  

• une per te en capi ta l ;  

• une per te agr ico le;  

• une per te agr ico le rest re inte;  et  

• une per te comme commandi ta i re.  
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Les appl icat ions et  cont inui tés des per tes sont  ca lculées à l 'annexe 4,  
CONTINUITÉ ET  APPL ICATION DES PERTES DE LA  SOCIÉTÉ.  La façon de 
rempl i r  l 'annexe 4 est  expl iquée après cet te sect ion.  

Inscr ivez entre parenthèses,  à la  l igne 300,  toute per te net te que vous 
avez subie dans l 'année.  

Applicat ion des pertes 

Une société peut  rédui re son revenu de l 'année courante ou des 
années précédentes en appl iquant  les per tes inut i l isées provenant  
d 'autres années.  Les sect ions suivantes vous expl iquent  comment 
enregist rer  les per tes,  comment les appl iquer  à d 'autres années et  
comment déduire les d i f férents genres de per tes d 'années 
précédentes.  

Remarque 
Vous pouvez décider  d 'appl iquer  une per te dans une année suivante 
ou dans une année précédente.  Cependant ,  pour  chaque genre de 
per tes subies,  assurez-vous que vous déduisez d 'abord la  p lus 
ancienne des per tes.  
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Report  de pertes aux années précédentes 

Vous devez ut i l iser  l 'annexe 4 pour  demander un repor t  de per tes aux 
années précédentes.  

Vous pouvez ut i l iser  les per tes rét roact ivement  ou subséquemment en 
tenant  compte de ce qui  su i t  :  

• une per te autre qu 'une per te en capi ta l  ou une per te agr ico le de 
l 'année courante peut  rédui re tout  genre de revenu ou de 
d iv idendes imposables selon la  par t ie  IV des t ro is  années 
précédentes;  

• une per te en capi ta l  net te peut  rédui re les gains en capi ta l  
imposables que vous avez inc lus dans le  revenu de vos t ro is  
années d ' imposi t ion précédentes;  

• une per te agr ico le rest re inte peut  rédui re le  revenu agr ico le des 
t ro is  années d ' imposi t ion précédentes;  

• une per te sur  b iens meubles déterminés peut  rédui re les gains en 
capi ta l  nets réal isés sur  de te ls  b iens dans les t ro is  années 
d ' imposi t ion précédentes.  
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À l 'except ion des per tes en capi ta l  net tes,  vous ne pouvez pas ut i l iser  
les per tes d 'autres années pour créer  ou augmenter  une per te autre 
qu 'une per te en capi ta l  pour  l 'année d ' imposi t ion.  

Vous devez inscr i re le  montant  repor té aux années précédentes dans 
la  sect ion correspondante de l 'annexe 4.  

Si  votre demande n 'a pas été jo inte à votre déclarat ion,  vous pouvez 
l 'envoyer  séparément  à votre centre f iscal .  

Calcul  des pertes lors d'un changement de contrôle 

Lors d 'un changement  de contrô le,  des règles spécia les s 'appl iquent  
au calcul  et  à la  déduct ion des per tes en capi ta l  net tes,  des per tes 
autres que des per tes en capi ta l  e t  des per tes agr ico les.  Consul tez 
les renvois ment ionnés c i -dessous pour  obteni r  p lus de 
renseignements.   

Renvois 
Paragraphes 111(4)  et  111(5)  



–  2 3 9  –  

IT-302,  PERTES D 'UNE CORPORATION – EFFET DES PRISES DE CONTRÔLE,  
DES FUSIONS ET  DES L IQUIDATIONS SUR LEUR DÉDUCTIB IL ITÉ – APRÈS LE  
15 JANVIER 1987 

Comment remplir l 'annexe 4, Continuité et application des 
pertes de la société  

Section 1 – Pertes autres que des pertes en capital  

Calcul  de la perte autre qu'une perte en capital  de l 'année 
courante 

Pour calculer  la  per te autre qu 'une per te en capi ta l  de l 'année 
courante,  vous devez rempl i r  la  sect ion 1 de la  façon suivante :  

Revenu net (perte nette)  aux f ins de l ' impôt sur le revenu – le  
revenu de toutes provenances moins les per tes d 'entrepr ises et  de 
b iens,  p lus ou moins les a justements de l 'annexe 1;  
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moins 

pertes en capital  nettes déduites dans l 'année – les per tes en 
capi ta l  net tes des années précédentes ut i l isées pour  rédui re les 
gains en capi ta l  imposables inc lus dans le  revenu;  

dividendes imposables déductibles – les d iv idendes imposables 
reçus et  déduct ib les selon l 'ar t ic le  112 ou 113 ou le  
paragraphe 138(6)  (pour  en savoi r  p lus,  l isez les préc is ions à la  
l igne 320 à la  page 287 [50]  ) ;  

montant de l ' impôt de la part ie VI .1 déductible – la par t ie  
inut i l isée de l ' impôt  de la  par t ie  VI .1 déduct ib le dans le  calcul  du 
revenu imposable;  

actions de prospecteur ou de commanditaire en prospection 
déductibles – al inéa 110(1)d.2)  –  le  montant  déduct ib le est  égal   
à  la  va leur  de toutes les act ions reçues d 'une société après la  
d isposi t ion d 'un dro i t  ou d 'un b ien min ier  (sauf  s i  ce montant  est  
exonéré de l ' impôt  au Canada sui te à un accord f iscal  qui  a force  
de lo i  au Canada),  mul t ip l ié  par  1/2.  

Total  part iel  –  s i  le  résul tat  est  posi t i f ,  inscr ivez «0»;  
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moins 

art icle 110.5 ou sous-al inéa 115(1)a)(vi i )  –  ajout concernant la 
déduction pour impôt étranger – tout  montant  a jouté au revenu 
imposable af in  d 'ut i l iser  les crédi ts  pour  impôt  ét ranger que vous ne 
pouviez déduire autrement  de votre impôt  de la  par t ie  I  (pour  en 
savoi r  p lus,  l isez les préc is ions à la  l igne 355 à la  page 296 [52]  ) ;  

plus 

perte agricole de l 'année courante – le moins é levé des deux 
montants suivants :  la  per te net te provenant  de l 'agr icu l ture ou de la  
pêche inc luse dans le  revenu,  ou  la  per te autre qu 'une per te en 
capi ta l ,  avant  de déduire la  per te agr ico le.  

Si  le  résul tat  obtenu est  négat i f ,  inscr ivez- le,  comme montant  posi t i f ,  
à  la  l igne 110 de l 'annexe 4 à t i t re  de per te autre qu 'une per te en 
capi ta l  de l 'année courante.  

Remarque 
À l 'except ion des per tes en capi ta l  d 'autres années,  vous ne pouvez 
pas ut i l iser  les per tes d 'années précédentes pour  créer  ou 
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augmenter  la  per te autre qu 'une per te en capi ta l  pour  l 'année 
courante.  

Renvois 
Paragraphe 111(8)  

IT-302 ,  PERTES D 'UNE CORPORATION – EFFET DES PRISES DE CONTRÔLE,  
DES FUSIONS ET  DES L IQUIDATIONS SUR LEUR DÉDUCTIB IL ITÉ – APRÈS LE  
15 JANVIER 1987 

Continuité des pertes autres que des pertes en capital  et  demande 
de report  

Uti l isez cet te sect ion pour  établ i r  la  cont inui té des per tes autres que 
des per tes en capi ta l  e t  demander le  repor t  de la  per te autre qu 'une 
per te en capi ta l  de l 'année courante aux années précédentes.  

La per te autre qu 'une per te en capi ta l  de l 'année courante peut  
rédui re tout  genre de revenu ou de d iv idendes imposables selon la  
par t ie  IV des t ro is  années d ' imposi t ion précédentes et  des sept  
années d ' imposi t ion suivantes.   
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Pour les per tes subies au cours des années d ' imposi t ion se terminant  
après le  22 mars 2004,  la  pér iode de repor t  est  de d ix  années 
d ' imposi t ion après l 'année de la  per te.  

Pour rempl i r  cet te sect ion,  ef fectuez le  calcul  su ivant  :  

Le solde des per tes autres que des per tes en capi ta l  à  la  f in  de 
l 'année d ' imposi t ion précédente;  

moins 

l igne 100 – la per te autre qu 'une per te en capi ta l  expi rée.  Une per te 
autre qu 'en capi ta l  est  expi rée dans l 'une ou l 'aut re des s i tuat ions 
suivantes :  

• après sept  années d ' imposi t ion s i  e l le  a été subie au cours d 'une 
année d ' imposi t ion se terminant  avant  le  23 mars 2004;  

• après dix  années d ' imposi t ion s i  e l le  a été subie au cours d 'une 
année d ' imposi t ion se terminant  après le  22 mars 2004.  

Ligne 102 – le solde au début  de l 'année d ' imposi t ion des per tes 
autres que des per tes en capi ta l  ( i l  s 'ag i t  du résul tat  des deux l ignes 
précédentes) ;  
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moins 

l igne 140 – le montant  de remise de det tes qui  rédui t  le  so lde des 
per tes autres que des per tes en capi ta l  se lon l 'ar t ic le  80 (vous 
devez rédui re les per tes selon l 'ordre établ i  par  l 'ar t ic le  80) ;  

paragraphe 111(10)  –  le  montant  reçu à t i t re  de remise de taxe sur  
le  combust ib le qui  rédui t  la  per te autre qu 'une per te en capi ta l  d 'une 
année d ' imposi t ion précédente;  

plus 

l igne 105 – le montant  des per tes autres que des per tes en capi ta l  
t ransférées d 'une société remplacée après une fus ion ou la  
l iqu idat ion d 'une f i l ia le  dont  au moins 90 % des act ions émises de 
chaque catégor ie appartenaient  à la  société immédiatement  avant  la  
l iqu idat ion (ce montant  correspond au montant  des per tes autres 
que les per tes en capi ta l  inut i l isées à la  f in  de l 'année d ' imposi t ion 
de la  société remplacée ou de la  f i l ia le  qui  se termine 
immédiatement  avant  la  fus ion ou la  l iqu idat ion,  moins  tout  montant  
expi ré) ;  
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l igne 110 – la per te autre qu 'une per te en capi ta l  de l 'année 
courante calculée précédemment;  

moins 

l igne 130 – le montant  des per tes autres que des per tes en capi ta l  
que vous ut i l isez durant  l 'année pour rédui re le  revenu imposable 
( inscr ivez ce montant  à la  l igne 331 de votre déclarat ion) ;  

l igne 135 – le montant  de la  per te autre qu 'une per te en capi ta l  de 
l 'année courante ou des années précédentes ut i l isé durant  l 'année 
pour rédui re les d iv idendes imposables selon la  par t ie  IV ( inscr ivez 
ces montants aux l ignes 330 ou 335 de l 'annexe 3,  D IV IDENDES 
REÇUS,  D IV IDENDES IMPOSABLES VERSÉS ET  CALCUL DE L ' IMPÔT DE LA  
PARTIE IV) ;  

l igne 150 – le montant  de tout  autre ra justement  qui  n 'est  pas 
ment ionné c i -dessus.  

Ces ra justements s 'appl iquent  aux sociétés qui  ont  subi  un 
changement de contrô le et  dont  les per tes subies avant  ce 
changement ne sont  pas déduct ib les après celu i -c i .  
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Total  part iel  – le résul tat  obtenu est  le  montant  des per tes autres que 
des per tes en capi ta l  d isponib les que vous pourrez repor ter  aux 
années précédentes ou suivantes;  

moins  

l ignes 901 à 913 – sur  la  l igne appropr iée,  inscr ivez le  montant  de 
la  per te autre qu 'une per te en capi ta l  repor té à chacune des années 
précédentes pour  rédui re votre revenu imposable et  les d iv idendes 
imposables assujet t is  à l ' impôt  de la  par t ie  IV;  

l igne 180 – le résul tat  est  le  solde de fermeture des per tes autres que 
des per tes en capi ta l  que vous pourrez repor ter  aux années 
suivantes.  

Rempl issez la  sect ion 6 pour  calculer  le  so lde des per tes autres que 
des per tes en capi ta l  se lon l 'année d 'or ig ine.  Pour en savoi r  p lus,  
l isez les préc is ions à la  page 264 [46] .  

Choix selon l 'a l inéa 88(1.1)f )  

Après la  l iqu idat ion d 'une f i l ia le ,  la  par t  de la  per te autre qu 'une per te 
en capi ta l ,  qu 'une per te agr ico le rest re inte,  qu 'une per te agr ico le ou 
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qu 'une per te comme commandi ta i re subie par  la  f i l ia le  est  considérée 
comme la per te de la  société mère pour  son année d ' imposi t ion 
commençant  après le  début  de la  l iqu idat ion.  

L 'a l inéa 88(1.1) f )  permet  à la  société mère de chois i r  s i  cet te per te 
sera considérée comme une per te pour  l 'année d ' imposi t ion qui  
précède l 'année ment ionnée à la  page 249 [c i -dessus] .  

Cochez la  case 190 s i  vous fa i tes un choix selon l 'a l inéa 88(1.1) f ) .  

Section 2 – Pertes en capital  

Continuité des pertes en capital  et  demande de report  

Pour calculer  la  per te en capi ta l  de l 'année courante,  rempl issez 
l 'annexe 6.  Pour en savoi r  p lus,  l isez les préc is ions à la  
page 153 [28] .  De p lus,  vous devez rempl i r  cet te sect ion pour  établ i r  
la  cont inui té et  l 'appl icat ion des per tes en capi ta l .  

Pour établ i r  cet te cont inui té,  vous devez inscr i re le  montant  de la  
perte en capital  e t  non pas le  montant  de la  perte en capital  nette  
d isponib le.  Le taux d ' inc lus ion sera ut i l isé au moment de son 
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appl icat ion seulement .  Vous devez indiquer ,  s ' i l  y  a l ieu,  le  so lde des 
per tes en capi ta l  des années précédentes à repor ter .  

Les per tes en capi ta l  net tes peuvent  rédui re les gains en capi ta l  
imposables que vous avez inc lus dans le  revenu des t ro is  années 
d ' imposi t ion précédentes et  de façon indéf in ie pour  les années 
suivantes.  

Pour rempl i r  cet te sect ion,  ef fectuez le  calcul  su ivant  :  

l igne 200 – le solde des per tes en capi ta l  à  la  f in  de l 'année 
d ' imposi t ion précédente;  

plus 

l igne 205  –  le  montant  des per tes en capi ta l  t ransférées d 'une 
société remplacée après une fus ion ou la  l iqu idat ion d 'une f i l ia le  
dont  au moins 90 % des act ions émises de chaque catégor ie 
appartenaient  à la  société immédiatement  avant  la  l iqu idat ion (ce 
montant  correspond au montant  des per tes en capi ta l  inut i l isées à la  
f in  de l 'année d ' imposi t ion de la  société remplacée ou de la  f i l ia le  
qui  se termine immédiatement  avant  la  fus ion ou la  l iqu idat ion,  p lus 
tout  montant  de per te déduct ib le au t i t re  d 'un p lacement  d 'entrepr ise 
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(PDTPE) expi rée comme per te autre qu 'une per te en capi ta l  pour  la  
société remplacée ou la  f i l ia le) ,  d iv isé par  le  taux d ' inc lus ion pour  
l 'année d ' imposi t ion au cours de laquel le  la  PDTPE a été subie,  
( l isez la  remarque à la  page 251 [c i -dessous]  ) ;  

l igne 210 – le montant  de per te en capi ta l  de l 'année courante 
calculé sur  l 'annexe 6;  

l igne 220 – le montant  de la  PDTPE inc lus dans le  montant  des 
per tes autres que des per tes en capi ta l  expi rées durant  l 'année,  
d iv isé par  le  taux d ' inc lus ion pour  l 'année d ' imposi t ion au cours de 
laquel le  la  PDTPE a été subie,  ( l isez la  remarque à la  page 251  
[c i -dessous]  ) ;  

moins 

l igne 225 – le montant  des per tes en capi ta l  des années 
précédentes ut i l isé pour  rédui re un gain en capi ta l  net  réal isé dans 
l 'année (mul t ip l iez ce montant  par  50 % et  inscr ivez le  résul tat  à la  
l igne 332 de la  déclarat ion) ;  
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l igne 240 – le montant  de remise de det tes,  se lon l 'ar t ic le  80,  qui  
v ient  rédui re le  solde des per tes en capi ta l  (vous devez rédui re les 
per tes selon l 'ordre établ i  dans l 'ar t ic le  80) ;  

l igne 250 – le montant  de tout  autre ra justement  qui  n 'a pas été 
ment ionné c i -dessus.  

Ces ra justements s 'appl iquent  aux sociétés qui  ont  subi  un 
changement de contrô le et  dont  les per tes subies avant  le  
changement de contrô le ne sont  p lus déduct ib les après.  

Total  part iel  –  le  résul tat  obtenu est  le  montant  des per tes en capi ta l  
d isponib les que vous pourrez repor ter  aux années précédentes ou 
suivantes;  

moins  

l ignes 951 à 953 – sur  la  l igne appropr iée,  inscr ivez le  montant  de 
per tes en capi ta l  que vous repor tez à chacune des années 
précédentes.  

La per te en capi ta l  net te sera calculée en ut i l isant  le  taux 
d ' inc lus ion de l 'année où e l le  est  repor tée ( l isez la  remarque à la  
page 251 [c i -dessous]  ) ;   
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l igne 280 – le résul tat  est  le  so lde de fermeture des per tes en capi ta l  
que vous repor tez aux années suivantes.  

Remarque 

Les taux d ' inc lus ion sont  :  
• 0.75 pour les années d ' imposi t ions se terminant  avant  28 févr ier  

2000;  

• l igne M de l 'annexe 6 (vers ion T2 SCH 6,  F 01) ,  RÉSUMÉ DES 
D ISPOSIT IONS DES IMMOBIL ISATIONS,  pour  les années d ' imposi t ion 
se terminant  après le  27 févr ier  2000 et  commençant  avant  le  
18 octobre 2000;  et  

• 0.50 pour les années d ' imposi t ions commençant  après le  
17 octobre 2000.  

Section 3 – Pertes agricoles 

Calcul  de la perte agricole de l 'année courante 

La per te agr ico le de l 'année courante est  le  moins é levé des deux 
montants suivants :  
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• la  per te provenant  de l 'agr icu l ture ou de la  pêche qui  dépasse le 
revenu provenant  de l 'agr icu l ture ou de la  pêche pour l 'année;  

• la  per te autre qu 'une per te en capi ta l  de l 'année courante calculée 
à la  sect ion 1 de l 'annexe 4 sans considérat ion de la  per te agr ico le 
pour  l 'année.  

Inscr ivez la  per te agr ico le à la  l igne 310 de l 'annexe 4.  

Une per te agr ico le peut  aussi  inc lure un montant  a l loué provenant  
d 'une société de personnes.  

Renvoi 
Paragraphe 111(8)  

Continuité des pertes agricoles et  demande de report  

Rempl issez cet te sect ion pour  établ i r  la  cont inui té des per tes 
agr ico les et  demander le  repor t  de la  per te agr ico le de l 'année 
courante aux années précédentes.  (Les per tes agr ico les inc luent   
les per tes provenant  d 'entrepr ises agr ico les et  de pêche.)  
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Pour rempl i r  cet te sect ion,  ef fectuez le  calcul  su ivant  :  

Le solde des per tes agr ico les à la  f in  de l 'année d ' imposi t ion 
précédente;  

moins 

l igne 300 – le montant  de la  per te agr ico le expi rée après 10 années 
d ' imposi t ion (ce montant  correspond au solde de la  per te agr ico le 
provenant  de la  11e année précédente qui  sera i t  autrement  
d isponib le) .  

Ligne 302 – le solde du début  de l 'année des per tes agr ico les ( i l  
s 'ag i t  du résul tat  des deux l ignes précédentes) ;  

plus  

l igne 305 – le montant  des per tes agr ico les t ransférées d 'une 
société remplacée après une fus ion ou la  l iqu idat ion d 'une f i l ia le  
dont  au moins 90 % des act ions émises de chaque catégor ie 
appartenaient  à la  société immédiatement  avant  la  l iqu idat ion (ce 
montant  correspond au montant  des per tes agr ico les inut i l isées à la  
f in  de l 'année d ' imposi t ion de la  société remplacée ou de la  f i l ia le  
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qui  se termine immédiatement  avant  la  fus ion ou la  l iqu idat ion,  
moins  tout  montant  expi ré) ;  

l igne 310 – le montant  de la  per te agr ico le de l 'année courante 
calculée précédemment;  

moins 

l igne 330 – le montant  des per tes agr ico les des années précédentes 
que vous ut i l isez durant  l 'année pour rédui re le  revenu imposable 
( inscr ivez ce montant  à la  l igne 334 de votre déclarat ion) ;  

l igne 335 – le montant  des per tes agr ico les de l 'année courante ou 
des années précédentes que vous ut i l isez durant  l 'année pour 
rédui re les d iv idendes imposables assujet t is  à l ' impôt  de la  par t ie  IV 
( inscr ivez ces montants aux l ignes 340 ou 345 de l 'annexe 3) ;  

l igne 340 – le montant  de remise de det tes,  se lon l 'ar t ic le  80,  qui  
v ient  rédui re le  solde des per tes agr ico les (vous devez rédui re les 
per tes selon l 'ordre établ i  dans l 'ar t ic le  80) ;  

l igne 350 – le montant  de tout  autre ra justement  qui  n 'a pas été 
ment ionné c i -dessus.  
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Ces ra justements s 'appl iquent  aux sociétés qui  ont  subi  un 
changement de contrô le et  dont  les per tes subies avant  le  
changement de contrô le ne sont  p lus déduct ib les après.  

Total  part iel  –  le  résul tat  obtenu ic i  est  le  montant  des per tes 
agr ico les d isponib les que vous pourrez repor ter  aux années 
précédentes ou suivantes;  

moins  

l ignes 921 à 933 –  sur  la  l igne appropr iée,  inscr ivez le  montant  de 
per tes agr ico les que vous repor tez aux années précédentes pour  
rédui re votre revenu imposable et  les d iv idendes imposables 
assujet t is  à l ' impôt  de la  par t ie  IV;  

l igne 380 – le résul tat  est  le  so lde de fermeture des per tes agr ico les 
que vous pourrez repor ter  aux années suivantes.  

Rempl issez la  sect ion 6 pour  calculer  le  so lde des per tes agr ico les 
par  année d 'or ig ine.  Pour en savoi r  p lus,  l isez les préc is ions à la  
page 264 [46] .  
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Section 4 – Pertes agricoles restreintes 

Calcul  de la perte agricole restreinte de l 'année courante 

Lorsque l 'agr icu l ture ou une combinaison de l 'agr icu l ture et  de 
quelque autre act iv i té  n 'est  pas la  pr inc ipale source de revenu de la  
société,  le  montant  de la  per te résul tant  de l 'act iv i té  agr ico le qui  peut  
êt re dédui t  est  rest re int .  Le montant  de per te agr ico le at t r ibué par  une 
société de personnes peut  aussi  êt re rest re int .  

Pour calculer  ce genre de per te,  vous devez rempl i r  la  sect ion 4 de 
l 'annexe 4.  

Le montant  de la  per te agr ico le que vous pouvez déduire du revenu 
net  aux f ins de l ' impôt  sur  le  revenu est  le  moins é levé des deux 
montants suivants :  

A.  la  per te net te d 'entrepr ise agr ico le pour  l 'année;  

B.  2 500 $ plus  le  moins é levé des deux montants suivants :  

i )  per te agr ico le pour  l 'année moins  2  500 $,  divisé par  2 ;  

i i )  6  250 $.  



–  2 5 7  –  

A joutez à votre revenu,  à la  l igne 233 de l 'annexe 1,  la  d i f férence 
entre les montants suivants :  

• la  per te agr ico le réel le  dédui te dans les états f inanciers ou inscr i te  
à la  l igne 485 de l 'annexe 4;  

• la  per te agr ico le déduct ib le calculée à la  page 256 [c i -dessus] .  

Inscr ivez cet te d i f férence,  appelée perte agricole restreinte subie 
dans l 'année,  à la  l igne 410 de l 'annexe 4.  

Renvois 
Paragraphe 31(1)  

IT-232,  DÉDUCTIB IL ITÉ  DES PERTES DANS L 'ANNÉE DE LA  PERTE OU DANS 
D 'AUTRES ANNÉES 

Continuité des pertes agricoles restreintes et  demande de report  

Rempl issez cet te sect ion pour établ i r  la  cont inui té des per tes 
agr ico les rest re intes et  demander le  repor t  de la  per te agr ico le 
rest re inte de l 'année courante aux années précédentes.  
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La per te agr ico le rest re inte de l 'année courante peut  rédui re le  revenu 
agr ico le des 3 années d ' imposi t ion précédentes et  des 10 années 
d ' imposi t ion suivantes.  

Pour rempl i r  cet te sect ion,  ef fectuez le  calcul  su ivant  :  

Le solde des per tes agr ico les rest re intes à la  f in  de l 'année 
d ' imposi t ion précédente;  

moins 

l igne 400 – le montant  de la  per te agr ico le rest re inte expi rée après 
10 années d ' imposi t ion (ce montant  correspond au solde de la  per te 
agr ico le rest re inte provenant  de la  11e année précédente qui  sera i t  
autrement  d isponib le) .  

Ligne 402 – le solde du début  de l 'année des per tes agr ico les 
rest re intes (soi t  le  résul tat  des deux l ignes précédentes) ;  

plus  

l igne 405 – le montant  des per tes agr ico les rest re intes t ransférées 
d 'une société remplacée après une fus ion ou la  l iqu idat ion d 'une 
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f i l ia le  dont  au moins 90 % des act ions émises de chaque catégor ie 
appartenaient  à la  société immédiatement  avant  la  l iqu idat ion (ce 
montant  correspond au montant  des per tes agr ico les rest re intes 
inut i l isées à la  f in  de l 'année d ' imposi t ion de la  société remplacée 
ou de la  f i l ia le  qui  se termine immédiatement  avant  la  fus ion ou la  
l iqu idat ion,  moins  tout  montant  expi ré) ;  

l igne 410 – le montant  de la  per te agr ico le rest re inte de l 'année 
courante calculé précédemment;  

moins 

l igne 430 – le montant  des per tes agr ico les rest re intes que vous 
ut i l isez durant  l 'année pour rédui re le  revenu agr ico le ( inscr ivez ce 
montant  à la  l igne 333 de votre déclarat ion) ;  

l igne 440 – le montant  de remise de det tes,  se lon l 'ar t ic le  80,  qui  
v ient  rédui re le  solde des per tes agr ico les rest re intes (vous devez 
rédui re les per tes selon l 'ordre établ i  dans l 'ar t ic le  80) ;  

l igne 450 – le montant  de tout  autre ra justement  qui  n 'a pas été 
ment ionné c i -dessus.  
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Ces ra justements s 'appl iquent  aux sociétés qui  ont  subi  un 
changement de contrô le et  dont  les per tes subies avant  le  
changement de contrô le ne sont  p lus déduct ib les après.  

Total  part iel  –  le  résul tat  obtenu ic i  est  le  montant  des per tes 
agr ico les rest re intes d isponib les que vous pourrez repor ter  aux 
années précédentes ou suivantes;  

moins 

l ignes 941 à 943 – sur  la  l igne appropr iée,  inscr ivez le  montant  des 
per tes agr ico les rest re intes que vous repor tez à chacune des 
années précédentes pour  rédui re le  revenu agr ico le;  

l igne 480 – le résul tat  est  le  so lde de fermeture des per tes agr ico les 
rest re intes que vous pourrez repor ter  aux années suivantes.  

Rempl issez la  sect ion 6 pour  calculer  le  so lde des per tes agr ico les 
rest re intes selon l 'année d 'or ig ine.  Pour en savoi r  p lus,  l isez le  s  
préc is ions à la  page 264 [46] .  
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Section 5 – Pertes sur des biens meubles déterminés 

Continuité des pertes sur des biens meubles déterminés et  
demande de report  

Rempl issez cet te sect ion pour  établ i r  la  cont inui té des per tes sur  des 
b iens meubles déterminés et  demander le  repor t  de la  per te sur  des 
b iens meubles déterminés de l 'année courante pour  rédui re les gains 
en capi ta l  nets réal isés sur  de te ls  b iens au cours des t ro is  années 
d ' imposi t ion précédentes.  

Une per te sur  des b iens meubles déterminés ne peut  pas êt re 
t ransférée.  

Pour rempl i r  cet te sect ion,  ef fectuez le  calcul  su ivant  :  

Le solde des per tes sur  des b iens meubles déterminés à la  f in  de 
l 'année d ' imposi t ion précédente;  

moins 

l igne 500 – le montant  de la  per te sur  des b iens meubles 
déterminés expi ré après sept  années d ' imposi t ion (ce montant  
correspond au solde de la  per te sur  des b iens meubles déterminés 
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provenant  de la  8e année précédente qui  sera i t  autrement  
d isponib le) .  

Ligne 502 – le solde du début  de l 'année d ' imposi t ion des per tes sur  
des b iens meubles déterminés ( i l  s 'ag i t  du résul tat  des deux l ignes 
précédentes) ;  

plus  

l igne 510 – le montant  de la  per te sur  des b iens meubles 
déterminés de l 'année courante calculé dans l 'annexe 6 ( l isez les 
préc is ions à la  page 153 [28]  ) ;  

moins 

l igne 530 – le montant  des per tes sur  des b iens meubles déterminés 
des années précédentes que vous ut i l isez durant  l 'année pour 
rédui re le  gain en capi ta l  net  réal isé sur  de te ls  b iens dans l 'année 
en cours ( inscr ivez ce montant  à la  l igne 655 de l 'annexe 6) ;  

l igne 550 – le montant  de tout  autre ra justement  (ces ra justements 
s 'appl iquent  aux sociétés qui  ont  subi  un changement de contrô le et  
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dont  les per tes subies avant  ce changement ne sont  p lus 
déduct ib les après) .  

Total  part iel  –  le  résul tat  obtenu est  le  montant  des per tes sur  des 
b iens meubles déterminés d isponib les que vous pourrez repor ter  aux 
années précédentes ou suivantes;  

moins  

l ignes 961 à 963 – sur  la  l igne appropr iée,  inscr ivez le  montant   
de per tes sur  des b iens meubles déterminés que vous repor tez à 
chacune des années précédentes pour  rédui re les gains sur  des 
b iens meubles déterminés;  

l igne 580 – le résul tat  est  le  so lde de fermeture des per tes sur  des 
b iens meubles déterminés que vous pourrez repor tez aux années 
suivantes.  

Rempl issez la  sect ion 6 pour  établ i r  le  so lde des per tes sur  des b iens 
meubles déterminés par  année d 'or ig ine.  Pour en savoi r  p lus,  l isez les 
préc is ions à la  page 264 [46] .  
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Section 6 – Analyse du solde des pertes par année d'origine 

Rempl issez cet te sect ion pour  répar t i r  le  so lde des per tes que vous 
repor tez aux années futures.  Inscr ivez le  solde de chaque per te par  
année d 'or ig ine,  de l 'année courante à la  sept ième ou d ix ième année 
d ' imposi t ion précédente,  se lon le  cas.  

Section 7 – Pertes comme commanditaire 

Calcul  de la perte comme commanditaire de l 'année courante 

Rempl issez la  sect ion in t i tu lée «Perte comme commandi ta i re de 
l 'année courante» de la  sect ion 7 de l 'annexe 4 pour  calculer  la  per te.  
Cet te sect ion ser t  à calculer  le  montant  déduct ib le dans l 'année.  Le 
montant  qui  ne peut  pas êt re dédui t  pourra êt re repor té à d 'autres 
années.  

Une société qui  est  un commandi ta i re et  qui  reçoi t  un feui l le t  T5013,  
ÉTAT DES REVENUS D 'UNE SOCIÉTÉ DE PERSONNES,  t rouvera à la  case 23 
du feui l le t  le  montant  de la  per te comme commandi ta i re qui  lu i  est  
at t r ibué.  
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S i  le  commandi ta i re ne reçoi t  pas ce feui l le t  parce que la société de 
personnes n 'a pas à produi re de déclarat ion (p.  ex.  e l le  compte moins 
de s ix  membres) ,  vous devez jo indre à votre déclarat ion les états 
f inanciers de la  société de personnes pour appuyer la  par t  de la  
société pour  l 'année dans la  per te de la  société de personnes.  
Déclarez ce montant  dans l 'année d ' imposi t ion où se termine 
l 'exerc ice de la  société de personnes.  

La par t  de la  per te de société de personnes qu 'un commandi ta i re peut  
déduire,  dans le  calcul  du revenu net  aux f ins de l ' impôt ,  peut  êt re 
rest re inte.  

La sect ion «Pertes comme commandi ta i re de l 'année courante» se 
rempl i t  de la  façon suivante :  

colonne 600 – le numéro d ' ident i f icat ion de la  société de personnes;  

colonne 602 – la f in  d 'exerc ice de la  société de personnes;  

colonne 604 – la par t  de la  société dans la  per te de la  société de 
personnes provenant  d 'une entrepr ise (sauf  d 'une entrepr ise agr ico le)  
ou d 'un b ien;  
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colonne 606 – la  fract ion à r isques  de la  société à la  f in  de 
l 'exerc ice de la  société de personnes;  

colonne 608 – le tota l  des par ts  de la  société,  pour  l 'année,  dans les 
é léments suivants :  

• les CI I  de la  société de personnes,  

• les per tes de la  société de personnes provenant  d 'une entrepr ise 
agr ico le,  

• les f ra is  re lat i fs  à des ressources engagés par  la  société de 
personnes;  

colonne 620 – inscr ivez le  résul tat  du calcul  su ivant  :  

colonne 604 moins (colonne 606 moins colonne 608) 

En général ,  la  f ract ion à r isques  d'un commandi ta i re se calcule de la  
façon suivante :  

le  pr ix  de base ra justé de sa par t ic ipat ion dans la  société de 
personnes;  
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plus 

sa par t  du revenu provenant  de la  société de personnes pour 
l 'année courante;  

moins 

toutes les sommes que l 'associé doi t  à  la  société de personnes et  
toutes les sommes ou tous les avantages auxquels l 'associé a dro i t  
à  t i t re  de protect ion contre la  per te de son invest issement .  

Les par t ic ipat ions dans les sociétés de personnes qui  sont  act ives de 
façon cont inuel le  et  régul ière depuis le  25 févr ier  1986 ne sont  pas 
soumises aux d isposi t ions concernant  la  f ract ion à r isques.  
Cependant ,  les par t ic ipat ions dans les sociétés de personnes peuvent  
êt re soumises à de te l les d isposi t ions s i ,  après le  25 févr ier  1986,  i l  y  
a eu un apport  important  de capi ta l  à  la  société de personnes ou s i  
ce l le-c i  a  fa i t  des emprunts importants.  

On désigne une perte comme commanditaire  comme étant  la  
d i f férence entre la  f ract ion à r isques et  la  par t  de la  société dans  
la  per te réel le  de la  société de personnes indiquée dans les états 
f inanciers.  Ce résul tat  est  obtenu dans la  colonne 620.  Vous devez 
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a jouter  le  to ta l  de cet te colonne à la  l igne 222 de l 'annexe 1.  Vous 
devez également  inscr i re chacune de ces per tes à la  co lonne 670 
pour établ i r  la  cont inui té des per tes.   

Renvois 
Paragraphe 96(2.1)  

IT-232,  DÉDUCTIB IL ITÉ  DES PERTES DANS L 'ANNÉE DE LA  PERTE OU DANS 
D 'AUTRES ANNÉES  

Pertes comme commanditaire des années d' imposit ion 
précédentes qui  peuvent être appl iquées dans l 'année courante 

Vous devez rempl i r  cet te sect ion lorsque vous ut i l isez des per tes 
comme commandi ta i re d 'années précédentes pour  rédui re n ' importe 
quel  genre de revenu de l 'année courante.  Le montant  déduct ib le est  
toutefo is  l imi té à la  d i f férence entre le  solde des per tes et  la  f ract ion 
à r isques de la  société pour  chaque société en commandi te.  L isez les 
préc is ions à la  page 264 [46] ,  pour  en savoi r  p lus.  

Vous devez rempl i r  cet te par t ie  de la  façon suivante :  

colonne 630 – le numéro d ' ident i f icat ion de la  société de personnes;  
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colonne 632 – la f in  de l 'exerc ice de la  société de personnes qui  se 
termine dans l 'année d ' imposi t ion de la  société;  

colonne 634 – le montant  des per tes comme commandi ta i re à la  f in  
de l 'année d ' imposi t ion précédente;  

colonne 636 – la f ract ion à r isques de la  société;  

colonne 638 –  le  to ta l  des par ts  de la  société dans les é léments 
suivants :  

• le  crédi t  d ' impôt  à l ' invest issement  de la  société de personnes,  

• les per tes d 'entrepr ises ou de b iens de la  société de personnes,  

• les f ra is  re lat i fs  à des ressources engagés dans l 'année par  la  
société de personnes;  

colonne 650 – inscr ivez le  moins é levé des deux montants suivants :  

• le  montant  de la  colonne 634,  

• le  montant  de la  colonne 636  moins  le  montant  de la  colonne 638.  
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Ce résul tat  correspond au montant  déduct ib le de per te comme 
commandi ta i re d 'années précédentes que vous pouvez soustra i re des 
autres revenus de l 'année courante.  

Continuité des pertes comme commanditaire qui  peuvent être 
reportées aux années d' imposit ion suivantes 

Les per tes comme commandi ta i re peuvent  êt re repor tées indéf in iment  
sur  les années suivantes.  Pour établ i r  la  cont inui té de ces per tes,  
vous devez rempl i r  cet te par t ie  en inscr ivant  pour  chacune des 
sociétés en commandi te les renseignements suivants :  

colonne 660 – le numéro d ' ident i f icat ion de la  société de personnes;  

colonne 662 – le montant  des per tes comme commandi ta i re à la  f in  
de l 'année d ' imposi t ion précédente;  

colonne 664 – le montant  des per tes comme commandi ta i re t ransféré 
d 'une société remplacée après une fus ion ou la  l iqu idat ion d 'une 
f i l ia le  dont  au moins 90 % des act ions émises de chaque catégor ie 
appartenaient  à la  société au moment de la  l iqu idat ion (ce montant  
correspond au montant  des per tes comme commandi ta i re d isponib les 
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à  la  f in  de l 'année d ' imposi t ion de la  société remplacée ou de la  f i l ia le  
qui  se termine immédiatement  avant  la  fus ion ou la  l iqu idat ion) ;  

colonne 670 – le montant  des per tes comme commandi ta i re de 
l 'année courante calculé dans la  co lonne 620 à la  page 266 [c i -
dessus] ;  

colonne 675 – le montant  des per tes comme commandi ta i re demandé 
à la  l igne 335 de votre déclarat ion (ce montant  ne peut  pas dépasser  
le  montant  ca lculé à la  co lonne 650 à la  page 269 [c i -dessus]  ) ;  

colonne 680 – le solde de fermeture des per tes comme 
commandi ta i re que vous repor tez aux années suivantes.  Ce montant  
est  le  résul tat  du calcul  su ivant  :  

colonne 662 + colonne 664 + colonne 670 – colonne 675 

Revenu imposable 
La sect ion suivante vous expl ique comment calculer  cer ta ines 
déduct ions que vous pouvez demander pour  rédui re votre revenu net  
en vue de déterminer  votre revenu imposable.  
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Ligne 300 – Revenu net ou perte nette aux f ins de l ' impôt sur le 
revenu 

Inscr ivez à la  l igne 300 le  revenu net ou la perte nette aux f ins de 
l ' impôt,  selon le  calcul  ef fectué dans l 'annexe 1.  Si  vous n 'av iez pas 
à ra juster  le  revenu net  ou la  per te net te consignés dans les états 
f inanciers,  inscr ivez à la  l igne 300 le revenu net  ou la  per te net te 
selon l 'é tat  des résul tats .  Indiquez entre parenthèses tout  montant  de 
per te.  

Remarque 
Dans l 'annexe 1,  ne déduisez pas les dons de b ienfa isance,  les 
d iv idendes imposables,  les per tes en capi ta l  net tes,  les per tes 
autres que des per tes en capi ta l ,  les per tes agr ico les n i  les per tes 
agr ico les rest re intes d 'autres années.  Déduisez- les p lutôt  du revenu 
net  aux f ins de l ' impôt  dans le  calcul  du revenu imposable.  

Ligne 311 – Dons de bienfaisance 

Si l 'une des s i tuat ions suivantes se présente pendant  l 'année 
d ' imposi t ion,  rempl issez l 'annexe 2,  DONS DE B IENFAISANCE ET  AUTRES 
DONS :  vous avez fa i t  des dons de b ienfa isance;  ces dons vous ont  été 
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t ransférés de sociétés remplacées après une fus ion ou la  l iqu idat ion 
d 'une f i l ia le ;  vous demandez une déduct ion pour  dons de b ienfa isance 
fa i ts  à l 'un des organismes suivants :  

• un organisme de b ienfa isance enregist ré (y  compr is  un organisme 
enregist ré de serv ices nat ionaux dans le  domaine des ar ts) ;  

• une associat ion canadienne enregist rée de spor t  amateur ;  

• une société de logement  rés idant  au Canada et  exonérée de l ' impôt  
de la  par t ie  I  se lon l 'a l inéa 149(1) i ) ;  

• une munic ipal i té  canadienne;  

• les Nat ions Unies et  leurs organismes;  

• une univers i té  s i tuée à l 'extér ieur  du Canada v isée par  règlement  et  
dont  le  nom f igure dans l 'annexe VI I I  du RÈGLEMENT DE L ' IMPÔT SUR 
LE  REVENU;  

• une oeuvre de b ienfa isance à l 'extér ieur  du Canada à laquel le  le  
gouvernement  fédéral  a fa i t  un don au cours de l 'année d ' imposi t ion 
de la  société ou au cours des 12 mois précédant  immédiatement  
cet te année d ' imposi t ion;  
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• Sa Majesté du chef  du Canada ou d 'une prov ince ou d 'un terr i to i re.  

Le montant  maximal  des dons de b ienfa isance que vous pouvez 
déduire est  égal  à 75  % de votre revenu net  ( l igne 300) .  Cet te l imi te 
peut  êt re majorée des montants suivants :  

• 25 % des gains en capi ta l  imposables inc lus dans le  revenu 
imposable de l 'année,  provenant  du don d 'une immobi l isat ion fa i t  au 
cours de l 'année (autre que les dons de b iens écosensib les et  de 
b iens cul ture ls  canadiens) ;  

• 25 % du tota l  des montants représentant  chacun un gain en capi ta l  
imposable dans l 'année,  t i ré  de la  d isposi t ion dans une année 
d ' imposi t ion précédente d 'un t i t re  non admiss ib le de la  société qui  
a fa i t  le  don à un donata i re reconnu;  

• 25 % du moins é levé des montants suivants :  

–  la  récupérat ion de l 'amort issement  inc lus dans le  revenu de 
l 'année,  provenant  du don d 'un b ien amort issable d 'une catégor ie 
prescr i te ;  
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–  le  moins é levé du coût  en capi ta l  e t  du produi t  de d isposi t ion du 
b ien,  moins les dépenses fa i tes aux f ins de la  d isposi t ion du 
b ien.  

Les dons de b ienfa isance sont  considérés comme ayant  été dédui ts  
dans l 'ordre dans lequel  i ls  ont  été fa i ts  ( la  règle du premier  entré,  
premier  sor t i ) .  

S i  vous déclarez un revenu net  nul  ou une per te pour  l 'année,  vous ne 
pouvez pas déduire de dons pour créer  ou augmenter  une per te.  

Cependant ,  vous pouvez repor ter  les dons de b ienfa isance inut i l isés 
sur  les c inq années d ' imposi t ion suivantes.  

Calculez,  à la  sect ion 1 de l 'annexe 2,  le  to ta l  des dons de 
b ienfa isance d isponib les et  le  so lde de fermeture des dons de 
b ienfa isance.  

Remarque 
À la l igne 255 de l 'annexe 2,  inscr ivez le  montant  de tout  autre 
ra justement  (ces ra justements s 'appl iqueraient  aux sociétés qui  ont  
subi  un changement  de contrô le et  dont  les dons à repor ter  à une 
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année future,  accumulés avant  le  changement de contrô le mais 
après le  22 mars 2004,  ne sont  pas déduct ib les après le  
changement  de contrô le) .  

Rempl issez la  sect ion 2 de l 'annexe 2 pour  calculer  la  déduct ion 
maximale admiss ib le et  la  déduct ion pour  dons de b ienfa isance 
demandée,  y  compr is  les dons en immobi l isat ion.  

Inscr ivez à la  l igne 311 la  somme que vous demandez pour  rédui re 
votre revenu imposable.  Ce montant  ne peut  pas excéder le  moins 
é levé du tota l  des montants suivants :  

• les dons de b ienfa isance d isponib les;  

• la  déduct ion maximale admiss ib le.  

Rempl issez la  sect ion 6 de l 'annexe 2 pour  établ i r  la  cont inui té des 
dons de b ienfa isance.  

Vous n 'avez pas à jo indre les reçus à votre déclarat ion.  Vous devez 
toutefo is  les conserver  au cas où nous vous demander ions de les 
produi re.  
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Remarques 
Aux f ins de la  l imi te de 75 %, une caisse de crédi t  doi t  ra jouter  à 
son revenu les sommes qu'e l le  a dédui tes pour  les paiements 
d ' in térêts supplémentai res et  les paiements fa i ts  en fonct ion des 
répar t i t ions proport ionnel les à l ' importance des emprunts.  

Lorsqu'une société fa i t  don d 'un t i t re  non admiss ib le,  e l le  ne doi t  
pas en teni r  compte dans le  calcul  de sa déduct ion pour  dons de 
b ienfa isance.  Toutefo is ,  s i  le  donata i re d ispose du t i t re  ou que le 
t i t re  cesse d 'êt re un t i t re  non admiss ib le dans les c inq années 
suivant  l 'année du don,  la  société sera considérée comme ayant  fa i t  
le  don à cet te date.  

Un t i t re  non admiss ib le comprend une créance de la  société ou 
d 'une personne avec laquel le  e l le  a un l ien de dépendance,  une 
act ion de la  société ou une act ion émise par  une société avec 
laquel le  e l le  a un l ien de dépendance,  ou tout  autre t i t re  émis par  la  
société ou par  une personne avec laquel le  e l le  a un l ien de 
dépendance.  Sont  expressément  exc lus de cet te not ion les 
créances,  act ions et  autres t i t res cotés à une bourse de valeurs 
v isée par  règlement  a ins i  que les dépôts auprès d ' inst i tu t ions 
f inancières.  
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Lorsque vous fa i tes un don en argent  au Canada,  vous pouvez 
chois i r  d 'appl iquer  ce montant  au Compte de serv ice et  de réduct ion 
de la  det te.  I l  vous suf f i t  d 'envoyer votre don,  fa i t  à  l 'ordre du 
receveur général  du Canada,  à l 'adresse suivante :  

Travaux publ ics et  Serv ices gouvernementaux Canada 
Place du Portage 
Phase 3,  11,  rue Laur ier  
Hul l  QC  K1A 0S5 

Travaux publ ics et  Serv ices gouvernementaux Canada vous enverra 
ensui te un reçu.  Jo ignez au chèque une note dans laquel le  vous 
demandez que votre don soi t  por té à ce compte.  Ces dons en argent  
ne seront  ut i l isés que pour la  réduct ion de la  det te publ ique.  

Renvois 
Al inéa 110.1(1)a)  

Paragraphes 110.1(1.1)  et  40(1.01)  



–  2 7 9  –  

Ligne 312 – Dons à l 'État  

Si l 'une des s i tuat ions suivantes se présente pendant  l 'année 
d ' imposi t ion,  rempl issez la  sect ion 3 de l 'annexe 2 :  

• vous avez fa i t  des dons au Canada,  à une province ou à un 
terr i to i re avant  le  19 févr ier  1997 ou aux termes d 'une convent ion 
écr i te  conclue avant  cet te date;  

• ces dons vous ont  été t ransférés de sociétés remplacées après une 
fus ion ou la  l iqu idat ion d 'une f i l ia le ;  

• vous demandez une déduct ion pour  dons à l 'État .  

Vous pouvez déduire de votre revenu net  une somme correspondant  à 
un don que vous avez fa i t  au Canada,  à une province ou terr i to i re.  Le 
montant  de la  déduct ion ne se l imi te pas à 75 % de votre revenu net ,  
comme pour les dons de b ienfa isance.  La déduct ion maximale que 
vous pouvez demander correspond au tota l  des dons fa i ts  avant  le  
19 févr ier  1997 ou aux termes d 'une convent ion écr i te  avant  cet te 
date et  des dons des c inq années précédentes que vous n 'avez pas 
encore dédui ts .   
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Déduisez d 'abord les dons de b ienfa isance et  ensui te les dons à 
l 'État .  S i  le  montant  des dons à l 'État  dépasse le revenu net  pour  
l 'année,  moins  tous les dons de b ienfa isance que vous déduisez,  
vous pouvez repor ter  l 'excédent  sur  les c inq années suivantes.  

Remarque 
À la l igne 355 de l 'annexe 2,  inscr ivez le  montant  de tout  autre 
ra justement  (ces ra justements s 'appl iqueraient  aux sociétés qui  ont  
subi  un changement  de contrô le et  dont  les dons à repor ter  à une 
année future,  accumulés avant  le  changement de contrô le mais 
après le  22 mars 2004,  ne sont  pas déduct ib les après le  
changement  de contrô le) .  

Inscr ivez à la  l igne 312 la somme que vous demandez comme dons à 
l 'État  pour  rédui re votre revenu imposable.  

Les dons à l 'État  sont  considérés comme ayant  été dédui ts  dans 
l 'ordre dans lequel  i ls  ont  été fa i ts  ( la  règle du premier  entré,  premier  
sor t i ) .  

Rempl issez la  sect ion 6 de l 'annexe 2 pour  établ i r  la  cont inui té de ces 
dons.  
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Vous n 'avez pas à jo indre les reçus à votre déclarat ion.  Vous devez 
toutefo is  les conserver  au cas où nous vous demander ions de les 
produi re.  Vous t rouverez au paragraphe 3501(1.1)  du RÈGLEMENT les 
renseignements que doivent  renfermer les reçus.  

Renvois 
Al inéa 110.1(1)b)  

Paragraphe 110.1(1.1)  

Ligne 313 – Dons de biens culturels 

Si l 'une des s i tuat ions suivantes se présente pendant  l 'année 
d ' imposi t ion,  rempl issez la  sect ion 4 de l 'annexe 2 :  

• vous avez fa i t  don de b iens cul ture ls ;  

• ces dons vous ont  été t ransférés de sociétés remplacées après une 
fus ion ou la  l iqu idat ion d 'une f i l ia le ;  

• vous demandez une déduct ion pour  dons de b iens cul ture ls .  
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Remarque 
À la l igne 455 de l 'annexe 2,  inscr ivez le  montant  de tout  autre 
ra justement  (ces ra justements s 'appl iqueraient  aux sociétés qui  ont  
subi  un changement  de contrô le et  dont  les dons à repor ter  à une 
année future,  accumulés avant  le  changement de contrô le mais 
après le  22 mars 2004,  ne sont  pas déduct ib les après le  
changement  de contrô le) .  

Vous pouvez déduire de votre revenu net  un montant  correspondant   
à  un don de b iens cul ture ls  cer t i f iés que vous avez fa i t  à  un 
établ issement  désigné ou à une autor i té  publ ique.  La déduct ion 
maximale que vous pouvez demander correspond au tota l  des dons  
de ce genre fa i ts  dans l 'année d ' imposi t ion courante et  des dons des 
c inq années précédentes que vous n 'avez pas encore dédui ts .  

La Commission canadienne d 'examen des exportat ions de b iens 
cul ture ls  vous remett ra un cer t i f icat  et  un reçu renfermant  les 
renseignements prescr i ts .  

Déduisez d 'abord les dons de b ienfa isance et  les dons à l 'État ,  e t  
ensui te les dons de b iens cul ture ls .  Si  le  montant  des dons de b iens 
cul ture ls  dépasse votre revenu net  pour  l 'année,  moins  les dons de 
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b ienfa isance et  les dons à l 'État  que vous déduisez,  vous pouvez 
repor ter  l 'excédent  sur  les c inq années suivantes.  

Les dons de b iens cul ture ls  sont  considérés comme ayant  été dédui ts  
dans l 'ordre où i ls  ont  été fa i ts  ( la  règle du premier  entré,  premier  
sor t i ) .  

Inscr ivez à la  l igne 313 le montant  des dons de b iens cul ture ls  que 
vous demandez pour rédui re votre revenu imposable.  

Rempl issez la  sect ion 6 de l 'annexe 2 pour  établ i r  la  cont inui té des 
dons de b iens cul ture ls .  

Vous n 'avez pas à jo indre les reçus et  les cer t i f icats à votre 
déclarat ion.  Vous devez toutefo is  les conserver  au cas où nous vous 
demander ions de les produi re.  Vous t rouverez au paragraphe 
3501(1.1)  du RÈGLEMENT les renseignements que doivent  renfermer 
les reçus.  

Renvois 
Al inéa 110.1(1)c)  

Paragraphe 110.1(1.1)  
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IT-407,  DISPOSIT ION DE B IENS CULTURELS AU PROFIT  D 'ÉTABLISSEMENTS 
OU D 'ADMINISTRATIONS DÉSIGNÉS S ITUÉS AU CANADA 

Ligne 314 – Dons de biens écosensibles 

Vous pouvez déduire de votre revenu net  un montant  correspondant  à 
un don de b iens écosensib les cer t i f iés que vous avez fa i t  à  une 
munic ipal i té  canadienne ou à un organisme de b ienfa isance enregist ré 
désigné par  le  min is t re de l 'Envi ronnement .  

Un don de b ien écosensib le est  un don de fonds de terre (y  compr is  
une serv i tude ou une convent ion v isant  un fonds de terre)  at testé par  
le  min is t re de l 'Envi ronnement  comme étant  un b ien écosensib le.  

Nous considérons que la  juste valeur  marchande du fonds de terre 
écosensib le et ,  par  conséquent ,  le  produi t  de d isposi t ion de la  société 
donatr ice correspondent  au montant  f ixé par  le  min is t re de 
l 'Envi ronnement .  

Si  l 'une des s i tuat ions suivantes se présente pendant  l 'année 
d ' imposi t ion,  rempl issez la  sect ion 5 de l 'annexe 2 :  

• vous avez fa i t  don de b iens écosensib les cer t i f iés;  
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• ces dons vous ont  été t ransférés d 'une société remplacée après 
une fus ion ou la  l iqu idat ion d 'une f i l ia le ;  

• vous demandez une déduct ion pour  dons de b iens écosensib les 
cer t i f iés.  

Remarque 
À la l igne 555 de l 'annexe 2,  inscr ivez le  montant  de tout  autre 
ra justement  (ces ra justements s 'appl iqueraient  aux sociétés qui  ont  
subi  un changement  de contrô le et  dont  les dons à repor ter  à une 
année future,  accumulés avant  le  changement de contrô le mais 
après le  22 mars 2004,  ne sont  pas déduct ib les après le  
changement  de contrô le) .  

Pour ce genre de dons,  vous devez obteni r  un cer t i f icat  émis par  le  
min is t re de l 'Envi ronnement  en p lus du reçu et  du cer t i f icat  in t i tu lé 
ATTESTATION DE DON DE TERRE ÉCOSENSIBLE.  Vous n 'avez pas à jo indre 
le  reçu of f ic ie l  e t  les deux cer t i f icats à votre déclarat ion.  Vous devez 
toutefo is  les conserver  au cas où nous vous demander ions de les 
produi re.  
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La déduct ion maximale que vous pouvez demander correspond au 
tota l  des dons de ce genre fa i ts  dans l 'année d ' imposi t ion courante et  
des dons des c inq années précédentes que vous n 'avez pas encore 
dédui ts .  

Déduisez d 'abord les dons de b ienfa isance,  les dons à l 'État ,  les dons 
de b iens cul ture ls ,  et  ensui te les dons de b iens écosensib les.  Si  le  
montant  des dons de b iens écosensib les dépasse votre revenu net  
pour  l 'année,  moins  les dons de b ienfa isance,  les dons à l 'État  et  les 
dons de b iens cul ture ls  que vous déduisez,  vous pouvez repor ter  
l 'excédent  sur  les c inq années suivantes.  

Vous déduisez les dons de b iens écosensib les dans l 'ordre où i ls  ont  
été fa i ts  ( la  règle du premier  entré,  premier  sor t i ) .  

Inscr ivez à la  l igne 314 le montant  déduct ib le des dons de b iens 
écosensib les que vous demandez af in  de rédui re votre revenu 
imposable.  

Rempl issez la  sect ion 6 de l 'annexe 2 pour  ind iquer  le  so lde des dons 
de b iens écosensib les.   
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Renvois 
Al inéa 110.1(1)d)   

Paragraphes 110.1(5)  et  110.1(1.1)  

Ligne 320 – Dividendes imposables déductibles selon les 
art icles 112,  113 ou le paragraphe 138(6)  

Vous devez rempl i r  l 'annexe 3,  D IV IDENDES REÇUS,  D IV IDENDES 
IMPOSABLES VERSÉS ET  CALCUL DE L ' IMPÔT DE LA  PARTIE IV,  s i  vous avez 
reçu ou  avez versé des d iv idendes.  Pour savoi r  comment rempl i r  les 
sect ions 3 et  4 de l 'annexe 3,  l isez les préc is ions à la  page 328 [58]  
et  à la  l igne 712 de la  page 393 [69] .  

Lorsque vous calculez le  revenu imposable,  vous pouvez déduire,  
se lon l 'ar t ic le  112,  les d iv idendes imposables suivants que vous avez 
reçus :  

• les d iv idendes reçus d 'une société canadienne imposable ou d 'une 
société rés idente du Canada contrô lée par  la  société bénéf ic ia i re;  

• les d iv idendes (ou une par t ie  de ceux-c i )  reçus d 'une société 
non-rés idente (autre qu 'une société ét rangère af f i l iée)  ayant  
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explo i té  une entrepr ise au Canada cont inuel lement  depuis le  
18 ju in 1971.  

Vous ne pouvez toutefo is  pas déduire selon l 'ar t ic le  112 les 
d iv idendes imposables suivants que vous avez reçus :  

• les d iv idendes reçus d 'une société exonérée de l ' impôt  de la  
par t ie  I ;  

• les d iv idendes reçus d 'une société de p lacements appartenant  à 
des non-rés idents;  

• les d iv idendes sur  les act ions pr iv i lég iées avec garant ie  (pro jets  de 
t ransfer t  de per tes) ;  

• les d iv idendes reçus dans le  cadre d 'un mécanisme de t ransfer t  de 
d iv idendes,  se lon la  déf in i t ion du paragraphe 248(1) ;  

• les d iv idendes sur  les act ions pr iv i lég iées à terme reçus par  
cer ta ines inst i tu t ions f inancières;  

• les d iv idendes sur  les act ions garant ies par  une inst i tu t ion 
f inancière désignée décr i te  au paragraphe 112(2.2) .  
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Renvois 
Paragraphes 112(1) ,  112(2)  et  112(2.1)  à 112(2.9)  

L 'art icle 113 autor ise et  l imi te la  déduct ion des d iv idendes reçus de 
sociétés ét rangères af f i l iées.  

Le paragraphe 138(6)  autor ise un assureur  sur  la  v ie à déduire les 
d iv idendes imposables reçus de sociétés canadiennes imposables,  
autres que les d iv idendes re lat i fs  aux act ions pr iv i lég iées à terme 
acquises dans le  cours normal  de ses af fa i res.  

Inscr ivez à la  l igne 320 le montant  des d iv idendes imposables que 
vous avez reçus et  qui  sont  déduct ib les selon les ar t ic les 112,  113 ou 
le  paragraphe 138(6) .  Ce montant  correspond au tota l  des montants 
de la  co lonne 240 de l 'annexe 3.  

Remarque 
Un div idende ne comprend pas un d iv idende en act ions reçu d 'une 
société non-rés idente.  
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En déduisant  les d iv idendes imposables reçus du revenu net  ou du 
montant  de la  per te ind iqué à la  l igne 300,  vous pouvez créer  ou 
augmenter  une per te autre qu 'une per te en capi ta l  pour  l 'année.  

Renvoi 
IT-269,  IMPÔT DE LA  PARTIE IV SUR LES D IV IDENDES IMPOSABLES REÇUS 
PAR UNE CORPORATION PRIVÉE OU PAR UNE CORPORATION ASSUJETTIE 

Ligne 325 – Déduction de l ' impôt de la part ie VI .1 

Une société qui  paie un impôt  de la  par t ie  VI .1 sur  des d iv idendes 
versés sur  des act ions pr iv i lég iées imposables et  sur  des act ions 
pr iv i lég iées à cour t  terme peut  déduire de son revenu t ro is  fo is  l ' impôt  
de la  par t ie  VI .1 qu 'e l le  doi t  payer .  

À la  l igne 325,  inscr ivez l ' impôt  de la  par t ie  VI .1 mul t ip l ié  par  t ro is .  
Pour savoi r  comment calculer  l ' impôt  de la  par t ie  VI .1 l isez la  
l igne 724 à la  page 408 [72] .  

Renvoi 
Al inéa 110(1)k)  
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Ligne 331 – Pertes autres que des pertes en capital  des années 
d' imposit ion précédentes 

Inscr ivez à la  l igne 331 les per tes autres que des per tes en capi ta l  
que vous repor tez des années précédentes pour  rédui re le  revenu 
imposable de la  l igne 130 de l 'annexe 4.  

Inscr ivez à la  l igne 330 de l 'annexe 3 le  montant  de la  per te autre 
qu 'une per te en capi ta l  de l 'année courante et ,  à  la  l igne 335,  le  
montant  des per tes autres que des per tes en capi ta l  des années 
précédentes que vous ut i l isez pour  rédui re les d iv idendes imposables 
selon la  par t ie  IV.  

Le tota l  de ces deux montants doi t  ê t re inscr i t  comme montant  
appl iqué à la  l igne 135 de l 'annexe 4.  Pour en savoi r  p lus,  l isez la  
sect ion in t i tu lée «Comment rempl i r  l 'annexe 4,  Sect ion 1–Pertes 
autres que des per tes en capi ta l» à la  page 239 [42] .  

Renvois 
Al inéas 111(1)a) ,  186(1)c)  et  186(1)d)  
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Ligne 332 – Pertes en capital  nettes des années d' imposit ion 
précédentes 

Inscr ivez à la  l igne 332 le montant  de per te en capi ta l  net te des 
années précédentes que vous soustrayez du gain en capi ta l  
imposable réal isé dans l 'année.  Ce montant  correspond au montant  de 
per te en capi ta l  inscr i t  à  la  l igne 225 de l 'annexe 4,  mul t ip l ié  par  
50 %. Pour en savoi r  p lus,  l isez la  sect ion in t i tu lée «Comment rempl i r  
l 'annexe 4,  Sect ion 2–Pertes en capi ta l» à la  page 247 [43] .  

Remarque 
Contra i rement  aux autres per tes,  la  per te en capi ta l  net te peut  créer  
une per te autre qu 'une per te en capi ta l  dans l 'année où e l le  est  
appl iquée,  puisqu'e l le  n 'est  pas l imi tée à rédui re le  revenu 
imposable,  mais p lutôt  le  gain en capi ta l  imposable durant  cet te 
année.  

Renvois 
Art ic le  38 

Paragraphes 111(1.1)  et  111(8)  

Al inéa 111(1)b)  
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Ligne 333 – Pertes agricoles restreintes des années d' imposit ion 
précédentes 

Inscr ivez à la  l igne 333 le montant  de la  per te agr ico le rest re inte que 
vous soustrayez du revenu agr ico le de l 'année courante.  Inscr ivez à 
la  l igne 430 de l 'annexe 4 le  montant  des per tes agr ico les rest re intes 
dédui tes.  L isez les préc is ions à la  page 256 [45]  pour  en savoi r  p lus.  

Renvoi 
Al inéa 111(1)c)  

Ligne 334 – Pertes agricoles des années d' imposit ion précédentes 

Inscr ivez à la  l igne 334 les per tes agr ico les que vous repor tez 
d 'années précédentes pour  rédui re le  revenu imposable de la  
l igne 330 de l 'annexe 4.  

Inscr ivez à la  l igne 340 de l 'annexe 3 le  montant  de la  per te agr ico le 
de l 'année courante et ,  à  la  l igne 345,  le  montant  des per tes agr ico les 
des années précédentes que vous ut i l isez pour  rédui re les d iv idendes 
imposables selon la  par t ie  IV.  
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Le tota l  de ces deux montants doi t  ê t re inscr i t  comme montant  dédui t  
à  la  l igne 335 de l 'annexe 4.  Pour en savoi r  p lus,  l isez la  sect ion 
in t i tu lée «Comment rempl i r  l 'annexe 4,  Sect ion 3–Pertes agr ico les» à 
la  page 251 [44] .  

Renvois 
Al inéas 111(1)d) ,  186(1)c)  et  186(1)d)  

Ligne 335 – Pertes comme commanditaire des années d' imposit ion 
précédentes 

Inscr ivez à la  l igne 335 le montant  déduct ib le des per tes comme 
commandi ta i re des années précédentes que vous soustrayez des 
autres revenus de l 'année courante selon la  sect ion 7 de l 'annexe 4.  
L isez les préc is ions à la  page 264 [46] .  

Renvoi 
Al inéa 111(1)e)  
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Ligne 340 – Gains en capital  imposables ou dividendes 
imposables répart is par une caisse de crédit  centrale 

Lorsqu'une caisse de crédi t  centra le a fa i t  le  choix,  se lon le  
paragraphe 137(5.1) ,  d 'a t t r ibuer  à un membre qui  est  une caisse de 
crédi t  le  montant  de gains en capi ta l  ou de d iv idendes imposables,  ce 
membre peut  demander ce montant  comme déduct ion du revenu 
imposable selon l 'a l inéa 137(5.2)c) .  Inscr ivez ce montant  à la  
l igne 340.  

Ligne 350 – Actions de prospecteur ou de commanditaire en 
prospection 

Vous pouvez déduire un montant  égal  à 1/2 de la  valeur  de toutes les 
act ions reçues d 'une société après la  d isposi t ion d 'un dro i t  ou d 'un 
b ien min ier ,  sauf  s i  ce montant  est  exonéré selon une convent ion 
f iscale.  

Renvoi 
Al inéa 110(1)d.2)  
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Ligne 355 – Ajout selon l 'art icle 110.5 ou le 
sous-al inéa 115(1)a)(vi i )  

Vous pouvez ut i l iser  les déduct ions pour  impôt  ét ranger pour  rédui re 
l ' impôt  de la  par t ie  I  que vous devez autrement  payer .  Selon 
l 'ar t ic le  110.5 et  le  sous-a l inéa 115(1)a)(v i i ) ,  une société qui  ne peut  
pas déduire ses déduct ions pour  impôt  ét ranger (p.  ex.  e l le  n 'a pas 
d ' impôt  de la  par t ie  I  à  payer  pour  l 'année) peut  chois i r  d 'a jouter  un 
montant  à son revenu imposable.  El le  peut  a ins i  u t i l iser  ces 
déduct ions pour  impôt  ét ranger qui ,  autrement ,  ne pourra ient  pas êt re 
dédui tes.  

Ce montant  a jouté au revenu fa i t  par t ie  de votre per te autre qu 'une 
per te en capi ta l .  Pour en savoi r  p lus,  l isez les préc is ions à la  
page 239 [42] .  

Cependant ,  vous ne pouvez pas a jouter  un montant  se lon 
l 'ar t ic le  110.5 s i  l 'a jout  augmente l 'un ou l 'autre  des montants 
déduct ib les suivants :  

• la  déduct ion accordée aux pet i tes entrepr ises;  

• la  déduct ion pour  bénéf ices de fabr icat ion et  de t ransformat ion;  
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• le  crédi t  fédéral  pour  impôt  sur  les opérat ions forest ières;  

• le  crédi t  d ' impôt  pour  contr ibut ions pol i t iques fédérales;  

• le  crédi t  d ' impôt  à l ' invest issement  (CI I ) ;  

• le  crédi t  d ' impôt  à l 'achat  d 'act ions;  

• le  crédi t  d ' impôt  pour  la  RS&DE. 

Si  vous êtes une banque étrangère autor isée,  vous ne pouvez pas 
a jouter  un montant  se lon le  sous-a l inéa 115(1)a)(v i i ) ,  s i  l 'a jout  
augmente l 'un ou l 'aut re des montants déduct ib les suivants :  

• le  crédi t  fédéral  pour  impôt  sur  les opérat ions forest ières;  

• le  crédi t  d ' impôt  pour  contr ibut ions pol i t iques fédérales;  

• le  CI I .  

Inscr ivez à la  l igne 355 le montant  que vous avez a jouté à votre 
revenu selon l 'ar t ic le  110.5 ou le  sous-a l inéa 115(1)a)(v i i ) .  
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Ligne 360 – Revenu imposable 

Pour calculer  votre revenu imposable,  vous devez soustra i re toutes 
les déduct ions demandées aux l ignes 311 à 350 du revenu net  aux 
f ins de l ' impôt  ind iqué à la  l igne 300.  Addi t ionnez à ce montant ,  s ' i l  
y  a l ieu,  l 'a jout  se lon l 'ar t ic le  110.5 ou le  sous-a l inéa 115(1)a)(v i i )  
( l igne 355) .  Inscr ivez le  revenu imposable obtenu à la  l igne 360.  

Si  le  résul tat  est  une per te,  inscr ivez «0»  à la l igne 360.  

Remarque 
Si vous dési rez repor ter  une per te subie dans l 'année courante à 
une année d ' imposi t ion précédente,  l isez la  sect ion in t i tu lée 
«Comment rempl i r  l 'annexe 4» à la  page 239 [42]  pour  en savoi r  
p lus.  

Ligne 370 – Revenu exonéré selon l 'a l inéa 149(1)t )  

Les assureurs qui  explo i tent  uniquement  une entrepr ise d 'assurance 
et  dont  au moins 20 % du tota l  du revenu brut  t i ré  des pr imes,  moins 
la  réassurance cédée,  prov iennent  de pol ices d 'assurance por tant  sur  
des b iens servant  à l 'agr icu l ture ou à la  pêche ou sur  des demeures 



–  2 9 9  –  

d 'agr icu l teurs ou de pêcheurs,  sont  admiss ib les à une exonérat ion de 
l ' impôt  de la  par t ie  I  sur  leur  revenu imposable.  

Inscr ivez le  revenu exonéré à la  l igne 370 s i  vous répondez aux 
ex igences de l 'a l inéa 149(1) t ) .  

Revenu imposable pour les sociétés ayant un revenu exonéré 
selon l 'a l inéa 149(1)t )  

Inscr ivez le  résul tat  de la  l igne 360 moins  la  l igne 370.  

Renvois 
Paragraphes 149(4.1)  et  149(4.2)  
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Déduction accordée aux petites entreprises 
Les sociétés qui ,  tout  au long de l 'année,  éta ient  des SPCC  peuvent  
avoi r  dro i t  à  la  déduct ion accordée aux pet i tes entrepr ises (DAPE).  La 
DAPE rédui t  l ' impôt  de la  par t ie  I  que la  société devra i t  autrement  
payer .  

La DAPE correspond à 16 % du moins é levé des montants suivants :  

• le  revenu t i ré  d 'une entrepr ise explo i tée act ivement  au Canada 
( l igne 400) ;  

• le  revenu imposable ( l igne 405) ;  

• le  p lafond des af fa i res ( l igne 410) ;  

• le  p lafond des af fa i res rédui t  ( l igne 425) .  

Vous t rouverez dans les prochaines sect ions des préc is ions sur  
chacun des montants ment ionnés c i -dessus.  

Inscr ivez à la  l igne 430 le montant  de la  DAPE que vous avez calculé.  
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Ligne 400 – Revenu provenant d'une entreprise exploitée 
act ivement au Canada 

Vous devez rempl i r  l 'annexe 7,  CALCUL DU REVENU DE PLACEMENTS 
TOTAL ET  DU REVENU PROVENANT D 'UNE ENTREPRISE EXPLOITÉE 
ACTIVEMENT,  pour  calculer  les montants suivants :  

• le  revenu de p lacements tota l  e t  le  revenu de p lacements à 
l 'é t ranger aux f ins du calcul  de la  f ract ion remboursable de l ' impôt  
de la  par t ie  I  ( l isez la  sect ion in t i tu lée «Fract ion remboursable de 
l ' impôt  de la  par t ie  I»,  l ignes 440,  445,  et  450 à la  page 320 [57]  
pour  en savoi r  p lus) ;  

• le  revenu provenant  d 'une entrepr ise explo i tée act ivement  au 
Canada qui  donne dro i t  à  la  DAPE; 

• le  revenu de société de personnes déterminé pour  les membres 
d 'une société de personnes.  

Remarque 
Si vous demandez une déduct ion pour  r is tournes à la  l igne 416 de 
l 'annexe 1,  rempl issez la  sect ion 4 de l 'annexe 16 pour  calculer  le  
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revenu t i ré  d 'une entrepr ise explo i tée act ivement  au Canada ( l isez 
les préc is ions à la  page 227 [40]  pour  en savoi r  p lus) .  

Revenu provenant d'une entreprise exploitée act ivement 

En règle générale,  le  revenu provenant  d 'une entrepr ise explo i tée 
act ivement  est  le  revenu t i ré  d 'une source commercia le,  y  compr is  les 
revenus accessoi res d 'entrepr ise.  

Le revenu provenant  d 'une entrepr ise explo i tée act ivement  ne 
comprend pas le  revenu t i ré  d 'une entreprise de placements 
déterminée  n i  d 'une entreprise de prestat ion de services 
personnels.  Par  conséquent ,  les revenus que la société t i re  de  
te l les entrepr ises ne donnent  pas dro i t  à  la  DAPE. 

Entreprise de placements déterminée 

Une entrepr ise de p lacements déterminée est  une entrepr ise dont  le  
but  pr inc ipal  est  de t i rer  un revenu de l 'explo i ta t ion de b iens,  
y  compr is  des in térêts,  des d iv idendes,  des loyers ou des redevances.  
El le  comprend également  une entrepr ise explo i tée par  une société à 
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capi ta l  de r isque de t ravai l leurs v isée par  règlement  dont  l 'ob jet  
pr inc ipal  consis te à t i rer  un revenu de b iens.  

À l 'except ion d 'une entrepr ise explo i tée par  une société à capi ta l  de 
r isque de t ravai l leurs v isée par  règlement ,  le  revenu provenant  d 'une 
entrepr ise de p lacements déterminée est  considéré comme un revenu 
provenant  d 'une entrepr ise explo i tée act ivement ,  et  i l  donne dro i t  à  la  
DAPE dans les cas suivants :  

• la  société emplo ie p lus de c inq personnes à p le in temps dans 
l 'ent repr ise tout  au long de l 'année;  

• une société associée fourn i t  à  la  société des serv ices de gest ion ou 
d 'adminis t rat ion,  des serv ices d 'ordre f inancier ,  des serv ices 
d 'entret ien ou d 'autres serv ices semblables au cours de 
l 'explo i ta t ion act ive de l 'ent repr ise et ,  s i  la  société associée ne lu i  
avai t  pas fourn i  de te ls  serv ices,  la  société aura i t  dû engager p lus 
de c inq personnes à p le in temps pour en assurer  la  prestat ion.  
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Remarque 
On ne considère pas comme une entrepr ise de p lacements désignée 
une entrepr ise explo i tée par  une caisse de crédi t  ou une entrepr ise 
de locat ion de b iens autres que des b iens immeubles.  

Entreprise de prestat ion de services personnels 

Une entrepr ise de prestat ion de serv ices personnels est  une 
entrepr ise explo i tée par  une société en vue de fourn i r  à  une autre 
ent i té  (par  exemple,  une personne ou une société de personnes)  des 
serv ices qui  sera ient  habi tuel lement  fourn is  par  un cadre ou un 
employé de cet te ent i té .  En ef fet ,  c 'est  p lutôt  un par t icu l ier ,  appelé 
employé consti tué en société,  qu i  fourn i t  les serv ices au nom de la 
société.  

Nous considérons que le revenu t i ré  de la  prestat ion des serv ices est  
un revenu t i ré  d 'une entrepr ise de prestat ion de serv ices personnels 
s i  les deux condi t ions suivantes sont  rempl ies :  

• l 'employé const i tué en société qui  fourn i t  les serv ices,  ou une autre 
personne qui  lu i  est  l iée,  est  un actionnaire déterminé  de la  
société;  
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• l 'employé const i tué en société sera i t  ra isonnablement  considéré 
comme un cadre ou un employé de l 'ent i té  recevant  les serv ices,  s i  
ce n 'éta i t  de l 'ex is tence de la  société.  

Cependant ,  s i  la  société emplo ie p lus de c inq personnes à p le in 
temps tout  au long de l 'année ou fourn i t  des serv ices à une société 
associée,  le  revenu n 'est  pas considéré comme un revenu provenant  
d 'une entrepr ise de prestat ion de serv ices personnels.  Ce revenu 
donne donc dro i t  à  la  DAPE. 

Actionnaire déterminé 

On entend par  act ionnaire déterminé un contr ibuable qui  dét ient ,  
d i rectement  ou indi rectement ,  durant  l 'année,  au moins 10 % des 
act ions émises d 'une catégor ie quelconque du capi ta l -act ions de la  
société ou d 'une société l iée.  



–  3 0 7  –  

Calcul  du revenu provenant d'une entreprise exploitée act ivement 
au Canada 

En règle générale,  pour  calculer  le  revenu provenant  d 'une entrepr ise 
explo i tée act ivement  au Canada,  vous devez déduire les montants 
indiqués c i -dessous du revenu net  aux f ins de l ' impôt  :  

• les gains en capi ta l  imposables moins les per tes en capi ta l  
déduct ib les;  

• les d iv idendes pouvant  êt re dédui ts  du revenu selon les 
ar t ic les 112 et  113 et  le  paragraphe 138(6) ;  

• le  revenu de b iens moins les per tes de b iens;  

• le  revenu de b iens découlant  d 'une par t ic ipat ion dans une f iducie;  

• le  revenu t i ré  d 'une entrepr ise à l 'é t ranger;  

• le  revenu t i ré  d 'une entrepr ise de p lacements déterminée;  

• le  revenu t i ré  d 'une entrepr ise de prestat ion de serv ices 
personnels.  
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Revenu de société de personnes déterminé 

Une société membre d 'une société de personnes doi t  rempl i r  
l 'annexe 7 pour  calculer  son revenu provenant  d 'une entrepr ise 
explo i tée act ivement .  

Les règles régissant  les sociétés de personnes prévoient  un p lafond à 
l 'égard du revenu t i ré  d 'une entrepr ise explo i tée act ivement  par  une 
société de personnes qui  est  admiss ib le à la  DAPE. Ce montant  est  
répar t i  entre tous les membres de la  société de personnes.  

Le revenu de société de personnes déterminé  est  le  revenu de la  
société de personnes qui  donne dro i t  à  la  DAPE et  qui  est  at t r ibué à 
la  société.  Vous devez a jouter  ce revenu à celu i  qui  prov ient  d 'une 
entrepr ise explo i tée act ivement  par  la  société.  

Si  la  société de personnes a subi  une per te par  su i te de l 'explo i ta t ion 
act ive d 'une entrepr ise,  vous devez déduire la  par t  de la  per te qui  
rev ient  à la  société de son revenu provenant  d 'une entrepr ise 
explo i tée act ivement .  I l  s 'ag i t  de la  perte de société de personnes 
déterminée.  
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S i  vous avez reçu un feui l le t  T5013,  ÉTAT DES REVENUS D 'UNE SOCIÉTÉ 
DE PERSONNES,  ind iquant  votre par t  du revenu ou de la  per te de 
société de personnes,  jo ignez- le à votre déclarat ion.  L isez les 
préc is ions à la  page 123 [23]  pour  en savoi r  p lus.  

À la  l igne 400,  inscr ivez le  revenu tota l  provenant  d 'une entrepr ise 
explo i tée act ivement  que vous avez calculé à l 'annexe 7.  

Renvois 
Paragraphes 125(1) ,  125(7)  et  248(1)  

Ar t ic le  251 

IT-73,  DÉDUCTION ACCORDÉE AUX PETITES ENTREPRISES 

Ligne 405 – Revenu imposable 

Le revenu imposable que vous devez ut i l iser  pour  calculer  la  DAPE 
correspond généralement  au montant  inscr i t  à  la  l igne 360.  
Cependant ,  s i  vous avez demandé un crédi t  d ' impôt  sur  le  revenu non 
t i ré  d 'une entrepr ise à l 'é t ranger,  un crédi t  d ' impôt  sur  le  revenu t i ré  
d 'une entrepr ise à l 'é t ranger,  ou les deux,  vous devez soustra i re les 
deux montants suivants de votre revenu imposable :  
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• 10/3 du montant  qui  sera i t  déduct ib le comme crédi t  fédéral  pour  
impôt  ét ranger sur  le  revenu non t i ré  d 'une entrepr ise ( l igne 632) ,  
s i  ce crédi t  é ta i t  ca lculé sans teni r  compte de l ' impôt  remboursable 
sur  le  revenu de p lacements des SPCC ( l igne 604) et  sans teni r  
compte de la  réduct ion de l ' impôt  des sociétés selon l 'ar t ic le  123.4;  

• t ro is  fo is  le  montant  qui  sera i t  déduct ib le comme crédi t  fédéral  pour  
impôt  ét ranger sur  le  revenu d 'entrepr ise ( l igne 636) ,  s i  ce crédi t  
é ta i t  ca lcu lé sans teni r  compte de la  réduct ion de l ' impôt  des 
sociétés selon l 'ar t ic le  123.4.  

Vous devez aussi  rédui re votre revenu imposable de tout  montant  qui ,  
en ra ison d 'une lo i  fédérale,  est  exonéré de l ' impôt  de la  par t ie  I .  

À la  l igne 405,  inscr ivez votre revenu imposable aux f ins du calcul  de 
la  DAPE. 

Renvois 
Al inéa 125(1)b)  

Paragraphe 126(7)  
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Ligne 410 – Plafond des affaires 

Le maximum du p lafond des af fa i res d 'une société pour  une année 
d ' imposi t ion pourvu que la société ne soi t  pas associée à d 'autres 
sociétés est  de :  

• 225 000 $ pour  l 'année c iv i le  2003;  

• 250 000 $ pour  l 'année c iv i le  2004;  

• 300 000 $ pour  les années c iv i les 2005 et  su ivantes.  

Si  l 'année d ' imposi t ion recoupe deux années c iv i les,  vous devez 
calculer  le  p lafond des af fa i res propor t ionnel lement  au nombre de 
jours dans chaque année c iv i le .  Les SPCC qui  sont  associées à au 
moins une société pendant  l 'année d ' imposi t ion doivent  produi re 
l 'annexe 23,  CONVENTION ENTRE SOCIÉTÉS PRIVÉES SOUS CONTRÔLE 
CANADIEN ASSOCIÉES POUR L 'ATTRIBUTION DU PLAFOND DES AFFAIRES.  
Cet te annexe leur  permet  de désigner  un pourcentage pour 
l 'a t t r ibut ion du p lafond des af fa i res à chaque SPCC. Le pourcentage 
tota l  ne doi t  pas dépasser  100 %. Pour en savoi r  p lus sur  l 'annexe 23,  
l isez les préc is ions à la  page 110 [21] .  
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Inscr ivez à la  l igne 410 le montant  correspondant  au p lafond des 
af fa i res pour  l 'année.  Dans le  cas d 'une société associée,  inscr ivez  
le  montant  se lon l 'annexe 23.  

Remarques 
Si l 'année d ' imposi t ion compte moins de 51 semaines,  vous devez 
calculer  le  p lafond des af fa i res propor t ionnel lement  au nombre de 
jours de l 'année d ' imposi t ion,  d iv isé par  365,  et  inscr i re ce montant  
à la  l igne 410.  

Si  votre société chois i t  de ne pas êt re associée à deux autres 
sociétés aux f ins de la  DAPE, vous devez produire l 'annexe 28,  
CHOIX  DE NE PAS ÊTRE UNE SOCIÉTÉ ASSOCIÉE.  L isez les préc is ions  
à la  page 118 [22]  pour  en savoi r  p lus.  

Renvois 
Paragraphes 125(2) ,  125(3) ,  125(5)  et  256(2)  

IT-64,  SOCIÉTÉS :  ASSOCIAT ION ET  CONTRÔLE 
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Ligne 425 – Plafond des affaires réduit  

Les grandes SPCC dont  le  capi ta l  imposable ut i l isé au Canada est  de 
15 mi l l ions de dol lars ou p lus n 'ont  pas dro i t  à  la  DAPE.  

Pour d 'autres SPCC, le  p lafond des af fa i res doi t  ê t re rédui t  
progressivement .  C 'est  les cas de cel les dont  le  capi ta l  imposable 
ut i l isé au Canada éta i t  de 10 à 15 mi l l ions de dol lars l 'année 
précédente.  De restr ic t ions semblables s 'appl iquent  à toutes les 
SPCC membres d 'un groupe associé qui  ont ,  au tota l ,  p lus 
de 10 mi l l ions de dol lars de capi ta l  imposable ut i l isé au Canada.   

Renvoi 
Paragraphe 125(5.1)  
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Déduction pour ressources 
Lignes 435 et  438 – Déduction pour ressources 

Les sociétés ayant  un revenu imposable provenant  de ressources ont  
dro i t  à  cet te déduct ion.  Les taux appl icables sont  les suivants :  

• 1 % à compter  du 1er  janvier  2003;  

• 2 % à compter  du 1er  janvier  2004;  

• 3 % à compter  du 1er  janvier  2005;  

• 5 % à compter  du 1er  janvier  2006;  

• 7 % à compter  du 1er  janvier  2007.  

Si  l 'année d ' imposi t ion recoupe deux années c iv i les,  ut i l isez les taux 
appl icables selon le  nombre de jours dans chaque année c iv i le .  

Aux pages 30 et  32 [5] ,  inscr ivez le  revenu imposable provenant  de 
ressources à la  l igne 435 et  la  déduct ion pour  ressources à la  
l igne 438.  
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Renvoi 
Art ic le  125.11 

Réduction d'impôt générale 
Vous pouvez bénéf ic ier  d 'une réduct ion d ' impôt  générale.  Les taux 
pour cet te réduct ion sont  les suivants :  

• 5 % en 2003;  

• 7 % après 2003.  

Si  l 'année d ' imposi t ion recoupe deux années c iv i les,  ut i l isez les taux 
appl icables selon le  nombre de jours dans chaque année c iv i le .  

Cet te réduct ion ne s 'appl ique pas aux revenus qui  donnent  dro i t  à  un 
t ra i tement  f iscal  préférent ie l ,  te ls  que :  

• le  revenu de pet i te  entrepr ise et  les bénéf ices de fabr icat ion et  de 
t ransformat ion au Canada;  

• le  revenu admiss ib le à la  déduct ion pour  la  créat ion d 'énergie 
é lect r ique ou de vapeur en vue de leur  vente;  
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• le  revenu admiss ib le à la  déduct ion supplémentai re pour  caisses de 
crédi t ;  

• les revenus de p lacements admiss ib les au mécanisme d ' impôt  
remboursable;  

• le  revenu imposable provenant  de ressources.  

La réduct ion ne s 'appl ique pas non p lus à une société qui ,  tout  au 
long de l 'année,  éta i t  une société de p lacement ,  une société de 
p lacement  hypothécai re ou une société de p lacement  à capi ta l  
var iable.  

Renvoi 
Paragraphe 123.4(1)  

Réduction d' impôt générale pour les sociétés privées sous 
contrôle canadien  

Si vous êtes une SPCC pendant  toute l 'année,  rempl issez cet te par t ie  
pour  calculer  la  réduct ion générale d ' impôt  de la  page 32 [5]  et  
inscr ivez le  montant  à la  l igne 638 de la  page 46 [7] .  
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Renvoi 
Paragraphe 123.4(2)  

Réduction d' impôt générale  

Si vous êtes une société autre qu 'une SPCC, qu 'une société de 
p lacement ,  qu 'une société de p lacement  hypothécai re ou qu 'une 
société de p lacement  à capi ta l  var iable,  rempl issez cet te par t ie  pour  
calculer  la  réduct ion générale d ' impôt  de la  page 35 [5]  et  inscr ivez le  
montant  à la  l igne 639 de la  page 46 [7] .  

Renvoi 
Paragraphe 123.4(2)  
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Fraction remboursable de l ' impôt de la partie I  
Lignes 440,  445 et  450 

La f ract ion remboursable de l ' impôt  de la  par t ie  I  fa i t  par t ie  de l ' impôt  
en main remboursable au t i t re  de d iv idendes.  L isez la  sect ion 
suivante pour  en savoi r  p lus à ce sujet .  

La f ract ion remboursable de l ' impôt  de la  par t ie  I  permet  à une SPCC 
qui  a payé l ' impôt  de la  par t ie  I  sur  un revenu de p lacements de 
récupérer  une par t ie  de cet  impôt  lorsqu'e l le  verse des d iv idendes 
imposables à ses act ionnaires.  Cet te f ract ion remboursable s 'appl ique 
uniquement  aux SPCC tout  au long de l 'année d ' imposi t ion.  

La f ract ion remboursable de l ' impôt  de la  par t ie  I  est  fondée sur  le  
revenu tota l  de p lacements et  sur  le  revenu de p lacements à 
l 'é t ranger.  Vous devez calculer  ces montants en rempl issant  la  
page 1 [1]  de l 'annexe 7,  CALCUL DU REVENU DE PLACEMENTS TOTAL   
ET  DU REVENU PROVENANT D 'UNE ENTREPRISE EXPLOITÉE ACTIVEMENT.  

Pour calculer  le  revenu de p lacements,  addit ionnez  les montants 
suivants :  
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• la  f ract ion admiss ib le des gains en capi ta l  imposables de l 'année 
qui  dépasse le tota l  des montants suivants :  

–  la  f ract ion admiss ib le des per tes en capi ta l  déduct ib les de 
l 'année,  

–  les per tes net tes en capi ta l  des années précédentes dédui tes 
dans l 'année;  

• le  revenu tota l  provenant  de b iens (y  compr is  le  revenu d 'une 
entrepr ise de p lacements déterminée) moins les montants 
suivants :  

–  le  revenu exonéré,  

–  les paiements du compte de stabi l isat ion du revenu net ,  

–  les d iv idendes imposables déduct ib les,  après en avoi r  soustra i t  
les dépenses connexes,  

–  les revenus d 'entrepr ise découlant  d 'une par t ic ipat ion dans une 
f iducie qui  sont  considérés comme des revenus t i rés de b iens 
selon l 'a l inéa 108(5)a) .  
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Du résul tat  obtenu,  soustrayez  les per tes tota les de l 'année 
provenant  de b iens (y  compr is  les per tes d 'entrepr ise de p lacements 
déterminée).  

Suivez les inst ruct ions indiquées à l 'annexe 7.  Lorsque indiqué,  
ramenez tout  montant  négat i f  à  «0».  

Inscr ivez,  aux l ignes 440 et  445,  le  revenu de p lacements tota l  e t  le  
revenu de p lacements à l 'é t ranger calculés aux l ignes O et  P  de 
l 'annexe 7.  

Vous pouvez inc lure les gains en capi ta l  imposables et  les per tes en 
capi ta l  déduct ib les dans le  revenu de p lacements d 'une SPCC 
seulement  s i  le  gain ou la  per te peut  êt re at t r ibué à la  pér iode où une 
SPCC, une société de p lacements,  une société de p lacements 
hypothécai res ou une société de p lacements à capi ta l  var iable 
détenai t  le  b ien dont  on a d isposé.  

Calculez le  montant  de la  f ract ion remboursable de l ' impôt  de la  
par t ie  I .  Inscr ivez le  montant  de la  l igne 450 dans l 'espace prévu à la  
sect ion in t i tu lée «Impôt  en main remboursable au t i t re  de d iv idendes».  
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Renvois 
Paragraphes 129(3)  et  129(4)  

IT-73,  DÉDUCTION ACCORDÉE AUX PETITES ENTREPRISES 

IT-269,  IMPÔT DE LA  PARTIE IV SUR LES D IV IDENDES IMPOSABLES REÇUS 
PAR UNE CORPORATION PRIVÉE OU PAR UNE CORPORATION ASSUJETTIE 

Impôt en main remboursable au titre de dividendes 
Lignes 460,  465,  480 et  485 

Le compte de l ' impôt  en main remboursable au t i t re  de d iv idendes 
( IMRTD) s 'appl ique uniquement  aux sociétés qui  éta ient  des sociétés 
privées  ou assujett ies.  Ces déf in i t ions sont  fourn ies à la  
pages 394 et  395 [69] .  

Une société pr ivée sous contrô le canadien produi t  un IMRTD 
lorsqu'e l le  paie l ' impôt  de la  par t ie  I  sur  le  revenu de p lacements et  
l ' impôt  de la  par t ie  IV sur  les d iv idendes qu 'e l le  a reçus.  Seul  l ' impôt  
de la  par t ie  IV payé donne l ieu à un IMRTD pour les autres genres de 
sociétés pr ivées.  
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L isez les préc is ions à la  page 287 [50]  pour  en savoi r  p lus sur  les 
d iv idendes imposables déduct ib les selon les ar t ic les 112,  113 ou le  
paragraphe 138(6) .  

L isez les préc is ions à la  page 393 [69]  pour  en savoi r  p lus sur  l ' impôt  
de la  par t ie  IV et  sur  la  façon de rempl i r  l 'annexe 3.  

Une par t ie  ou la  tota l i té  de l ' IMRTD à la  f in  de l 'année d ' imposi t ion 
peut  êt re remboursée à une société s i  ce l le-c i  verse des d iv idendes 
imposables à ses act ionnaires pendant  l 'année d ' imposi t ion.  

Pour calculer  l ' IMRTD à la  f in  de l 'année d ' imposi t ion,  addit ionnez  
tous les montants suivants :  

• le  so lde de l ' IMRTD à la  f in  de l 'année d ' imposi t ion précédente 
(moins le  remboursement  au t i t re  de d iv idendes reçu au cours de 
l 'année précédente) ;  

• la  f ract ion remboursable de l ' impôt  de la  par t ie  I  se lon la  l igne 450;  

• l ' impôt  de la  par t ie  IV calculé à la  l igne 360 de l 'annexe 3;  

• le  so lde d ' IMRTD t ransféré d 'une société remplacée après une 
fus ion ou d 'une f i l ia le  après une l iqu idat ion.  
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S ' i l  s 'ag i t  de la  première année d ' imposi t ion d 'une société remplacée 
formée après une fus ion,  inscr ivez à la  l igne 480 tous les soldes 
d ' IMRTD t ransférés des sociétés remplacées.  N' inc luez pas ce 
montant  à la  l igne 460.  

S ' i l  s 'ag i t  d 'une société mère qui  a l iqu idé une f i l ia le  à 100 %, 
inscr ivez à la  l igne 480 tout  montant  d ' IMRTD t ransféré de la  f i l ia le .  
De p lus,  inscr ivez à la  l igne 460 l ' IMRTD que la société mère repor te 
de son année d ' imposi t ion précédente.  

Remarque 
Vous ne pouvez pas t ransférer  l ' IMRTD à une société remplacée ou 
à une société mère lorsque le paragraphe 129(1.2)  s 'appl ique au 
d iv idende qu 'a versé la  société remplacée ou la  f i l ia le  
immédiatement  avant  la  fus ion ou la  l iqu idat ion.  

Inscr ivez à la  l igne 485 le  montant  de l ' IMRTD à la  f in  de l 'année 
d ' imposi t ion.  Inscr ivez aussi  ce montant  à la  l igne B de la  sect ion 
in t i tu lée «Remboursement  au t i t re  de d iv idendes».  

Renvois 
Paragraphes 129(3)  et  186(5)  
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Remboursement au titre de dividendes 
Une société pr ivée ou une société assujet t ie  peut  avoi r  dro i t  à  un 
remboursement  au t i t re  de d iv idendes pour  les d iv idendes qu 'e l le  a 
payés pendant  qu 'e l le  éta i t  une société pr ivée ou assujet t ie ,  peu 
importe s i  e l le  l 'é ta i t  tou jours à la  f in  de l 'année d ' imposi t ion.  

Vous avez dro i t  à  un remboursement  au t i t re  de d iv idendes s i  vous 
avez versé des d iv idendes imposables à vos act ionnaires et  s i  vous 
avez un montant  d ' impôt  en main remboursable au t i t re  de d iv idendes 
( IMRTD) à la  f in  de l 'année d ' imposi t ion.  Toutefo is ,  vous devez avoi r  
versé un paiement  réel  à vos act ionnaires,  à moins que le  d iv idende 
soi t  considéré comme ayant  été payé (d iv idende réputé) .  

Vous pouvez fa i re le  paiement  en espèces,  ou sous forme d 'autres 
é léments d 'act i f  corporel ,  à  leur  juste valeur  marchande,  te ls  que :  

• des d iv idendes en act ions;  

• des d iv idendes réputés,  se lon l 'ar t ic le  84;  

• des sommes payées à t i t re  d ' in térêts ou de d iv idendes sur  des 
obl igat ions à in térêt  condi t ionnel  ou sur  des débentures qui  ne sont  
pas déduct ib les dans le  calcul  de votre revenu.  
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S i  une société pr ivée perd son statut  privé  en ra ison d 'un changement  
de contrô le,  on considère que son année d ' imposi t ion est  terminée.  En 
parei l  cas,  la  société a dro i t  à  un remboursement  au t i t re  de 
d iv idendes pour  les d iv idendes qu 'e l le  a versés au cours de l 'année 
d ' imposi t ion abrégée.  

Vous devez rempl i r  les sect ions 3 et  4 (s ' i l  y  a l ieu)  de l 'annexe 3 af in  
de demander le  remboursement  au t i t re  de d iv idendes.  Ce 
remboursement  correspond au moins é levé des montants suivants :  

• 1/3 des d iv idendes imposables que vous avez versés dans l 'année 
s i  vous ét iez une société pr ivée ou assujet t ie ;  

• l ' IMRTD à la  f in  de l 'année d ' imposi t ion.  

Le tota l  des d iv idendes imposables payés aux f ins du remboursement  
au t i t re  de d iv idendes correspond au montant  inscr i t  à  la  l igne 460 de 
l 'annexe 3.  L ' IMRTD correspond au montant  inscr i t  à  la  l igne 485 de 
la  sect ion in t i tu lée «Impôt  en main remboursable au t i t re  de 
d iv idendes» de la  déclarat ion.  
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Sections 3 et  4 de l 'annexe 3 

La sect ion suivante vous expl ique comment rempl i r  les sect ions 3 et  4 
de l 'annexe 3.  Les expl icat ions pour  rempl i r  les sect ions 1 et  2 sont  
fourn ies à la  page 399 [70] .  

S i  vous avez versé des d iv idendes imposables dans l 'année,  vous 
devez rempl i r  la  sect ion 3 pour  déterminer  les d iv idendes imposables 
donnant  dro i t  au remboursement  au t i t re  de d iv idendes.  

Si  vous avez versé un des d iv idendes ment ionnés c i -dessous,  vous 
devez le  déduire avant  d 'ef fectuer  le  calcul  de la  sect ion 3.  Inscr ivez 
p lutôt  ces d iv idendes dans la  sect ion 4 de l 'annexe 3.  

Les d iv idendes non admiss ib les sont  les suivants :  

• les d iv idendes versés du compte de d iv idende en capi ta l ;  

• les d iv idendes sur  les gains en capi ta l ;  

• les d iv idendes versés sur  des act ions qui  ne sont  pas considérés 
comme des d iv idendes imposables,  étant  donné que la société a 
acquis les act ions pr inc ipalement  pour  recevoi r  un remboursement  
au t i t re  de d iv idendes [paragraphe 129(1.2) ] ;  
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• les d iv idendes imposables versés à une société détenant  le  
contrô le qui  éta i t  en fa i l l i te  durant  l 'année;  

• les d iv idendes réputés versés sur  une obl igat ion pour  le  
développement  de la  pet i te  entrepr ise.  

Vous devez rempl i r  la  sect ion 3 de l 'annexe 3,  entre autres,  pour  
ident i f ier  les sociétés rat tachées qui  ont  reçu un d iv idende imposable 
pour  lequel  la  société payante peut  demander un remboursement  au 
t i t re  de d iv idendes.  

Si  le  remboursement  au t i t re  de d iv idendes est  p lus é levé que le 
montant  de l ' impôt  de la  par t ie  I  à  payer  pour  l 'année,  nous ut i l iserons 
la  d i f férence pour rédui re tous les autres impôts que vous devez en 
ver tu de la  LOI .  Tout  so lde peut  vous êt re remboursé.  

Lorsque le tota l  des d iv idendes versés dans l 'année est  d i f férent  du 
tota l  des d iv idendes imposables payés aux f ins du remboursement  au 
t i t re  de d iv idendes,  vous devez rempl i r  la  sect ion  4 de l 'annexe 3.  

Renvois 
Art ic le  129 

Paragraphe 186(5)  
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Impôt de la partie I  
Ligne 550 – Montant de base de l ' impôt de la part ie I  

Le taux de base de l ' impôt  de la  par t ie  I  correspond à 38 % du revenu 
imposable.  Pour établ i r  le  montant  de base de l ' impôt  de la  par t ie  I ,  
ca lcu lez 38 % du revenu imposable ind iqué à la  l igne 360 de la  
page 25 [3] ,  moins le  revenu exonéré selon l 'a l inéa 149(1) t ) .  

Inscr ivez à la  l igne 550 le montant  de base.  

Renvoi 
Art ic le  123 

Ligne 600 – Surtaxe des sociétés 

Toutes les sociétés sont  soumises à une sur taxe de 4 % sur  l ' impôt  
fédéral  qu 'e l les doivent  payer .  

Calculez la  sur taxe des sociétés de 4 % à la  page 42 [7]  et  inscr ivez 
ce montant  à la  l igne 600.  
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La sur taxe est  é l iminée pour les pet i tes et  moyennes entrepr ises à 
compter  du 1er  janvier  2008.  La sur taxe de ces sociétés est  
ca lcu lée propor t ionnel lement  lorsque l 'année d ' imposi t ion 
chevauche cet te date.  

Renvoi 
Art ic le  123.2 

Ligne 602 – Récupérat ion du crédit  d ' impôt à l ' investissement 

Uti l isez l 'annexe 31,  CRÉDIT  D ' IMPÔT À  L ' INVESTISSEMENT – SOCIÉTÉS,  
pour  calculer  la  récupérat ion du crédi t  d ' impôt  à l ' invest issement  
(CI I ) .  

Lorsqu'une société d ispose d 'un b ien ut i l isé dans la  recherche 
sc ient i f ique et  le  développement  expér imenta l  (RS&DE) ou le  conver t i t  
à  des f ins commercia les,  e l le  doi t  déclarer  une récupérat ion dans sa 
déclarat ion de revenus pour  l 'année où e l le  a d isposé du b ien ou l 'a  
conver t i  à  des f ins commercia les.  
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S i  vous fa i tes de la  RS&DE et  obtenez un CI I  connexe,  la  
récupérat ion sera déterminée comme étant  le  moins é levé des deux 
montants suivants :  

• le  CI I  gagné re lat ivement  au b ien;  

• le  montant  déterminé par  l 'appl icat ion,  à l 'un ou l 'aut re des 
montants c i -dessous,  du pourcentage que vous avez ut i l isé pour  
calculer  le  CI I  gagné re lat ivement  au b ien :  

–  le  produi t  de d isposi t ion du b ien,  s i  vous en avez d isposé en 
faveur  d 'une personne avec laquel le  vous n 'avez aucun l ien de 
dépendance;  

–  dans tous les autres cas,  la  juste valeur  marchande du b ien.  

Si  vous fa i tes de la  RS&DE et  t ransférez les dépenses admiss ib les à 
une par t ie  avec laquel le  vous avez un l ien de dépendance selon une 
entente décr i te  au paragraphe 127(13) ,  la  récupérat ion sera 
déterminée comme étant  le  moins é levé des deux montants suivants :  

• le  CI I  gagné par  le  cessionnaire re lat ivement  au b ien fa isant  par t ie  
du montant  des dépenses admiss ib les t ransférées;  
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• le  montant  déterminé par  le  calcul  su ivant  :  

A × B – C 

où 

–  «A» est  le  pourcentage que le cessionnaire a ut i l isé pour  
déterminer  son CI I ,  

–  «B» est  le  produi t  de la  d isposi t ion du b ien,  s i  vous en avez 
d isposé en faveur  d 'une personne sans l ien de dépendance,  ou,  
dans tous les autres cas,  la  juste valeur  marchande du b ien,  

–  «C» est  le  montant ,  s ' i l  y  a l ieu,  qui  est  a jouté à l ' impôt  à payer  
re lat ivement  au b ien,  en appl icat ion du paragraphe 127(27) .  Cela 
t ient  compte de la  s i tuat ion où vous t ransférez seulement  une 
par t ie  du coût  du b ien dans le  cadre d 'une convent ion conclue 
selon le  paragraphe 127(13) .  

Si  vous t ransférez une par t ie  des dépenses et  demandez le 
remboursement  d 'une par t ie  de ces dépenses aux f ins du CI I ,  les deux 
méthodes de calcul  s 'appl iqueront .  

Inscr ivez à la  l igne 602 le montant  de récupérat ion du CI I .  
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Pour en savoi r  p lus,  l isez le  guide T4088,  DEMANDE POUR LA  
RECHERCHE SCIENTIF IQUE ET  LE  DÉVELOPPEMENT EXPÉRIMENTAL – GUIDE 
POUR LE  FORMULAIRE T661.  Vous pouvez aussi  consul ter  notre s i te  
Web à www.arc.gc.ca/rsde.  

Renvois 
Paragraphes 127(27)  à (35)  

Ligne 604 – Impôt remboursable sur le revenu de placements pour 
les sociétés privées sous contrôle canadien 

Un impôt  remboursable addi t ionnel  de 6 2/3 % est  pré levé sur  le  
revenu de p lacements (autres que les d iv idendes déduct ib les)  d 'une 
SPCC. Cet  impôt  addi t ionnel  ne fa i t  pas par t ie  de la  sur taxe de base 
des sociétés.  

Cet  impôt  addi t ionnel  sera a jouté à l ' impôt  en main remboursable au 
t i t re  des d iv idendes ( IMRTD).  La tota l i té  de l ' IMRTD sera remboursée 
à la  société lors du paiement  des d iv idendes aux act ionnaires,  au taux 
de 1/3 des d iv idendes imposables payés.  



–  3 3 8  –  

Une SPCC qui  a un revenu de p lacements doi t  ca lcu ler  cet  impôt  
addi t ionnel  à la  page 45 [7]  et  l ' inscr i re à la  l igne 604.  

Renvois 
Art ic le  123.3 

Paragraphe 129(3)  

Ligne 608 – Abattement d' impôt fédéral  

L'abat tement  d ' impôt  fédéral  est  égal  à 10 % du revenu imposable 
gagné au cours de l 'année dans une prov ince ou un terr i to i re du 
Canada,  moins le  revenu exonéré selon l 'a l inéa 149(1) t ) .  Cet  
abat tement  v ise à rédui re l ' impôt  fédéral  de la  par t ie  I  à  payer .  Aucun 
abat tement  n 'est  accordé pour le  revenu imposable gagné à l 'extér ieur  
du Canada.  

Inscr ivez à la  l igne 608 le montant  de l 'abat tement  d ' impôt  fédéral .  

Renvoi 
Art ic le  124 
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Ligne 616 – Déduction pour bénéfices de fabricat ion et  de 
transformation 

Les sociétés dont  au moins 10 % du revenu brut  pour  l 'année provient  
de la  vente ou de la  locat ion de b iens fabr iqués ou t ransformés au 
Canada peuvent  demander cet te déduct ion.  El le  leur  permet de 
rédui re l ' impôt  de la  par t ie  I  qu 'e l les doivent  payer .  

La déduct ion pour  bénéf ices de fabr icat ion et  de t ransformat ion 
(DBFT) s 'appl ique à la  par t ie  du revenu imposable qui  représente de 
te ls  bénéf ices au Canada.  El le  se calcule,  au taux de 7 %, sur  le  
revenu ne donnant  pas dro i t  à  la  déduct ion accordée aux pet i tes 
entrepr ises.  

Vous devez rempl i r  l 'annexe 27,  CALCUL DE LA  DÉDUCTION POUR 
BÉNÉFICES DE FABRICATION ET  DE TRANSFORMATION AU CANADA,  pour  
calculer  cet te déduct ion.  

L 'annexe 27 présente deux façons de calculer  les bénéf ices de 
fabr icat ion et  de t ransformat ion au Canada qui  donnent  dro i t  à  la  
DBFT :  une méthode s impl i f iée pour  les pet i tes sociétés de 
fabr icat ion,  et  une formule de calcul  de base qui  t ient  compte des 
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immobi l isat ions et  de la  main-d 'oeuvre pour  les autres sociétés.  Vous 
t rouverez des précis ions sur  les deux méthodes aux sect ions 1 et  2 de 
l 'annexe 27.  

Le coût  en immobi l isat ions de fabr icat ion et  le  coût  en main-d 'oeuvre 
de fabr icat ion sont  fondés sur  la  main-d 'oeuvre et  les immobi l isat ions 
consacrées à des act iv i tés admiss ib les.  Le bul le t in  d ' in terprétat ion 
IT-145,  BÉNÉFICES DE FABRICATION ET  DE TRANSFORMATION AU CANADA –
TAUX RÉDUIT  DE L ' IMPÔT SUR LES CORPORATIONS,  cont ient  p lus de 
renseignements sur  les act iv i tés admiss ib les.  

Les pet i tes sociétés de fabr icat ion n 'ont  qu 'à rempl i r  la  sect ion 1 de 
l 'annexe 27,  et  peuvent  ca lculer  la  DBFT sur  la  tota l i té  de leur  revenu 
ra justé t i ré  d 'une entrepr ise.  I l  s 'ag i t  du revenu t i ré  d 'une entrepr ise 
explo i tée act ivement  au Canada qui  dépasse le montant  des per tes 
subies par  su i te de l 'explo i ta t ion d 'entrepr ises semblables.  Lorsqu'une 
société se l ivre à des act iv i tés re lat ives à des ressources,  e l le  doi t  
soustra i re de son revenu ra justé t i ré  d 'une entrepr ise le  revenu net  
re lat i f  à  des ressources,  les in térêts sur  paiement  en t rop a ins i  qu 'une 
par t ie  de la  per te re lat ive à des ressources.  L 'annexe 27 expl ique 
comment calculer  le  revenu ra justé t i ré  d 'une entrepr ise.  
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Pour que votre société soi t  considérée comme une pet i te  société de 
fabr icat ion,  vous devez rempl i r  toutes  les condi t ions suivantes :  

• pendant  l 'année,  vous consacr iez pr inc ipalement  vos act iv i tés à la  
fabr icat ion ou à la  t ransformat ion;  

• votre revenu qui  est  t i ré  d 'une entrepr ise explo i tée act ivement  et  
ce lu i  de toutes les sociétés canadiennes associées ne dépassaient  
pas 200 000 $;  

• vous ne vous l ivr iez à aucune des act iv i tés expressément  exc lues 
de la  fabr icat ion et  de la  t ransformat ion,  se lon la  déf in i t ion du 
paragraphe 125.1(3) ;  

• vous ne vous l ivr iez pas à la  t ransformat ion de minerais  t i rés de 
ressources minérales (à l 'exc lus ion du minerai  de fer  et  du minerai  
de sables asphal t iques)  s i tuées à l 'extér ieur  du Canada,  jusqu'à un 
stade qui  ne dépasse pas celu i  du métal  pur  ou de son équivalent ;  

• vous ne vous l ivr iez pas à la  t ransformat ion de minerais  de fer  t i rés 
de ressources minérales s i tuées à l 'extér ieur  du Canada,  jusqu'à un 
stade qui  ne dépasse pas celu i  de la  boulet te ou de son équivalent ;  
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• vous ne vous l ivr iez pas à la  t ransformat ion de sables b i tumineux 
s i tués à l 'extér ieur  du Canada,  jusqu'à un stade qui  ne dépasse pas 
celu i  du pétro le brut  ou de son équivalent ;  

• vous n 'explo i t iez act ivement  aucune entrepr ise à l 'extér ieur  du 
Canada durant  l 'année.  

Les sociétés qui  ne peuvent  pas êt re considérées comme des pet i tes 
sociétés de fabr icat ion doivent  rempl i r  la  sect ion 2 de l 'annexe 27.  
Vous y t rouverez la  formule pour  calculer  le  montant  des bénéf ices de 
fabr icat ion et  de t ransformat ion au Canada.  Vous y t rouverez aussi  
des inst ruct ions déta i l lées sur  la  façon de rempl i r  l 'annexe.  

Les sociétés qui  produisent  de l 'énerg ie é lect r ique ou de la  vapeur en 
vue de leur  vente ont  dro i t  à  la  réduct ion de 7 % du taux d ' imposi t ion 
qui  s 'appl ique aux bénéf ices de fabr icat ion et  de t ransformat ion.  Vous 
devez rempl i r  les sect ions 10 à 13 de l 'annexe 27 pour calculer  cet te 
réduct ion.  

Inscr ivez à  la  l igne 616 de la  déclarat ion le  montant  de la  DBFT au 
Canada que vous avez obtenu à la  sect ion 9 de l 'annexe 27.  



–  3 4 3  –  

Renvois 
Art ic le  125.1 

Ar t ic le  5200 du RÈGLEMENT 

IT-145,  BÉNÉFICES DE FABRICATION ET  DE TRANSFORMATION AU CANADA – 
TAUX RÉDUIT  DE L ' IMPÔT SUR LES CORPORATIONS 

Lignes 620 et  624 – Déduction pour société de placements 

Une société publ ique canadienne qui  est  une société de placements,  
se lon la  déf in i t ion du paragraphe 130(3) ,  peut  demander une 
déduct ion de l ' impôt  de la  par t ie  I  qu 'e l le  doi t  payer .  La déduct ion est  
égale à 20 % de la  par t ie  du revenu imposable pour  l 'année qui  
dépasse les gains en capi ta l  imposés pour cet te année- là.  

Inscr ivez à la  l igne 624 les gains en capi ta l  imposés de la  société de 
p lacements.  Inscr ivez à la  l igne 620 le montant  de la  déduct ion que 
vous demandez.  

Renvois 
Art ic le  130 
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Ligne 628 – Déduction supplémentaire – caisses de crédit  

Bien qu 'on ne la  considère généralement  pas comme une société 
pr ivée,  une caisse de crédi t  a  dro i t  à  la  déduct ion accordée aux 
pet i tes entrepr ises.  Une caisse de crédi t  peut  aussi  déduire un 
montant  supplémentai re de 16 % de son revenu imposable qui  ne lu i  
donnai t  pas dro i t  à  la  déduct ion accordée aux pet i tes entrepr ises.  

Cet te déduct ion supplémentai re lu i  permet  de payer  l ' impôt  à un taux 
rédui t  sur  le  revenu dont  e l le  avai t  besoin pour  const i tuer  une 
prov is ion après impôt ,  égale à 5 % des dépôts et  du capi ta l .  La caisse 
de crédi t  doi t  const i tuer  une te l le  prov is ion selon les lo is  prov inc ia les 
ou terr i tor ia les,  mais e l le  ne peut  pas la  d is t r ibuer  à ses membres.  

La caisse de crédi t  doi t  rempl i r  les sect ions in t i tu lées «Crédi t  
supplémentai re» et  «Montant  imposable à taux rédui t  à  la  f in  de 
l 'année d ' imposi t ion» de l 'annexe 17,  DÉDUCTION POUR CAISSES DE 
CRÉDIT,  pour  demander cet te déduct ion supplémentai re.  

La déduct ion supplémentai re correspond à 16 % du moins é levé des 
deux montants suivants :  

• le  revenu imposable pour  l 'année;  
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• 4/3 de la  provision cumulat ive maximale  à  la  f in  de l 'année,  
moins  le  montant imposable à taux réduit  à  la  f in  de l 'année 
d ' imposi t ion précédente;  

moins 

• le  moins é levé des montants inscr i ts  aux l ignes 400,  405,  410  
et  425 de la  sect ion in t i tu lée «Déduct ion accordée aux pet i tes 
entrepr ises» de la  page 26 [4] .  

En général ,  la  provision cumulat ive maximale  d 'une caisse de crédi t  
est  égale à 5 % des sommes dues aux membres,  y  compr is  leurs 
dépôts plus  5  % du capi ta l -act ions de tous les membres.  

Le montant imposable à taux réduit  à  la  f in  d 'une année d ' imposi t ion 
est  égal  au montant  imposable à taux rédui t  à  la  f in  de l 'année 
précédente,  plus  25/4 de la  déduct ion accordée aux pet i tes 
entrepr ises pour  l 'année.  

Inscr ivez à la  l igne 628 la  déduct ion supplémentai re à laquel le  a dro i t  
la  ca isse de crédi t .  
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Renvoi 
Art ic le  137 

Ligne 632 – Crédit  fédéral  pour impôt étranger sur le revenu non 
t iré d'une entreprise 

Vous devez ut i l iser  l 'annexe 21,  CRÉDITS FÉDÉRAUX POUR IMPÔT 
ÉTRANGER ET  POUR IMPÔT SUR LES OPÉRATIONS FORESTIÈRES,  pour  
calculer  ce crédi t .  

Les rés idents du Canada ont  dro i t  à  un crédi t  fédéral  pour  impôt  
ét ranger sur  le  revenu non t i ré  d 'une entrepr ise.  Les banques 
ét rangères autor isées ont  également  dro i t  à  ce crédi t  sur  leurs 
revenus de sources ét rangères t i rés de leurs entrepr ises bancai res 
canadiennes.  Ce crédi t  rédui t  l ' impôt  de la  par t ie  I  e t  vous permet 
d 'év i ter  la  double imposi t ion des revenus non t i rés d 'une entrepr ise 
qui  ont  été gagnés et  imposés dans un pays ét ranger.  

Le revenu de source ét rangère non t i ré  d 'une entrepr ise comprend  
les d iv idendes,  les in térêts et  les gains en capi ta l .  Toutefo is ,  i l  ne 
comprend pas  les d iv idendes reçus de sociétés ét rangères af f i l iées,  
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n i  le  revenu provenant  de l 'explo i ta t ion d 'une entrepr ise dans un pays 
ét ranger.  

L ' impôt  ét ranger sur  le  revenu non t i ré  d 'une entrepr ise ne comprend 
pas les impôts ét rangers payés sur  des revenus non imposables au 
Canada selon une convent ion f iscale.  

Selon le  paragraphe 20(12) ,  une société peut  déduire de son revenu 
la tota l i té  ou une par t ie  de l ' impôt  sur  le  revenu non t i ré  d 'une 
entrepr ise qu 'e l le  a payé à un pays ét ranger,  p lutôt  que de demander 
un crédi t  pour  impôt  ét ranger sur  le  revenu non t i ré  d 'une entrepr ise.  

Après avoi r  demandé le crédi t  fédéral  pour  impôt  ét ranger sur  le  
revenu non t i ré  d 'une entrepr ise,  une société peut  demander comme 
crédi t  prov inc ia l  ou terr i tor ia l  pour  impôt  ét ranger le  so lde non dédui t  
de l ' impôt  qu 'e l le  a payé sur  le  revenu de source ét rangère non t i ré  
d 'une entrepr ise.  Pour en savoi r  p lus,  l isez les préc is ions à la  
page 427 [75] .  

De p lus,  se lon l 'ar t ic le  110.5 et  le  sous-a l inéa 115(1)a)(v i i ) ,  une 
société peut  augmenter  son revenu imposable en vue d 'appl iquer  un 
crédi t  pour  impôt  ét ranger sur  le  revenu non t i ré  d 'une entrepr ise 
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qu 'e l le  ne pourra i t  autrement  pas déduire.  Pour en savoi r  p lus,  l isez 
les préc is ions à la  page 296 [52] .  

Pour demander ce crédi t ,  vous devez rempl i r  la  sect ion 1 de 
l 'annexe 21.  Vous devez calculer  séparément ,  pour  chaque pays,  le  
crédi t  fédéral  pour  impôt  ét ranger sur  le  revenu non t i ré  d 'une 
entrepr ise.  Produisez des annexes supplémentai res s i  vous manquez 
d 'espace.  

Addi t ionnez tous les crédi ts  pour  impôt  ét ranger sur  le  revenu non t i ré  
d 'une entrepr ise indiqués à la  colonne I  de l 'annexe 21.  Inscr ivez à la  
l igne 632 le tota l  des crédi ts  admiss ib les ou un montant  moins é levé.  

Renvois 
Paragraphe 126(1)  

IT-270,  CRÉDIT  POUR IMPÔT ÉTRANGER 
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Ligne 636 – Crédit  fédéral  pour impôt étranger sur le revenu 
d'entreprise 

Vous devez ut i l iser  l 'annexe 21,  CRÉDITS FÉDÉRAUX POUR IMPÔT 
ÉTRANGER ET  POUR IMPÔT SUR LES OPÉRATIONS FORESTIÈRES,  pour  
calculer  ce crédi t .  

En vue d 'év i ter  la  double imposi t ion,  une société qui  paie un impôt  
ét ranger sur  le  revenu ou sur  les bénéf ices gagnés à l 'égard du 
revenu qu 'e l le  t i re  de l 'explo i ta t ion d 'une entrepr ise dans un pays 
ét ranger,  peut  demander un crédi t  fédéral  pour  impôt  ét ranger sur  le  
revenu d 'entrepr ise.  Ce crédi t  vous permet de rédui re l ' impôt  de la  
par t ie  I .  

Contra i rement  à l ' impôt  ét ranger sur  le  revenu non t i ré  d 'une 
entrepr ise,  une société ne peut  pas déduire comme crédi t  prov inc ia l  
ou terr i tor ia l  le  so lde de l ' impôt  ét ranger payé sur  un revenu 
d 'entrepr ise.  Cependant ,  se lon l 'ar t ic le  110.5,  e l le  peut  augmenter  
son revenu imposable dans le  but  de demander un crédi t  pour  impôt  
ét ranger sur  le  revenu d 'entrepr ise qu 'e l le  ne pourra i t  autrement  pas 
déduire.  Pour en savoi r  p lus,  l isez les préc is ions à l igne 355 de la  
page 296 [52] .  
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Pour demander ce crédi t ,  vous devez rempl i r  la  sect ion 2 de 
l 'annexe 21.  Vous devez calculer  séparément  pour  chaque pays le  
crédi t  pour  impôt  ét ranger sur  le  revenu d 'entrepr ise.  Jo ignez un 
deuxième exempla i re de l 'annexe s i  vous manquez d 'espace.  

Addi t ionnez tous les crédi ts  pour  impôt  ét ranger sur  le  revenu 
d 'entrepr ise que vous avez indiqués à la  co lonne J de l 'annexe 21.  
Inscr ivez à la  l igne 636 le tota l  des crédi ts  admiss ib les ou un montant  
moins é levé.  

Remarques 
L' impôt  ét ranger sur  le  revenu d 'entrepr ise ne comprend pas les 
impôts ét rangers payés sur  un revenu non imposable au Canada 
selon une convent ion f iscale.  

Dans le  calcul  du revenu pour l 'année provenant  de sources s i tuées 
dans un pays ét ranger,  vous déduisez le  montant  maximal  des f ra is  
d 'explorat ion et  d 'aménagement  à l 'é t ranger qui  est  déduct ib le par  
pays.  
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Renvois 
Paragraphe 126(2)  

IT-270,  CRÉDIT  POUR IMPÔT ÉTRANGER 

Continuité des crédits fédéraux pour impôt étranger sur le revenu 
d'entreprise inuti l isés 

Vous devez rempl i r  la  sect ion 3 de l 'annexe 21 pour  ind iquer  les 
t ransact ions suivantes concernant  les crédi ts  pour  impôt  ét ranger sur  
votre revenu d 'entrepr ise :  

• les crédi ts  expi rés dans l 'année courante;  

• les crédi ts  t ransférés lors d 'une fus ion ou d 'une l iqu idat ion;  

• les crédi ts  dédui ts  dans l 'année courante;  

• les crédi ts  repor tés aux années précédentes.  

Vous devez établ i r  pour  chaque pays la  cont inui té et  l 'appl icat ion du 
crédi t  pour  impôt  ét ranger sur  le  revenu d 'entrepr ise.  Jo ignez un 
deuxième exempla i re de l 'année s i  vous manquez d 'espace.  
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Report  de crédits inuti l isés 

Vous pouvez repor ter  tout  crédi t  pour  impôt  ét ranger sur  le  revenu 
d 'entrepr ise inut i l isé,  sur  les t ro is  années d ' imposi t ion précédentes et  
sur  les sept  années d ' imposi t ion suivantes.  Les crédi ts  gagnés au 
cours des années d ' imposi t ion se terminant  après le  22 mars 2004 
peuvent  êt re repor tés jusqu'à la  d ix ième année suivante.  Pour 
demander un repor t  aux années précédentes,  vous devez rempl i r  la  
sect ion 4 de l 'annexe 21.  

Remarque 
Le crédi t  a ins i  repor té peut  uniquement  serv i r  à  rédui re l ' impôt  de la  
par t ie  I  sur  le  revenu provenant  du même pays ét ranger.  

Lignes 638 et  639 – Réduction d' impôt générale 

Calculez cet te réduct ion à la  page 35 [5] .  

S i  vous ét iez une SPCC pendant  toute l 'année,  inscr ivez le  montant  à 
la  l igne 638.  

Si  vous ét iez une société autre qu 'une SPCC, une société de 
p lacement ,  une société de p lacement  hypothécai re,  ou une société de 
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fonds commun de p lacement ,  inscr ivez le  montant  à la  l igne 639.  
L isez la  sect ion in t i tu lée «Réduct ion d ' impôt  générale» à la  
page 316 [56]  pour  en savoi r  p lus.  

Ligne 640 – Crédit  fédéral  pour impôt sur les opérat ions 
forest ières 

Les sociétés qui  t i rent  un revenu d 'opérat ions forest ières et  qui  ont  
payé un impôt  sur  de te l les opérat ions au gouvernement  du Québec 
ou de la  Colombie-Br i tannique ont  dro i t  à  ce crédi t .  

Rempl issez la  sect ion 5 de l 'annexe 21,  CRÉDITS FÉDÉRAUX POUR IMPÔT 
ÉTRANGER ET  POUR IMPÔT SUR LES OPÉRATIONS FORESTIÈRES,  pour  
calculer  ce crédi t .  Inscr ivez à la  l igne 640 le montant  obtenu à la  
l igne 580 de l 'annexe 21 ou un montant  moins é levé.  

Renvois 
Paragraphe 127(1)  

Ar t ic le  700 du RÈGLEMENT 
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Lignes 644 et  646 – Crédit  d ' impôt pour contr ibutions pol i t iques 
fédérales 

Une société peut  avoi r  dro i t  au crédi t  d ' impôt  pour  contr ibut ions 
pol i t iques fédérales s i  e l le  verse une contr ibut ion monéta i re,  au cours 
de l 'année,  à un par t i  po l i t ique fédéral  enregist ré ou à un candidat  
conf i rmé dans une é lect ion fédérale.  

Remarque 
La LOI  ÉLECTORALE DU CANADA peut  l imi ter  les contr ibut ions en 
espèces qui  sont  admiss ib les.  

Cependant ,  vous ne pouvez pas déduire les contr ibut ions pol i t iques 
donnant  dro i t  à  une subvent ion,  à un crédi t  ou à une autre forme 
d 'a ide provenant  d 'autres organismes publ ics.  

Le crédi t  est  ca lculé de la  façon suivante :  

• 75 % de la  première t ranche de 400 $ de contr ibut ions;  

plus 

• 50 % de la  t ranche suivante de 350 $ de contr ibut ions;  
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plus 

• 33 1/3 % de la  t ranche suivante de 525 $ de contr ibut ions,  jusqu'à 
concurrence d 'un crédi t  de 650 $.  

Les reçus of f ic ie ls  doivent  êt re s ignés par  l 'agent  autor isé du par t i  
enregist ré ou par  l 'agent  of f ic ie l  du candidat .  Nous accepterons la  
photocopie d 'un reçu uniquement  s i  l 'émet teur  la  cer t i f ie  conforme à 
l 'or ig inal .  Vous n 'avez pas à jo indre les reçus à votre déclarat ion.  
Vous devez toutefo is  les conserver  au cas où nous vous 
demander ions de les présenter .  

Inscr ivez à la  l igne 646 le montant  to ta l  des contr ibut ions donnant  
dro i t  au crédi t .  Inscr ivez à la  l igne 644 le montant  du crédi t  auquel  
vous avez dro i t .  

Renvois 
Paragraphe 127(3)  

IC 75-2,  CONTRIBUTIONS À  UN PARTI  POLIT IQUE ENREGISTRÉ OU À  UN 
CANDIDAT À  UNE ÉLECTION FÉDÉRALE 
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Ligne 648 – Crédit  d ' impôt fédéral  d'une f iducie pour 
l 'environnement admissible 

Une société qui  est  bénéf ic ia i re d 'une f iducie pour  l 'env i ronnement  
admiss ib le peut  demander un crédi t  d ' impôt  égal  à l ' impôt  de la  
par t ie  XI I .4  que la f iducie doi t  payer  sur  ce revenu.  

Les f iducies pour  l 'env i ronnement  admiss ib les doivent  avoi r  pour  seul  
but  de f inancer  la  restaurat ion d 'un emplacement  s i tué au Canada qui  
servai t  pr inc ipalement  à l 'explo i ta t ion d 'une mine,  à l 'ext ract ion 
d 'arg i le ,  de tourbe,  de sable,  de schiste ou d 'agrégats (y  compr is  la  
p ierre de ta i l le  et  le  grav ier)  ou à l 'entassement  de déchets,  ou à 
p lus ieurs de ces f ins.  

Inscr ivez à la  l igne 648 le crédi t  demandé qui  ne dépasse pas l ' impôt  
de la  par t ie  I  à  payer .  Inscr ivez le  solde inut i l isé à la  l igne 792 
(page 50 [8]  ) .  

Renvoi 
Art ic le  127.41 
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Ligne 652 – Crédit  d ' impôt à l ' investissement 

Vous pouvez demander un CI I  pour  rédui re l ' impôt  de la  par t ie  I  à  
payer .  Dans cer ta ins cas,  le  p le in montant  ou une par t ie  du crédi t  
peut  êt re remboursable.  

Vous devez ut i l iser  l 'annexe 31,  CRÉDIT  D ' IMPÔT À  L ' INVESTISSEMENT –
SOCIÉTÉS,  pour  calculer  le  crédi t  d ' impôt  à l ' invest issement  (CI I ) .  

Vous pouvez obteni r  des CI I  en appl iquant  un pourcentage précis  au 
coût  d 'acquis i t ion de cer ta ins b iens.  Cependant ,  vous devez d 'abord 
soustra i re du coût  en capi ta l  du b ien toute a ide gouvernementale ou 
non gouvernementale reçue ou à recevoi r  à l 'égard de ce b ien.  Nous 
considérons comme aide gouvernementale tout  remboursement  ou 
crédi t  de taxe sur  les in t rants – à l 'égard de la  taxe sur  les produi ts   
e t  serv ices/ taxe de vente harmonisée – reçu pour  un b ien acquis.  

Remarque 
Un pourcentage déterminé des déduct ions prov inc ia les ou 
terr i tor ia les pour  la  recherche sc ient i f ique et  de développement  
expér imenta l  (RS&DE) qui  dépassent  le  montant  réel  des dépenses 
sera t ra i té  comme s ' i l  s 'ag issai t  d 'une a ide gouvernementale.  
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Vous t rouverez à la  page 2 [2]  de l 'annexe 31 la  l is te des 
pourcentages qui  s 'appl iquent  aux invest issements et  aux dépenses 
donnant  dro i t  au CI I .  

Vous pouvez obteni r  un CI I  égal  à 20 % de votre compte de dépenses 
admiss ib les de recherche sc ient i f ique et  de développement  
expér imenta l  à la  f in  de l 'année.  

En général ,  ce compte comprendra toutes les dépenses admiss ib les 
engagées dans l 'année et  toutes les dépenses admiss ib les qui  vous 
ont  été t ransférées selon l 'a l inéa 127(13)e)  (L isez le  formula i re 
T1146,  CONVENTION POUR TRANSFÉRER DES DÉPENSES ADMISSIBLES 
RELATIVES À  DES CONTRATS DE RECHERCHE SCIENTIF IQUE ET  DE 
DÉVELOPPEMENT EXPÉRIMENTAL (RS&DE) EXERCÉES AU CANADA).  
Cependant ,  les montants que vous avez t ransférés au cours de 
l 'année selon l 'a l inéa 127(13)d)  (L isez le  formula i re T1146) rédui ront  
le  compte.  

Certa ines SPCC peuvent  demander un CI I  addi t ionnel  de 15 % sur  les 
dépenses admiss ib les,  sans dépasser  la  l imi te de dépenses.  
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Dans le  cas d 'une SPCC, cet te l imi te sera rédui te en ra ison de la  
d iminut ion du p lafond des af fa i res des SPCC, selon l 'ar t ic le  125.  
Ains i ,  s i  le  p lafond des af fa i res d 'une SPCC est  de zéro,  sa l imi te  
de dépenses sera également  de zéro.  

Dépenses et  investissements donnant droit  au CI I  

Les dépenses et  les invest issements suivants donnent  dro i t  au CI I  :  

A.  le  coût  d 'acquis i t ion de b iens admiss ib les;  

B.  le  coût  d 'acquis i t ion de b iens cer t i f iés;  

C.  les dépenses admiss ib les qui  font  par t ie  du compte de dépenses 
de RS&DE; 

D.  les dépenses min ières préparato i res engagées après 2002.  

Voic i  la  déf in i t ion de ces dépenses et  invest issements admiss ib les :  

A.  Un bien admissible  (autre qu 'un b ien cer t i f ié  ou un b ien d 'un 
pro jet  approuvé)  désigne un b ien neuf  prescr i t ,  qu ' i l  s 'ag isse d 'un 
bât iment ,  d 'une machine ou de matér ie l  acquis dans l 'année pour 
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ê t re ut i l isé dans cer ta ines act iv i tés.  L isez la  sect ion in t i tu lée 
«Act iv i tés donnant  dro i t  au CI I»,  c i -dessous.  

B.  Un bien cert i f ié  désigne un bât iment ,  une machine ou du matér ie l  
prescr i t  (sauf  un b ien d 'un ouvrage approuvé)  que vous avez 
acquis dans l 'année pour l 'u t i l iser  au Canada dans une région à 
fa ib le cro issance v isée par  règlement .  Pour savoi r  où se t rouvent  
ces régions,  l isez l 'ar t ic le  4602 du RÈGLEMENT.  

C.  Les dépenses admissibles pour la RS&DE  sont  décr i tes au 
paragraphe 127(9) .  L 'expression «act iv i té  de RS&DE» est  décr i te  
au paragraphe 248(1) .  

D.  Les dépenses minières préparatoires  sont  décr i tes au 
paragraphe 127(9) .  

Activi tés donnant droit  au CI I  

Vous pouvez gagner des CI I  à  l 'égard de b iens admiss ib les que vous 
acquérez essent ie l lement  pour  les ut i l iser  dans des act iv i tés 
désignées et  dans des régions par t icu l ières.  
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Ces régions par t icu l ières sont  Terre-Neuve-et-Labrador,  
l ' Î le-du-Pr ince-Édouard,  la  Nouvel le-Écosse,  le  Nouveau-Brunswick,  la  
péninsule de Gaspé ou une région extracôt ière v isée par  règlement .  

Les act iv i tés désignées comprennent ,  entre autres,  les act iv i tés 
suivantes :  

• la  fabr icat ion ou la  t ransformat ion de marchandises à vendre ou à 
louer ;  

• la  prospect ion ou l 'explorat ion en vue de découvr i r  des ressources 
minérales,  ou l 'ext ract ion ou l 'aménagement  de minerais ;  

• l 'explorat ion,  le  forage,  l 'explo i ta t ion d 'un pui ts  de pétro le ou de 
gaz,  et  l 'ext ract ion du pétro le ou du gaz nature l ;  

• la  t ransformat ion de minerais ,  de minerais  de fer  ou de sables 
b i tumineux au stade pr imaire seulement ;  

• l 'explo i ta t ion forest ière;  

• l 'explo i ta t ion agr ico le ou la  pêche;  

• le  t ra i tement  pré l iminai re au Canada.  
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De p lus,  les règles suivantes s 'appl iquent  à cer ta ines sociétés qui  
louent  des b iens admiss ib les :  

• Pour une société dont  l 'act iv i té  pr inc ipale consis te à louer  des 
b iens,  à prêter  de l 'argent ,  ou à acheter  des contrats de vente 
condi t ionnel le ,  des comptes à recevoi r  ou d 'autres reconnaissances 
de det tes,  les b iens acquis aux f ins de locat ion dans le  cours 
habi tuel  de l 'explo i ta t ion de son entrepr ise au Canada sont  des 
b iens admiss ib les.  

• Pour une société dont  l 'act iv i té  pr inc ipale consis te à fabr iquer  des 
b iens qu 'e l le  vend ou qu 'e l le  loue,  les b iens acquis aux f ins de 
locat ion ne sont  des b iens admiss ib les que s i  la  société les 
fabr ique et  les loue dans le  cours habi tuel  de l 'explo i ta t ion de son 
entrepr ise au Canada.  

• Pour une société dont  l 'act iv i té  pr inc ipale consis te à vendre ou à 
entreteni r  des b iens,  les b iens acquis aux f ins de locat ion ne sont  
des b iens admiss ib les que s ' i ls  sont  du même genre que ceux que 
la société vend ou entret ient  et  s ' i ls  sont  loués dans le  cours 
habi tuel  de l 'explo i ta t ion de son entrepr ise au Canada.  
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Dépenses admissibles pour la recherche scienti f ique et  le 
développement expérimental  (RS&DE) 

Vous devez produire le  formula i re T661,  DEMANDE POUR LA  RECHERCHE 
SCIENTIF IQUE ET  LE  DÉVELOPPEMENT EXPÉRIMENTAL (RS&DE) EXERCÉE AU 
CANADA,  a ins i  que l 'annexe 31 lorsque vous demandez un CI I  sur  des 
dépenses admiss ib les de RS&DE. Pour en savoi r  p lus,  l isez les 
préc is ions à la  page 231 [41] .  

Compte tenu de son revenu imposable,  une SPCC peut  gagner un CI I  
au taux de 35 % sur  les dépenses courantes et  les dépenses en 
capi ta l  de RS&DE, et  ce,  jusqu'à la  l imi te de dépenses permise.  

Le CI I  gagné au taux de 20 % sur  les dépenses de RS&DE qui  
dépassent  la  l imi te n 'est  pas remboursable à une SPCC dont  le  
revenu imposable de l 'année précédente dépasse 300 000 $.  Le CI I  
n 'est  pas remboursable non p lus à une SPCC associée à d 'autres 
sociétés s i  le  revenu imposable de toutes les sociétés associées pour  
l 'année précédente dépasse 300 000 $.  Pour les sociétés admiss ib les,  
ce CI I  cont inue d 'êt re remboursable au taux de 40 % ou de 100 %. 
Consul tez l 'annexe 31 pour  en savoi r  p lus.  
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N 'oubl iez pas que les dépenses de RS&DE ut i l isées pour  demander 
un remboursement  de l ' impôt  de la  par t ie  VI I I  ne doivent  pas êt re 
compr ises dans le  calcul  des CI I  gagnés dans l 'année.  

Remarque 
Vous devez inscr i re les dépenses admiss ib les de RS&DE sur  le  
formula i re T661 et  sur  l 'annexe 31,  au p lus tard 12 mois après la  
date l imi te de product ion de votre déclarat ion de l 'année où les 
dépenses ont  été engagées,  et  ce,  sans teni r  compte du 
paragraphe 78(4) .  

Renvois 
Paragraphes 37(11)  et  127(9)  

Règle sur les biens prêts à être mis en service 

Nous considérons qu 'une société a acquis un b ien ou qu 'e l le  a engagé 
des dépenses en immobi l isat ion en vue de gagner un CI I  seulement  
lorsque le b ien est  prêt  à être mis en service.  
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Pour en savoi r  p lus sur  cet te règle,  l isez les préc is ions à la  sect ion 
in t i tu lée «Quand un b ien est- i l  prêt  à êt re mis en serv ice?» à la  
page 179 [32] .  

Renvois 
Paragraphes 13(26)  à 13(32)  et  127(11.2)  

Demande du CI I  

Vous pouvez appl iquer  la  tota l i té  de vos CI I  à  l ' impôt  fédéral  de la  
par t ie  I  que vous devez payer .  Si  vous demandez un CI I  pour  un b ien 
amort issable,  y  compr is  le  matér ie l  à  vocat ions mul t ip les,  vous devez 
soustra i re le  CI I  pour  l 'année du coût  en capi ta l  du b ien dans l 'année 
d ' imposi t ion suivante.  Si  vous demandez un CI I  à  l 'égard de dépenses 
de RS&DE, autres que les dépenses pour le  matér ie l  à  vocat ions 
mul t ip les,  vous devez soustra i re le  montant  du CI I  pour  l 'année du 
compte de dépenses de RS&DE dans l 'année d ' imposi t ion suivante.  
Pour en savoi r  p lus,  l isez la  rubr ique in t i tu lée «Colonne 4 –
Rajustements nets»,  à la  page 186 [34] .  
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Remarque 
Une société ne peut  pas demander le  CI I  pour  une dépense engagée 
pendant  qu 'e l le  gagnai t  un revenu,  s i  une par t ie  de ce revenu est  
exonérée.  Une société ne peut  pas demander non p lus un CI I  pour  
des dépenses engagées pendant  qu 'e l le  gagnai t  un revenu 
imposable qui  est  exonéré selon la  par t ie  I .  Cet te modi f icat ion 
s 'appl ique à toutes les années d ' imposi t ion.  

Renvois 
Paragraphes 13(7.1)  et  37(1)  

Vous pouvez repor ter  les CI I  non dédui ts  sur  les d ix  années suivantes 
ou sur  les t ro is  années précédentes af in  de rédui re l ' impôt  de la  
par t ie  I  à  payer .  N 'oubl iez pas que vous pouvez repor ter  les CI I  à  une 
année précédente seulement  s i  vous ne pouvez pas les déduire dans 
l 'année où vous les avez gagnés.  

Notez que des règles spécia les l imi tent  le  repor t  des CI I  lorsqu' i l  y  a 
acquis i t ion du contrô le d 'une société.  
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Remarque 
Les CI I  pour  les dépenses min ières préparato i res ne peuvent  pas 
êt re repor tés à une année d ' imposi t ion précédente qui  se termine 
avant  le  1er  janvier  2003.  

Renvois 
Al inéa 127(5)(a)  

Paragraphes 127(9.1)  et  127(9.2)  

Dans quels cas devez-vous remplir  l 'annexe 31? 

Vous devez rempl i r  l 'annexe 31 et  la  jo indre à votre déclarat ion dans 
les cas suivants :  

• vous avez acquis un b ien admiss ib le ou avez engagé des dépenses 
de RS&DE aux f ins du CI I  ;  

• vous repor tez des CI I  inut i l isés d 'une année précédente;  

• vous t ransférez des CI I  inut i l isés d 'une société remplacée lors 
d 'une fus ion ou de la  l iqu idat ion d 'une f i l ia le ;  

• vous appl iquez des CI I  à l ' impôt  de la  par t ie  I ;  
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• vous demandez un repor t  de CI I  inut i l isés à une année d ' imposi t ion 
précédente;  

• vous demandez un remboursement  de CI I  inut i l isés.  

Rempl issez l 'annexe 31 et  inscr ivez à la  l igne 652 de votre 
déclarat ion le  montant  du CI I  que vous demandez pour l 'année 
courante.  

Remarque 
Seules les dépenses admiss ib les indiquées dans l 'annexe 31 soumis 
dans les 12 mois suivant  la  date l imi te de product ion pour  l 'année 
d ' imposi t ion où la  dépense a été fa i te  ou engagée,  donnent  dro i t  au 
CI I  [cec i  sans teni r  compte du paragraphe 78(4) ] .  

Remboursement du CI I  

Certa ines SPCC peuvent  demander le  remboursement  du CI I  inut i l isé 
qu 'e l les ont  obtenu durant  l 'année d ' imposi t ion.  Les taux de 
remboursement  sont  les suivants :  

A.  Les sociétés admiss ib les peuvent  demander un remboursement  
égal  à 40 % du CI I  obtenu dans l 'année d ' imposi t ion.  
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B.  La p lupar t  des sociétés admiss ib les ayant  un CI I ,  obtenu dans 
l 'année d ' imposi t ion sur  des dépenses de RS&DE, peuvent  
demander un remboursement  égal  au tota l  des montants suivants :  

• un remboursement  in tégra l  (100 %) du CI I  obtenu sur  la  première 
t ranche de 2 000 000 $ de dépenses courantes  de RS&DE; 

plus 
• 40 % du CI I  obtenu sur  toutes les dépenses courantes qui  

dépassent  2 000 000 $;  

plus 
• 40 % du CI I  obtenu au taux de 35 % ou de 20 % sur  les dépenses 

en capi ta l .  

Définit ions 

Une société admissible  est  une SPCC dont  le  revenu imposable  
pour  l 'année d ' imposi t ion précédente,  avant  la  pr ise en compte des 
conséquences f iscales futures déterminées (L isez la  remarque à la  
page 371 [sur  cet te page]  ) ,  plus  les revenus imposables de toutes 
les sociétés avec lesquel les e l le  a été associée,  avant  la  pr ise en 



–  3 7 0  –  

compte des conséquences f iscales futures déterminées (pour  les 
années d ' imposi t ion se terminant  dans la  même année c iv i le  que 
l 'année d ' imposi t ion précédente de la  société) ,  ne dépasse pas le  
tota l  des p lafonds des af fa i res de la  société et  des sociétés associées 
pour ces années précédentes.  Ce p lafond des af fa i res peut  également  
fa i re l 'ob jet  d 'une réduct ion en ra ison de l ' impôt  de la  par t ie  I .3 .  

Les sociétés admiss ib les qui  demandent  un CI I  de 35 % sur  leurs 
dépenses admiss ib les de RS&DE doivent  ca lculer  ce CI I  sur  un 
montant  maximal  des dépenses de RS&DE. Cet te l imite de dépenses  
maximale s 'établ i t  à  2 000 000 $.   

S i  la  société est  associée à une ou à p lus ieurs autres sociétés,  vous 
devez répar t i r  la  l imi te de dépenses entre les sociétés associées au 
moyen de l 'annexe 49,  CONVENTION ENTRE SOCIÉTÉS PRIVÉES SOUS 
CONTRÔLE CANADIEN ASSOCIÉES POUR L 'ATTRIBUTION DE LA  L IMITE  DES 
DÉPENSES.  L isez les préc is ions à la  page 115 [22]  pour  en savoi r  p lus 
sur  cet te annexe.  

Vous devez produi re l 'annexe 31 pour  calculer  et  demander le  
remboursement  du CI I .  Inscr ivez à la  l igne 780 de votre déclarat ion  
le  montant  résul tant  de vos calculs .  
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Remarque 
Le revenu imposable ment ionné dans la  déf in i t ion de «société 
admiss ib le» est  ca lculé avant  la  pr ise en compte des 
«conséquences f iscales futures déterminées».  Cel les-c i  
comprennent ,  entre autres,  les per tes repor tées d 'années suivantes 
qui  aura ient  rédui t  le  revenu imposable pour  l 'année où ces per tes 
sont  appl iquées.  Cet te modi f icat ion s 'appl ique aux années 
d ' imposi t ion 1996 et  su ivantes.  Pour en savoi r  p lus,  l isez la  
déf in i t ion de «conséquence f iscale future déterminée» au 
paragraphe 248(1) .  

Des sociétés peuvent  êt re associées parce que le même groupe de 
personnes les contrô le sans que les membres de ce groupe agissent  
de concer t  n i  a ient  aucun autre l ien les uns avec les autres.  

Pour les années d ' imposi t ion se terminant  après le  22 mars 2004,  les 
SPCC qui  sont  associées pour  la  seule ra ison que le  même groupe de 
personnes les contrô le ne soient  pas considérées comme associées 
pour  l 'appl icat ion des calculs  suivants :  

• le  ca lcul  du CI I  remboursable à l 'égard des dépenses de RS&DE 
admiss ib les;  
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• le  ca lcul  de la  l imi te des dépenses;  

• la  répar t i t ion de la  l imi te des dépenses.  

Pour que cet te except ion s 'appl ique,  une des sociétés doi t  avoi r  au 
moins un act ionnaire qui  n 'est  pas act ionnaire des deux sociétés à la  
fo is .  

Renvois 
Art ic le  127.1 

Paragraphes 127(5)  à 127(12)  et  248(1)  

Ar t ic les 2902 et  4600 du RÈGLEMENT 

IT-151,  DÉPENSES DE RECHERCHE SCIENTIF IQUE ET  DE DÉVELOPPEMENT 
EXPÉRIMENTAL 

Impôt de la part ie I  à  payer 

L' impôt  de la  par t ie  I  à  payer  est  égal  à l ' impôt  de base de la  par t ie  I ,  
plus  le  montant  de la  sur taxe,  le  montant  de récupérat ion du CI I  et  
l ' impôt  remboursable sur  le  revenu de p lacements d 'une société 
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pr ivée sous contrô le canadien ( l igne A p lus l ignes B,  C et  D) ,  moins  
les déduct ions et  les crédi ts  admiss ib les demandés ( l igne F) .  

Inscr ivez ce montant  à la  l igne G ains i  qu 'à la  l igne 700 de la  sect ion 
in t i tu lée «Sommaire de l ' impôt  et  des crédi ts» de la  page 48 [8] .  
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Chapitre 8 – page 8 de la déclaration T2 
Page 

Sommaire de l ' impôt  et  des crédi ts  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 388 [69]  

Impôt  fédéral  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 388 [69]  

L igne 700 – Impôt  de la par t ie  I  à  payer . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 388 [69]  

L igne 704 – Impôt  de la par t ie  I .3  à payer . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 388 [69]  

L igne 708 – Surtaxe de la par t ie  I I  à  payer . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 392 [69]  

L igne 712 – Impôt  de la par t ie  IV à payer . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 393 [69]  

Div idendes assujet t is  à l ' impôt  de la par t ie  IV . . . . . . . . . . . . . . . 393 [70]  

Déf in i t ions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 394 [70]  

Comment rempl i r  les sect ions 1 et  2 de l 'annexe 3 . . . . . . . 399 [70]  

L igne 716 – Impôt  de la par t ie  IV.1 à payer . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 404 [71]  

Sect ion 4 de l 'annexe 43 – Calcul  de l ' impôt  de la  
par t ie  IV.1 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 404 [71]  
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Ligne 720 – Impôt  de la par t ie  VI  à payer . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 405 [72]  

L igne 724 – Impôt  de la par t ie  VI .1 à payer . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 408 [72]  

Sect ion 1 de l 'annexe 43 – Calcul  de l 'exempt ion pour  
d iv idendes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 408 [72]  

Sect ion 2 de l 'annexe 43 – Exempt ion entre sociétés 
associées pour  la  répar t i t ion de l 'exempt ion pour  
d iv idendes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 409 [72]  

Sect ion 3 de l 'annexe 43 – Calcul  de l ' impôt  de la  
par t ie  VI .1 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 409 [72]  

Annexe 45,  Convent ion concernant  l 'ob l igat ion  
de payer l ' impôt  de la par t ie  VI .1 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 411 [72]  

L igne 727 – Impôt  de la par t ie  XI I I .1  à payer . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 412 [73]  

L igne 728 – Impôt  de la par t ie  XIV à payer . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 413 [73]  

Impôt  provinc ia l  et  terr i tor ia l  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 414 [73]  

Établ issement stable . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 415 [73]  
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Ligne 750 – Administ rat ion provinc ia le ou terr i tor ia le . . . . . . . . . 416 [73]  

L igne 760 – Impôt  provinc ia l  et  terr i tor ia l  net  à payer . . . . . . . . 417 [74]  

Sect ion 1 de l 'annexe 5 – Répart i t ion du revenu 
imposable . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 418 [74]  

Deux taux d ' impôt  sur  le  revenu provinc ia l   
e t  terr i tor ia l  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 420 [74]  

Sect ion 2 de l 'annexe 5 – Crédi ts  et  dégrèvements  
d ' impôt  provinc iaux et  terr i tor iaux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 425 [75]  

Crédi ts  provinc iaux ou terr i tor iaux pour impôt  ét ranger . . . . . . 427 [75]  

Terre-Neuve-et-Labrador . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 429 [76]  

Crédi t  d ' impôt  de Terre-Neuve-et-Labrador pour  
contr ibut ions pol i t iques . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 430 [76]  

Crédi t  d ' impôt  de Terre-Neuve-et-Labrador sur  les 
bénéf ices de fabr icat ion et  de t ransformat ion . . . . . . . . . . . . . . . 431 [76]  
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Crédi t  d ' impôt  de Terre-Neuve-et-Labrador pour  
p lacements d i rects en capi ta l  de r isque . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 432 [76]  

Exonérat ion f iscale de Terre-Neuve-et-Labrador pour   
les pet i tes entrepr ises . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 433 [76]  

Crédi t  d ' impôt  de Terre-Neuve-et-Labrador pour  la  
recherche et  le  développement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 434 [77]  

Crédi t  d ' impôt  de Terre-Neuve-et-Labrador pour  
product ion c inématographique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 435 [77]  

Î le-du-Pr ince-Édouard . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 437 [77]  

Crédi t  d ' impôt  de l ' Î le-du-Pr ince-Édouard pour  
contr ibut ions pol i t iques . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 438 [77]  

Crédi t  d ' impôt  de l ' Î le-du-Pr ince-Édouard sur  les 
bénéf ices de fabr icat ion et  de t ransformat ion . . . . . . . . . . . . . . . 439 [77]  

Crédi t  d ' impôt  à l ' invest issement  pour  les sociétés  
de l ' Î le-du-Pr ince-Édouard . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 440 [78]  
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Nouvel le-Écosse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 441 [78]  

Crédi t  d ' impôt  de la  Nouvel le-Écosse pour  
contr ibut ions pol i t iques . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 443 [78]  

Crédi t  d ' impôt  à l ' invest issement  de la   
Nouvel le-Écosse pour  la  fabr icat ion  
et  la  t ransformat ion . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 444 [78]  

Réduct ion d ' impôt  de la  Nouvel le-Écosse pour  les 
nouvel les pet i tes entrepr ises . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 445 [78]  

Crédi t  d ' impôt  de la  Nouvel le-Écosse pour product ion 
c inématographique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 446 [79]  

Crédi t  d ' impôt  de la  Nouvel le-Écosse pour  
la  recherche et  le  développement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 449 [79]  

Récupérat ion du crédi t  d ' impôt  de la  Nouvel le-Écosse 
pour la  recherche et  le  développement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 450 [79]  
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Nouveau-Brunswick . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 450 [79]  

Crédi t  d ' impôt  du Nouveau-Brunswick pour   
contr ibut ions pol i t iques . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 453 [80]  

Crédi t  d ' impôt  non-remboursable du  
Nouveau-Brunswick pour  la  recherche  
et  le  développement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 454 [80]  

Crédi t  d ' impôt  remboursable du Nouveau-Brunswick  
pour la  recherche et  le  développement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 455 [80]  

Récupérat ion du crédi t  d ' impôt  du Nouveau-Brunswick 
pour la  recherche et  le  développement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 456 [80]  

Crédi t  d ' impôt  du Nouveau-Brunswick pour  product ion 
c inématographique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 457 [80]  

Mani toba . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 458 [81]  

Crédi t  d ' impôt  à l ' invest issement  du Mani toba pour la  
fabr icat ion . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 461 [81]  
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Crédi t  d ' impôt  à l ' invest issement  remboursable du 
Mani toba pour la  fabr icat ion. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 463 [81]  

Crédi t  d ' impôt  du Mani toba pour la  recherche et  le  
développement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 464 [82]  

Crédi t  d ' impôt  du Mani toba à l 'éducat ion coopérat ive . . . . 465 [82]  

Crédi t  d ' impôt  du Mani toba pour la  lu t te contre 
l 'émiss ion d 'odeurs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 467 [82]  

Crédi t  d ' impôt  du Mani toba pour product ion 
c inématographique ou magnétoscopique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 469 [82]  

Saskatchewan . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 471 [83]  

Crédi t  d ' impôt  de la  Saskatchewan pour contr ibut ions 
pol i t iques . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 473 [83]  

Réduct ion de l ' impôt  de la  Saskatchewan sur  les 
bénéf ices de fabr icat ion et  de t ransformat ion . . . . . . . . . . . . . . . 474 [83]  

Crédi t  d ' impôt  de la  Saskatchewan pour  
la  fabr icat ion et  la  t ransformat ion . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 475 [84]  
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Crédi t  d ' impôt  à l ' invest issement  de la  Saskatchewan 
pour la  fabr icat ion et  la  t ransformat ion . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 476 [84]  

Crédi t  d ' impôt  de la  Saskatchewan pour la  recherche  
et  le  développement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 477 [84]  

Dégrèvement  d ' impôt  de la  Saskatchewan au t i t re  des 
redevances . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 478 [84]  

Crédi t  d ' impôt  de la  Saskatchewan d 'une f iducie pour  
l 'envi ronnement admissib le . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 479 [84]  

Crédi t  d ' impôt  à l 'emplo i  de la  Saskatchewan pour 
product ion c inématographique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 480 [84]  

Colombie-Br i tannique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 481 [84]  

Exonérat ion de deux ans de l ' impôt  de la  
Colombie-Br i tannique pour  les nouvel les pet i tes 
entrepr ises . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 482 [85]  

Crédi t  d ' impôt  de la  Colombie-Br i tannique sur  les 
opérat ions forest ières . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 485 [85]  
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Dégrèvement  de la  Colombie-Br i tannique au t i t re  de 
redevances et  du revenu réputé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 485 [85]  

Crédi t  d ' impôt  de la  Colombie-Br i tannique pour  
contr ibut ions pol i t iques . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 486 [85]  

Crédi t  d ' impôt  de la  Colombie-Br i tannique pour   
capi ta l  de r isque des pet i tes entrepr ises . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 488 [86]  

Crédi t  d ' impôt  de la  Colombie-Br i tannique pour  
la  fabr icat ion et  la  t ransformat ion . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 489 [86]  

Crédi t  d ' impôt  pour  la  recherche sc ient i f ique  
et  le  développement  expér imenta l  de la  
Colombie-Br i tannique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 489 [86]  

Crédi t  d ' impôt  remboursable pour  la  RS&DE 
de la Colombie-Br i tannique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 490 [86]  

Crédi t  d ' impôt  non-remboursable pour  la  RS&DE  
de la Colombie-Br i tannique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 491 [86]  
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Récupérat ion du crédi t  d ' impôt  pour  la  RS&DE  
de la Colombie-Br i tannique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 492 [87]  

Crédi t  d ' impôt  de la  Colombie-Br i tannique d 'une  
f iducie pour l 'envi ronnement admissib le . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 493 [87]  

Crédi t  d ' impôt  de la  Colombie-Br i tannique pour  
product ion c inématographique et  pour la  té lév is ion . . . . . . 493 [87]  

Crédi t  d ' impôt  de la  Colombie-Br i tannique pour   
serv ices de product ion . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 501 [88]  

Crédi t  d ' impôt  de la  Colombie-Br i tannique pour  
l 'explorat ion minière . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 505 [89]  

Crédi t  d ' impôt  de la  Colombie-Br i tannique pour   
l 'éd i t ion de l ivres . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 507 [89]  

Yukon . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 508 [89]  

Crédi t  d ' impôt  du Yukon pour contr ibut ions pol i t iques . . . 509 [90]  

Crédi t  d ' impôt  du Yukon sur  les bénéf ices  
de fabr icat ion et  de t ransformat ion . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 510 [90]  
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Crédi t  d ' impôt  du Yukon pour l 'explorat ion minière . . . . . . . 511 [90]  

Crédi t  d ' impôt  du Yukon pour la  recherche  
et  le  développement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 512 [90]  

Terr i to i res du Nord-Ouest  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 513 [90]  

Crédi t  d ' impôt  des Terr i to i res du Nord-Ouest  pour  
contr ibut ions pol i t iques . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 514 [91]  

Crédi t  d ' impôt  à l ' invest issement  des Terr i to i res du 
Nord-Ouest  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 515 [91]  

Nunavut  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 517 [91]  

Crédi t  d ' impôt  du Nunavut  pour  contr ibut ions  
pol i t iques . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 517 [91]  

Crédi t  d ' impôt  à l ' invest issement du Nunavut  . . . . . . . . . . . . . . . 519 [91]  

Crédi t  d ' impôt  à l ' invest issement  des Terr i to i res du 
Nord-Ouest  sur  les invest issements fa i ts  avant   
le  1er avr i l  1999 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 520 [92]  
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Ligne 760 – Impôt  provinc ia l  ou terr i tor ia l  net  à payer . . . . . . . . 521 [92]  

L igne 765 – Impôt  provinc ia l  des grandes sociétés . . . . . . . . . . . . 521 [92]  

Impôt  des grandes sociétés de la Nouvel le-Écosse . . . . . . . 522 [92]  

Impôt  des grandes sociétés du Nouveau-Brunswick . . . . . . 525 [92]  

Autres crédi ts  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 527 [93]  

L igne 780 – Remboursement  du crédi t  d ' impôt   
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Sommaire de l ' impôt et des crédits 
Dans cet te sect ion,  fa i tes le  sommaire de l ' impôt  fédéral  et  prov inc ia l  
ou terr i tor ia l  à  payer ,  a ins i  que le  sommaire des crédi ts  et  des 
remboursements que vous demandez pour rédui re votre impôt  to ta l  à  
payer .  

Impôt fédéral 
Ligne 700 – Impôt de la part ie I  à  payer 

Inscr ivez à la  l igne 700 le montant  d ' impôt  de la  par t ie  I  à  payer  te l  
que vous l 'avez calculé à la  l igne G de la  page 33 [5] .  

Ligne 704 – Impôt de la part ie I .3  à payer 

Selon la  par t ie  I .3 ,  un impôt  est  pré levé sur  le  capi ta l  imposable que 
les grandes sociétés,  y  compr is  les grandes inst i tu t ions f inancières et  
les grandes compagnies d 'assurance,  ut i l isent  au Canada.  Le taux 
d ' impôt  de la  par t ie  I .3  correspond à :  

• 0,225 % pour les années c iv i les 2003 et  précédentes;  

• 0,200 % pour l 'année c iv i le  2004;  
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• 0,175 % pour l 'année c iv i le  2005;  

• 0,125 % pour l 'année c iv i le  2006;  

• 0,0625 % pour l 'année c iv i le  2007;   

• 0 % pour les années c iv i les 2008 et  su ivantes.  

Pour les années d ' imposi t ion qui  recoupent  deux années c iv i les,  vous 
devez répar t i r  le  taux propor t ionnel lement  au nombre de jours dans 
chaque année c iv i le .  

Ce taux d ' impôt  est  imputé au capi ta l  imposable ut i l isé au Canada,  qui  
dépasse l 'abat tement  de capi ta l  de 10 mi l l ions de dol lars pour  
l 'année.  L 'abat tement  de capi ta l  passe à 50 mi l l ions de dol lars à par t i r  
de l 'année d ' imposi t ion 2004.   

En outre,  se lon le  paragraphe 181.1(4) ,  une société peut  déduire sa 
sur taxe canadienne payable pour  l 'année du montant  de l ' impôt  de la  
par t ie  I .3  qu 'e l le  doi t  payer .  Cet te déduct ion est  appelée le  crédit  de 
surtaxe.  

Vous pouvez déduire le  crédi t  inut i l isé de sur taxe de l ' impôt  de la  
par t ie  I .3  à payer  au cours de l 'une des t ro is  années d ' imposi t ion 
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précédentes et  des sept  années d ' imposi t ion suivantes.  Pour calculer  
le  so lde du crédi t  de sur taxe inut i l isé et  fa i re un repor t  aux années 
précédentes,  vous devez ut i l iser  l 'annexe 37,  CALCUL DU CRÉDIT  DE 
SURTAXE INUTIL ISÉ.  

Si  vous êtes membre d 'un groupe l ié ,  vous devez répar t i r  l 'abat tement  
de capi ta l  entre les membres du groupe.  Pour fa i re cet te répar t i t ion,  
rempl issez l 'annexe 36,  CONVENTION ENTRE SOCIÉTÉS L IÉES – IMPÔT DE 
LA  PARTIE I .3 ,  et  jo ignez- la à votre déclarat ion.  

Remarques 
Aux f ins de la  répar t i t ion de l 'abat tement  de capi ta l ,  nous 
considérons une SPCC comme étant  l iée seulement  aux sociétés 
avec lesquel les e l le  est  aussi  associée.  

L 'annexe 36 doi t  ê t re produi te par  une seule des sociétés associées 
ou l iées pour  une année c iv i le .  Cependant ,  s i  une convent ion n 'a 
pas été produi te au moment où nous cot isons une des déclarat ions 
pour  une année d ' imposi t ion se terminant  dans l 'année c iv i le  de la  
convent ion,  nous vous demanderons d 'en produi re une.  
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Vous devez déclarer ,  dans votre déclarat ion T2 l ' impôt  de la  par t ie  I .3  
qui  s 'appl ique s i  vous y êtes assujet t i ,  de même que s i  vous n 'y  êtes 
pas assujet t i  parce que vous avez dédui t  un crédi t  de sur taxe.  Pour 
calculer  l ' impôt  de la  par t ie  I .3 ,  rempl issez l 'une des annexes 
suivantes :  

• l 'annexe 33,  Impôt  de la  par t ie  I .3  des grandes sociétés;  

• l 'annexe 34,  Impôt  de la  par t ie  I .3  des inst i tu t ions f inancières;  

• l 'annexe 35,  Impôt  de la  par t ie  I .3  des grandes compagnies 
d 'assurance.  

Les sociétés suivantes ne sont  pas tenues de payer  l ' impôt  de la  
par t ie  I .3  :  

• les sociétés qui  sont  en fa i l l i te ;  

• les sociétés qui  sont  exonérées d ' impôt  se lon l 'ar t ic le  149 sur  la  
to ta l i té  de leur  revenu imposable;  

• les sociétés qui  n 'ont  n i  rés idé au Canada n i  explo i té  d 'entrepr ise à 
par t i r  d 'un établ issement  s table au Canada;  

• les compagnies d 'assurance-dépôts;  
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• les sociétés,  décr i tes au paragraphe 136(2) ,  dont  l 'ent repr ise 
pr inc ipale est  la  commercia l isat ion de produi ts  nature ls  appartenant  
à ses membres ou à ses c l ients ou acquis de ceux-c i .  

Inscr ivez à la  l igne 704 le montant  d ' impôt  de la  par t ie  I .3  à payer .  

Les ex igences régissant  les acomptes prov is ionnels de la  par t ie  I .3  
sont  les mêmes que cel les de la  par t ie  I .  L isez le  guide T7B Corp,  
GUIDE DES ACOMPTES PROVIS IONNELS POUR LES SOCIÉTÉS pour en savoi r  
p lus.  

Renvois 
Paragraphes 181(1)  à 181.7 

T7B Corp,  GUIDE DES ACOMPTES PROVIS IONNELS POUR LES SOCIÉTÉS 

Ligne 708 – Surtaxe de la part ie I I  à  payer 

Selon la  par t ie  I I ,  les fabr icants de tabac doivent  payer  une sur taxe 
égale à 50 % de l ' impôt  de la  par t ie  I  sur  les bénéf ices de fabr icat ion 
de tabac pour l 'année.   
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Vous devez rempl i r  l 'annexe 46,  PARTIE I I  –  SURTAXE DES FABRICANTS 
DE TABAC,  et  la  jo indre à votre déclarat ion.  Reportez-vous à l 'annexe 
pour savoi r  comment calculer  la  sur taxe.  

Inscr ivez à la  l igne 708 la sur taxe de la  par t ie  I I  à  payer .  

Renvoi 
Art ic le  182 

Ligne 712 – Impôt de la part ie IV à payer 

Vous devez rempl i r  les sect ions 1 et  2 de l 'annexe 3,  D IV IDENDES 
REÇUS,  D IV IDENDES IMPOSABLES VERSÉS ET  CALCUL DE L ' IMPÔT DE LA  
PARTIE IV,  pour  calculer  l ' impôt  de la  par t ie  IV à payer  sur  des 
d iv idendes imposables que vous avez reçus.  

Dividendes assujett is à l ' impôt de la part ie IV 

Les d iv idendes suivants sont  assujet t is  à l ' impôt  de la  par t ie  IV :  

• les d iv idendes imposables reçus de sociétés qui  sont  déduct ib les 
dans le  calcul  du revenu imposable,  se lon l 'ar t ic le  112;  
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• les d iv idendes imposables reçus de sociétés ét rangères af f i l iées 
qui  sont  déduct ib les dans le  calcul  du revenu imposable,  se lon les 
a l inéas 113(1)a) ,  b)  ou d) ,  ou le  paragraphe 113(2) .  

Ces d iv idendes sont  assujet t is  à l ' impôt  de la  par t ie  IV seulement  s i  
vous les recevez pendant  que vous êtes une société privée ou 
assujett ie.  Les d iv idendes imposables reçus d 'une société non 
rat tachée sont  assujet t is  à l ' impôt  de la  par t ie  IV.  

Les d iv idendes reçus d 'une société  rattachée  sont  imposables selon 
la  par t ie  IV seulement  lorsque le versement  des d iv idendes entraîne 
un remboursement  au t i t re  de d iv idendes pour la  société payante.  Le 
taux d ' impôt  de la  par t ie  IV est  de 33 1/3 %. 

Définit ions 

Société privée 

On entend par  société pr ivée une société qui  rempl i t  toutes les 
condi t ions suivantes :  

• el le  est  rés idente du Canada;  

• el le  n 'est  pas une société publ ique;  
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• el le  n 'est  pas contrô lée par  une ou p lus ieurs sociétés publ iques 
(autre qu 'une société à capi ta l  de r isque v isée par  règlement) ;  

• el le  n 'est  pas contrô lée par  une ou p lus ieurs sociétés d 'État  v isées 
par  règlement ;  

• el le  n 'est  pas contrô lée par  une combinaison quelconque de 
sociétés d 'État  v isées par  règlement  et  de sociétés publ iques.  

Renvoi 
Paragraphe 89(1)  

Société assujett ie 

On entend par  société assujet t ie ,  une société autre qu 'une société 
pr ivée,  qui  est  rés idente du Canada et  qui  est  contrô lée par  un 
par t icu l ier  ou par  un groupe de par t icu l iers l iés autres que des 
f iducies,  ou à leur  prof i t .  

Renvoi 
Paragraphe 186(3)  
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Société rattachée 

Une société payante est  rat tachée à la  société qui  reçoi t  les 
d iv idendes (société bénéf ic ia i re)  s i  ce l le-c i  contrô le la  société 
payante.  La société payante et  la  société bénéf ic ia i re sont  aussi  
rat tachées lorsque les condi t ions suivantes sont  rempl ies :  

• la  société bénéf ic ia i re possède p lus de 10 % des act ions (avec 
dro i t  de vote)  émises du capi ta l -act ions de la  société payante;  

• la  société bénéf ic ia i re dét ient  des act ions du capi ta l -act ions de la  
société payante dont  la  juste valeur  marchande est  supér ieure à 
10 % de la juste valeur  marchande de toutes les act ions émises du 
capi ta l -act ions de la  société payante.  

Le contrô le de la  société est  établ i  se lon la  propr iété réel le  des 
act ions,  peu importe les dro i ts  dont  i l  est  quest ion à l 'a l inéa 251(5)b) .  

Aux f ins de l ' impôt  de la  par t ie  IV,  une société payante est  contrô lée 
par  une société bénéf ic ia i re lorsque p lus de 50 % du capi ta l  émis par  
la  société payante (avec dro i t  de vote)  appart ient  à la  société 
bénéf ic ia i re,  à des personnes avec lesquel les la  société bénéf ic ia i re à 
des l iens de dépendance,  ou à une combinaison des deux.  
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Renvois 
Paragraphes 186(2)  et  (4)  

Sociétés exonérées 

Les sociétés suivantes ne sont  pas assujet t ies à l ' impôt  de la  
par t ie  IV :  

A.  une société qui  éta i t  en fa i l l i te  durant  l 'année;  

B.  une société qui ,  tout  au long de l 'année,  éta i t  so i t  :  

• une société à capi ta l  de r isque de t ravai l leurs v isée par  règlement ;  

• une société de contrats de p lacements v isée par  règlement ;  

• une compagnie d 'assurance;  

• une société autor isée,  par  vo ie de permis,  à agi r  comme f iducia i re;  

• une banque;  

• un cour t ier  de valeurs mobi l ières inscr i t  qu i ,  tout  au long de 
l 'année,  éta i t  membre d 'une bourse de valeurs au Canada v isée par  
règlement .  
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Renvoi 
Art ic le  186.1 

Dividendes exonérés 

Une société qui ,  tout  au long de l 'année,  est  une société à capi ta l  de 
r isque v isée par  règlement  n 'a pas à payer  d ' impôt  de la  par t ie  IV sur  
les d iv idendes qu 'e l le  a reçus d 'une société admiss ib le v isée par  
règlement .  

Renvois 
Art ic le  186.2 

Ar t ic le  6704 du RÈGLEMENT 

Dividendes non imposables 

Si la  société payante a exercé un choix selon l 'ar t ic le  83,  les 
d iv idendes qu 'une société a reçus d 'un compte de d iv idende en 
capi ta l  ne sont  pas imposables.  Si  de te ls  d iv idendes sont  inc lus dans 
le  revenu,  i ls  devront  êt re dédui ts  à l 'annexe 1.  
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Comment remplir  les sections 1 et  2 de l 'annexe 3 

La sect ion suivante vous expl ique comment rempl i r  les sect ions 1 et  2 
de l 'annexe 3.  Les expl icat ions pour  rempl i r  les sect ions 3 et  4 sont  
fourn ies à la  page 328 [58] .  

Section 1 – Dividendes reçus dans l 'année d' imposit ion 

N' inc luez pas les d iv idendes reçus des sociétés ét rangères 
non-af f i l iées.  

Colonne 200 – inscr ivez la  ra ison socia le de toutes les sociétés 
payantes qui  vous ont  versé des d iv idendes.  

Si  la  société payante est  une société rat tachée,  vous devez rempl i r  
les colonnes 205,  210 et  220.  

colonne 205 –  inscr ivez «1» s i  la  société payante est  une société 
rat tachée;  

colonne 210 – inscr ivez le  numéro d 'entrepr ise de la  société 
rat tachée;  
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colonne 220 – inscr ivez la  f in  de l 'année d ' imposi t ion de la  société 
payante dans laquel le  le  d iv idende de la  co lonne 240 a été payé;  

colonne 230 – inscr ivez le  montant  du d iv idende en capi ta l  non 
imposable v isé à l 'ar t ic le  83 ( repor tez le  tota l  de cet te colonne à la  
l igne 402 de l 'annexe 1) ;  

colonne 240 – inscr ivez le  montant  des d iv idendes imposables  
reçus et  déduct ib les du revenu imposable selon l 'ar t ic le  112,  les 
paragraphes 113(2)  et  138(6)  et  les a l inéas 113(1)a) ,  b)  ou d)  
( inscr ivez le  tota l  de cet te colonne à la  l igne 320 de votre 
déclarat ion) .  Pour en savoi r  p lus sur  ces d iv idendes,  l isez les 
préc is ions à la  page 287 [50] .  

S i  la  société payante est  une société rat tachée,  vous devez 
également  rempl i r  les colonnes 250 et  260.  

colonne 250 – inscr ivez le  tota l  des d iv idendes que la société 
rat tachée a payés durant  l 'année d ' imposi t ion indiquée dans la  
co lonne 220;  
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colonne 260 – inscr ivez le  remboursement  au t i t re  de d iv idendes que 
la société payante rat tachée a reçu durant  l 'année d ' imposi t ion 
indiquée à la  co lonne 220;  

colonne 270 – inscr ivez le  montant  de l ' impôt  de la  par t ie  IV,  se lon 
les calculs  suivants :  

• si  le  d iv idende assujet t i  à  l ' impôt  de la  par t ie  IV est  versé par  une 
société non rat tachée :  

colonne 270 = colonne 240 × 1/3 

• si  le  d iv idende assujet t i  à  l ' impôt  de la  par t ie  IV est  versé par  une 
société rat tachée :  

colonne 270 =  colonne 240 × colonne 260

 colonne 250  

S i  l 'année d ' imposi t ion de la  société rat tachée payante se termine 
p lus de t ro is  mois après cel le  de la  société qui  reçoi t  les d iv idendes,  
cet te dern ière doi t  est imer le  remboursement  au t i t re  de d iv idendes de 
la  société payante lorsqu'e l le  ca lcule son impôt  de la  par t ie  IV à 
payer .  
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Addit ionnez  l ' impôt  de la  par t ie  IV et  inscr ivez ce montant  à la  
sect ion 2 de l 'annexe 3.  

Si  des d iv idendes imposables ont  été reçus,  inscr ivez le  montant  dans 
la  colonne 240,  mais s i  la  société n 'est  pas assujet t ie  à l ' impôt  de la  
par t ie  IV (p.  ex.  une société publ ique) ,  inscr ivez «0» dans la  
co lonne 270.  

Remarque 
Si les d iv idendes ont  été versés par  p lus d 'une société,  fa i tes un 
calcul  d is t inct  pour  chaque société payante.  Si  c 'est  le  cas et  que 
les sociétés les ont  versés durant  des années d ' imposi t ion 
d i f férentes,  ef fectuez un calcul  d is t inct  pour  chacune des années 
d ' imposi t ion.  

Section 2 – Calcul  de l ' impôt de la part ie IV à payer 

L' impôt  de la  par t ie  IV que vous devez payer  sur  un d iv idende est  
rédui t  de tout  montant  d ' impôt  de la  par t ie  IV.1 à payer  sur  le  même 
div idende.  Pour en savoi r  p lus,  l isez les préc is ions à la  page 404 [71] .  
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Inscr ivez à la  l igne 320 de l 'annexe 3 le  montant  d ' impôt  de la  
par t ie  IV.1 à payer  sur  les d iv idendes imposables reçus.  

Vous pouvez rédui re le  montant  des d iv idendes assujet t is  à l ' impôt  de 
la  par t ie  IV en ut i l isant  des per tes autres que des per tes en capi ta l  e t  
des per tes agr ico les subies dans l 'année ou repor tées d 'autres 
années.  

Inscr ivez aux l ignes 330 à 345 de l 'annexe 3 le  montant  des per tes 
autres que des per tes en capi ta l  ou des per tes agr ico les que vous 
ut i l isez pour  rédui re les d iv idendes assujet t is  à l ' impôt  de la  par t ie  IV.  

Inscr ivez à la  l igne 712 de votre déclarat ion le  montant  d ' impôt  de la  
par t ie  IV à payer  sur  les d iv idendes imposables reçus ( l igne 360 de 
l 'annexe 3) .  

Renvoi 
IT-269,  IMPÔT DE LA  PARTIE IV SUR LES D IV IDENDES IMPOSABLES REÇUS 
PAR UNE CORPORATION PRIVÉE OU PAR UNE CORPORATION ASSUJETTIE 
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Ligne 716 – Impôt de la part ie IV.1 à payer 

Vous devez rempl i r  l 'annexe 43,  CALCUL DE L ' IMPÔT DES PARTIES IV.1 
ET VI .1,  pour  calculer  l ' impôt  de la  par t ie  IV.1 à payer .  

Section 4 de l 'annexe 43 – Calcul  de l ' impôt de la part ie IV.1 

La sect ion 4 vous expl ique comment calculer  l ' impôt  de la  par t ie  IV.1.  

Les sociétés publ iques et  cer ta ines autres sociétés peuvent  avoi r  à 
payer ,  se lon la  par t ie  IV.1,  un impôt  de 10 % sur  les d iv idendes 
qu 'e l les reçoivent  sur  les act ions pr iv i lég iées imposables.  Une 
inst i tut ion f inancière véri table  do i t  aussi  payer  l ' impôt  sur  les 
d iv idendes qu 'e l le  a reçus sur  des actions part icul ières à une 
inst i tut ion f inancière  (L isez le  paragraphe 248(1)  pour  la  déf in i t ion 
de ces expressions) .  

L 'émetteur  des act ions pr iv i lég iées imposables peut  chois i r  de payer  
un impôt  de 40 % selon la  par t ie  VI .1 sur  les d iv idendes sur  act ions 
pr iv i lég iées imposables.  En parei l  cas,  le  détenteur  des act ions n 'aura 
pas à payer  l ' impôt  de 10 % selon la  par t ie  IV.1.  L isez les préc is ions 
à la  page 408 [72]  pour  en savoi r  p lus.  
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Les dividendes exclus,  déf in is  à l 'ar t ic le  187.1,  ne sont  pas 
assujet t is  à l ' impôt  de la  par t ie  IV.1.  Un d iv idende exclu comprend,  
par  exemple,  un d iv idende qu 'une société reçoi t  sur  une act ion d 'une 
autre société dans laquel le  e l le  avai t  un in térêt  important  au moment 
où e l le  a reçu le  d iv idende.  

Inscr ivez à la  l igne 716 le montant  d ' impôt  de la  par t ie  IV.1 à payer  
ca lculé à la  l igne 340 de l 'annexe 43.  

Renvois 
Art ic les 187.1 à 187.6 

Paragraphe 191.2(1)  

Ligne 720 – Impôt de la part ie VI  à payer 

Vous devez rempl i r  l 'annexe 38,  IMPÔT DE LA  PARTIE VI  SUR LE  CAPITAL  
DES INSTITUTIONS F INANCIÈRES,  pour  calculer  l ' impôt  de la  par t ie  VI  à 
payer .  

Selon la  par t ie  VI ,  un impôt  est  pré levé sur  le  capi ta l  imposable des 
inst i tu t ions f inancières qui  est  ut i l isé au Canada.  L ' impôt  de la  
par t ie  VI  correspond à 1,25 % de la  par t ie  du capi ta l  imposable ut i l isé 
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au Canada qui  dépasse l 'abat tement  de capi ta l  pour  l 'année.  De p lus,  
se lon le  paragraphe 190.1(3) ,  une société peut  déduire l ' impôt  de la  
par t ie  I  de l ' impôt  à payer  selon la  par t ie  VI .  Cet te déduct ion est  
appelée le  crédi t  d ' impôt  de la  par t ie  I .  

Une société peut  déduire ses crédi ts  d ' impôt  inut i l isés de la  par t ie  I  
de son impôt  de la  par t ie  VI  au cours de l 'une des t ro is  années 
d ' imposi t ion précédentes et  des sept  années d ' imposi t ion suivantes.  

Pour calculer  le  so lde du crédi t  d ' impôt  de la  par t ie  I  inut i l isé et  pour  
ef fectuer  le  repor t ,  vous devez ut i l iser  l 'annexe 42,  CALCUL DU CRÉDIT  
D ' IMPÔT DE LA  PARTIE I  INUTIL ISÉ.  

On entend par  inst i tut ion f inancière  une banque,  une société de 
f iducie,  une compagnie qui  accepte des dépôts et  qui  explo i te  une 
entrepr ise de prêts d 'argent  garant is  sur  des b iens immeubles ou une 
entrepr ise de p lacements d 'argent  par  hypothèques sur  des b iens 
immeubles,  une compagnie d 'assurance-v ie et  cer ta ines sociétés de 
por tefeui l le .  

L 'abat tement  de capi ta l  pour  l 'année est  de 200 mi l l ions de dol lars,  
p lus le  moins é levé des deux montants suivants :  
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• 20 mi l l ions de dol lars;  

• 20 % de la  par t ie  du capi ta l  imposable ut i l isé au Canada qui  
dépasse 200 mi l l ions de dol lars.  

Vous devez rempl i r  l 'annexe 38 et  la  jo indre à votre déclarat ion 
lorsque vous êtes assujet t i  à  l ' impôt  de la  par t ie  VI ,  de même que 
lorsque vous n 'y  êtes pas assujet t i  parce que vous avez dédui t  un 
crédi t  d ' impôt  de la  par t ie  I  ou un crédi t  de sur taxe.  

Si  vous êtes membre d 'un groupe l ié ,  vous devez répar t i r  l 'abat tement  
de capi ta l  entre les membres du groupe.  

Ut i l isez l 'annexe 39,  CONVENTION ENTRE LES INSTITUTIONS F INANCIÈRES 
L IÉES – IMPÔT DE LA  PARTIE VI ,  pour  répar t i r  l 'abat tement  de capi ta l  e t  
jo ignez- la à votre déclarat ion.  

Inscr ivez à la  l igne 720 le montant  d ' impôt  de la  par t ie  VI  ca lculé à la  
l igne 890 de l 'annexe 38.  

Remarque 
L'annexe 39 doi t  ê t re produi te par  une seule des sociétés associées 
ou l iées pour  une année c iv i le .  Cependant ,  s i  une convent ion n 'a 
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pas été produi te au moment où nous cot isons une des déclarat ions 
pour  une année d ' imposi t ion se terminant  dans l 'année c iv i le  de la  
convent ion,  nous vous demanderons d 'en produi re une.  

Renvois 
Art ic les 190,  190.1 et  190.11 à 190.15 

Ligne 724 – Impôt de la part ie VI .1 à payer 

Vous devez rempl i r ,  lorsque requis,  les annexes suivantes :  

• l 'annexe 43,  Calcul  de l ' impôt  des par t ies IV.1 et  VI .1;  

• l 'annexe 45,  Convent ion concernant  l 'ob l igat ion de payer  l ' impôt  de 
la  par t ie  VI .1.  

L isez les sect ions suivantes pour  en savoi r  p lus.  

Section 1 de l 'annexe 43 – Calcul  de l 'exemption pour dividendes 

Vous devez calculer  l 'exempt ion pour d iv idendes dans cet te sect ion.  
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En général ,  la  première t ranche de 500 000 $ de d iv idendes versés 
dans l 'année sur  des act ions pr iv i lég iées imposables est  exonérée de 
l ' impôt  de la  par t ie  VI .1.  On appel le  cet te exempt ion annuel le  
exemption pour dividendes.  

Cependant ,  l 'exempt ion de base de 500 000 $ sera rédui te s i  vous 
avez versé p lus d 'un mi l l ion de dol lars de d iv idendes sur  des act ions 
pr iv i lég iées imposables au cours de l 'année précédente.  

Section 2 de l 'annexe 43 – Convention entre sociétés associées 
pour la répart i t ion de l 'exemption pour dividendes 

Si vous êtes membre d 'un groupe de sociétés associées,  vous devez 
répar t i r  l 'exempt ion pour  d iv idendes entre les membres du groupe.  
Vous pouvez ef fectuer  cet te répar t i t ion dans l 'espace prévu à la  
sect ion 2.  

Section 3 de l 'annexe 43 – Calcul  de l ' impôt de la part ie VI .1 

Vous devez rempl i r  cet te sect ion pour  calculer  l ' impôt  de la  
par t ie  VI .1.  L ' impôt  de la  par t ie  VI .1 est  pré levé sur  les d iv idendes 
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(sauf  cer ta ins d iv idendes exclus)  versés sur  des act ions pr iv i lég iées à 
cour t  terme et  sur  des act ions pr iv i lég iées imposables.  

Vous devez payer  un impôt  de 50 % pour l 'année 2003 (66 2/3 % pour 
les années avant  2003) sur  les d iv idendes versés sur  des actions 
privi légiées à court  terme  qu i  dépassent  l 'exempt ion annuel le  pour  
d iv idendes.  

Par  a i l leurs,  vous devez payer  un impôt  de 25 % ou de 40 %, ou les 
deux,  sur  les d iv idendes versés sur  des actions privi légiées 
imposables  (autres que des act ions pr iv i lég iées à cour t  terme) 
lorsque ces d iv idendes dépassent  tout  so lde d 'exempt ion pour  
d iv idendes.  

Vous t rouverez au paragraphe 248(1)  la  déf in i t ion des expressions 
actions privi légiées à court  terme et  actions privi légiées 
imposables.  
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Annexe 45,  Convention concernant l 'obl igat ion de payer l ' impôt 
de la part ie VI .1 

Joignez l 'annexe 45 à l 'annexe 43 pour  conf i rmer le  t ransfer t  de 
l ' impôt  de la  par t ie  VI .1 à payer .  

Une société (société cédante)  peut  t ransférer  une par t ie  ou la  tota l i té  
de son impôt  à payer  selon la  par t ie  VI .1 à une autre société (société 
cessionnaire) ,  s i  e l les éta ient  l iées au cours des deux pér iodes 
suivantes :  

• tout  au long de l 'année d ' imposi t ion pour  laquel le  la  société 
cédante doi t  payer  l ' impôt  de la  par t ie  VI .1;  

• tout  au long de l 'année d ' imposi t ion de la  société cessionnaire qui  
se termine au p lus tard à la  f in  de l 'année d ' imposi t ion indiquée au 
point  c i -dessus.  

Vous pouvez déduire de votre revenu l ' impôt  de la  par t ie  VI .1 à payer .  
L isez les préc is ions à la  page 290 [51]  pour  en savoi r  p lus.  Tout  impôt  
de la  par t ie  VI .1 qui  reste à payer  après que le revenu imposable a 
été ramené à zéro fa i t  par t ie  de votre per te autre qu 'une per te en 
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capi ta l  pour  l 'année.  Pour en savoi r  p lus à ce sujet ,  l isez les 
préc is ions à la  page 239 [42] .  

Inscr ivez à la  l igne 724 le montant  d ' impôt  de la  par t ie  VI .1 à payer  
ca lculé à la  l igne 270 de l 'annexe 43.  

Renvois 
Art ic les 191 et  191.1 à 191.4 

Ligne 727 – Impôt de la part ie XI I I .1  à payer 

Une banque étrangère autor isée est  assujet t ie  à l ' impôt  de la  
par t ie  XI I I .1  qui  est  égal  à 25 % de ses f ra is  d ' in térêt  imposables au 
cours d 'une année.  

Vous devez démontrer  vos calculs  sur  une feui l le  que vous ident i f iez 
comme étant  l 'annexe 92,  PARTIE XI I I .1  – IMPÔT SUPPLÉMENTAIRE DES 
BANQUES ÉTRANGÈRES AUTORISÉES.  Nous n ' impr imons pas cet te 
annexe.  Pour p lus de renseignements,  consul tez par t ie  XI I I .1 .  

Inscr ivez à la  l igne 727 le montant  d ' impôt  de la  par t ie  XI I I .1  à payer .  
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Ligne 728 – Impôt de la part ie XIV à payer 

Une société qui  ne rés ide pas au Canada au cours de l 'année 
d ' imposi t ion est  assujet t ie  à l ' impôt  de la  par t ie  XIV,  communément 
appelé impôt de succursale.  

Le taux de l ' impôt  de succursale est  de 25 %, b ien que l 'appl icat ion 
d 'une convent ion f iscale réc iproque puisse rédui re ce taux.  De p lus,  
une convent ion f iscale peut  l imi ter  l ' impôt  de succursale aux sociétés 
qui  explo i tent  une entrepr ise au Canada par  l ' in termédia i re d 'un 
établ issement  s table au Canada.  

Vous devez rempl i r  l 'annexe 20,  PARTIE XIV – IMPÔT DE SUCCURSALE,  
pour  calculer  l ' impôt  de la  par t ie  XIV.   

Inscr ivez à la  l igne 728 le montant  d ' impôt  de la  par t ie  XIV à payer .  

Remarque 
Les sociétés assujet t ies à l ' impôt  de la  par t ie  XIV doivent  produi re 
leur  déclarat ion au Bureau internat ional  des serv ices f iscaux.  L isez 
la  sect ion in t i tu lée «Où devez-vous produi re votre déclarat ion?» à la  
page 35 [9]  pour  en savoi r  p lus.  
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Renvois 
Art ic le  219 

IT-137,  IMPÔT SUPPLÉMENTAIRE À  L 'ÉGARD DE CERTAINES CORPORATIONS 
EXPLOITANT UNE ENTREPRISE AU CANADA 

Impôt provincial et territorial 
Le Québec,  l 'Ontar io et  l 'A lber ta adminis t rent  leur  propre régime f iscal  
pour  les sociétés.  Les sociétés qui  gagnent  un revenu dans ces 
prov inces doivent  donc produi re une déclarat ion de revenus 
prov inc ia le d is t incte.  

Les autres prov inces et  les terr i to i res ont  leurs propres d isposi t ions 
légis lat ives concernant  l ' impôt  sur  le  revenu des sociétés,  et  l 'ARC les 
appl ique en leur  nom. De p lus,  ces prov inces et  terr i to i res ne 
perçoivent  pas d ' impôt  sur  le  revenu à l 'égard du revenu imposable 
des sociétés exonérées d ' impôt  se lon l 'ar t ic le  149.  

Si  vous avez un établ issement  s table dans une province autre que  
le  Québec,  l 'Ontar io ou l 'A lber ta,  vous devez calculer  dans votre 
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déclarat ion,  en p lus de l ' impôt  sur  le  revenu et  des crédi ts  fédéraux,  
les impôts sur  le  revenu et  les crédi ts  prov inc iaux et  terr i tor iaux.  

Établ issement stable 

Un établ issement  s table dans une province ou un terr i to i re est  
considéré comme votre l ieu d 'af fa i res f ixe.  Un te l  l ieu comprend un 
bureau,  une succursale,  une mine,  un pui ts  de pétro le,  une ferme,  une 
terre à bois ,  une us ine,  un ate l ier  ou un entrepôt .  S i  vous n 'avez pas 
de l ieu d 'af fa i res f ixe,  l 'é tabl issement  s table est  l 'endroi t  où vous 
d i r igez vos af fa i res la  p lupar t  du temps.  

Lorsque vous explo i tez votre entrepr ise par  l ' in termédia i re d 'un 
employé ou d 'un agent  établ i  à  un endroi t  par t icu l ier ,  nous 
considérons que votre établ issement  s table se s i tue à cet  endroi t   
s i  l 'employé ou l 'agent  rempl i t  l 'une des condi t ions suivantes :  

• i l  a  l 'autor i té  de passer  des contrats au nom de la société;  

• i l  d ispose d 'un stock de marchandises appartenant  à la  société et  
l 'u t i l ise pour  exécuter  régul ièrement  les commandes reçues.  
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L isez le  paragraphe 400(2)  du RÈGLEMENT pour connaî t re la  déf in i t ion 
complète d 'un établ issement  s table.  

Renvois 
Paragraphe 400(2)  et  ar t ic le  414 du RÈGLEMENT 

IT-177,  ÉTABLISSEMENT STABLE D 'UNE CORPORATION DANS UNE PROVINCE 
ET  D 'UNE ENTREPRISE ÉTRANGÈRE AU CANADA 

Ligne 750 – Administrat ion provinciale ou terr i tor iale 

Inscr ivez à la  l igne 750 le  nom de la  prov ince ou du terr i to i re où vous 
avez gagné votre revenu.  I l  s 'ag i t  habi tuel lement  de l 'endroi t  où se 
s i tue votre établ issement  s table.  

Si  vous avez gagné un revenu dans p lus d 'une prov ince ou d 'un 
terr i to i re,  inscr ivez le  mot  «mul t ip le» à la  l igne 750.  Les sociétés 
ayant  des administrat ions mult iples  do ivent  rempl i r  l 'annexe 5,  
CALCUL SUPPLÉMENTAIRE DE L ' IMPÔT – SOCIÉTÉS,  et  la  jo indre à leur  
déclarat ion.  
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Remarque 
Les zones extracôt ières de Terre-Neuve-et-Labrador et  de la  
Nouvel le-Écosse sont  considérées comme des provinces d is t inctes.  

En rempl issant  la  l igne 750,  vous vous assurez que les impôts sur  le  
revenu sont  versés aux prov inces et  aux terr i to i res appropr iés.  
Rempl issez cet te l igne même s i  vous n 'avez aucun impôt  à payer ,  ou 
s i  l 'adminis t rat ion prov inc ia le est  le  Québec,  l 'Ontar io ou l 'A lber ta.  

Renvoi 
Paragraphe 124(4)   

Ligne 760 – Impôt provincial  et  terr i tor ial  net  à payer 

Vous devez rempl i r  l 'annexe 5 s i  vous répondez à l 'une des condi t ions 
suivantes :  

• vous avez un établ issement  s table dans p lus d 'une prov ince ou d 'un 
terr i to i re (que vous ayez un revenu imposable ou non) ;  

• vous demandez des crédi ts  d ' impôt  ou des dégrèvements 
prov inc iaux et  terr i tor iaux (L isez les préc is ions à la  page 425 [75]  ) .  
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S i  vous n 'avez aucun revenu imposable,  rempl issez seulement  les 
colonnes B et  D de la  sect ion 1 de l 'annexe 5.  

Si  l 'annexe 5 n 'est  pas requise et  que l 'adminis t rat ion prov inc ia le ou 
terr i tor ia le n 'est  pas l 'Ontar io,  le  Québec ou l 'A lber ta,  inscr ivez 
l ' impôt  prov inc ia l  ou terr i tor ia l  à  la  l igne 760.  Pour savoi r  comment 
calculer  l ' impôt  de chaque province ou terr i to i re,  l isez les sect ions 
suivantes de ce chapi t re.  

Section 1 de l 'annexe 5 – Répart i t ion du revenu imposable 

Nous établ issons l ' impôt  prov inc ia l  ou terr i tor ia l  en fonct ion du revenu 
imposable at t r ibué à chaque prov ince ou terr i to i re.  L 'ar t ic le  402 du 
RÈGLEMENT expl ique comment répar t i r  le  revenu imposable.  

En général ,  pour  répar t i r  le  revenu imposable à chaque prov ince ou 
terr i to i re,  vous devez ut i l iser  une formule de calcul  qui  t ient  compte 
des recet tes brutes et  des t ra i tements et  sa la i res.  Pour en savoi r  p lus 
à ce sujet ,  repor tez-vous à la  sect ion 1 de l 'annexe 5.  Pour en savoi r  
p lus sur  la  façon d 'at t r ibuer  les recet tes brutes,  l isez l 'ar t ic le  402 du 
RÈGLEMENT.  
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N ' inc luez pas dans les recet tes brutes les montants suivants :  

• les in térêts d 'obl igat ions ou d 'hypothèques;  

• les d iv idendes en act ions d 'un capi ta l -act ions;  

• les loyers ou redevances provenant  d 'un b ien que vous n 'ut i l isez 
pas dans le  cadre de l 'explo i ta t ion de votre pr inc ipale act iv i té  
commercia le.  

Assurez-vous que vous at t r ibuez les sala i res et  t ra i tements bruts 
payés durant  l 'année à l 'é tabl issement  s table auquel  les sala i res et  
t ra i tements ont  été versés.  Vous ne devez pas inc lure dans les 
sala i res et  t ra i tements bruts les commissions versées à une personne 
qui  n 'est  pas un employé.  

Les ar t ic les 403 à 413 du RÈGLEMENT prévoient  des méthodes 
spécia les de répar t i t ion du revenu imposable pour  les genres 
d 'entrepr ises suivants :  

• les compagnies d 'assurance (ar t ic le  403) ;  

• les banques (ar t ic le  404) ;  

• les sociétés de f iducie et  de prêts (ar t ic le  405) ;  
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• les compagnies de chemins de fer  (ar t ic le  406) ;  

• les compagnies aér iennes (ar t ic le  407) ;  

• les explo i tants d 'é lévateurs à gra in (ar t ic le  408) ;  

• les explo i tants d 'autobus et  de camions (ar t ic le  409) ;  

• les explo i tants de navi res (ar t ic le  410) ;  

• les explo i tants de p ipel ines (ar t ic le  411) ;  

• les entrepr ises d iv isées (ar t ic le  412) ;  

• les sociétés non-rés identes (ar t ic le  413) .  

Inscr ivez à la  l igne 100 de l 'annexe 5 le  numéro de l 'ar t ic le  du 
RÈGLEMENT selon lequel  vous avez répar t i  le  revenu imposable.  

Deux taux d' impôt sur le revenu provincial  et  terr i tor ial  

En règle générale,  les prov inces et  terr i to i res ont  deux taux d ' impôt  
sur  le  revenu :  le  taux inférieur  e t  le  taux supérieur.   
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Le taux in fér ieur  s 'appl ique à un revenu admiss ib le qui  est  basé :  

• soi t  sur  le  revenu admiss ib le pour  déduct ion accordée aux pet i tes 
entrepr ises;  

• soi t  sur  les l imi tes de revenu établ is  par  la  prov ince ou le  terr i to i re 
v isé.  

Le taux supér ieur  s 'appl ique aux autres revenus.  Vous t rouverez p lus 
de déta i ls  sur  le  revenu admiss ib le pour  chaque taux a ins i  que les 
taux qui  s 'appl iquent  à chacune des prov inces et  à chacun des 
terr i to i res aux sect ions suivantes de ce chapi t re.  

Exemple 1 
La Société X a t i ré  la  tota l i té  de son revenu pour 2005 d 'un 
établ issement  s table s i tué à Terre-Neuve-et-Labrador.  Dans le  
calcul  de son impôt  fédéral  à payer ,  la  Société X a demandé la 
déduct ion accordée aux pet i tes entrepr ises.  Le revenu provenant  
d 'une entrepr ise explo i tée act ivement  au Canada éta i t  de 78 000 $.  

Le taux inférieur  d ' impôt  pour  Terre-Neuve-et-Labrador est5 %. Le 
taux supérieur  est  14 %. 
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La Société X calcule son impôt  à payer  de Terre-Neuve-et-Labrador 
comme sui t  :  

Revenu imposable  90 000 $

Moins  le  montant  imposé au taux in fér ieur  :    
Le moins é levé des montants des l ignes 400,  
405,  410 ou 425,  se lon le  calcul  de la  déduct ion 
accordée aux pet i tes entrepr ises 

 

78 000 $

Montant  imposé au taux supér ieur   12 000 $

Impôt  à payer  au taux in fér ieur  :    
78 000 $ × 5 % =   3  900 $

  Impôt  à payer  au taux supér ieur  :  
12 000 $ × 14 %   1 680 $

Impôt  de Terre-Neuve-et-Labrador à payer   5 580 $

Si  le  revenu imposable d 'une société est  gagné dans p lus d 'une 
prov ince ou d 'un terr i to i re,  le  revenu donnant  dro i t  à  la  déduct ion 
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accordée aux pet i tes entrepr ises doi t  également  êt re répar t i  
propor t ionnel lement .  

Exemple 2 
La société Y a des établ issements stables en Nouvel le-Écosse et  au 
Yukon.  Son année d ' imposi t ion commence le 1er  septembre 2004 et  
se termine le  31 août  2005.  

En calculant  son impôt  fédéral  à payer ,  la  société Y a demandé la 
déduct ion accordée aux pet i tes entrepr ises.  

Le taux inférieur  d ' impôt  en Nouvel le-Écosse est  de 5 % et  le  taux 
supérieur ,  de 16 %. 

La société Y calculera i t  comme sui t  son impôt  à payer  sur  le  revenu 
de la  Nouvel le-Écosse :  

Revenu imposable at t r ibué à la  Nouvel le-Écosse  
(se lon l 'annexe 5)  

 
60 000 $

Revenu imposable at t r ibué au Yukon  
(se lon l 'annexe 5)  

 
30 000 $

Tota l  du revenu imposable gagné au Canada  90 000 $
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Le moins é levé des montants des l ignes 400,  405,  
410 ou 425,  se lon le  calcul  de la  déduct ion accordée 
aux pet i tes entrepr ises 

 

78 000 $

Revenu donnant  dro i t  à  la  déduct ion accordée aux 
pet i tes entrepr ises at t r ibué à la  Nouvel le-Écosse :  

 
 

60 000 $ × 78 000 $ = 

90 000 $ 

 52 000 $ 

Revenu imposable gagné en Nouvel le-Écosse  60 000 $

Moins  :  Revenu donnant  dro i t  à  la  déduct ion 
accordée aux pet i tes entrepr ises at t r ibué  
à la  Nouvel le-Écosse 

 

52 000 $

Montant  imposé au taux supér ieur   8  000 $

Impôt  à payer  au taux supér ieur  :    
8  000 $ × 16 % =  1 280 $
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Impôt  à payer  au taux in fér ieur  :    
52 000 $ × 5 % =  2 600 $

Impôt  de la  Nouvel le-Écosse à payer   3 880 $

Pour calculer  son impôt  du Yukon à payer ,  la  société Y suivra i t  les 
mêmes étapes,  mais e l le  ut i l isera i t  les taux qui  s 'appl iquent  au 
Yukon.  

Inscr ivez les montants bruts d ' impôt  prov inc ia l  ou terr i tor ia l  à  payer  
aux l ignes appropr iées de la  sect ion 2 de l 'annexe 5.  

Section 2 de l 'annexe 5 – Crédits et  dégrèvements d' impôt 
provinciaux et  terr i tor iaux 

Vous devez rempl i r  la  sect ion 2 de l 'annexe 5 s i  vous répondez à 
l 'une des condi t ions suivantes :  

• vous devez payer  un impôt  prov inc ia l  ou terr i tor ia l ;  

• vous demandez des crédi ts  ou des dégrèvements prov inc iaux ou 
terr i tor iaux;   
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• vous demandez cer ta ins crédi ts  d ' impôt  prov inc ia l  ou terr i tor ia l  
remboursables.  

Inscr ivez à la  l igne 255 de l 'annexe 5 le  montant  net  des impôts 
prov inc iaux ou terr i tor iaux à payer  ou le  montant  net  des crédi ts  
remboursables.  Lorsque le résul tat  est  posi t i f ,  repor tez à la  l igne 760 
de votre déclarat ion l ' impôt  prov inc ia l  ou terr i tor ia l  net  à payer .  
Lorsque le résul tat  est  négat i f ,  repor tez à la  l igne 812 de votre 
déclarat ion le  crédi t  d ' impôt  prov inc ia l  ou terr i tor ia l  remboursable.  
Rempl issez les formula i res requis pour  demander les crédi ts  ou 
dégrèvements prov inc iaux ou terr i tor iaux et  jo ignez- les à votre 
déclarat ion.  

Vous t rouverez aux sect ions suivantes des renseignements sur  les 
crédi ts  prov inc iaux et  terr i tor iaux pour  impôt  ét ranger pour  toutes les 
prov inces et  les terr i to i res et  sur  les autres crédi ts  et  les 
dégrèvements prov inc iaux ou terr i tor iaux.  
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Crédits provinciaux ou terr i tor iaux pour impôt étranger 

Les provinces et  les terr i to i res permettent  aux sociétés de demander 
un crédi t  pour  impôt  ét ranger à l 'égard de l ' impôt  ét ranger qu 'e l les ont  
payé sur  le  revenu non t iré d'une entreprise.  

Cependant ,  puisque le Québec,  l 'Ontar io et  l 'A lber ta perçoivent  leur  
propre impôt  sur  le  revenu,  vous ne pouvez pas demander dans votre 
déclarat ion les crédi ts  pour  impôt  ét ranger à l 'égard de ces prov inces.  

Vous devez ef fectuer  un calcul  d is t inct  pour  chaque province ou 
terr i to i re pour  lequel  vous demandez un crédi t .  Aussi ,  s i  vous avez 
payé de l ' impôt  à p lus d 'un pays ét ranger,  vous devez fa i re un calcul  
d is t inct  pour  chacun de ces pays.  Le crédi t  prov inc ia l  ou terr i tor ia l  
pour  impôt  ét ranger est  égal  au moins é levé des deux montants 
suivants :  

revenu imposable 
at t r ibué à la  prov ince 

ou au terr i to i re A.  

taux  
d ' imposi t ion 

(%) prov inc ia l  ou 
terr i tor ia l*  

× 
revenu étranger 

non t i ré  d 'une 
entrepr ise 

× 
revenu  

imposable tota l  
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B.  ( i )  × [ ( i i )  – ( i i i ) ]  

 où 

 ( i )  = revenu imposable at t r ibué à la  prov ince 
ou au terr i to i re 

  revenu imposable at t r ibué à l 'ensemble 
des prov inces ou des terr i to i res 

 ( i i )  =  impôt  ét ranger payé sur  le  revenu non t i ré  d 'une entrepr ise 
[sans inc lure l ' impôt  payé sur  les d iv idendes provenant  
d 'une act ion d 'une société ét rangère af f i l iée ou  impôt  
ét ranger non t i ré  d 'une entrepr ise dédui t  en ver tu du 
paragraphe 20(12) ]  

 ( i i i )  = crédi t  fédéral  pour  impôt  ét ranger sur  le  revenu non t i ré  
d 'une entrepr ise admis**  

* Si le  taux d ' impôt  a changé au cours de l 'année d ' imposi t ion,  vous 
devez fa i re un calcul  propor t ionnel  en A,  en ut i l isant  les deux taux 
d ' impôt  pour  l 'année.  Dans les cas où deux taux s 'appl iquent ,  
u t i l isez toujours le  taux supér ieur  lorsque vous calculez le  crédi t  
pour  impôt  ét ranger.  



–  4 2 9  –  

** Le mot  «admis» doi t  se l i re  «déduct ib le» pour  les années se 
terminant  après le  31 décembre 2005.  

Inscr ivez,  aux l ignes appropr iées de la  sect ion 2 de l 'annexe 5,  les 
crédi ts  prov inc iaux et  terr i tor iaux pour  impôt  ét ranger.  

Terre-Neuve-et-Labrador 

Le taux inférieur  d ' impôt  sur  le  revenu de Terre-Neuve-et-Labrador 
est  de 5 %. I l  s 'appl ique au revenu imposable gagné dans cet te 
prov ince qui  donne dro i t  à  la  déduct ion fédérale accordée aux pet i tes 
entrepr ises.  

Le taux supérieur  d ' impôt  sur  le  revenu est  de 14 %. I l  s 'appl ique au 
revenu imposable gagné à Terre-Neuve-et-Labrador qui  ne donne pas  
dro i t  à  la  déduct ion fédérale accordée aux pet i tes entrepr ises.  

Ces taux s 'appl iquent  aussi  au revenu imposable gagné dans la  zone 
extracôt ière de Terre-Neuve-et-Labrador.  

Inscr ivez à la  l igne 200 ou 205 de l 'annexe 5 le  montant  d ' impôt  
ca lculé.  
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Crédit  d ' impôt de Terre-Neuve-et-Labrador pour contr ibutions 
pol i t iques 

Vous pouvez déduire les contr ibut ions versées à des par t is  pol i t iques 
enregist rés,  à des associat ions de c i rconscr ipt ion enregist rées ou à 
des candidats indépendants inscr i ts ,  se lon la  déf in i t ion de l 'ELECTION 
ACT,  1991,  de Terre-Neuve-et-Labrador,  comme sui t  :  

• 75 % de la  première t ranche de 100 $ de contr ibut ions;  

plus 

• 50 % de la  t ranche suivante de 450 $ de contr ibut ions;  

plus 

• 33 1/3 % de la  par t ie  des contr ibut ions qui  dépasse 550 $,  jusqu'à 
concurrence d 'un crédi t  de 500 $.  

Vous n 'avez pas à jo indre les reçus of f ic ie ls  à votre déclarat ion.  Vous 
devez cependant  les conserver  au cas où nous vous demander ions de 
les présenter .  Nous accepterons la  photocopie d 'un reçu uniquement  
s i  l 'émet teur  la  cer t i f ie  conforme à l 'or ig inal .  
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Inscr ivez à la  l igne 891 de l 'annexe 5 le  montant  to ta l  des 
contr ibut ions donnant  dro i t  au crédi t .  Inscr ivez à la  l igne 500 le 
montant  du crédi t  demandé.  

Crédit  d ' impôt de Terre-Neuve-et-Labrador sur les bénéfices de 
fabricat ion et  de transformation  

Les sociétés qui  ont  gagné un revenu imposable à Terre-Neuve-et-  
Labrador et  qui  ont  aussi  ret i ré  des bénéf ices de fabr icat ion et  de 
t ransformat ion dans cet te prov ince ont  dro i t  à  ce crédi t .   

Pour  les années d ' imposi t ion qui  se terminent  après le  31 mars 2003,  
ce crédi t  est  seulement  of fer t  aux sociétés qui  ont  mené des act iv i tés 
de fabr icat ion et  de t ransformat ion dans un établ issement  s table à 
Terre-Neuve-et-Labrador durant  l 'année d ' imposi t ion.  

L 'annexe 300,  CRÉDIT  D ' IMPÔT DE TERRE-NEUVE-ET-LABRADOR SUR LES 
BÉNÉFICES DE FABRICATION ET  DE TRANSFORMATION,  est  une feui l le  de 
t ravai l  servant  à calculer  le  crédi t ,  e t  vous n 'avez pas à la  produi re 
avec votre déclarat ion.  L isez l 'annexe pour en savoi r  p lus.  

Inscr ivez à la  l igne 503 de l 'annexe 5 le  montant  du crédi t  demandé.  
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Crédit  d ' impôt de Terre-Neuve-et-Labrador pour placements 
directs en capital  de r isque 

Vous pouvez demander ce crédi t  d ' impôt  pour  un invest issement  en 
act ions admiss ib les après le  31 mars 2004 d 'une entrepr ise avec 
laquel le  vous n 'avez pas de l ien de dépendance.  

I l  ex is te deux taux pour ce crédi t  d ' impôt .  Pour les act iv i tés 
admiss ib les réal isées dans la  prov ince à l 'extér ieur  du Nord-Est  
d 'Avalon,  un taux de 35 %. Pour les act iv i tés admiss ib les qui  sont  
réal isées à l ' in tér ieur  du Nord-Est  d 'Avalon,  un taux de 20 %. Lorsque 
les act iv i tés admiss ib les sont  réal isées aux deux endroi ts ,  on a 
recours à une répar t i t ion propor t ionnel le  ra isonnable.  

Le crédi t  maximum que vous pouvez demander est  de 50 000 $ par  
année,  y  compr is  les montants correspondant  à des repor ts  à une 
année passée ou future.  

Vous devez demander le  crédi t  pour  l ' impôt  à payer  avant  
l 'exonérat ion f iscale de Terre-Neuve-et-Labrador pour  les pet i tes 
entrepr ises.  Vous pouvez repor ter  aux sept  années suivantes ou aux 
t ro is  années passées les crédi ts  d ' impôt  que vous n 'avez pas ut i l isés.  
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Toutefo is ,  vous ne pouvez pas repor ter  un montant  à une année se 
terminant  avant  le  1er  avr i l  2004.  

Terre-Neuve-et-Labrador dél ivrera le  formula i re NLDETC-1,  
NEWFOUNDLAND AND LABRADOR DIRECT EQUITY TAX CREDIT  à t i t re  de 
reçu pour  les invest issements admiss ib les.  Jo ignez- le à votre 
déclarat ion T2.  

Pour demander ce crédi t ,  rempl issez aussi  l 'annexe 303,  CRÉDIT  
D ' IMPÔT DE TERRE-NEUVE-ET-LABRADOR POUR PLACEMENTS D IRECTS EN 
CAPITAL  DE R ISQUE.  Consul tez l 'annexe pour d 'autres déta i ls .  

Inscr ivez le  montant  du crédi t  à  la  l igne 505 de l 'annexe 5.  

Exonérat ion f iscale de Terre-Neuve-et-Labrador pour les pet i tes 
entreprises  

Terre-Neuve-et-Labrador dél ivrera un cer t i f icat  (NLSBTH) 
d 'exonérat ion f iscale aux nouvel les pet i tes entrepr ises admiss ib les.  I l  
s 'ag i t  des entrepr ises qui  se const i tuent  en société entre le  1er  avr i l  
2003 et  le  31 mars 2006,  qui  explo i tent  des secteurs économiques en 
expansion et  qui  ne sont  pas associées à d 'autres entrepr ises.  
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Pour les entrepr ises s i tuées dans la  région de Northeast  Avalon,  
l 'exonérat ion f iscale sera accordée pour les t ro is  premiers exerc ices 
de la  nouvel le  entrepr ise.  Pour les entrepr ises s i tuées à l 'extér ieur  de 
Northeast  Avalon,  l 'exonérat ion f iscale sera accordée pour les c inq 
premiers exerc ices.  

Vous n 'avez pas à jo indre le  cer t i f icat  à votre déclarat ion.  Vous devez 
toutefo is  le  conserver  au cas où nous vous demander ions de le  
produi re.  

Inscr ivez aux l ignes 832 et  511 de l 'annexe 5 le  numéro du cer t i f icat  
et  le  montant  que vous demandez.  

Crédit  d ' impôt de Terre-Neuve-et-Labrador pour la recherche et  le 
développement  

Vous pouvez demander ce crédi t  s i  vous avez un établ issement  s table 
à Terre-Neuve-et-Labrador et  s i  vous avez fa i t  des dépenses 
admiss ib les pour  la  recherche et  le  développement  à Terre-Neuve-et-  
Labrador.  Le montant  du crédi t  est  égal  à 15 % des dépenses 
admiss ib les.  
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Le crédi t  est  ent ièrement  remboursable,  mais i l  do i t  d 'abord êt re 
soustra i t  de tout  impôt  à payer .  Le repor t  à d 'autres années n 'est  pas 
permis.  

Pour le  demander,  rempl issez l 'annexe 301,  CRÉDIT  D ' IMPÔT DE 
TERRE-NEUVE-ET-LABRADOR POUR LA  RECHERCHE ET  LE  DÉVELOPPEMENT,  
et  jo ignez- la à votre déclarat ion.  L isez l 'annexe pour en savoi r  p lus.  

Inscr ivez à la  l igne 520 de l 'annexe 5 le  montant  du crédi t  obtenu 
dans l 'année.  

Crédit  d ' impôt de Terre-Neuve-et-Labrador pour production 
cinématographique 

Le min is t re des Finances de Terre-Neuve-et-Labrador dél ivrera un 
cer t i f icat  de crédi t  d ' impôt  aux sociétés qui  produisent  un f i lm ou une 
v idéo admiss ib le dans la  prov ince.  

Le crédi t  est  égal  à 40 % des sala i res admiss ib les payés dans l 'année 
d ' imposi t ion aux rés idents de la  prov ince pour  chaque f i lm ou v idéo 
admiss ib le.  
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Le crédi t  d ' impôt  comporte les condi t ions suivantes :  

• i l  s 'appl ique à l 'égard des sala i res admiss ib les engagés après 
le  12 janvier  1999 et  avant  le  1er  janvier  2005;  

• i l  s 'appl ique à l 'égard des sala i res admiss ib les qui  ne dépassent  
pas 25 % du coût  to ta l  de product ion d 'un f i lm ou d 'un v idéo 
admiss ib le;  

• i l  est  l imi té à un mi l l ion de dol lars par  f i lm ou v idéo admiss ib le et  à 
deux mi l l ions de dol lars par  société admiss ib le,  répar t is  entre 
toutes les sociétés associées à la  société pour  tout  f i lm ou v idéo 
admiss ib le qui  débute dans les 12 mois.  

Ce crédi t  est  pro longé jusqu'au 31 décembre 2008.  La l imi te 
annuel le  du crédi t  d ' impôt  de un mi l l ion de dol lars pour  chaque 
pro jet  admiss ib le et  de deux mi l l ions de dol lars pour  chaque société 
admiss ib le est  remplacée par  un seul  crédi t  de t ro is  mi l l ions de 
dol lars pour  chaque société,  et  ce,  à par t i r  du 1er  janvier  2005.  
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Le crédi t  est  ent ièrement  remboursable,  mais i l  do i t  d 'abord êt re 
soustra i t  de tout  impôt  à payer .  I l  n 'y  a aucun repor t .  

Vous n 'avez pas à jo indre le  cer t i f icat  à votre déclarat ion.  Vous devez 
toutefo is  le  conserver  au cas ou nous vous demander ions de le  
présenter .  

Inscr ivez aux l ignes 821 et  521 de l 'annexe 5 le  numéro du cer t i f icat ,  
s ' i l  n 'y  en a qu 'un,  et  le  montant  du crédi t  obtenu dans l 'année.  

Si  vous recevez p lus d 'un cer t i f icat ,  rempl issez également  
l 'annexe 302,  NUMÉROS DE CERTIF ICAT SUPPLÉMENTAIRE POUR LE  CRÉDIT  
D ' IMPÔT DE TERRE-NEUVE-ET-LABRADOR POUR PRODUCTION 
C INÉMATOGRAPHIQUE.  

Î le-du-Prince-Édouard 

Le taux inférieur  d ' impôt  sur  le  revenu de l ' Î le-du-Pr ince-Édouard est  
de 7,5 %. 

À compter  du 1er  avr i l  2005,  le  taux in fér ieur  d ' impôt  sur  le  revenu 
de l ' Î le-du-Pr ince-Édouard est  rédui t  à  6,5 %. 
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Ce taux s 'appl ique à :  

• le  revenu imposable gagné à l ' Î le-du-Pr ince-Édouard et  donnant  
dro i t  à  la  déduct ion fédérale accordée aux pet i tes entrepr ises;  

• le  revenu d 'une caisse de crédi t  donnant  dro i t  à  la  déduct ion 
supplémentai re selon le  paragraphe 137(3) .  

Le taux supérieur  d ' impôt  sur  le  revenu est  de 16 %. I l  s 'appl ique au 
revenu imposable gagné à l ' Î le-du-Pr ince-Édouard qui  ne donne pas  
dro i t  à  la  déduct ion fédérale accordée aux pet i tes entrepr ises.  

Inscr ivez à la  l igne 210 de l 'annexe 5 le  montant  d ' impôt  ca lculé.  

Crédit  d ' impôt de l ' Î le-du-Prince-Édouard pour contr ibutions 
pol i t iques 

Vous pouvez déduire les contr ibut ions versées à des par t is  pol i t iques 
reconnus de l ' Î le-du-Pr ince-Édouard et  à des candidats nommés 
of f ic ie l lement  selon l 'ELECTIONS ACT de cet te prov ince,  comme sui t  :  

• 75 % de la  première t ranche de 100 $ de contr ibut ions;  
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plus 

• 50 % de la  t ranche suivante de 450 $ de contr ibut ions;  

plus 

• 33 1/3 % de l 'excédent  des contr ibut ions sur  550 $,  jusqu'à 
concurrence d 'un crédi t  de 500 $.  

Vous n 'avez pas à jo indre les reçus of f ic ie ls  à votre déclarat ion.  Vous 
devez toutefo is  les conserver  au cas où nous vous demander ions de 
les présenter .  Nous accepterons la  photocopie d 'un reçu uniquement  
s i  l 'émet teur  la  cer t i f ie  conforme à l 'or ig inal .  

Inscr ivez à la  l igne 892 de l 'annexe 5 le  montant  to ta l  des 
contr ibut ions donnant  dro i t  au crédi t .  Inscr ivez à la  l igne 525 le 
montant  du crédi t  demandé.  

Crédit  d ' impôt de l ' Î le-du-Prince-Édouard sur les bénéfices de 
fabricat ion et  de transformation  

Les sociétés qui  ont  gagné un revenu imposable et  qui  ont  t i ré  des 
bénéf ices de fabr icat ion et  de t ransformat ion à l ' Î le-du-Pr ince-  
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Édouard ont  dro i t  à  ce crédi t  d ' impôt .  Le montant  du crédi t  est  égal  
à 8,5 % de ces bénéf ices.   

Ce crédi t  a  pr is  f in  le  1er  avr i l  2005.  Cependant ,  i l  est  d isponib le 
pour  le  nombre de jours dans l 'année d ' imposi t ion qui  précède cet te 
date.  

L 'annexe 320,  CRÉDIT  D ' IMPÔT DE L ' ÎLE-DU-PRINCE-ÉDOUARD SUR LES 
BÉNÉFICES DE FABRICATION ET  DE TRANSFORMATION,  est  une feui l le  de 
t ravai l  servant  à calculer  le  crédi t ,  e t  vous n 'avez pas à la  produi re 
avec votre déclarat ion.  L isez l 'annexe pour en savoi r  p lus.  

Inscr ivez à la  l igne 529 de l 'annexe 5 le  montant  du crédi t  demandé.  

Crédit  d ' impôt à l ' investissement pour les sociétés de 
l ' Î le-du-Prince-Édouard  

Une société qui  a acquis des b iens admiss ib les peut  demander ce 
crédi t  pour  rédui re son impôt  à payer  de l ' Î le-du-Pr ince-Édouard.  
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Vous pouvez repor ter  le  crédi t  non demandé sur  les t ro is  années 
d ' imposi t ion précédentes et  sur  les sept  années d ' imposi t ion 
suivantes,  à par t i r  de l 'année d ' imposi t ion où la  société a acquis les 
b iens.   

Pour demander le  crédi t ,  rempl issez l 'annexe 321,  CRÉDIT  D ' IMPÔT À  
L ' INVESTISSEMENT DE L ' ÎLE-DU-PRINCE-ÉDOUARD,  et  jo ignez- la à votre 
déclarat ion.  L isez l 'annexe pour en savoi r  p lus.  

Inscr ivez à la  l igne 530 de l 'annexe 5 le  montant  to ta l  du crédi t  
demandé.  

Nouvel le-Écosse 

Le taux inférieur  d ' impôt  sur  le  revenu de la  Nouvel le-Écosse est  
de 5 %. I l  s 'appl ique au revenu imposable gagné en Nouvel le-Écosse 
qui  donne dro i t  à  la  déduct ion fédérale accordée aux pet i tes 
entrepr ises.  

À compter  du 1er  avr i l  2005,  le  seui l  de revenus admiss ib le à un 
taux in fér ieur  d ' impôt  a été por té à 350 000 $.  À compter  du 
1er  avr i l  2006,  ce seui l  s 'é tabl i ra  à 400 000 $.  Ces montants seront  
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répar t is  au prorata pour  les années d ' imposi t ion chevauchant  le  
1er  avr i l .  

Le taux supérieur  d ' impôt  est  de 16 %. I l  s 'appl ique au revenu 
imposable gagné en Nouvel le-Écosse qui  ne donne pas  dro i t  à  la  
déduct ion fédérale accordée aux pet i tes entrepr ises.  

Ces taux s 'appl iquent  aussi  au revenu imposable gagné dans la  zone 
extracôt ière de la  Nouvel le-Écosse.   

Vous pouvez ut i l iser  l 'annexe 346,  CALCUL DE L ' IMPÔT DE LA  
NOUVELLE-ÉCOSSE,  pour  vous a ider  à calculer  l ' impôt  de la  
Nouvel le-Écosse avant  l 'appl icat ion des crédi ts .  Vous n 'avez pas  
à la  jo indre à votre déclarat ion.  L isez cet te annexe pour  en savoi r  
p lus.  

Inscr ivez à la  l igne 215 ou 220 de l 'annexe 5 le  montant  d ' impôt  
ca lculé.  
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Crédit  d ' impôt de la Nouvel le-Écosse pour contr ibutions 
pol i t iques 

Vous pouvez déduire les contr ibut ions versées à des candidats et  à 
des par t is  reconnus,  se lon la  déf in i t ion de l 'ELECTIONS ACT de la  
Nouvel le-Écosse,  comme sui t  :  

• 75 % de la  première t ranche de 100 $ de contr ibut ions;  

plus 

• 50 % de la  t ranche suivante de 450 $ de contr ibut ions;  

plus 

• 33 1/3 % de la  par t ie  des contr ibut ions qui  dépasse 550 $,  jusqu'à 
concurrence d 'un crédi t  de 500 $.  

Vous n 'avez pas à jo indre les reçus of f ic ie ls  à votre déclarat ion.  Vous 
devez toutefo is  les conserver  au cas où nous vous demander ions de 
les présenter .  Nous accepterons la  photocopie d 'un reçu uniquement  
s i  l 'émet teur  la  cer t i f ie  conforme à l 'or ig inal .  
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Inscr ivez à la  l igne 893 de l 'annexe 5 le  montant  to ta l  des 
contr ibut ions donnant  dro i t  au crédi t .  Inscr ivez à la  l igne 550 le 
montant  du crédi t  demandé.  

Crédit  d ' impôt à l ' investissement de la Nouvel le-Écosse pour la 
fabricat ion et  la transformation 

Vous pouviez gagner ce crédi t  en acquérant  des b iens admiss ib les 
avant  le  1er  janvier  2003.  

Vous deviez ut i l iser  ou louer  le  b ien admiss ib le en Nouvel le-Écosse,  
pr inc ipalement  af in  de fabr iquer  ou de t ransformer des marchandises.  
Le crédi t  é ta i t  égal  à 15 % du montant  des b iens admiss ib les.  Vous 
pouvez repor ter  les crédi ts  inut i l isés à une année future jusqu'à la  
sept ième année suivant  l 'année d ' imposi t ion où vous avez acquis les 
b iens.  

Pour demander le  crédi t ,  vous deviez soumett re l 'annexe 344,  CRÉDIT  
D ' IMPÔT À  L ' INVESTISSEMENT DE LA NOUVELLE-ÉCOSSE POUR LA  
FABRICATION ET  LA  TRANSFORMATION,  au p lus tard 12 mois après 
l 'échéance de product ion de la  déclarat ion pour  l 'année d ' imposi t ion 
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au cours de laquel le  les dépenses ont  été engagées.  Vous t rouverez 
des renseignements p lus déta i l lés à l 'annexe.   

Inscr ivez à la  l igne 561 de l 'annexe 5 le  montant  du crédi t  demandé.  

Réduction de l ' impôt de la Nouvel le-Écosse pour les nouvel les 
pet i tes entreprises 

Cette réduct ion s 'appl ique aux t ro is  premières années d ' imposi t ion 
des SPCC admiss ib les qui  se sont  const i tuées en société en 
Nouvel le-Écosse.  La réduct ion s 'appl ique également  à une société 
const i tuée au Canada,  à l 'extér ieur  de la  prov ince,  s i  ce l le-c i  paie au 
moins 25 % des sala i res à des rés idents de la  Nouvel le-Écosse et  s i  
son s iège socia l  est  s i tué dans la  prov ince.  

Si  vous avez dro i t  à  la  déduct ion fédérale accordée aux pet i tes 
entrepr ises pour  l 'année,  vous pouvez demander la  réduct ion c i -
dessus,  qui  s 'appl iquera à l ' impôt  sur  le  revenu de la  Nouvel le-Écosse 
que vous devez payer .  

L 'annexe 341,  RÉDUCTION DE L ' IMPÔT DE LA  NOUVELLE-ÉCOSSE POUR LES 
NOUVELLES PETITES ENTREPRISES,  est  une feui l le  de t ravai l  servant  à 
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ca lculer  le  crédi t ,  e t  vous n 'avez pas à la  jo indre à votre déclarat ion.  
Vous n 'avez pas non p lus à jo indre le  cer t i f icat  d 'admiss ib i l i té  dél ivré 
par  la  prov ince.  Vous devez toutefo is  le  conserver  au cas où nous 
vous demander ions de le  présenter .  

Inscr ivez aux l ignes 834 et  556 de l 'annexe 5 le  numéro du cer t i f icat  
et  le  montant  de la  réduct ion demandée.  

Crédit  d ' impôt de la Nouvel le-Écosse pour production 
cinématographique 

Le min is t re des Finances de la  Nouvel le-Écosse dél ivrera un cer t i f icat  
pour  crédi t  d ' impôt  aux sociétés qui  produisent  un f i lm admiss ib le 
dans la  prov ince.  

Le montant  du crédi t  est  égal  au tota l  des montants suivants engagés 
après le  10 avr i l  2000 et  avant  2006 :  

• le  moins é levé des montants suivants :  

–  35 % des sala i res admiss ib les payés,  dans les régions 
admiss ib les;  

–  17,5 % du tota l  du coût  de product ion pour  un f i lm admiss ib le;  
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plus 

• le  moins é levé des montants suivants :  

–  30 % des sala i res admiss ib les payés,  dans les régions autres 
que les régions admiss ib les;  

–  15 % du tota l  du coût  de product ion pour  un f i lm admiss ib le.  

À compter  du 1er  janvier  2005,  le  montant  du crédi t  est  égal  au 
tota l  des montants suivants engagés après le  31 décembre 2004 et  
avant  2016 :  

• le  moins é levé des montants suivants :  

 –  40 % des sala i res admiss ib les payés,  dans les régions 
admiss ib les;  

 

 –  17,5 % du tota l  du coût  de product ion pour  un f i lm admiss ib le;  



–  4 4 8  –  

plus 

• le  moins é levé des montants suivants :  

 –  35 % des sala i res admiss ib les payés,  dans les régions autres 
que les régions admiss ib les;  

 

 –  15 % du tota l  du coût  de product ion pour  un f i lm admiss ib le.   

De p lus,  depuis le  1er  janvier  2005,  les compagnies de product ion 
c inématographique qui  tournent  p lus de deux f i lms dans la  prov ince 
au cours d 'une pér iode de deux ans seront  admiss ib les à une pr ime 
addi t ionnel le  de 5 % pour tournages f réquents à compter  du 
t ro is ième f i lm.  

Le crédi t  est  ent ièrement  remboursable,  mais i l  do i t  d 'abord êt re 
soustra i t  de tout  impôt  à payer .  Les repor ts  à d 'autres années ne sont  
pas permis.  

Vous n 'avez pas à jo indre le  cer t i f icat  à votre déclarat ion.  Vous  
devez toutefo is  le  conserver  au cas où nous vous demander ions  
de le  présenter .  S i  p lus d 'un cer t i f icat  vous est  dél ivré,  rempl issez 
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l 'annexe 345,  NUMÉROS DE CERTIF ICAT SUPPLÉMENTAIRE POUR LE  CRÉDIT  
D ' IMPÔT DE LA  NOUVELLE-ÉCOSSE POUR PRODUCTION 
C INÉMATOGRAPHIQUE.  

Inscr ivez aux l ignes 836 et  565 de l 'annexe 5 le  numéro du cer t i f icat ,  
s ' i l  n 'y  en a qu 'un,  et  le  montant  du crédi t  obtenu dans l 'année.  

Crédit  d ' impôt de la Nouvel le-Écosse pour la recherche et  le 
développement  

Vous y avez dro i t  s i  vous avez un établ issement  s table en 
Nouvel le-Écosse et  s i  vous avez engagé des dépenses admiss ib les à 
l 'égard d 'act iv i tés de recherche et  de développement  menées dans 
cet te prov ince.  Le crédi t  est  égal  à 15 % des dépenses admiss ib les.  

I l  est  ent ièrement  remboursable,  mais i l  do i t  d 'abord êt re soustra i t  de 
tout  impôt  à payer .  Les repor ts  à d 'autres années ne sont  pas permis.  

Pour demander ce crédi t ,  rempl issez l 'annexe 340,  CRÉDIT  D ' IMPÔT DE 
LA  NOUVELLE-ÉCOSSE POUR LA  RECHERCHE ET  LE  DÉVELOPPEMENT,  et  
jo ignez- la à votre déclarat ion.  L isez cet te annexe pour en savoi r  p lus.  
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Inscr ivez à la  l igne 566 de l 'annexe 5 le  montant  du crédi t  obtenu 
dans l 'année.  

Récupérat ion du crédit  d ' impôt de la Nouvel le-Écosse pour la 
recherche et  le développement 

Une société qui  d ispose d 'un b ien ut i l isé dans la  recherche et  le  
développement ,  ou qui  le  conver t i t  à  des f ins commercia les,  peut  
devoi r  déclarer  la  récupérat ion de tout  crédi t  d ' impôt  de la  Nouvel le-  
Écosse pour la  recherche et  le  développement  déjà calculé sur  ce 
b ien.  Une récupérat ion augmente l ' impôt  prov inc ia l  à  payer .  
Rempl issez l 'annexe 340,  CRÉDIT  D ' IMPÔT DE LA  NOUVELLE-ÉCOSSE 
POUR LA  RECHERCHE ET  LE  DÉVELOPPEMENT,  pour  calculer  la  
récupérat ion.  L isez l 'annexe 340 pour en savoi r  p lus.  

Inscr ivez à la  l igne 221 de l 'annexe 5 le  montant  de la  récupérat ion 
calculé.  

Nouveau-Brunswick 

Les taux inférieurs  d ' impôt  sur  le  revenu du Nouveau-Brunswick sont  
de :  
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• 3 % du 1er  janvier  2003 au 30 ju in 2004;   

• 2,5 % à compter  du 1er  ju i l le t  2004.  

À compter  de 2005,  les taux in fér ieurs d ' impôt  du 
Nouveau-Brunswick sont  rédui ts  comme sui t  :  

• 2 % à compter  du 1er  ju i l le t  2005;  

• 1,5 % à compter  du 1er  ju i l le t  2006;  

• 1 % à compter  du 1er  ju i l le t  2007.  

Le revenu admiss ib le aux taux in fér ieurs est  basé sur  le  revenu 
admiss ib le pour  la  déduct ion fédérale accordée aux pet i tes 
entrepr ises.  Cependant ,  le  p lafond des af fa i res ut i l isé pour  calculer  le  
revenu admiss ib le aux taux in fér ieurs du Nouveau-Brunswick est  de :  

• 400 000 $ à compter  du 1er  janvier  2003;   

• 425 000 $ à compter  du 1er  ju i l le t  2004.  
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À compter  de 2005,  le  p lafond des af fa i res ut i l isé pour  calculer  le  
revenu admiss ib le aux taux in fér ieurs du Nouveau-Brunswick est  
augmenté comme sui t  :  

• 450 000 $ à compter  du 1er  ju i l le t  2005;  

• 475 000 $ à compter  du 1er  ju i l le t  2006;  

• 500 000 $ à compter  du 1er  ju i l le t  2007.  

Vous devez répar t i r  ces montants propor t ionnel lement  au nombre de 
jours dans chaque pér iode.  

Le taux supérieur  d ' impôt  du Nouveau-Brunswick est  13 % à compter  
du 1er  janvier  2003.  Ce taux s 'appl ique à tous les revenus ne 
donnant  pas  dro i t  aux taux in fér ieurs.  

Vous pouvez ut i l iser  l 'annexe 366,  CALCUL DE L ' IMPÔT DU NOUVEAU- 
BRUNSWICK,  pour  vous a ider  à calculer  l ' impôt  du Nouveau-Brunswick 
avant  l 'appl icat ion des crédi ts .  Vous n 'avez pas à la  produi re avec 
votre déclarat ion.  L isez cet te annexe pour en savoi r  p lus.  
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Inscr ivez à la  l igne 225 de l 'annexe 5 le  montant  d ' impôt  ca lculé.  

Crédit  d ' impôt du Nouveau-Brunswick pour contr ibutions 
pol i t iques 

Vous pouvez déduire les contr ibut ions versées à un par t i  po l i t ique 
enregist ré,  à une associat ion de c i rconscr ipt ion enregist rée ou à un 
candidat  indépendant  inscr i t ,  se lon la  déf in i t ion de la  LOI  ÉLECTORALE 
du Nouveau-Brunswick,  comme sui t  :  

• 75 % de la  première t ranche de 200 $ de contr ibut ions;  

plus 

• 50 % de la  t ranche suivante de 350 $ de contr ibut ions;  

plus 

• 33 1/3 % de la  t ranche suivante de 525 $ de contr ibut ions,  jusqu'à 
concurrence d 'un crédi t  de 500 $.  

Vous n 'avez pas à jo indre les reçus of f ic ie ls  à votre déclarat ion.  Vous 
devez toutefo is  les conserver  au cas où nous vous demander ions de 
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les présenter .  Nous accepterons la  photocopie d 'un reçu uniquement  
s i  l 'émet teur  la  cer t i f ie  conforme à l 'or ig inal .  

Inscr ivez à la  l igne 894 de l 'annexe 5 le  montant  to ta l  des 
contr ibut ions donnant  dro i t  au crédi t .  Inscr ivez à la  l igne 575 le 
montant  du crédi t  demandé.  

Crédit  d ' impôt non-remboursable du Nouveau-Brunswick pour la 
recherche et  le développement  

Vous pouvez demander ce crédi t  s i  vous avez un établ issement  s table 
au Nouveau-Brunswick et  s i  vous avez engagé des dépenses 
admiss ib les à l 'égard d 'act iv i tés de recherche sc ient i f ique et  de 
développement  expér imenta l  menées dans cet te prov ince avant  
le  1er  janvier  2003.  Le montant  du crédi t  est  égal  à 10 % des 
dépenses admiss ib les.  Ce crédi t  vous permet de rédui re l ' impôt  du 
Nouveau-Brunswick à payer .  

Vous pouvez repor ter  le  crédi t  non demandé sur  les t ro is  années 
d ' imposi t ion précédentes et  sur  les sept  années d ' imposi t ion 
suivantes,  à par t i r  de l 'année d ' imposi t ion où vous avez ef fectué la  
dépense.   
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Aux termes de la  LOI  DE L ' IMPÔT SUR LE  REVENU du Nouveau- 
Brunswick,  vous pouvez,  au p lus tard à la  date d 'échéance de 
product ion de votre déclarat ion pour  l 'année,  renoncer à la  tota l i té   
du crédi t  d ' impôt  pour  la  recherche et  le  développement  à l 'égard  
des dépenses admiss ib les fa i tes avant  le  1er  janvier  2003.  

Pour demander ce crédi t ,  rempl issez l 'annexe 360,  CRÉDIT  D ' IMPÔT DU 
NOUVEAU-BRUNSWICK POUR LA  RECHERCHE ET  LE  DÉVELOPPEMENT,  et  
jo ignez- la à votre déclarat ion.  L isez cet te annexe pour en savoi r  p lus.  

Inscr ivez à la  l igne 577 de l 'annexe 5 le  montant  du crédi t  demandé.  

Crédit  d ' impôt remboursable du Nouveau-Brunswick pour la 
recherche et  le développement 

Vous pouvez demander ce crédi t  s i  vous avez un établ issement  s table 
au Nouveau-Brunswick et  s i  vous avez engagé des dépenses 
admiss ib les à l 'égard d 'act iv i tés de recherche et  de développement  
menées dans cet te prov ince après le  31 décembre 2002.  Le montant  
du crédi t  est  égal  à 15 % des dépenses admiss ib les.  Ce crédi t  vous 
permet de rédui re l ' impôt  du Nouveau-Brunswick à payer .  
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Le crédi t  est  ent ièrement  remboursable.  Le repor t  à d 'autres années 
n 'est  pas permis.  

Pour demander ce crédi t ,  rempl issez l 'annexe 360,  CRÉDIT  D ' IMPÔT DU 
NOUVEAU-BRUNSWICK POUR LA  RECHERCHE ET  LE  DÉVELOPPEMENT,  et  
jo ignez- la à votre déclarat ion.  L isez cet te annexe pour en savoi r  p lus.  

Inscr ivez à la  l igne 597 de l 'annexe 5 le  montant  du crédi t  demandé.  

Récupérat ion du crédit  d ' impôt du Nouveau-Brunswick pour la 
recherche et  le développement 

Une société qui  d ispose d 'un b ien ut i l isé dans la  recherche et  le  
développement ,  ou qui  le  conver t i t  à  des f ins commercia les,  peut  
devoi r  déclarer  la  récupérat ion de tout  crédi t  d ' impôt  du 
Nouveau-Brunswick pour  la  recherche et  le  développement  déjà 
calculé sur  ce b ien.  Toute récupérat ion produi ra ou augmentera 
l ' impôt  autrement  payable du Nouveau-Brunswick.  

Pour calculer  la  récupérat ion,  rempl issez l 'annexe 360,  CRÉDIT  
D ' IMPÔT DU NOUVEAU-BRUNSWICK POUR LA  RECHERCHE ET  LE  
DÉVELOPPEMENT.  
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Inscr ivez à la  l igne 573 de l 'annexe 5 le  montant  ca lculé de la  
récupérat ion.  

Crédit  d ' impôt du Nouveau-Brunswick pour production 
cinématographique 

Le min is tère des Finances du Nouveau-Brunswick dél ivrera un 
cer t i f icat  de crédi t  d ' impôt  à une société qui  produi t  un f i lm admiss ib le 
dans la  prov ince.  

Le montant  du crédi t  ne doi t  pas dépasser  40 % du montant  des 
sala i res admiss ib les payés dans l 'année d ' imposi t ion.  

Le crédi t  d ' impôt  comporte les condi t ions suivantes :  

• i l  s 'appl ique à des sala i res admiss ib les engagés avant  
le  1er  janvier  2007;  

• une société admiss ib le doi t ,  pour  chaque pro jet  admiss ib le,  payer  
au moins 25 % du tota l  des t ra i tements et  sa la i res à des employés 
admiss ib les;  

• le  crédi t  s 'appl ique à la  par t ie  des sala i res admiss ib les qui  ne 
dépassent  pas 50 % du coût  de la  product ion tota le du pro jet  
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admiss ib le,  moins le  montant  des coûts de product ion f inancés par  
la  prov ince.  

Le crédi t  est  ent ièrement  remboursable,  mais i l  do i t  d 'abord êt re 
soustra i t  de tout  impôt  à payer .  Les repor ts  à d 'autres années ne sont  
pas permis.  

Vous n 'avez pas à jo indre le  cer t i f icat  à votre déclarat ion.  Vous  
devez toutefo is  le  conserver  au cas où nous vous demander ions  
de le  présenter .  S i  p lus d 'un cer t i f icat  vous est  dél ivré,  rempl issez 
l 'annexe 365,  NUMÉROS DE CERTIF ICAT SUPPLÉMENTAIRE POUR LE   
CRÉDIT  D ' IMPÔT DU NOUVEAU-BRUNSWICK POUR PRODUCTION 
C INÉMATOGRAPHIQUE.  

Inscr ivez aux l ignes 850 et  595 de l 'annexe 5 le  numéro du cer t i f icat ,  
s ' i l  n 'y  en a qu 'un,  et  le  montant  du crédi t  obtenu dans l 'année.   

Manitoba 

Les taux  d ' impôt  sur  le  revenu du Mani toba sont  :   

• 15,5 % à compter  du 1er  janvier  2004;  

• 15 % à compter  du 1er  janvier  2005.  
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À compter  de 2006,  les taux d ' impôt  sur  le  revenu du Mani toba 
sont  :  

• 14,5 % à compter  du 1er  ju i l le t  2006;  

• 14 % à compter  du 1er  ju i l le t  2007.  

Remarque 

La vers ion 2004 de ce guide indiquai t  que le  taux de 14,5 % entra i t  
en v igueur le  1er  janvier  2006 parce que ce taux avai t  é té à 
l 'or ig ine présenté dans le  budget  du Mani toba de 2004.  La date 
d 'entrée en v igueur du 1er  ju i l le t  006 a été conf i rmée dans le  
budget  du Mani toba de 2005.  

Les sociétés doivent  êt re admiss ib les à la  déduct ion accordée aux 
pet i tes entrepr ises pour  rédui re en par t ie  l ' impôt  autrement  payable.  
Les taux de la  déduct ion accordée aux pet i tes entrepr ises sont  :   

• 10,5 % à compter  du 1er  janvier  2004;  

• 10 % à compter  du 1er  janvier  2005.  
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À compter  de 2006,  les taux de la  déduct ion accordée aux pet i tes 
entrepr ises sont  :  

• 10,5 % à compter  du 1er  janvier  2006;  

• 10 % à compter  du 1er  ju i l le t  2006;  

• 10,5 % à compter  du 1er  janvier  2007;  

• 10 % à compter  du 1er  ju i l le t  2007.  

La déduct ion accordée aux pet i tes entrepr ises du Mani toba est  
semblable à la  déduct ion fédérale accordée aux pet i tes entrepr ises;  
cependant ,  dans le  cas du Mani toba,  le  p lafond des af fa i res ut i l isé 
dans le  calcul  du revenu admiss ib le est  considéré êt re de :  

• 360 000 $ à compter  du 1er  janvier  2004;  

• 400 000 $ à compter  du 1er  janvier  2005.  

Vous devez répar t i r  ces montants propor t ionnel lement  au nombre de 
jours dans chaque pér iode.  
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Vous pouvez ut i l iser  l 'annexe 383,  CALCUL DE L ' IMPÔT DU MANITOBA 
POUR LES SOCIÉTÉS,  pour  vous a ider  à calculer  cet  impôt  avant  
l 'appl icat ion des crédi ts .  Vous n 'avez pas à produi re l 'annexe avec 
votre déclarat ion.  L isez- la,  toutefo is ,  pour  en savoi r  p lus.  

Inscr ivez à la  l igne 230 de l 'annexe 5 le  montant  d ' impôt  ca lculé.  

Crédit  d ' impôt à l ' investissement du Manitoba pour la fabricat ion 

Le nom précédent  de ce crédi t  é ta i t  le  crédi t  d ' impôt  du Mani toba 
pour la  fabr icat ion et  la  t ransformat ion.  

Vous avez dro i t  à  ce crédi t ,  qu i  ser t  à  rédui re votre impôt  prov inc ia l   
à  payer ,  s i  vous avez acquis un b ien admiss ib le avant  le  1er  ju i l le t  
2006.  Vous devez ut i l iser  le  b ien au Mani toba,  pr inc ipalement  pour  
fabr iquer  ou t ransformer des b iens dest inés à la  vente ou à la  
locat ion.  

La déf in i t ion de b ien admiss ib le inc lus maintenant  l 'équipement  neuf  
de la  catégor ie 43.1 de la  par t ie  XI  du RÈGLEMENT DE L ' IMPÔT SUR LE  
REVENU du Canada,  acheté entre le  22 avr i l  2003 et  le  30 ju in 2006.  
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Après le  8 mars 2005,  les b iens admiss ib les comprennent  les 
bât iments,  le  matér ie l  e t  l 'out i l lage usagés qui  sont  ut i l isés pour  la  
fabr icat ion ou la  t ransformat ion de marchandises à vendre ou à 
louer .  

Vous pouvez repor ter  tout  montant  non demandé de crédi t  sur  les 
t ro is  années d ' imposi t ion précédentes (se terminant  après le  22 avr i l  
2003 pour la  catégor ie 43.1)  à par t i r  de l 'année où vous avez acquis 
le  ou les b iens.  Pour les années d ' imposi t ion se terminant  avant  2004,  
vous pouvez aussi  repor ter  le  crédi t  non demandé sur  les sept  années 
d ' imposi t ion qui  su ivent  l 'année de l 'acquis i t ion.  Pour les crédi ts  
gagnés dans les années d ' imposi t ion se terminant  après 2003,  la  
pér iode de repor t  à une année future est  pro longée à d ix  ans.  

Pour demander ce crédi t ,  rempl issez l 'annexe 381,  CRÉDIT  D ' IMPÔT À  
L ' INVESTISSEMENT DU MANITOBA POUR LA  FABRICATION,  et  jo ignez- la à 
votre déclarat ion.  Pour demander un crédi t  pour  un b ien admiss ib le 
acquis après le  8 mars 2005,  soumettez cet te annexe au p lus tard 
12 mois après la  date l imi te de product ion de votre déclarat ion de 
revenus pour l 'année d ' imposi t ion où les dépenses ont  été engagées.  
L isez cet te annexe pour en savoi r  p lus.  
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Inscr ivez à la  l igne 605 de l 'annexe 5 le  montant  du crédi t  demandé.  

Crédit  d ' impôt à l ' investissement remboursable du Manitoba 
pour la fabricat ion 

Après le  8 mars 2005,  vous pouvez demander 20 % du crédi t  
d ' impôt  à l ' invest issement  que vous êtes autor isé à demander dans 
une année d ' imposi t ion comme un crédi t  d ' impôt  remboursable.  

Pour demander le  crédi t ,  jo ignez à votre déclarat ion l 'annexe 381,  
CRÉDIT  D ' IMPÔT À  L ' INVESTISSEMENT DU MANITOBA POUR LA  
FABRICATION,  dûment  rempl ie.  Vos dépenses doivent  êt re déclarées 
(sur  l 'annexe) au p lus tard 12 mois après la  date l imi te de 
product ion de votre déclarat ion pour  l 'année où e l les ont  été 
engagées pour êt re admiss ib les.  Vous t rouverez des 
renseignements p lus déta i l lés sur  l 'annexe.  

Inscr ivez à la  l igne 621 de l 'annexe 5 le  montant  du crédi t  
demandé.  
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Crédit  d ' impôt du Manitoba pour la recherche et  le développement  

Vous pouvez demander ce crédi t  s i  vous avez un établ issement  s table 
au Mani toba et  s i  vous avez engagé des dépenses admiss ib les pour  la  
recherche ef fectuée dans cet te prov ince.  Le montant  du crédi t  est  
égal  à 15 % des dépenses admiss ib les.  I l  vous permet de rédui re 
l ' impôt  prov inc ia l  à  payer .  

Après le  8 mars 2005,  le  montant  du crédi t  est  égal  à 20 % des 
dépenses admiss ib les.  

Vous pouvez repor ter  le  crédi t  non demandé sur  les t ro is  années 
d ' imposi t ion précédentes et  sur  les sept  années d ' imposi t ion 
suivantes,  à par t i r  de l 'année où vous avez engagé la dépense.  Pour 
les crédi ts  gagnés dans les années d ' imposi t ion se terminant  après 
2003,  la  pér iode de repor t  à une année future est  pro longée à d ix  ans.  

Vous pouvez renoncer,  en ent ier  ou en par t ie ,  au crédi t  d ' impôt  pour  
la  recherche et  le  développement  à l 'égard d 'une dépense admiss ib le 
engagée au cours de l 'année,  se lon le  paragraphe 7.3(7)  de la  LOI  DE 
L ' IMPÔT SUR LE  REVENU du Mani toba.  
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Pour demander ce crédi t ,  rempl issez l 'annexe 380,  CRÉDIT  D ' IMPÔT DU 
MANITOBA POUR LA  RECHERCHE ET  LE  DÉVELOPPEMENT et  jo ignez- la à 
votre déclarat ion.  Pour êt re admiss ib les,  vos dépenses doivent  êt re 
déclarées (sur  l 'annexe) au p lus tard 12 mois après la  date l imi te de 
product ion de votre déclarat ion pour  l 'année où e l les ont  été 
engagées.  L isez l 'annexe 380 pour en savoi r  p lus.  

Inscr ivez à la  l igne 606 de l 'annexe 5 le  montant  du crédi t  demandé.  

Crédit  d ' impôt du Manitoba à l 'éducation coopérat ive 

Vous pouvez demander ce crédi t  s i ,  en tant  qu 'employeur,  vous of f rez 
un stage en mi l ieu de t ravai l  à  un étudiant  inscr i t  à  programme 
d 'éducat ion coopérat ive de n iveau post-secondaire agréé.  

Le stage en mi l ieu de t ravai l  do i t  débuter  après le  22 avr i l  2003 et  se 
terminer  au p lus tard à la  f in  d 'une année d ' imposi t ion et  avant  2006.  

Ce crédi t  est  pro longé jusqu'au 31 décembre 2008.  
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Le crédi t  pour  chaque stage en mi l ieu de t ravai l  est  le  moins é levé 
des montants suivants :  

• 1 000 $;  

• 10 % du sala i re versé à l 'employé.  

Le crédi t  sera égal  à zéro s i  l 'é tudiant  p lacé a déjà fa i t  l 'ob jet  de c inq 
stages en mi l ieu de t ravai l  admiss ib les.  

Vous pouvez repor ter  tout  montant  non demandé de crédi t  sur  les 
t ro is  années d ' imposi t ion précédentes (se terminant  après le  22 avr i l  
2003) et  sur  les d ix  années d ' imposi t ion suivantes,  à par t i r  de l 'année 
où vous avez acquis les b iens.  Les crédi ts  inut i l isés peuvent  êt re 
repor tés prospect ivement  sui te à une fus ion ou une l iqu idat ion.  

La prov ince dél ivrera un cer t i f icat  at testant  l 'achèvement  du stage  
à chaque société ou société de personnes of f rant  du p lacement  
professionnel  admiss ib le.  

Pour demander le  crédi t ,  soumettez avec votre déclarat ion 
l 'annexe 384,  CRÉDIT  D ' IMPÔT DU MANITOBA POUR L 'ÉDUCATION 
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COOPÉRATIVE,  dûment  rempl ie.  Vous t rouverez des renseignements 
p lus déta i l lés à l 'annexe.  

Inscr ivez à la  l igne 603 de l 'annexe 5 le  montant  du crédi t  demandé.  

Crédit  d ' impôt du Manitoba pour la lutte contre l 'émission 
d'odeurs 

Vous pouvez gagner ce crédi t  à  l 'égard des dépenses admiss ib les 
fa i tes après le  19 avr i l  2004 mais avant  le  1er  janvier  2007,  et  rédui re 
a ins i  l ' impôt  sur  le  revenu du Mani toba à payer .  

Les dépenses admiss ib les comprennent  les coûts en capi ta l  des 
immobi l isat ions amort issables qui  sont  prêtes à êt re mis en serv ice 
dans l 'année et  qui  ont  été acquis en vue de prévenir ,  de rédui re ou 
d 'é l iminer  des odeurs indési rables découlant  ou pouvant  découler  de 
l 'u t i l isat ion ou de la  product ion de déchets organiques.  Les b iens ne 
doivent  pas êt re usagés n i  avoi r  été acquis en vue d 'êt re ut i l isés par  
quelqu 'un.  El les sont  so i t  v isées par  règlement ,  so i t  approuvées par  le  
min is t re.  
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Le crédi t  est  non remboursable et  égal  à 10 % des dépenses 
admiss ib les.  

Vous pouvez repor ter  tout  montant  non demandé de crédi t  sur  les 
t ro is  années d ' imposi t ion précédentes (se terminant  après le  19 avr i l  
2004) et  sur  les d ix  années d ' imposi t ion suivantes,  à par t i r  de l 'année 
où vous avez acquis les b iens.  Les crédi ts  inut i l isés peuvent  êt re 
repor tés à une année future sui te à une fus ion ou une l iqu idat ion.  

La société peut  êt re un bénéf ic ia i re d 'une f iducie ou un associé d 'une 
société de personnes à la  f in  de l 'année d ' imposi t ion de la  f iducie ou 
de la  société de personnes.  El le  peut  a lors ut i l iser ,  pour  calculer  son 
crédi t  d ' impôt  pour  la  lu t te contre l 'émiss ion d 'odeurs,  sa par t  des 
dépenses admiss ib les de la  f iducie ou de la  société de personnes.  

Pour demander le  crédi t ,  jo ignez à votre déclarat ion l 'annexe 385,  
CRÉDIT  D ' IMPÔT DU MANITOBA POUR LA  LUTTE CONTRE L 'ÉMISSION 
D 'ODEURS,  dûment  rempl ie.   

Pour les sociétés dont  les années d ' imposi t ion se terminent  le  ou 
après le  16 ju in 2005,  vous pouvez demander ce crédi t  au p lus tard 
12 mois après la  date l imi te de product ion de votre déclarat ion de 



–  4 6 9  –  

revenus pour  l 'année d ' imposi t ion durant  laquel le  les dépenses ont  
été engagées.  Vous ne pouvez pas demander ce crédi t  pour  des 
dépenses admiss ib les ut i l isées pour calculer  tout  autre crédi t .  

Vous t rouverez des renseignements p lus déta i l lés à l 'annexe.  

À la  l igne 607 de l 'annexe 5,  inscr ivez le  montant  du crédi t  que vous 
demandez.  

Crédit  d ' impôt du Manitoba pour production cinématographique 
ou magnétoscopique 

Le min is t re de l ' Industr ie ,  Développement  économique et  des Mines 
du Mani toba dél ivrera un cer t i f icat  de crédi t  d ' impôt  aux sociétés qui  
produisent  un f i lm ou une v idéo admiss ib le,  ou une nouvel le  
product ion de média équivalente dans la  prov ince.  

Le crédi t  est  égal  à 35 % des sala i res admiss ib les payés pour  du 
t ravai l  e f fectué,  avant  le  1er  mars 2008,  à l 'égard d 'une product ion 
c inématographique ou magnétoscopique admiss ib le.  I l  ex is te un 
encouragement  au tournage f réquent ,  qui  représente 5 % pour la  
t ro is ième product ion admiss ib le,  dans le  cas des sociétés qui  
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réal isent  t ro is  product ions admiss ib les en deux ans.  I l  ex is te un 
encouragement  qui  représente 5 % des sala i res admiss ib les payés 
pour  du t ravai l  e f fectué au Mani toba à l 'égard de product ions dont  le  
f i lmage s 'est  fa i t  au moins 40 k i lomètres à l 'extér ieur  de Winnipeg 
durant  au moins 50 % des jours de tournage.  Les pr inc ipaux t ravaux 
de pr ise de vues à l 'égard d 'une product ion admiss ib le doivent  
commencer après le  19 avr i l  2004 pour  donner dro i t  à  
l 'encouragement  re lat i f  aux zones rura les et  nord iques.  Dans le  cas 
des demandes reçues le  19 avr i l  2004 ou avant ,  une société n 'est  pas 
admiss ib le à ce crédi t  s i  e l le  est  t i tu la i re d 'une l icence de 
radiodi f fus ion du CRTC ou associée à une société t i tu la i re d 'une te l le  
l icence.   

Pour les product ions qui  commencent  les pr inc ipaux t ravaux de 
pr ise de vue après le  8 mars 2005,  le  crédi t  est  por té à 45 % et  la  
pér iode de préproduct ion est  pro longée.  

Avec ef fet  rét roact i f  au 20 avr i l  2004,  les product ions en sér ie et  
les producteurs sont  admiss ib les aux mesures inc i ta t ives pour  des 
tournages f réquents,  et  la  f ront ière pour  les mesures inc i ta t ives 
pour  les régions rura les et  du Nord canadien est  rédui te à 
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35 k i lomètres à l 'extér ieur  de Winnipeg.  Le crédi t  est  ent ièrement  
remboursable,  mais i l  do i t  d 'abord êt re soustra i t  de tout  impôt  à 
payer .  Les repor ts  à d 'autres années ne sont  pas permis.  

Vous n 'avez pas à jo indre le  cer t i f icat  à votre déclarat ion.  Vous devez 
toutefo is  le  conserver  au cas où nous vous demander ions de le  
présenter .  S i  p lus d 'un cer t i f icat  vous est  dél ivré,  rempl issez 
l 'annexe 382,  NUMÉROS DE CERTIF ICAT SUPPLÉMENTAIRE POUR LE  CRÉDIT  
D ' IMPÔT DU MANITOBA POUR PRODUCTION C INÉMATOGRAPHIQUE OU 
MAGNÉTOSCOPIQUE.  

Inscr ivez aux l ignes 856 et  620 de l 'annexe 5 le  numéro du cer t i f icat ,  
s ' i l  n 'y  en a qu 'un,  et  le  montant  du crédi t  obtenu dans l 'année.  

Saskatchewan 

Les taux inférieurs  d ' impôt  sur  le  revenu de la  Saskatchewan sont  
de :  

•  6  % avant  le  1er  janvier  2004;  

•  5 ,5 % en 2004;  
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•  5  % après le  31 décembre 2004.  

Le revenu admiss ib le au taux in fér ieur  est  déterminé en fonct ion du 
revenu admiss ib le à la  déduct ion fédérale accordée aux pet i tes 
entrepr ises.  Le p lafond des af fa i res de la  Saskatchewan est  établ i  à  
300 000 $.  

Si  votre année d ' imposi t ion comprend une date où le  taux a changé,  
vous devez répar t i r  les taux propor t ionnel lement  au nombre de jours 
qui  précèdent  et  qui  su ivent  cet te date.   

Le taux supérieur  est  de 17 %. I l  s 'appl ique à tous les revenus non  
admiss ib les au taux in fér ieur .  

Vous pouvez ut i l iser  l 'annexe 411,  CALCUL DE L ' IMPÔT DE LA  
SASKATCHEWAN POUR LES SOCIÉTÉS,  pour  vous a ider  à calculer  l ' impôt  
de la  Saskatchewan avant  l 'appl icat ion des crédi ts .  Vous n 'avez pas à 
la  produi re avec votre déclarat ion.  L isez cet te annexe pour en savoi r  
p lus.  

Inscr ivez à la  l igne 235 de l 'annexe 5 le  montant  d ' impôt  ca lculé.  
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Crédit  d ' impôt de la Saskatchewan pour contr ibutions pol i t iques 

Vous pouvez déduire les contr ibut ions versées à des par t is  pol i t iques 
ou à des candidats admiss ib les,  comme sui t  :  

• 75 % de la  première t ranche de 400 $ de contr ibut ions;  

plus 

• 50 % de la  t ranche suivante de 350 $ de contr ibut ions;  

plus 

• 33 1/3 % de la  t ranche suivante de 525 $ de contr ibut ions,  jusqu'à 
concurrence d 'un crédi t  de 650 $.  

Vous n 'avez pas à jo indre les reçus of f ic ie ls  à votre déclarat ion.  Vous 
devez toutefo is  les conserver  au cas où nous vous demander ions de 
les présenter .  Nous accepterons la  photocopie d 'un reçu uniquement  
s i  l 'émet teur  la  cer t i f ie  conforme à l 'or ig inal .  

Inscr ivez à la  l igne 890 de l 'annexe 5 le  montant  to ta l  des 
contr ibut ions donnant  dro i t  au crédi t .  Inscr ivez à la  l igne 624 le 
montant  du crédi t  demandé.  
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Réduction de l ' impôt de la Saskatchewan sur les bénéfices de 
fabricat ion et  de transformation 

Vous pouvez demander cet te réduct ion s i ,  au cours de l 'année 
d ' imposi t ion,  vous répondiez aux condi t ions suivantes :  

• vous av iez un établ issement  s table en Saskatchewan;   

• vous av iez un revenu imposable gagné en Saskatchewan;   

• vous av iez des bénéf ices canadiens de fabr icat ion et  de 
t ransformat ion.  

Les bénéf ices t i rés de la  product ion ou du t ra i tement  d 'énergie 
é lect r ique ou de vapeur peuvent  êt re compr is  dans les bénéf ices de 
fabr icat ion et  de t ransformat ion au Canada pour cet te réduct ion de 
l ' impôt .  

Vous devez demander cet te réduct ion dans les t ro is  années suivant   
la  date d 'échéance de product ion de votre déclarat ion pour  l 'année 
d ' imposi t ion en quest ion.  
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Vous pouvez rédui re jusqu'à 7 % le taux d ' impôt  de la  Saskatchewan 
sur  les bénéf ices de fabr icat ion et  de t ransformat ion au Canada 
déclarés dans votre déclarat ion.  

Vous pouvez calculer  la  réduct ion sur  l 'annexe 404,  RÉDUCTION DE 
L ' IMPÔT DE LA  SASKATCHEWAN SUR LES BÉNÉFICES DE FABRICATION ET  DE 
TRANSFORMATION.  L 'annexe 404 est  une feui l le  de t ravai l ;  vous n 'avez 
pas à la  jo indre à votre déclarat ion.  L isez cet te annexe pour en savoi r  
p lus.  

Inscr ivez à la  l igne 626 de l 'annexe 5 le  montant  de la  réduct ion 
demandé.  

Crédit  d ' impôt de la Saskatchewan pour la fabricat ion et  la 
transformation  

Le crédi t  obtenu à l 'égard de b iens admiss ib les acquis avant  le  
1er  janvier  1994 peut  êt re repor té sur  les 10 années suivantes,  à 
par t i r  de l 'année d ' imposi t ion où vous avez acheté les b iens 
admiss ib les.  Ce crédi t  peut  êt re ut i l isé seulement  pour  rédui re  
l ' impôt  prov inc ia l  à  payer .  
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Pour demander le  crédi t ,  rempl issez l 'annexe 401,  CRÉDIT  D ' IMPÔT DE 
LA  SASKATCHEWAN POUR LA  FABRICATION ET  LA  TRANSFORMATION,  et  
jo ignez- la à votre déclarat ion.  L isez l 'annexe pour  en savoi r  p lus.  

Inscr ivez à la  l igne 629 de l 'annexe 5 le  montant  du crédi t  demandé.  

Crédit  d ' impôt à l ' investissement de la Saskatchewan pour la 
fabricat ion et  la transformation  

Vous pouvez demander ce crédi t  pour  rédui re l ' impôt  prov inc ia l  à  
payer .  

Vous devez ut i l iser  les b iens admiss ib les en Saskatchewan,  
pr inc ipalement  pour  fabr iquer  et  t ransformer des b iens dest inés  
à la  vente ou à la  locat ion.  

Vous avez dro i t  à  un crédi t  de 7 % sur  les b iens admiss ib les acquis 
après le  31 mars 2004 et  de 6 % sur  les b iens admiss ib les acquis 
avant  le  1er  avr i l  2004.Vous pouvez repor ter  le  crédi t  non demandé 
sur  les t ro is  années d ' imposi t ion précédentes et  sur  les sept  années 
d ' imposi t ion suivantes,  à par t i r  de l 'année d ' imposi t ion où vous avez 
acquis les b iens.  
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Pour demander ce crédi t ,  rempl issez l 'annexe 402,  CRÉDIT  D ' IMPÔT À  
L ' INVESTISSEMENT DE LA  SASKATCHEWAN POUR LA  FABRICATION ET  LA  
TRANSFORMATION,  et  jo ignez- la à votre déclarat ion.  L isez cet te annexe 
pour en savoi r  p lus.  

Inscr ivez à la  l igne 630 de l 'annexe 5 le  montant  du crédi t  demandé.  

Crédit  d ' impôt de la Saskatchewan pour la recherche et  le 
développement 

Vous pouvez demander ce crédi t  s i  vous avez un établ issement  s table 
en Saskatchewan et  s i  vous avez engagé des dépenses admiss ib les 
pour  la  recherche sc ient i f ique et  le  développement  expér imenta l  
ef fectués dans cet te prov ince.   

Le crédi t  est  de 15 % des dépenses admiss ib les.  I l  vous permet de 
rédui re l ' impôt  prov inc ia l  à  payer .  

Vous pouvez repor ter  le  crédi t  non demandé sur  les t ro is  années 
d ' imposi t ion précédentes et  sur  les d ix  années d ' imposi t ion suivantes,  
à par t i r  de l 'année où vous avez engagé les dépenses.   
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Pour demander ce crédi t ,  rempl issez l 'annexe 403,  CRÉDIT  D ' IMPÔT DE 
LA  SASKATCHEWAN POUR LA  RECHERCHE ET  LE  DÉVELOPPEMENT.  L isez 
cet te annexe pour en savoi r  p lus.  

Inscr ivez à la  l igne 631 de l 'annexe 5 le  montant  du crédi t  demandé.  

Dégrèvement d' impôt de la Saskatchewan au t i tre des redevances  

Vous avez dro i t  à  ce dégrèvement  s i ,  durant  l 'année d ' imposi t ion,  
vous avez gagné un revenu imposable en Saskatchewan,  a ins i  que 
des redevances et  impôts canadiens at t r ibués,  se lon la  déf in i t ion de 
l 'a l inéa 2(1)a)  des SASKATCHEWAN ROYALTY TAX REBATE REGULATIONS.  

Pour demander ce dégrèvement ,  rempl issez l 'annexe 400,  CALCUL DU 
DÉGRÈVEMENT D ' IMPÔT DE LA  SASKATCHEWAN AU T ITRE DES REDEVANCES 
(SOCIÉTÉS) ,  et  jo ignez- la à votre déclarat ion.  L isez cet te annexe pour 
en savoi r  p lus.  

Inscr ivez à la  l igne 632 de l 'annexe 5 le  dégrèvement  d ' impôt  au t i t re  
des redevances demandé.  
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Crédit  d ' impôt de la Saskatchewan d'une f iducie pour 
l 'environnement admissible 

Une société bénéf ic ia i re d 'un revenu d 'une f iducie pour  
l 'env i ronnement  admiss ib le s i tuée en Saskatchewan peut  demander 
un crédi t  d ' impôt  correspondant  à 17 % du revenu assujet t i  à  l ' impôt  
de la  par t ie  XI I .4  de la  LOI  DE L ' IMPÔT SUR LE  REVENU fédérale.  

La f iducie pour  l 'env i ronnement  admiss ib le émett ra une le t t re à la  
société bénéf ic ia i re.  Ce crédi t  est  soustra i t  de votre impôt  prov inc ia l  à  
payer  pour  l 'année d ' imposi t ion qui  prend f in  dans l 'année d ' imposi t ion 
de la  f iducie.  Le crédi t  est  ent ièrement  remboursable,  mais i l  do i t  
d 'abord êt re soustra i t  de tout  impôt  à payer .  I l  n 'y  a aucun repor t .  

Vous n 'avez pas à produire la  le t t re avec votre déclarat ion.  Vous 
devez toutefo is  la  conserver  au cas où nous vous demander ions de la  
présenter .  

Inscr ivez à la  l igne 641 de l 'annexe 5 le  montant  du crédi t  obtenu.  
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Crédit  d ' impôt à l 'emploi  de la Saskatchewan pour production 
cinématographique 

Le min is t re des Finances de la  Saskatchewan dél ivrera un cer t i f icat  
aux sociétés qui  produisent  un f i lm admiss ib le dans cet te prov ince.   

Le montant  du crédi t  est  égal  à 35 % des sala i res admiss ib les.  Les 
sala i res admiss ib les sont  l imi tés à 50 % du coût  to ta l  de product ion 
du f i lm admiss ib le.  

Une société admiss ib le s i tuée en dehors de Saskatoon ou de Regina 
peut  demander un crédi t  supplémentai re égal  à 5 % du coût  to ta l  de 
product ion du f i lm admiss ib le.  

Le crédi t  est  ent ièrement  remboursable,  mais i l  do i t  d 'abord êt re 
soustra i t  de tout  impôt  à payer .  Les repor ts  à d 'autres années ne sont  
pas permis.  

Vous n 'avez pas à jo indre le  cer t i f icat  à votre déclarat ion.  Vous devez 
toutefo is  le  conserver  au cas où nous vous demander ions de le  
présenter .  S i  p lus d 'un cer t i f icat  vous est  dél ivré,  rempl issez 
l 'annexe 410,  NUMÉROS DE CERTIF ICAT SUPPLÉMENTAIRE POUR LE  CRÉDIT  
D ' IMPÔT À  L 'EMPLOI  EN C INÉMATOGRAPHIE  DE LA  SASKATCHEWAN. 
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Inscr ivez aux l ignes 860 et  643 de l 'annexe 5 le  numéro du cer t i f icat ,  
s ' i l  n 'y  en a qu 'un,  et  le  montant  de crédi t  obtenu dans l 'année.  

Colombie-Britannique 

Depuis le  1er  janvier  2001,  le  taux inférieur  d ' impôt  sur  le  revenu de 
la  Colombie-Br i tannique est  4,5 %. 

Le revenu admiss ib le à ce taux in fér ieur  est  ca lculé sur  le  revenu 
admiss ib le à la  déduct ion fédérale accordée aux pet i tes entrepr ises.  
Du 1er  avr i l  2002 au 31 décembre 2004,  le  p lafond des af fa i res de la  
Colombie-Br i tannique est  établ i  à  300 000 $.  

Le 1er  janvier  2005,  le  p lafond des af fa i res est  passé de 300 000 $ 
à 400 000 $ pour  les sociétés auxquel les s 'appl iquent  le  taux 
in fér ieur  d ' impôt .  Le p lafond des af fa i res sera répar t i  au prorata 
pour  les années d ' imposi t ion qui  chevauchent  cet te date.  

Du 1er  janvier  2002 au 30 ju in 2005,  le  taux supérieur  est  13,5 %. Ce 
taux s 'appl ique à tous les revenus non  admiss ib les au taux in fér ieur .  
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Depuis 1er  ju i l le t  2005,  le  taux supér ieur  est  12 %. Si  le  1er  ju i l le t  
2005 a l ieu dans l 'année d ' imposi t ion,  vous devez par tager  
propor t ionnel lement  le  taux d ' impôt  supér ieur  basé sur  le  nombre 
de jours par  année d ' imposi t ion avant  et  après cet te date.  

Vous pouvez ut i l iser  l 'annexe 427,  CALCUL DE L ' IMPÔT DE LA 
COLOMBIE-BRITANNIQUE POUR LES SOCIÉTÉS,  pour  vous a ider  à calculer  
l ' impôt  de la  Colombie-Br i tannique avant  l 'appl icat ion des crédi ts .  
Vous n 'avez pas à la  produi re avec votre déclarat ion.  L isez cet te 
annexe pour en savoi r  p lus.  

Inscr ivez à la  l igne 240 de l 'annexe 5 le  montant  d ' impôt  ca lculé.  

Exonérat ion de deux ans de l ' impôt de la Colombie-Britannique 
pour les nouvel les pet i tes entreprises 

La Colombie-Br i tannique dél ivre un cer t i f icat  d 'admiss ib i l i té  (FIN 551) 
aux sociétés qui  se sont  const i tuées après le  30 avr i l  1996 et  avant  le  
1er  avr i l  2001,  et  qui  ont  explo i té  une entrepr ise dans cet te prov ince 
durant  cet te pér iode.  Vous devez demander la  déduct ion pour  la  
première ou la  deuxième année d ' imposi t ion de la  société.  
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Par  a i l leurs,  vous devez demander le  cer t i f icat  dans les t ro is  années 
après la  f in  de l 'année d ' imposi t ion à laquel le  s 'appl ique la  déduct ion.  
Vous avez besoin d 'un cer t i f icat  pour  chaque année d ' imposi t ion.  La 
prov ince peut  refuser  de dél ivrer  un cer t i f icat  d 'admiss ib i l i té  ou 
annuler  ce lu i -c i .  

Vous devez explo i ter  une entrepr ise act ive et  avoi r  dro i t  à  la  
déduct ion accordée aux pet i tes entrepr ises selon la  LOI  fédérale.  

Remarque 
Les caisses de crédi t  n 'ont  p lus dro i t  à  cet te réduct ion pour  leurs 
années d ' imposi t ion qui  se terminent  le  1er  avr i l  2002 ou après.  

Au moins 25 % des t ra i tements et  sa la i res doivent  avoi r  été payés à 
des employés rés idant  en Colombie-Br i tannique.  La réduct ion d ' impôt  
est  égale à l ' impôt  prov inc ia l  payable au taux in fér ieur  avant  
l 'appl icat ion des in térêts et  des pénal i tés.  

Une société n 'a pas dro i t  à  la  réduct ion s i  e l le  est  dans l 'une des 
s i tuat ions suivantes :  

• el le  résul te d 'une fus ion;  
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• el le  est  associée à une autre société;  

• el le  éta i t  la  bénéf ic ia i re d 'une f iducie;  

• l 'act iv i té  économique après sa const i tu t ion en société est  
essent ie l lement  la  même que lorsqu'e l le  éta i t  une entrepr ise à 
propr iéta i re unique,  une société de personnes ou une coentrepr ise,  
à moins que cet te act iv i té  a i t  é té menée en tout  ou en par t ie  par  
l 'ent repr ise à propr iéta i re unique ou la  société de personnes 
pendant  90 jours ou moins avant  la  date de const i tu t ion et  que 
cet te pér iode n 'a i t  pas débuté après le  30 avr i l  1996.  

L 'annexe 424,  EXONÉRATION POUR DEUX ANS DE L ' IMPÔT DE LA  C.-B.  
POUR LES NOUVELLES PETITES ENTREPRISES,  est  une feui l le  de t ravai l  
servant  à calculer  cet te déduct ion.  Vous n 'avez pas à la  jo indre à 
votre déclarat ion.  L isez l 'annexe pour en savoi r  p lus.  

Vous n 'avez pas à jo indre le  cer t i f icat  d 'admiss ib i l i té  à votre 
déclarat ion.  Vous devez toutefo is  le  conserver  au cas où nous vous 
demander ions de le  présenter .  

Inscr ivez aux l ignes 879 et  655 de l 'annexe 5 le  numéro du cer t i f icat  
et  le  montant  du crédi t  demandé.  
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Crédit  d ' impôt de la Colombie-Britannique sur les opérat ions 
forest ières 

Les sociétés qui  ont  payé,  à la  Colombie-Br i tannique,  un impôt sur 
les opérat ions forest ières  à  l 'égard du revenu t i ré  des opérat ions 
forest ières pour  l 'année peuvent  demander le  crédi t  d ' impôt  de cet te 
prov ince sur  les opérat ions forest ières.  Le crédi t  est  égal  au t iers de 
l ' impôt  payé sur  les opérat ions forest ières indiqué sur  le  formula i re,  
FIN 542,  LOGGING TAX RETURN OF INCOME,  (d isponib le en vers ion 
angla ise) .  

Inscr ivez à la  l igne 651 de l 'annexe 5 le  montant  du crédi t  demandé.  

Dégrèvement de la Colombie-Britannique au t i tre de redevances et  
du revenu réputé  

Une société qui  est  assujet t ie  à l ' impôt  sur  le  revenu de la  Colombie-  
Br i tannique et  qui  gagne un revenu v isé par  l 'a l inéa 12(1)o) ,  
12(1)z.5) ,  18(1)m) ou 20(1)v.1)  ou par  le  paragraphe 69(6)  ou 69(7)  
de la  LOI  DE L ' IMPÔT SUR LE  REVENU du Canada peut  demander ce 
dégrèvement .  
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Le dégrèvement  donne l ieu à une déduct ion pour  des redevances à 
l 'État  et  pour  un revenu réputé.  I l  remplace la  déduct ion fédérale 
re lat ive aux ressources.  Vous devez ut i l iser  le  revenu imposable 
ra justé pour  calculer  de nouveau les impôts prov inc iaux à payer .  La 
d i f férence entre l ' impôt  de la  Colombie-Br i tannique que vous devez 
payer  et  ce lu i  à  payer  selon le  nouveau calcul  const i tue le  montant  à 
recevoi r  ou à payer .  

Pour demander ce dégrèvement ,  rempl issez l 'annexe 420,  DEMANDE ET  
CALCUL DU DÉGRÈVEMENT DE LA  COLOMBIE-BRITANNIQUE AU T ITRE DE 
REDEVANCES ET  DU REVENU RÉPUTÉ (SOCIÉTÉS) ,  et  jo ignez- la à votre 
déclarat ion.  L isez cet te annexe pour en savoi r  p lus.  

Inscr ivez à la  l igne 652 de l 'annexe 5 le  dégrèvement  ou l 'a jout  
ca lcu lé à l 'annexe 420.  

Crédit  d ' impôt de la Colombie-Britannique pour contr ibutions 
pol i t iques 

Vous pouvez déduire les contr ibut ions versées à des par t is  pol i t iques 
et  à des associat ions de c i rconscr ipt ion reconnues de la  Colombie-  
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Br i tannique,  de même qu'à des candidats qui  se présentent  comme 
députés à l 'Assemblée légis lat ive de la  prov ince,  comme sui t  :  

• 75 % de la  première t ranche de 100 $ de contr ibut ions;  

plus 

• 50 % de la  t ranche suivante de 450 $ de contr ibut ions;  

plus 

• 33 1/3 % de la  par t ie  des contr ibut ions qui  dépasse 550 $,  jusqu'à 
concurrence d 'un crédi t  de 500 $.  

Vous n 'avez pas à jo indre les reçus of f ic ie ls  à votre déclarat ion.  Vous 
devez toutefo is  les conserver  au cas où nous vous demander ions de 
les produi re.  Nous accepterons la  photocopie d 'un reçu uniquement  s i  
l 'émet teur  la  cer t i f ie  conforme à l 'or ig inal .  

Inscr ivez à la  l igne 896 de l 'annexe 5 le  montant  to ta l  des 
contr ibut ions donnant  dro i t  au crédi t .  Inscr ivez à la  l igne 653 le 
montant  du crédi t  demandé.  
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Crédit  d ' impôt de la Colombie-Britannique pour capital  de r isque 
des pet i tes entreprises 

Les sociétés qui  invest issent  dans les act ions d 'une société à capi ta l  
de r isque enregist rée ou société par  act ions admiss ib le peuvent  
demander un crédi t  d ' impôt  de la  Colombie-Br i tannique pour  capi ta l  
de r isques.  Le gouvernement  de cet te prov ince émet a lors à la  société 
un cer t i f icat ,  le  formula i re SBVC 10.  

Vous devez soustra i re ce crédi t  pour  ramener à zéro l ' impôt  de la  
Colombie-Br i tannique à payer  pour  l 'année.  Vous pouvez repor ter  tout  
so lde sur  les quatre années d ' imposi t ion suivantes pour  rédui re 
l ' impôt  prov inc ia l  à  payer .  

Vous n 'avez pas à jo indre le  cer t i f icat  à votre déclarat ion.  Vous devez 
toutefo is  le  conserver  au cas où nous vous demander ions de le  
présenter .  

À la  l igne 880 de l 'annexe 5,  inscr ivez le  solde du crédi t  d ' impôt  non 
ut i l isé à la  f in  de l 'année d ' imposi t ion précédente.  À la  l igne 881,  
inscr ivez le  montant  du crédi t  d ' impôt  d isponib le de l 'année courante 
te l  que déclaré sur  le  formula i re SBVC 10.  À la  l igne 882,  inscr ivez le  
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numéro de cer t i f icat  de neuf  ch i f f res du formula i re SBVC 10.  À la  
l igne 656,  inscr ivez le  montant  du crédi t  d ' impôt  que vous demandez.  

Crédit  d ' impôt de la Colombie-Britannique pour la fabricat ion et  la 
transformation 

Une société aura i t  pu demander ce crédi t ,  lors de l 'achat  de b iens 
admiss ib les fa i t  avant  le  31 ju i l le t  2001,  pour  rédui re l ' impôt  à payer  
de la  Colombie-Br i tannique.  Vous pouvez repor ter  le  crédi t  sur  les d ix  
années d ' imposi t ion suivantes.  

Pour demander le  crédi t ,  rempl issez l 'annexe 426,  CRÉDIT  D ' IMPÔT DE 
LA  COLOMBIE-BRITANNIQUE POUR LA  FABRICATION ET  LA  TRANSFORMATION,  
et  jo ignez- la à votre déclarat ion.  L isez l 'annexe pour en savoi r  p lus.  

Inscr ivez à la  l igne 660 de l 'annexe 5 le  montant  du crédi t  demandé.  

Crédit  d ' impôt pour la recherche scienti f ique et  le développement 
expérimental  de la Colombie-Britannique 

Une société admiss ib le qui  fa i t  de la  recherche sc ient i f ique et  du 
développement  expér imenta l  (RS&DE) en Colombie-Br i tannique peut  
demander ce crédi t .  
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Vous pouvez demander le  crédi t  sur  les dépenses engagées dans 
l 'année d ' imposi t ion pour  la  RS&DE fa i te  dans la  prov ince.  Les 
dépenses doivent  avoi r  été engagées avant  le  1er  septembre 2009 et  
au moment où vous av iez un établ issement  s table dans la  prov ince.  

Pour demander le  crédi t ,  rempl issez le  formula i re T666,  CRÉDIT  
D ' IMPÔT POUR LA  RECHERCHE SCIENTIF IQUE ET  LE  DÉVELOPPEMENT 
EXPÉRIMENTAL DE LA  COLOMBIE-BRITANNIQUE,  et  jo ignez- le à votre 
déclarat ion.  Ce formula i re doi t  ê t re produi t  dans les 18 mois qui  
su ivent  l 'année d ' imposi t ion au cours de laquel le  les dépenses 
admiss ib les ont  été engagées.  L isez le  formula i re pour  en savoi r  p lus.  

Crédit  d ' impôt remboursable pour la RS&DE de la 
Colombie-Britannique 

Un crédi t  d ' impôt  remboursable peut  êt re demandé par  une société 
admiss ib le qui  est  une SPCC. Le montant  du crédi t  est  égal  à 10 % du 
moins é levé des montants suivants :  

• les dépenses admiss ib les pour  la  RS&DE en Colombie-Br i tannique 
pour l 'année d ' imposi t ion;  

• la  l imi te des dépenses pour l 'année d ' imposi t ion.  
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Vous ne pouvez pas demander le  crédi t  d ' impôt  remboursable pour  
une année où vous demandez aussi  l 'exonérat ion de deux ans de 
l ' impôt  de la  prov ince.  

Rempl issez le  formula i re T666 et  inscr ivez à la  l igne 674 de 
l 'annexe 5 le  montant  du crédi t  remboursable demandé.  

Crédit  d ' impôt non remboursable pour la RS&DE de la 
Colombie-Britannique 

Les autres sociétés,  et  les SPCC dont  les dépenses admiss ib les de 
RS&DE excèdent  la  l imi te de dépenses,  peuvent  demander un crédi t  
non remboursable.  

Le crédi t  d ' impôt  non remboursable annuel  pour  une année 
d ' imposi t ion est  égal  à 10 % des dépenses admiss ib les pour  la  
RS&DE en Colombie-Br i tannique pour  l 'année,  moins le  tota l  des 
montants suivants :  

• le  montant  du crédi t  remboursable pour  l 'année;  

• tout  montant  ayant  fa i t  l 'ob jet  d 'une renonciat ion pour l 'année.  
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Vous pouvez déduire le  crédi t  de l ' impôt  à payer  pour  l 'année.  Vous 
devez demander le  maximum du crédi t  d ' impôt  d isponib le sur  le  
revenu gagné durant  l 'année.  Vous pouvez repor ter  le  crédi t  non 
demandé sur  les t ro is  années d ' imposi t ion précédentes et  sur  les 
d ix  années d ' imposi t ion suivantes,  à par t i r  de l 'année d ' imposi t ion où 
vous avez engagé les dépenses.   

Rempl issez le  formula i re T666 et  inscr ivez à la  l igne 659 de 
l 'annexe 5 le  montant  du crédi t  non remboursable demandé.  

Récupérat ion du crédit  d ' impôt de la Colombie-Britannique pour la 
RS&DE 

Une société qui  d ispose d 'un b ien ut i l isé dans la  RS&DE ou qui  le  
conver t i t  à  des f ins commercia les peut  devoi r  déclarer  la  récupérat ion 
de tout  crédi t  d ' impôt  de la  Colombie-Br i tannique pour la  RS&DE déjà 
calculé sur  ce b ien.  Toute récupérat ion augmentera l ' impôt  prov inc ia l  
à  payer .  

Rempl issez le  formula i re T666 et  inscr ivez à la  l igne 241 de 
l 'annexe 5 le  montant  de la  récupérat ion calculé.  
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Crédit  d ' impôt de la Colombie-Britannique d'une f iducie pour 
l 'environnement admissible 

Une société bénéf ic ia i re d 'un revenu d 'une f iducie pour  
l 'env i ronnement  admiss ib le s i tuée en Colombie-Br i tannique peut  
demander un crédi t  d ' impôt  correspondant  à l ' impôt  de la  par t ie  XI I .4  
que la  f iducie a payé sur  ce revenu.  

Le crédi t  rédui ra l ' impôt  prov inc ia l  qui  sera i t  payable par  a i l leurs pour  
l 'année d ' imposi t ion qui  englobe l 'année d ' imposi t ion de la  f iducie.  Le 
crédi t  est  ent ièrement  remboursable,  mais doi t  d 'abord êt re soustra i t  
de tout  impôt  à payer .  Les repor ts  à d 'autres années ne sont  pas 
permis.  

Inscr ivez à la  l igne 670 de l 'annexe 5 le  montant  du crédi t  obtenu.  

Crédit  d ' impôt de la Colombie-Britannique pour production 
cinématographique et  pour la télévision 

Le Min is t ry  of  Tour ism, Sports  and the Ar ts  de la  Colombie-
Br i tannique est  l 'adminis t rat ion autor isée à dél ivrer  les cer t i f icats 
pour  ce crédi t .  La Br i t ish Columbia Fi lm Commission reçoi t  e t  examine 
toutes les demandes de cer t i f icat  pour  le  crédi t  d ' impôt  et  
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recommande à l 'adminis t rat ion autor isée de dél ivrer  ou non les 
cer t i f icats pour  les crédi ts  d ' impôt  demandés.  

Pour pouvoi r  demander ces crédi ts ,  une société de product ion 
admiss ib le doi t  ê t re une société sous contrô le de la  C.-B.  dont  les 
act iv i tés sont  pr inc ipalement  d 'explo i ter  une entrepr ise de product ion 
c inématographique ou magnétoscopique par  l ' in termédia i re d 'un 
établ issement  s table en C.-B.  

Le crédi t  d ' impôt  pour  product ion c inématographique et  pour  la  
té lév is ion ne peut  pas êt re demandé s i  le  crédi t  d ' impôt  pour  serv ices 
de product ion est  demandé à l 'égard de cet te product ion.  

Ces crédi ts  sont  ent ièrement  remboursables,  mais i ls  doivent  d 'abord 
êt re soustra i ts  de tout  impôt  à payer .  Les repor ts  à d 'autres années 
ne sont  pas permis.  

I l  y  a t ro is  d i f férents crédi ts  qu 'une société de product ion admiss ib le 
peut  demander :  

• Le crédit  d ' impôt de base,  qu i  est  égal  à l 'un des montants 
suivants,  se lon le  cas :  
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–  dans le  cas d 'une coproduct ion in terprov inc ia le,  20 % des 
dépenses de main-d 'oeuvre en C.-B.  admiss ib les pour  l 'année 
d ' imposi t ion,  à l 'égard de la  product ion,  mul t ip l ié  par  le  
pourcentage de dro i ts  d 'auteur  dans la  product ion qui  sont  la  
propr iété réel le  de la  société;  

–  dans tout  autre cas,  20 % des dépenses de main-d 'oeuvre en 
C.-B.  admiss ib les pour  l 'année d ' imposi t ion,  à l 'égard de la  
product ion.   

Pour êt re admiss ib le,  la  product ion doi t  commencer les pr inc ipaux 
t ravaux de photographie après le  31 mars 1998 et  avant  le  1er  avr i l  
2008.  

• Le crédit  d ' impôt de base addit ionnel  est  égal  à l 'un des 
montants suivants :  

 –  dans le  cas d 'une coproduct ion in ter  prov inc ia le,  10 % des 
dépenses de main-d 'oeuvre admiss ib les de la  C.-B.  pour  
l 'année d ' imposi t ion à l 'égard de la  product ion,  mul t ip l ié  par  le  
pourcentage des dro i ts  d 'auteur  dans la  product ion qui  sont  la  
propr iété de la  société;  
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 –  dans les autres cas,  10 % des dépenses de main-d 'oeuvre 
admiss ib les de la  C.-B.  pour  l 'année d ' imposi t ion à l 'égard  
de la  product ion.  

 

Seulement  les dépenses de main-d 'oeuvre de la  C.-B.  ef fectuées 
après le  31 décembre 2004 donnent  dro i t  à  ce crédi t .  

Le crédit  d ' impôt de base addit ionnel  peut  êt re demandé 
seulement  s i  la  product ion commence les pr inc ipaux t ravaux de 
pr ise de vue après le  31 décembre 2004 et  avant  le  1er  avr i l  2006 
et  s i  la  société est  admiss ib le au crédi t  d ' impôt  de base.   

Des règles de t ransi t ion s 'appl iquent  à la  product ion 
c inématographique ou magnétoscopique dest inée aux émiss ions de 
té lév is ion comme les té lésér ies,  où les pr inc ipaux t ravaux de pr ise 
de vue commencent  avant  le  1er  janvier  2005 ou cont inuent  après 
le  1er  avr i l  2006.  Les sociétés doivent  consul ter  le  BRIT ISH 
COLUMBIA  BULLETIN  CIT 009-SRI pour  obteni r  des renseignements 
addi t ionnels sur  les règles de t ransi t ion.   

• Le crédit  d ' impôt régional  pour  les pr inc ipaux t ravaux de 
photographie qui  commencent  après le  31 mars 1998 et  avant  
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le  1er  avr i l  2003,  lorsque au moins 85 % du tota l  des jours des 
pr inc ipaux t ravaux de photographie en Colombie-Br i tannique sont  
ef fectuées à l 'extér ieur  de la  zone désignée de Vancouver.  Le 
crédi t  est  égal  à l 'un des montants suivants,  se lon le  cas :  

–  12,5 % des dépenses de main-d 'oeuvre en C.-B.  admiss ib les;  

–  pour la  product ion d 'une sér ie de té lév is ion qui  comprend au 
moins t ro is  épisodes,  le  crédi t  est  12,5 % des dépenses de 
main-d 'oeuvre en C.-B.  admiss ib les pour  les épisodes 
admiss ib les tournés en Colombie-Br i tannique,  à l 'extér ieur  de la  
zone désignée de Vancouver.  

Dans le  cas des product ions dont  les pr inc ipaux t ravaux de pr ise de 
vues ont  commencé après le  31 mars 1998 mais avant  le  1er  avr i l  
2003,  le  crédi t  d ' impôt  régional  peut  êt re demandé avec le  crédi t  
d ' impôt  de base ou séparément .  

• Le crédit  d ' impôt régional  pour  les pr inc ipaux t ravaux de 
photographie qui  commencent  après le  31 mars 2003 et  avant  le  
1er  avr i l  2008.  Le crédi t  est  égal  à l 'un des montants suivants,  
se lon le  cas :  
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–  12,5 % des dépenses de main-d 'oeuvre en C.-B.  admiss ib les,   
s i  au moins c inq jours et  p lus de 50 % du tota l  des jours des 
pr inc ipaux t ravaux de photographie dans la  prov ince sont  
ef fectuées à l 'extér ieur  de la  zone désignée de Vancouver,  pour  
l 'année d ' imposi t ion,  à l 'égard de la  product ion;  

–  pour la  product ion d 'une sér ie de té lév is ion qui  comprend t ro is  
épisodes ou p lus et  dont  les pr inc ipaux t ravaux de tournage d 'au 
moins t ro is  épisodes sont  ef fectués à l 'extér ieur  de la  zone 
désignée de Vancouver,  12,5 % des dépenses de main-d 'oeuvre 
en C.-B.  admiss ib le pour  les épisodes admiss ib les tournés en 
Colombie-Br i tannique,  où un min imum de c inq jours et  p lus 
de 50 % du tota l  des jours des pr inc ipaux t ravaux de 
photographie en Colombie-Br i tannique sont  ef fectués à 
l 'extér ieur  de la  zone désignée de Vancouver.   

Le crédi t  est  répar t i  propor t ionnel lement  se lon le  nombre de jours de 
tournage en Colombie-Br i tannique à l 'extér ieur  de la  zone désignée 
de Vancouver,  par  rapport  au nombre tota l  de jours de tournage dans 
la  prov ince.  
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Dans le  cas des product ions dont  les pr inc ipaux t ravaux de pr ise de 
vues ont  commencé après le  31 mars 2003 mais avant  le  1er  avr i l  
2008,  le  crédi t  d ' impôt  régional  peut  êt re demandé seulement  s i  la  
société demande aussi  le  crédi t  d ' impôt  de base.  

• Le crédit  d ' impôt pour la formation,  qui  est  égal  au moins é levé 
des deux montants suivants :  

–  3 % des dépenses de main-d 'oeuvre en C.-B.  admiss ib les,  pour  
l 'année,  à l 'égard de la  product ion;  

–  30 % des paiements (moins le  montant  d 'a ide reçu)  fa i ts  aux 
employés en format ion au cours de l 'année d ' imposi t ion,  pendant  
qu ' i ls  par t ic ipaient  à un programme de format ion approuvé sur  la  
product ion.  

Dans le  cas des product ions dont  les pr inc ipaux t ravaux de pr ise de 
vues ont  commencé après le  31 mars 1998 mais avant  le  1er  avr i l  
2003,  le  crédi t  d ' impôt  pour  la  format ion peut  êt re demandé s i  le  
crédi t  d ' impôt  de base ou le  crédi t  d ' impôt  régional  est  demandé.  Par  
contre,  dans le  cas des product ions dont  les pr inc ipaux t ravaux de 
pr ise de vues ont  commencé après le  31 mars 2003 mais avant  le  
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1er  avr i l  2008,  le  crédi t  d ' impôt  pour  la  format ion ne peut  êt re 
demandé que s i  la  société demande le crédi t  d ' impôt  de base.   

• Le crédit  d ' impôt pour l 'animation numérique ou les effets 
visuels  pour  les product ions dont  les pr inc ipaux t ravaux de 
photographie commencent  après le  31 mars 2003 et  avant  
le  1er  avr i l  2008.  Le crédi t  est  égal  à 15 % des dépenses de 
main-d 'oeuvre en C.-B.  admiss ib les d i rectement  at t r ibuables aux 
act iv i tés d 'animat ion numér ique ou d 'ef fets  v isuels qui  sont  v isées 
par  le  règlement .   

La société peut  seulement  demander le  crédi t  d ' impôt  pour  l 'an imat ion 
numér ique ou les ef fets  v isuels s i  e l le  demande le crédi t  d ' impôt  de 
base.  

Pour demander ces crédi ts  vous devez jo indre,  sur  le  dessus de votre 
déclarat ion pour  l 'année,  les documents suivants :  

• le  ou les cer t i f icats d 'admiss ib i l i té ;  

• lorsque requis,  le  cer t i f icat  d 'achèvement ,  une copie des états des 
coûts de product ion vér i f iés et  les notes préparées pour  le  
Br i t ish Columbia Fi lm;  
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• le  formula i re T1196,  CRÉDIT  D ' IMPÔT POUR PRODUCTION 
C INÉMATOGRAPHIQUE ET  TÉLÉVISUELLE DE LA  COLOMBIE-BRITANNIQUE,  
dûment  rempl i ,  pour  chaque product ion.   

Inscr ivez à la  l igne 671 de l 'annexe 5 le  montant  du crédi t  demandé.  

Crédit  d ' impôt de la Colombie-Britannique pour services de 
production 

Le Min is t ry  of  Tour ism, Sports  and the Ar ts  de la  Colombie-
Br i tannique est  l 'adminis t rat ion autor isée à dél ivrer  les cer t i f icats 
re lat i fs  au crédi t  d ' impôt  de la  Colombie-Br i tannique pour serv ices de 
product ion.  La Br i t ish Columbia Fi lm Commission reçoi t  e t  examine 
toutes les demandes de cer t i f icat  pour  le  crédi t  d ' impôt  et  
recommande à l 'adminis t rat ion autor isée de dél ivrer  ou non les 
cer t i f icats pour  les crédi ts  d ' impôt  demandés.  

Pour pouvoi r  demander ces crédi ts ,  la  société doi t  avoi r  eu un 
établ issement  s table en Colombie-Br i tannique au cours de l 'année 
d ' imposi t ion et ,  tout  au long de l 'année d ' imposi t ion,  doi t  avoi r  eu 
pour  pr inc ipales act iv i tés d 'explo i ter  une entrepr ise de product ion 
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c inématographique ou magnétoscopique ou une entrepr ise de serv ices 
de product ion c inématographique ou magnétoscopique.  

Vous ne pouvez pas demander ce crédi t  s i  vous demandez déjà le  
crédi t  pour  product ion c inématographique et  pour  la  té lév is ion pour  la  
même product ion.  Les crédi ts  sont  ent ièrement  remboursables,  mais 
i ls  doivent  d 'abord êt re soustra i tsde tout  impôt  à payer .  Les repor ts  à 
d 'autres années ne sont  pas permis.  

Une société de product ion accrédi tée peut  demander les d i f férents 
crédi ts  suivants :  

• Le  crédit  d ' impôt pour services de production,  qu i  est  égal  
à 11 % des dépenses de main-d 'oeuvre admiss ib les en C.-B.  de la  
société pour  l 'année d ' imposi t ion.  Les pr inc ipaux t ravaux de 
photographie de la  product ion doivent  commencer après le  31 mai  
1998 et  avant  le  1er  ju in 2008.  

• Le crédit  d ' impôt pour services de production addit ionnel  est  
égal  à 7 % des dépenses de main-d 'oeuvre admiss ib les 
accrédi tées de la  société pour  l 'année d ' imposi t ion.  Pour y  êt re 
admiss ib le,  la  product ion doi t  commencer les pr inc ipaux t ravaux 
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de pr ise de vue après le  31 décembre 2004 et  avant  le  1er  avr i l  
2006.  Seules les dépenses de main-d 'oeuvre de la  C.-B.  
ef fectuées après le  31 décembre 2004 donnent  dro i t  à  ce crédi t .  

La société peut  demander le  crédit  addit ionnel  seulement  s i  e l le  
demande le crédi t  d ' impôt  pour  serv ices de product ion.  

• Le  crédit  d ' impôt régional  pour services de production,  qu i  est  
égal  à 6 % des dépenses accrédi tées de main-d 'oeuvre en C.-B.  
admiss ib les pour  l 'année d ' imposi t ion,  lorsque au moins c inq jours 
et  p lus de 50 % du tota l  des jours des pr inc ipaux t ravaux de 
photographie en Colombie-Br i tannique sont  ef fectués à l 'extér ieur  
de la  zone désignée de Vancouver.  Les pr inc ipaux t ravaux de 
photographie de la  product ion doivent  commencer après le  31 mars 
2003 et  avant  le  1er  ju in 2008.  

Le crédi t  est  répar t i  propor t ionnel lement  se lon le  nombre de jours 
de pr inc ipaux t ravaux de photographie en Colombie-Br i tannique à 
l 'extér ieur  de la  zone désignée de Vancouver,  par  rapport  au 
nombre tota l  de jours de pr inc ipaux t ravaux de photographie dans 
la  prov ince.  
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La société peut  seulement  demander le  crédi t  d ' impôt  régional  s i  
e l le  demande aussi  le  crédi t  d ' impôt  pour  serv ices de product ion.  

• Le crédit  d ' impôt pour services de production pour l 'animation 
numérique ou les effets visuels s 'appl ique aux product ions dont  
les pr inc ipaux t ravaux de photographie débutent  après le  31 mars 
2003 et  avant  le  1er  ju in 2008.  I l  est  égal  à 15 % des dépenses de 
main-d 'oeuvre en C.-B.  qui  sont  d i rectement  at t r ibuables aux 
act iv i tés d 'animat ion numér ique ou d 'ef fets  v isuels v isées par  le  
règlement .  La société peut  seulement  demander ce crédi t  s i  e l le  
demande aussi  le  crédi t  d ' impôt  pour  serv ices de product ion.  

Pour demander ces crédi ts ,  vous devez jo indre,  sur  le  dessus de votre 
déclarat ion pour  l 'année,  les documents suivants :  

• le  cer t i f icat  d 'accrédi tat ion,  

• le  formula i re T1197,  CRÉDIT  D ' IMPÔT POUR SERVICES DE PRODUCTION 
DE LA  COLOMBIE-BRITANNIQUE,  dûment  rempl i ,  pour  chaque 
product ion.  

Inscr ivez à la  l igne 672 de l 'annexe 5 le  montant  du crédi t  demandé.  
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Crédit  d ' impôt de la Colombie-Britannique pour l 'explorat ion 
minière 

Une société qui  a engagé des dépenses admiss ib les pour  l 'explorat ion 
min ière en Colombie-Br i tannique peut  avoi r  dro i t  à  ce crédi t  d ' impôt .  
La société doi t  avoi r  un établ issement  s table dans la  prov ince au 
cours de l 'année d ' imposi t ion.  

Les dépenses doivent  êt re engagées après le  31 ju i l le t  1998 et  
avant  le  1er  janvier  2017 et  avoi r  pour  but  de déterminer  
l 'ex is tence,  la  local isat ion,  l 'é tendue ou la  qual i té  de la  r ichesse 
minéra le en Colombie-Br i tannique.   

Tout  t ransfer t  de dépenses pour l 'explo i ta t ion min ière ayant  fa i t  l 'ob jet  
d 'une renonciat ion selon le  paragraphe 66(12.6)  de la  LOI  DE L ' IMPÔT 
SUR LE  REVENU n 'est  pas admiss ib le au crédi t .  

Ce crédi t  a  été é larg i  af in  d 'êt re également  of fer t  aux sociétés de 
personnes ayant  engagé des dépenses après le  31 mars 2003.  Les 
contr ibuables qui  sont  des associés act i fs  d 'une société de 
personnes,  autres que des associés déterminés ( te ls  que les 
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commandi ta i res)  peuvent  chacun demander la  par t ie  du crédi t  d ' impôt  
de la  société de personnes qui  leur  rev ient ,  se lon un calcul  
propor t ionnel .  Pour demander le  pourcentage qui  vous rev ient  dans le  
crédi t  d ' impôt  de la  société de personnes,  soumettez avec votre 
déclarat ion le  formula i re T1249,  CRÉDIT  D ' IMPÔT DE LA  COLOMBIE-
BRITANNIQUE POUR L 'EXPLORATION MIN IÈRE – ANNEXE POUR UNE SOCIÉTÉ 
DE PERSONNES,  dûment  rempl i .  Vous t rouverez des préc is ions dans 
cet te annexe.  

Le crédi t  est  égal  à 20 % du résul tat  su ivant  :  

• le  to ta l  des dépenses admiss ib les d 'explorat ion min ière engagées 
dans l 'année d ' imposi t ion;  

moins 

• le  to ta l  des montants d 'a ide reçus à l 'égard de montants inc lus 
dans le  tota l  des dépenses admiss ib les d 'explorat ion min ière pour  
l 'année d ' imposi t ion.  

Vous ne pouvez pas demander ce crédi t  pour  une année où vous 
demandez aussi  l 'exonérat ion de deux ans de l ' impôt  de la  
Colombie-Br i tannique pour  les nouvel les pet i tes entrepr ises.   
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Le crédi t  est  ent ièrement  remboursable,  mais i l  do i t  d 'abord êt re 
soustra i t  de tout  impôt  à payer .  Les repor ts  à d 'autres années ne sont  
pas permis.  

Pour demander ce crédi t ,  rempl issez l 'annexe 421,  CRÉDIT  D ' IMPÔT DE 
LA  COLOMBIE-BRITANNIQUE POUR L 'EXPLORATION MIN IÈRE,  et  jo ignez- la à 
votre déclarat ion.  L isez cet te annexe pour en savoi r  p lus.  Les autres 
associés de la  société de personnes doivent  eux aussi  soumett re une 
annexe T1249 dûment  rempl ie.  

Inscr ivez à la  l igne 673 de l 'annexe 5 le  montant  du crédi t  demandé.  

Crédit  d ' impôt de la Colombie-Britannique pour l 'édit ion de l ivres 

Vous pouvez demander ce crédi t  s i  vous avez bénéf ic ié du 
Programme d 'a ide au développement  de l ' industr ie  de l 'éd i t ion 
(PADIÉ) après le  31 mars 2002 et  avant  le  1er  avr i l  2007.   

Le bénéf ic ia i re doi t  ê t re une société sous contrô le canadien qui  mène 
pr inc ipalement  ses af fa i res au moyen d 'un établ issement  permanent  
en Colombie-Br i tannique dont  la  pr inc ipale act iv i té  est  l 'éd i t ion de 
l ivres.  
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Vous avez dro i t  à  un crédi t  égal  à 90 % des sommes que vous avez 
reçues durant  l 'année d ' imposi t ion dans le  cadre du PADIÉ.  Le crédi t  
est  ent ièrement  remboursable,  mais i l  do i t  serv i r  d 'abord à rédui re le  
tota l  des impôts à payer .  Les repor ts  à d 'autres années ne sont  pas 
permis.  

Inscr ivez aux l ignes 886 et  665 de l 'annexe 5 le  montant  reçu durant  
l 'année d ' imposi t ion a ins i  que le  montant  du crédi t  que vous 
demandez.  Vous devez demander le  crédi t  au p lus tard 18 mois après 
la  f in  de l 'année d ' imposi t ion.  

Yukon 

Le taux d' impôt inférieur  du Yukon est  de 6 % avant  le  1er  janvier  
2005,  et  de 4 % à par t i r  de cet te date.  Ce taux in fér ieur  s 'appl ique au 
revenu imposable gagné au Yukon qui  est  admiss ib le aux f ins de la  
déduct ion fédérale accordée aux pet i tes entrepr ises.  Toutefo is ,  à 
compter  du 1er  janvier  2007,  le  p lafond des af fa i res du Yukon sera de 
400 000 $ au l ieu du p lafond des af fa i res fédéral .  Vous devrez 
calculer  la  f ract ion de ces montants qui  s 'appl ique en propor t ion du 
nombre de jours dans chaque pér iode.  
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Le taux supérieur  d ' impôt  est  de 15 %. I l  s 'appl ique au revenu 
imposable gagné au Yukon qui  ne donne pas  dro i t  à  la  déduct ion 
accordée aux pet i tes entrepr ises.  

Inscr ivez à la  l igne 245 de l 'annexe 5 le  montant  d ' impôt  ca lculé.  

Crédit  d' impôt du Yukon pour contr ibutions pol i t iques 

Vous pouvez déduire comme sui t  les contr ibut ions versées à un par t i  
po l i t ique enregist ré ou à un candidat  à une é lect ion à l 'Assemblée 
légis lat ive du Yukon :  

• 75 % de la  première t ranche de 100 $ de contr ibut ions;  

plus 

• 50 % de la  t ranche suivante de 450 $ de contr ibut ions;  

plus 

• 33 1/3 % de la  par t ie  des contr ibut ions qui  dépasse 550 $,  jusqu'à 
concurrence d 'un crédi t  de 500 $.  
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Vous n 'avez pas à jo indre les reçus of f ic ie ls  à votre déclarat ion.  Vous 
devez toutefo is  les conserver  au cas où nous vous demander ions de 
les présenter .  Nous accepterons la  photocopie d 'un reçu uniquement  
s i  l 'émet teur  la  cer t i f ie  conforme à l 'or ig inal .  

Inscr ivez à la  l igne 897 de l 'annexe 5 le  montant  to ta l  des 
contr ibut ions admiss ib les.  Inscr ivez à la  l igne 675 le montant  du 
crédi t  demandé.  

Crédit  d ' impôt du Yukon sur les bénéfices de fabricat ion et  de 
transformation 

Les sociétés qui  ont  gagné un revenu imposable et  qui  ont  ret i ré  des 
bénéf ices de fabr icat ion et  de t ransformat ion au Yukon ont  dro i t  à  ce 
crédi t .  

L 'annexe 440,  CRÉDIT  D ' IMPÔT DU YUKON SUR LES BÉNÉFICES DE 
FABRICATION ET  DE TRANSFORMATION,  est  une feui l le  de t ravai l  servant  
à calculer  le  crédi t ,  e t  vous n 'avez pas à la  produi re avec votre 
déclarat ion.  L isez cet te annexe pour en savoi r  p lus.  

Inscr ivez à la  l igne 677 de l 'annexe 5 le  montant  du crédi t  demandé.  
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Crédit  d ' impôt du Yukon pour l 'explorat ion minière 

Une société canadienne qui  a engagé des dépenses d 'explorat ion 
min ière admiss ib les au Yukon peut  avoi r  dro i t  au crédi t  d ' impôt  pour  
l 'explorat ion min ière.  La société doi t  avoi r  eu un établ issement  s table 
au Yukon au cours de l 'année.  Les dépenses doivent  avoi r  été 
engagées avant  le  1er  avr i l  2007 pour déterminer  l 'ex is tence,  la  
local isat ion,  l 'é tendue ou la  qual i té  d 'une ressource minérale au 
Yukon.  

Le crédi t  est  égal  à 25 % du résul tat  su ivant  :  

• le  to ta l  des f ra is  re lat i fs  à l 'explorat ion min ière engagés durant  
l 'année d ' imposi t ion;  

moins 

• le  to ta l  des montants d 'a ide reçus ou à recevoi r  pour  l 'année 
d ' imposi t ion.  

Le crédi t  est  ent ièrement  remboursable,  mais i l  do i t  d 'abord êt re 
soustra i t  de tout  impôt  à payer .  Les repor ts  à d 'autres années ne sont  
pas permis.  
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Pour demander le  crédi t ,  rempl issez l 'annexe 441,  CRÉDIT  D ' IMPÔT DU 
YUKON POUR L 'EXPLORATION MIN IÈRE,  et  jo ignez- la à votre déclarat ion.  
L isez cet te annexe pour en savoi r  p lus.  

Inscr ivez à la  l igne 697 de l 'annexe 5 le  montant  du crédi t  gagné.  

Crédit  d ' impôt du Yukon pour la recherche et  le développement 

Vous pouvez demander ce crédi t  s i ,  au cours de l 'année,  vous avez eu 
un établ issement  s table au Yukon et  s i  vous avez engagé des 
dépenses admiss ib les à l 'égard de la  recherche sc ient i f ique et  du 
développement  expér imenta l  ef fectué au Yukon.  

Le crédi t  est  égal  au tota l  des montants suivants :  

• 15 % des dépenses admiss ib les engagées au cours de l 'année 
d ' imposi t ion;  

• 5 % des dépenses c i -dessus payées au Col lège du Yukon ou 
ex ig ib les par  ce lu i -c i .  



–  5 1 3  –  

Le crédi t  est  ent ièrement  remboursable,  mais i l  do i t  d 'abord êt re 
soustra i t  de tout  impôt  à payer .  Les repor ts  à d 'autres années ne sont  
pas permis.  

Pour demander le  crédi t ,  rempl issez l 'annexe 442,  CRÉDIT  D ' IMPÔT DU 
YUKON POUR LA  RECHERCHE ET  LE  DÉVELOPPEMENT,  et  jo ignez- la à votre 
déclarat ion.  L isez cet te annexe pour en savoi r  p lus.  

Inscr ivez à la  l igne 698 de l 'annexe 5 le  montant  du crédi t  ca lcu lé sur  
l 'annexe 442.  

Terri toires du Nord-Ouest 

Le taux inférieur  d ' impôt  des Terr i to i res du Nord-Ouest  est  de 4 %. I l  
s 'appl ique au revenu imposable gagné aux Terr i to i res du Nord-Ouest  
qui  donne dro i t  à  la  déduct ion fédérale accordée aux pet i tes 
entrepr ises.  

Le taux supérieur  d ' impôt  est  de 14 % à compter  du 1er  janvier  2004,  
et  de 12 % avant  cet te date.  I l  s 'appl ique au revenu imposable gagné 
aux Terr i to i res du Nord-Ouest  qui  ne donne pas  dro i t  à  la  déduct ion 
fédérale accordée aux pet i tes entrepr ises.  
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Inscr ivez à la  l igne 250 de l 'annexe 5 le  montant  d ' impôt  ca lculé.  

Crédit  d ' impôt des Terr i toires du Nord-Ouest pour contr ibutions 
pol i t iques 

Vous pouvez déduire comme sui t  les contr ibut ions versées à un 
candidat  qui  se présente comme député à l 'Assemblée légis lat ive des 
Terr i to i res du Nord-Ouest  :  

• 100 % de la  première t ranche de 100 $ de contr ibut ions;  

plus 

• 50 % de la  t ranche suivante de 800 $ de contr ibut ions,  jusqu'à 
concurrence d 'un crédi t  de 500 $.  

Vous n 'avez pas à jo indre les reçus à votre déclarat ion.  Vous devez 
toutefo is  les conserver  au cas où nous vous demander ions de les 
présenter .  Nous accepterons la  photocopie d 'un reçu uniquement  s i  
l 'émet teur  la  cer t i f ie  conforme à l 'or ig inal .  
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Remarque 
Les contr ibut ions versées à un par t i  po l i t ique ne donnent pas  dro i t  
à  ce crédi t .  

Inscr ivez à la  l igne 898 de l 'annexe 5 le  montant  to ta l  des 
contr ibut ions donnant  dro i t  au crédi t .  Inscr ivez à la  l igne 700 le 
montant  du crédi t  demandé.  

Crédit  d ' impôt à l ' investissement des Terr i toires du Nord-Ouest 

Le min is t re des Finances des Terr i to i res du Nord-Ouest  dél ivrera un 
cer t i f icat  aux sociétés admiss ib les qui  ont  fa i t  des invest issements 
dans des entrepr ises explo i tées dans les Terr i to i res du Nord-Ouest .  
Les fonds reçus par  l 'ent repr ise admiss ib le doivent  êt re ut i l isés pour  
commencer des act iv i tés commercia les ou pour  développer ou 
acquér i r  une entrepr ise ex is tante.  

Vous pouvez déduire un montant  versé en ver tu de la  LOI  SUR LES 
CRÉDITS D ' IMPÔT POUR INVESTISSEMENT DE CAPITAL  DE R ISQUE et  ne 
dépassant  pas le  maximum annuel  de 30 000 $,  moins tout  crédi t  
d ' impôt  qui  peut  êt re dédui t  se lon la  LOI  DE L ' IMPÔT SUR LE  REVENU 
fédérale.  
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Ce crédi t  est  expi ré depuis le  31 décembre 2003.  Cependant ,  ce 
crédi t  peut  êt re demandé à l 'égard des invest issements ef fectués à 
compter  du 1er  janvier  2005 jusqu'au 31 décembre 2007.  Aucun 
crédi t  n 'est  d isponib le pour  les invest issements ef fectués durant  
l 'année c iv i le  2004.   

Vous pouvez repor ter  le  crédi t  non demandé sur  les t ro is  années 
d ' imposi t ion précédentes et  sur  les sept  années d ' imposi t ion 
suivantes,  à par t i r  de l 'année d ' imposi t ion où vous avez fa i t  
l ' invest issement .  

Vous n 'avez pas à jo indre le  cer t i f icat  à votre déclarat ion.  Vous devez 
toutefo is  le  conserver  au cas où nous vous demander ions de le  
présenter .  

Pour demander le  crédi t ,  rempl issez l 'annexe 460,  CRÉDIT  D ' IMPÔT À  
L ' INVESTISSEMENT DES TERRITOIRES DU NORD-OUEST,  et  jo ignez- la à 
votre déclarat ion.  L isez cet te annexe pour en savoi r  p lus.  

Les sociétés qui  ont  une rés idence permanente au Nunavut  mais qui  
ont  fa i t  des invest issements admiss ib les au crédi t  d ' impôt  à 
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l ' invest issement  avant  le  1er  avr i l  1999 peuvent  également  demander 
ce crédi t .  Pour en savoi r  p lus,  l isez la  sect ion c i -dessous.   

Inscr ivez à la  l igne 705 de l 'annexe 5 le  montant  du crédi t  demandé.  

Nunavut 

Le taux inférieur  d ' impôt  du Nunavut  est  de 4 %. I l  s 'appl ique au 
revenu imposable gagné au Nunavut  qui  donne dro i t  à  la  déduct ion 
fédérale accordée aux pet i tes entrepr ises.  

Le taux supérieur  d ' impôt  est  de 12 %. I l  s 'appl ique au revenu 
imposable gagné au Nunavut  qui  ne donne pas  dro i t  à  la  déduct ion 
fédérale accordée aux pet i tes entrepr ises.  

Inscr ivez à la  l igne 260 de l 'annexe 5 le  montant  d ' impôt  ca lculé.  

Crédit  d ' impôt du Nunavut pour contr ibutions pol i t iques 

Vous pouvez déduire comme sui t  les contr ibut ions versées à un 
candidat  qui  se présente comme député à l 'Assemblée légis lat ive du 
Nunavut  :  
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• 100 % de la  première t ranche de 100 $ de contr ibut ions;  

plus 

• 50 % de la  t ranche suivante de 800 $ de contr ibut ions,  jusqu'à 
concurrence d 'un crédi t  de 500 $.  

Vous n 'avez pas à jo indre de reçus à votre déclarat ion.  Vous devez 
toutefo is  les conserver  au cas où nous vous demander ions de les 
présenter .  Nous accepterons la  photocopie d 'un reçu uniquement  s i  
l 'émet teur  la  cer t i f ie  conforme à l 'or ig inal .  

Remarque 
Les contr ibut ions versées à un par t i  po l i t ique ne donnent pas  dro i t  
à  ce crédi t .  

Inscr ivez à la  l igne 899 de l 'annexe 5 le  montant  to ta l  des 
contr ibut ions donnant  dro i t  au crédi t .  Inscr ivez à la  l igne 725 le 
montant  du crédi t  demandé.  
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Crédit  d ' impôt à l ' investissement du Nunavut 

Le min is t re des Finances du Nunavut  émett ra un cer t i f icat  aux 
sociétés admiss ib les qui  ont  fa i t  des invest issements dans des 
entrepr ises explo i tées au Nunavut .  Les fonds reçus par  l 'ent repr ise 
admiss ib le doivent  êt re ut i l isés pour  commencer des act iv i tés 
commercia les ou pour  développer ou acquér i r  une entrepr ise 
ex is tante.  

Vous pouvez déduire un montant  versé en ver tu du RISK CAPITAL  
INVESTMENT TAX CREDITS ACT et  ne dépassant  pas le  maximum annuel  
de 30 000 $,  moins tout  crédi t  d ' impôt  qui  peut  êt re dédui t  se lon la  LOI  
DE L ' IMPÔT SUR LE  REVENU fédérale.  

Vous pouvez repor ter  le  crédi t  non demandé sur  les t ro is  années 
d ' imposi t ion précédentes et  sur  les sept  années d ' imposi t ion 
suivantes,  à par t i r  de l 'année d ' imposi t ion où vous avez fa i t  
l ' invest issement .   

Vous n 'avez pas à jo indre le  cer t i f icat  à votre déclarat ion.  Vous devez 
toutefo is  le  conserver  au cas où nous vous demander ions de le  
présenter .  
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Pour demander ce crédi t ,  rempl issez l 'annexe 480,  CRÉDIT  D ' IMPÔT À  
L ' INVESTISSEMENT DU NUNAVUT,  et  jo ignez- la à votre déclarat ion.  L isez 
cet te annexe pour en savoi r  p lus.  

Inscr ivez à la  l igne 735 de l 'annexe 5 le  montant  du crédi t  demandé.  

Crédit  d ' impôt à l ' investissement des Terr i toires du Nord-Ouest 
sur les investissements fai ts avant le 1er avri l  1999 

Les sociétés qui  ont  fa i t  des invest issements admiss ib les au crédi t  
d ' impôt  à l ' invest issement  avant  le  1er  avr i l  1999 peuvent  demander 
le  crédi t  d ' impôt  à l ' invest issement  des Terr i to i res du Nord-Ouest .  
Pour demander ce crédi t ,  jo ignez l 'annexe 460,  CRÉDIT  D ' IMPÔT À  
L ' INVESTISSEMENT DES TERRITOIRES DU NORD-OUEST,  dûment  rempl ie à 
votre déclarat ion.  Pour en savoi r  p lus,  l isez la  sect ion précédente et  
l 'annexe.   

Inscr ivez à la  l igne 734 de l 'annexe 5 le  montant  du crédi t  demandé.  
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Ligne 760 – Impôt provincial  et  terr i tor ial  net  à payer 

Inscr ivez à la  l igne 760 le montant  d ' impôt  prov inc ia l  ou terr i tor ia l  net  
(montant  posi t i f )  ca lcu lé à la  l igne 255 de l 'annexe 5.  Si  le  montant  de 
la  l igne 255 est  négat i f ,  inscr ivez- le à la  l igne 812 de la  déclarat ion.  

Ligne 765 – Impôt provincial  des grandes sociétés 

Un impôt  prov inc ia l  est  pré levé sur  le  capi ta l  imposable de cer ta ines 
grandes sociétés qui  ont  un établ issement  s table en Nouvel le-Écosse 
ou au Nouveau-Brunswick.  

Pour la  Nouvel le-Écosse,  cet  impôt  s 'appl ique aux années 
d ' imposi t ion commençant  avant  le  1er  avr i l  2006.  L ' impôt  est  ca lculé 
propor t ionnel lement  en fonct ion du nombre de jours de l 'année,  
lorsque l 'année d ' imposi t ion chevauche cet te date.  

Cet  impôt  ne s 'appl ique pas aux sociétés ment ionnées au 
paragraphe 181.1(3)  de la  Loi  fédérale,  aux inst i tu t ions f inancières  
du Nouveau-Brunswick,  aux banques,  aux caisses de crédi t  ou aux 
f iducies,  n i  aux compagnies de prêts de la  Nouvel le-Écosse.  
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Les ex igences concernant  les acomptes prov is ionnels sont  les mêmes 
que cel les de l ' impôt  de la  par t ie  I .  L isez la  sect ion in t i tu lée «Date 
d 'échéance des acomptes prov is ionnels» à la  page 41 [9]  pour  en 
savoi r  p lus.  

Aucun crédi t  d ' impôt  ne peut  rédui re l ' impôt  prov inc ia l  sur  le  capi ta l .  

Remarque 
Une pénal i té  s 'appl ique aux grandes sociétés qui  doivent  payer  cet  
impôt  et  qui  ne soumettent  pas à temps la déclarat ion ex igée.  L isez 
la  sect ion in t i tu lée «Pénal i tés» à la  page 44 [10]  pour  en savoi r  
p lus.  

Impôt des grandes sociétés de la Nouvel le-Écosse 

Un abat tement  de capi ta l  de 5 000 000 $ est  accordé aux sociétés qui  
ne sont  pas membres d 'un groupe l ié  et  dont  le  capi ta l  imposable est  
in fér ieur  à 10 000 000 $.  Si  une société est  membre d 'un groupe l ié  et  
s i  le  to ta l  du capi ta l  imposable de l 'ensemble des membres du groupe 
est  in fér ieur  à 10 000 000 $,  l 'abat tement  de capi ta l  est  répar t i  entre 
les membres du groupe.  
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Rempl issez l 'annexe 343,  IMPÔT DES GRANDES SOCIÉTÉS DE LA  
NOUVELLE-ÉCOSSE – CONVENTION ENTRE SOCIÉTÉS L IÉES,  pour  répar t i r  
l 'abat tement  de capi ta l .  Jo ignez cet te convent ion à votre déclarat ion.  

L ' impôt  prov inc ia l  sur  le  capi ta l  des grandes sociétés de la  
Nouvel le-Écosse est  égal  à 0,5 % du capi ta l  imposable de la  société 
s i  le  capi ta l  imposable en Nouvel le-Écosse de toutes les sociétés 
l iées est  in fér ieur  à 10 000 000 $.  Ce taux est  por té à 0,6 % à 
compter  du 1er  avr i l  2004.   

Á compter  du 1er  ju i l le t  2005,  ce taux sera rédui t  de 0,6 % à 0,4 %, 
comme sui t  :  

• 0,55 % à compter  du 1er  ju i l le t  2005;  

• 0,50 % à compter  du 1er  ju i l le t  2006;  

• 0,45 % à compter  du 1er  ju i l le t  2007;  

• 0,40 % à compter  du 1er  ju i l le t  2008.  

Si  le  capi ta l  imposable de toutes les sociétés l iées est  de 
10 000 000 $ ou p lus,  toutes les sociétés du groupe sont  assujet t ies à 
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un taux de 0,25 %. Ce taux est  por té à 0,3 % à compter  du 1er  avr i l  
2004.  

À compter  du 1er  ju i l le t  2005,  ce taux sera rédui t  de 0,3 % à 0,2 %, 
comme sui t  :  

• 0,275 % à compter  du 1er  ju i l le t  2005;  

• 0,250 % à compter  du 1er  ju i l le t  2006;  

• 0,225 % à compter  du 1er  ju i l le t  2007;  

• 0,200 % à compter  du 1er  ju i l le t  2008.  

Les sociétés qui  sont  assujet t ies à l ' impôt  des grandes sociétés de la  
Nouvel le-Écosse doivent  rempl i r  l 'annexe 342,  IMPÔT DES GRANDES 
SOCIÉTÉS DE LA  NOUVELLE-ÉCOSSE,  et  la  jo indre à l 'annexe 33,  34 
ou 35.  

Inscr ivez à la  l igne 765 l ' impôt  prov inc ia l  des grandes sociétés que 
vous devez payer .  Vous pouvez déduire cet  impôt  dans le  calcul  du 
revenu fédéral  aux f ins de l ' impôt .  
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Remarque 
Une seule des sociétés associées ou l iées pour  une année c iv i le  
doi t  produi re l 'annexe 343.  Cependant ,  s i  une convent ion n 'a pas 
été produi te au moment où nous établ issons la  cot isat ion d 'une des 
déclarat ions pour  une année d ' imposi t ion se terminant  dans l 'année 
c iv i le  de la  convent ion,  nous vous demanderons d 'en produi re une.  

Impôt des grandes sociétés du Nouveau-Brunswick 

Un abat tement  de 5 000 000 $ sur  le  capi ta l  imposable tota l  est  
accordé aux sociétés.  Si  la  société est  membre d 'un groupe l ié ,  vous 
devez répar t i r  l 'abat tement  de capi ta l  entre les membres du groupe.  

Rempl issez l 'annexe 362,  IMPÔT DES GRANDES SOCIÉTÉS DU 
NOUVEAU-BRUNSWICK – CONVENTION ENTRE SOCIÉTÉS L IÉES,  pour  
répar t i r  l 'abat tement  de capi ta l .  Jo ignez cet te convent ion à votre 
déclarat ion.  

L ' impôt  prov inc ia l  des grandes sociétés du Nouveau-Brunswick est  
égal  à 0,3 % du capi ta l  imposable at t r ibué à cet te prov ince.  
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Les sociétés qui  sont  assujet t ies à cet  impôt  doivent  rempl i r  
l 'annexe 361,  IMPÔT DES GRANDES SOCIÉTÉS DU NOUVEAU-BRUNSWICK,  
et  la  jo indre à l 'annexe 33,  IMPÔT DE LA  PARTIE I .3 DES GRANDES 
SOCIÉTÉS.  

Inscr ivez à la  l igne 765 l ' impôt  prov inc ia l  des grandes sociétés que 
vous devez payer .  Vous pouvez déduire cet  impôt  dans le  calcul  du 
revenu fédéral  aux f ins de l ' impôt .  

Remarque 
Une seule des sociétés associées ou l iées pour  une année c iv i le  
doi t  produi re l 'annexe 362.  Cependant ,  s i  une convent ion n 'a pas 
été produi te au moment ou nous établ issons la  cot isat ion d 'une des 
déclarat ions pour  une année d ' imposi t ion se terminant  dans l 'année 
c iv i le  de la  convent ion,  nous vous demanderons d 'en produi re une.  
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Autres crédits 
Ligne 780 – Remboursement du crédit  d ' impôt à l ' investissement 

Inscr ivez à la  l igne 780 de la  déclarat ion le  remboursement  du crédi t  
d ' impôt  à l ' invest issement .  Pour en savoi r  p lus,  l isez les préc is ions à 
la  page 357 [63] .  

Ligne 784 – Remboursement au t i tre de dividendes 

Inscr ivez à la  l igne 784 le  remboursement  calculé à la  sect ion 
in t i tu lée «Remboursement  au t i t re  de d iv idendes»,  à la  page 41 [6]  de 
votre déclarat ion.  Pour en savoi r  p lus,  l isez les préc is ions à la  
page 328 [58] .  

Ligne 788 – Remboursement fédéral  au t i tre de gains en capital  

Les sociétés de placement,  au sens de l 'ar t ic le  130,  et  les sociétés 
de placement à capital  variable,  au sens de l 'ar t ic le  131,  doivent  
jo indre à leur  déclarat ion l 'annexe 18,  REMBOURSEMENT FÉDÉRAL ET  
PROVINCIAL  OU TERRITORIAL  AU T ITRE DES GAINS EN CAPITAL ,  qui  donne 
les renseignements suivants :  
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• le  déta i l  du compte d ' impôt  en main remboursable au t i t re  des gains 
en capi ta l ;  

• le  déta i l  des rachats au t i t re  des gains en capi ta l  pour  l 'année;  

• le  ca lcul  du remboursement  fédéral  au t i t re  des gains en capi ta l  
pour  l 'année.  

L ' impôt  en main remboursable au t i t re  des gains en capi ta l  est  établ i  
au taux de 28 %. 

Le remboursement  fédéral  au t i t re  des gains en capi ta l  pour  l 'année 
correspond au moins é levé des montants suivants :  

• 14 % du tota l  des montants suivants :  

–  les d iv idendes sur  les gains en capi ta l  payés au cours de la  
pér iode commençant  60 jours après le  début  de l 'année et  se 
terminant  60 jours après la  f in  de l 'année,  

–  le  rachat  au t i t re  des gains en capi ta l  pour  l 'année;  

• l ' impôt  en main remboursable au t i t re  des gains en capi ta l  à  la  f in  
de l 'année.  
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Rempl issez les l ignes appropr iées de l 'annexe 18 et  inscr ivez à la  
l igne 788 de votre déclarat ion le  remboursement  fédéral  au t i t re  des 
gains en capi ta l .  L isez la  page 536 [ la  prochaine page]  pour  en savoi r  
p lus sur  les remboursements prov inc iaux et  terr i tor iaux au t i t re  des 
gains en capi ta l .  

Remarque 
Une société const i tuée ou explo i tée pr inc ipalement  au prof i t  de 
non-rés idents n 'est  pas considérée comme une société de 
p lacement  à capi ta l  var iable.  El le  n 'a pas dro i t  au remboursement  
au t i t re  des gains en capi ta l .  

Renvois 
Art ic les 130 et  131 

Ligne 792 – Remboursement du crédit  d ' impôt fédéral  d'une 
f iducie pour l 'environnement admissible 

Inscr ivez à la  l igne 792 le montant  du remboursement  du crédi t  
d ' impôt  fédéral  d 'une f iducie pour  l 'env i ronnement  admiss ib le qui  n 'a 
pas été ut i l isé dans le  calcul  de l ' impôt  de la  par t ie  I .  L isez les 
préc is ions à la  page 356 [63]  pour  en savoi r  p lus.  
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Ligne 796 – Remboursement du crédit  d ' impôt pour production 
cinématographique ou magnétoscopique canadienne 

Un crédi t  d ' impôt  ent ièrement  remboursable est  of fer t  aux sociétés 
admiss ib les qui  produisent  un f i lm ou une v idéo admiss ib le cer t i f ié  par  
le  min is tère du Patr imoine canadien comme étant  une product ion 
canadienne.  

Pour les dépenses engagées avant  le  14 novembre 2003,  le  crédi t  
d ' impôt  est  égal  à 25 % des dépenses de main-d 'oeuvre admiss ib les 
pour  l 'année à l 'égard de la  product ion.  Ces dépenses ne doivent  pas 
dépasser  48 % du tota l  du coût  d 'une product ion.  Le crédi t  est  donc 
l imi té à 12 % du tota l  du coût  d 'une product ion,  moins tout  a ide reçu.  

Pour les dépenses engagées après le  13 novembre 2003,  le  crédi t  
d ' impôt  est  égal  à 25 % des dépenses de main-d 'oeuvre admiss ib les 
pour  l 'année à l 'égard de la  product ion.  La main-d 'oeuvre admiss ib le 
ne doi t  pas dépasser  60 % du tota l  du coût  d 'une product ion à la  f in  
de l 'année.  Le crédi t  est  donc l imi té à 15 % du tota l  du coût  d 'une 
product ion,  moins tout  montant  d 'a ide reçu.  D'après les nouvel les 
règles,  la  main-d 'oeuvre à l 'égard des non-rés idents du Canada 
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(autres que les c i toyens canadiens)  ne sera p lus admiss ib le à ce 
crédi t .  

Pour en savoi r  p lus,  consul tez notre s i te  Web à www.arc.gc.ca/f tc.  

Pour  demander ce crédi t ,  vous devez jo indre sur  le  dessus de votre 
déclarat ion pour  l 'année les documents suivants :  

• le  Cert i f icat  de product ion c inématographique ou magnétoscopique 
canadienne (par t ie  A)  dél ivré par  le  Bureau de cer t i f icat ion des 
produi ts  audiov isuels canadiens (BCPAC),  ou une copie de ce 
cer t i f icat ;  

• s ' i l  y  a l ieu,  un Cert i f icat  d 'achèvement  (par t ie  B)  dél ivré par  le  
BCPAC, ou une copie de ce cer t i f icat ,  e t  une copie de l 'é tat  vér i f ié  
des coûts de product ion et  des notes connexes fourn is  au BCPAC; 

• une copie du formula i re T1131,  DEMANDE DE CRÉDIT  D ' IMPÔT POUR 
PRODUCTION C INÉMATOGRAPHIQUE OU MAGNÉTOSCOPIQUE CANADIENNE,  
dûment  rempl i  pour  chaque product ion.  
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Inscr ivez à la  l igne 796 le  montant  du crédi t  ca lcu lé à la  l igne 520 ou 
à la  l igne 620 du formula i re T1131.  Si  vous produisez p lus ieurs 
formula i res,  inscr ivez le  tota l  cumulat i f .  

Remarque 
Nous pouvons rembourser ,  en tout  ou en par t ie ,  le  crédi t  d ' impôt  
pour  product ion c inématographique ou magnétoscopique 
canadienne,  pour  une année d ' imposi t ion donnée,  à une société 
admiss ib le avant  de lu i  envoyer  son av is  de cot isat ion pour  cet te 
année- là,  s i  cer ta ines condi t ions sont  rempl ies.  

Renvois 
Art ic le  125.4 

Ar t ic le  1106 du RÈGLEMENT 

RC4164,  DEMANDE DE CRÉDIT  D ' IMPÔT POUR PRODUCTION 
C INÉMATOGRAPHIQUE OU MAGNÉTOSCOPIQUE CANADIENNE – GUIDE POUR 
LE  FORMULAIRE T1131 
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Ligne 797 – Remboursement du crédit  d ' impôt pour services de 
production cinématographique ou magnétoscopique 

Un crédi t  d ' impôt  ent ièrement  remboursable est  of fer t  aux sociétés de 
product ion admiss ib les à l 'égard d 'une product ion c inématographique 
ou magnétoscopique cer t i f iée par  le  min is tère du Patr imoine canadien 
comme étant  une product ion agréée.   

Une société de product ion admiss ib le n ' inc lut  pas une société qui  est ,  
au cours de l 'année,  une société exonérées d ' impôt ,  une société 
contrô lée par  une ou p lus ieurs sociétés exonérées d ' impôt  ou une 
société à capi ta l  de r isque de t ravai l leurs v isée par  règlement .  

Le crédi t  est  égal  à 16 % des dépenses de main-d 'oeuvre admiss ib les 
au Canada pour l 'année.  Pour des dépenses engagées avant  le  
19 févr ier  2003,  le  taux de 11 % est  ut i l isé.  

Remarque 
Les dépenses de main-d 'oeuvre admiss ib les au Canada ne 
comprennent  aucun montant  d 'a ide reçu.  

Pour en savoi r  p lus,  consul tez notre s i te  Web à www.arc.gc.ca/f tc.  
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Pour demander ce crédi t ,  vous devez jo indre sur  le  dessus de votre 
déclarat ion les documents suivants :  

• le  cer t i f icat  de product ion c inématographique ou magnétoscopique 
agréée,  ou une copie de ce cer t i f icat ;  

• une copie dûment  rempl ie du formula i re T1177,  DEMANDE DE CRÉDIT  
D ' IMPÔT POUR SERVICES DE PRODUCTION C INÉMATOGRAPHIQUE OU 
MAGNÉTOSCOPIQUE,  pour  chaque product ion agréée.  

Inscr ivez à la  l igne 797 le  montant  du crédi t  ca lcu lé à la  l igne 520 et  
à la  l igne 620 du formula i re T1177.  Si  vous produisez p lus ieurs 
formula i res,  inscr ivez le  tota l  cumulat i f .  

S i  vous demandez le crédi t  d ' impôt  pour  product ion 
c inématographique ou magnétoscopique,  vous ne pouvez pas 
demander le  crédi t  d ' impôt  pour  serv ices de product ion 
c inématographique ou magnétoscopique.  

Remarque 
Nous pouvons rembourser ,  en tout  ou en par t ie ,  le  crédi t  d ' impôt  
pour  serv ices de product ion c inématographique ou 
magnétoscopique,  pour  une année d ' imposi t ion donnée,  à une 
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soc iété de product ion admiss ib le avant  de lu i  envoyer  son av is  de 
cot isat ion pour  cet te année- là,  s i  cer ta ines condi t ions sont  rempl ies.  

Renvois 
Art ic le  125.5 

Ar t ic le  9300 du RÈGLEMENT 

Lignes 800 et  801 – Impôt retenu à la source 

L' impôt  retenu à la  source f igure sur  les feui l le ts  de renseignements 
NR4, T4A ou T4A-NR reçus par  une société bénéf ic ia i re d 'un 
paiement .  Vous n 'avez pas à jo indre ces feui l le ts  à votre déclarat ion,  
à moins que vous soyez une société non-rés idente.  Vous devez 
toutefo is  les conserver  au cas où nous vous demander ions de les 
présenter .  

Inscr ivez aux l ignes 800 et  801 le montant  du remboursement  
demandé et  le  to ta l  des paiements sur  lesquels l ' impôt  a été retenu.  

Renvois 
IC 77-16,  IMPÔT DES NON-RÉSIDENTS 
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IC 75-6,  RETENUE D ' IMPÔT OBLIGATOIRE SUR LES MONTANTS VERSÉS À  
DES PERSONNES NON-RÉSIDENTES POUR DES SERVICES RENDUS AU 
CANADA 

Ligne 808 – Remboursement provincial  et  terr i tor ial  au t i tre de 
gains en capital  

Les sociétés de placement,  au sens de l 'ar t ic le  130,  et  les sociétés 
de placement à capital  variable,  au sens de l 'ar t ic le  131,  doivent  
jo indre à leur  déclarat ion l 'annexe 18,  REMBOURSEMENT FÉDÉRAL ET  
PROVINCIAL  OU TERRITORIAL  AU T ITRE DES GAINS EN CAPITAL .  El les 
doivent  y  fourn i r  les renseignements ment ionnés à la  page 527 [93] .  

Ces sociétés doivent  ca lculer  le  remboursement  prov inc ia l  e t  
ter r i tor ia l  au t i t re  des gains en capi ta l ,  se lon la  lo i  prov inc ia le ou 
terr i tor ia le de l ' impôt  sur  le  revenu.  

Rempl issez la  page 2 [2]  de l 'annexe 18 et  inscr ivez à la  l igne 808 le  
remboursement  prov inc ia l  e t  terr i tor ia l  au t i t re  des gains en capi ta l .  

Renvois 
Art ic les 130 et  131 
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Ligne 812 – Remboursement des crédits d' impôt provinciaux et  
terr i tor iaux 

Inscr ivez à la  l igne 812 le montant  des crédi ts  d ' impôt  prov inc iaux  
et  ter r i tor iaux remboursables calculés à la  l igne 255 de l 'annexe 5 
(montant  négat i f ) .   

Lignes 815 et  816 – Redevances déductibles et  impôt remis selon 
le Décret  de remise relat i f  au projet  Syncrude 

Le DÉCRET DE REMISE RELATIF  AU PROJET SYNCRUDE permet la  
déduct ion des montants payés comme redevances dans le  calcul  du 
revenu.  Cependant ,  cet te déduct ion est  of fer te seulement  aux f ins de 
l ' impôt  sur  le  revenu fédéral .  Inscr ivez à la  l igne 815 le montant  
admiss ib le à la  déduct ion.  

Calculez l ' impôt  fédéral  à payer  avant  et  après cet te déduct ion.  
Inscr ivez la  d i f férence à la  l igne 816.  
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Ligne 840 – Impôt payé par acomptes provisionnels 

Le guide T7B Corp,  GUIDE DES ACOMPTES PROVIS IONNELS POUR LES 
SOCIÉTÉS vous donne des renseignements déta i l lés sur  la  façon de 
calculer  et  de verser  des acomptes prov is ionnels.  

Nous of f rons t ro is  opt ions de paiement  :  

• Vis i tez notre s i te  Web à www.arc.gc.ca/paiementselectroniques  
pour  savoi r  comment payer  par  té léphone,  par  serv ice bancai re 
Internet ,  ou communiquez avec votre établ issement  f inancier  pour  
voi r  s ' i l  o f f re ces serv ices.  

• Fai tes votre paiement  sans f ra is  à votre établ issement  f inancier   
au Canada en présentant  au caiss ier  le  formula i re de versement  
personnal isé RC160,  PIÈCE DE VERSEMENT DES ENTREPRISES – 
PAIEMENTS PROVISOIRES.  Le caiss ier  vous remett ra la  par t ie  
supér ieure du formula i re à t i t re  de reçu.  

• Inscr ivez tous les chi f f res et  toutes les le t t res de votre numéro 
d 'entrepr ise,  par  exemple 12345 6789 RC0001,  au dos de votre 
chèque ou mandat  et  retournez le  formula i re de versement ,  payable 
au receveur général  du Canada,  à l 'adresse indiquée à la  page 539 
[c i -dessous]  :  
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Agence du revenu du Canada 
875,  chemin Heron 
Ottawa ON  K1A 1B1 
CANADA 

Examinez chaque état  que nous vous envoyons pour vous assurer  que 
nous at t r ibuons les acomptes prov is ionnels à la  bonne année 
d ' imposi t ion.  Dans le  cas contra i re,  communiquez immédiatement  
avec votre centre f iscal .  

Inscr ivez à la  l igne 840 les acomptes prov is ionnels versés pour  
l 'année d ' imposi t ion.  S ' i l  y  a une d i f férence entre le  montant  ind iqué 
dans votre déclarat ion et  ce lu i  qui  f igure dans le  compte d 'acomptes 
prov is ionnels,  nous t ra i terons la  déclarat ion en fonct ion du montant  
qui  f igure dans le  compte pour  l 'année d ' imposi t ion v isée par  la  
cot isat ion.  

Remarque 
En plus des in térêts à payer  sur  les acomptes prov is ionnels tard i fs  
ou insuf f isants,  vous pourr iez devoi r  payer  une pénal i té  sur  ces 
in térêts.  Consul tez le  guide T7B Corp,  GUIDE DES ACOMPTES 
PROVIS IONNELS POUR LES SOCIÉTÉS pour en savoi r  p lus.  



–  5 4 0  –  

Renvois 
Art ic les 157 et  163.1 

Remboursement ou paiement 
Soustrayez tous les crédi ts  ind iqués aux l ignes 780 à 840 du tota l  de 
l ' impôt  à payer  inscr i t  à  la  l igne 770.  

Si  le  to ta l  de l ' impôt  à payer  ( l igne 770)  est  in fér ieur  au tota l  des 
crédi ts  ( l igne 890) ,  inscr ivez la  d i f férence à la  l igne Trop-payé.  

S i  le  to ta l  de l ' impôt  à payer  ( l igne 770)  est  supér ieur  au tota l  des 
crédi ts  ( l igne 890) ,  inscr ivez la  d i f férence à la  l igne Solde impayé.  

Remarque 
Si une société a un solde impayé ne dépassant  pas 2 $,  après le  
t ra i tement  de la  déclarat ion et  l 'appl icat ion des in térêts et  des 
pénal i tés,  e l le  n 'est  pas tenue de payer  ce solde.  Si  e l le  a un 
t rop-payé ne dépassant  pas 2 $,  ce t rop-payé ne lu i  sera pas 
remboursé,  mais i l  pourra serv i r  à  rédui re une autre det te de la  
société.  
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Ligne 894 – Code de remboursement 

Si vous avez dro i t  à  un remboursement ,  inscr ivez l 'un des codes 
suivants à la  l igne 894 :  

• inscr ivez «1»,  s i  vous dési rez que nous vous rembours ions le  
paiement  en t rop;  

• inscr ivez «2»,  s i  vous dési rez que nous t ransfér ions le  paiement  en 
t rop au compte des acomptes prov is ionnels de l 'année suivante;  

• inscr ivez «3»,  s i  vous dési rez que nous appl iquions le  paiement  en 
t rop à une autre obl igat ion.  

Remarque 
Nous appl iquerons d 'abord le  paiement  en t rop pour  régler  tout  
so lde débi teur  d ' impôt .  Nous at t r ibuerons ensui te le  montant  qui  
reste selon le  code indiqué.  

Si  vous inscr ivez «1»  ou omettez de préciser  le  code,  nous vous 
enverrons un chèque pour le  montant  du paiement  en t rop.  

Si  vous inscr ivez «2»,  nous t ransférerons le  paiement  en t rop aux 
acomptes prov is ionnels de l 'année suivante,  a ins i  que tout  in térêt  sur  



–  5 4 2  –  

remboursement  cumulat i f  à  compter  de la  date de l 'é tabl issement  de 
la  cot isat ion de votre déclarat ion.  

Si  vous inscr ivez «3»,  nous appl iquerons le  paiement  en t rop à une 
autre obl igat ion f iscale (par  exemple,  un impôt  que vous devez payer  
par  su i te d 'une nouvel le  cot isat ion)  ou à un autre compte.  Jo ignez à 
votre déclarat ion une let t re renfermant  des inst ruct ions préc ises à cet  
ef fet .  

Ligne 896 – Si  la société est  une société privée sous contrôle 
canadien durant toute l 'année d' imposit ion,  a–t–el le droit  au délai  
supplémentaire d'un mois de la date d'échéance du solde? 

Cochez la  case appropr iée.  L isez «Date d 'échéance du solde» à la  
page 41 [9] .  

Ligne 898 – Paiement ci - joint  

Inscr ivez à la  l igne 898 le montant  du paiement  ef fectué au moment 
de la  product ion de votre déclarat ion.  N' inscr ivez pas un montant  sur  
cet te l igne s i  vous avez fa i t  parveni r  votre paiement  par  voie 
é lect ronique ( l isez la  sect ion suivante) .  N 'a joutez pas ce montant  au 
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to ta l  des acomptes prov is ionnels que vous avez indiqué à la  
l igne 840.  

Établ issez tout  chèque ou mandat-poste à l 'ordre du receveur général  
du Canada et  jo ignez- le à votre déclarat ion.  

L 'Associat ion canadienne des paiements a f ixé à 25 mi l l ions de 
dol lars la  va leur  maximale de tout  chèque ou autre inst rument  sur  
papier  pouvant  êt re compensé par  le  système bancaire.  Nous vous 
inv i tons donc à vous entendre avec votre établ issement  f inancier  pour  
le  paiement  de sommes importantes.  

Remarque 
Si vous ou votre représentant  n 'avez pas un compte bancaire dans 
un établ issement  f inancier  au Canada,  l 'un de vous peut  payer  votre 
solde de l 'une des façons suivantes :  

• un mandat  in ternat ional  payable en dol lars canadiens;  

• une t ra i te  bancai re en dol lars canadiens payable par  un 
établ issement  f inancier  canadien (d isponib le dans la  p lupar t  des 
établ issements f inanciers ét rangers) ;  
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• un chèque établ i  dans la  monnaie du pays où est  s i tué 
l 'é tabl issement  f inancier .  Nous ut i l iserons le  taux de change en 
v igueur au moment d 'encaisser  votre chèque.  

Paiement du solde dû par voie électronique 
Vous pouvez ut i l iser  les serv ices é lect roniques ou té léphoniques de 
votre inst i tu t ion bancai re pour  payer  le  so lde dû de votre société en 
2005.  La p lupar t  des inst i tu t ions permettent  aux sociétés de prendre 
des d isposi t ions pour  des paiements postdatés.  Pour en savoi r  p lus,  
v is i tez notre s i te  Web à :  www.arc.gc.ca/paiementselectroniques  ou 
communiquez avec votre inst i tu t ion f inancière.  

Demande de dépôt direct 
Lignes 910 à 918  

Le dépôt  d i rect  est  sécur i ta i re,  prat ique et  f iab le et  i l  permet  de 
gagner du temps.  De p lus,  i l  é l imine la  possib i l i té  de perdre de 
l ' in térêt  sur  remboursement  s i  le  chèque est  retardé par  la  poste.  
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Pour demander  le  dépôt  d i rect  dans le  compte de la  société à une 
inst i tu t ion f inancière ou pour  corriger  des renseignements déjà 
fourn is ,  rempl issez la  «Demande de dépôt  d i rect» à la  page 53 [au 
bas de la  page 8] .  Vous n 'avez pas à rempl i r  cet te sect ion s i  vous 
prof i tez déjà de ce serv ice et  que les renseignements fourn is  n 'ont  
pas changés.  

Si  vous préférez,  vous pouvez ut i l iser  le  formula i re T2-DD, D EMANDE 
DE DÉPÔT D IRECT POUR LES SOCIÉTÉS.  

Votre demande de dépôt  d i rect  restera en v igueur jusqu'à ce que nous 
recevions de nouveaux renseignements ou une demande d 'annulat ion 
de serv ice.  Cependant ,  s i  l 'é tabl issement  f inancier  nous av ise que 
vous avez un nouveau compte,  les remboursements pourra ient  êt re 
déposés dans ce nouveau compte.  Si ,  pour  une ra ison ou pour  une 
autre,  nous ne pouvons pas déposer les remboursements dans le  
compte,  nous vous enverrons un chèque par  la  poste à l 'adresse qui  
f igure dans notre dossier  au moment où nous avons reçu le  paiement  
in i t ia l .  
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Remarque 
L'ARC doi t  e f fectuer  tous les remboursements de grande valeur  
(25 mi l l ions de dol lars ou p lus)  au moyen du Système de t ransfer ts  
de paiements de grande valeur  (STPGV).  Af in  d 'év i ter  des retards,  
les c l ients doivent  êt re inscr i ts  à la  fo is  au dépôt  d i rect  et  au 
STPGV. Par conséquent ,  s i  vous at tendez un remboursement  de 
grande valeur ,  fa i tes le  nécessai re pour  vous inscr i re au dépôt  
d i rect  et  communiquez avec votre centre f iscal  pour  prendre les 
d isposi t ions requises.  

Attestation 
Lignes 950 à 959 

Lignes 950 à 956  –  Rempl issez cet te sect ion en indiquant  aux l ignes 
appropr iées les renseignements demandés.  Assurez-vous que la  
personne qui  s igne et  date la  déclarat ion est  autor isée à s igner  pour  
la  société.  

Ligne 957  –  Cochez la  case appropr iée.  
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Lignes 958 et  959  –  S i  vous avez coché «non» à la  l igne 957,  donnez 
le  nom et  le  prénom au complet  a ins i  que le  numéro de té léphone de 
la  personne avec qui  nous pourrons communiquer.  C 'est  cet te 
personne qui  sera chargée de répondre aux quest ions de l 'ARC 
concernant  la  déclarat ion a ins i  que de communiquer avec l 'ARC pour 
s ' in former au nom de la société.  

Remarque 
Si vous voulez autor iser  une personne à d iscuter  de votre 
déclarat ion de revenus des sociétés avec l 'ARC pour une ou 
p lus ieurs années,  rempl issez le  formula i re RC59 – FORMULAIRE DE 
CONSENTEMENT DE L 'ENTREPRISE.  

Langue de correspondance 
Ligne 990 

Ind iquez la  langue of f ic ie l le  dans laquel le  vous dési rez recevoi r  votre 
correspondance.   
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Appendices 
Liste des annexes et formulaires fédéraux et provinciaux ou 
territoriaux à l ' intention des sociétés 
La p lupar t  des annexes et  des formula i res suivants sont  accessib les 
sur  notre s i te  Web à www.arc.gc.ca/formulaires .  Vous pouvez 
également  en obteni r  des vers ions papier  en composant  le  
1 800 959 3376.  

Annexe ou 
formulaire Titre Page 

RC59 Formula i re de consentement  de 
l 'ent repr ise 

53 [11]  

T2 T2 – Déclarat ion de revenus des 
sociétés 

30 [7]  

T2 Abrégée T2 Abrégée 30 [7]  

T2 SCH 1 Revenu net  (per te net te)  aux f ins de 
l ' impôt  sur  le  revenu 

149 [27]  
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Annexe ou 
formulaire Titre Page 

T2 SCH 2 Dons de b ienfa isance et  autres dons 272-284 
[48-50]  

T2 SCH 3 Div idendes reçus,  d iv idendes 
imposables versés et  ca lcul  de 
l ' impôt  de la  par t ie  IV 

328,  399 
[58,  70]  

T2 SCH 4 Cont inui té et  appl icat ion des per tes 
de la  société 

239-270 
[42-47]  

T2 SCH 5 Calcul  supplémentai re de l ' impôt  –
 Sociétés 

416-521 
[73-92]  

T2 SCH 6 Résumé des d isposi t ions des 
immobi l isat ions 

153 [28]  

T2 SCH 7 Calcul  du revenu de p lacements tota l  
e t  du revenu provenant  d 'une 
entrepr ise explo i tée act ivement  

302,  320 
[53,  57]  

T2 SCH 8 Déduct ion pour  amort issement  (DPA) 177 [32]  



–  5 5 0  –  

Annexe ou 
formulaire Titre Page 

T2 SCH 9 Sociétés l iées et  sociétés associées 109 [21]  

T2 SCH 10 Déduct ion pour  montant  cumulat i f  des 
immobi l isat ions admiss ib les 

220 [39]  

T2 SCH 11 Transact ions avec des act ionnaires,  
des cadres ou des employés 

119 [23]  

T2 SCH 12 Déduct ions re lat ives aux ressources 223 [39]  

T2 SCH 13 Cont inui té des réserves 224 [39]  

T2 SCH 14 Paiements d ivers versés à des 
rés idents 

121 [23]  

T2 SCH 15 Régimes de revenu d i f féré 122 [23]  

T2 SCH 16 Déduct ion pour  r is tournes 227 [40]  

T2 SCH 17 Déduct ion pour  caisses de crédi t  229,  344 
[40,  61]  
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Annexe ou 
formulaire Titre Page 

T2 SCH 18 Remboursement  fédéral  et  prov inc ia l  
ou terr i tor ia l  au t i t re  des gains en 
capi ta l  

527,  536 
[93,  94]  

T2 SCH 19 Renseignements sur  les act ionnaires 
non-rés idents 

110 [21]  

T2 SCH 20 Impôt  de la  par t ie  XIV – Impôt  de 
succursale 

412 [73]  

T2 SCH 21 Crédi ts  fédéraux pour impôt  ét ranger 
et  pour  impôt  sur  les opérat ions 
forest ières 

344 [61]  

T2 SCH 22 Fiducie non-rés idente à pouvoi r  
d iscrét ionnai re 

125 [24]  
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Annexe ou 
formulaire Titre Page 

T2 SCH 23 Convent ion entre sociétés pr ivées 
sous contrô le canadien associées 
pour  l 'a t t r ibut ion du p lafond des 
af fa i res (L isez l 'annexe 49 pour 
l 'a t t r ibut ion de la  l imi te des 
dépenses)  

110,  357 
[21,  63]  

T2 SCH 24 Sociétés nouvel lement  const i tuées,  
sociétés fus ionnées ou sociétés 
mères qui  l iqu ident  une f i l ia le  

85 [17]  

T2 SCH 25 Invest issements dans des sociétés 
ét rangères af f i l iées 

125 [24]  

T2 SCH 27 Calcul  de la  déduct ion pour  bénéf ices 
de fabr icat ion et  de t ransformat ion au 
Canada 

339 [60]  

T2 SCH 28 Choix de ne pas êt re une société 
associée 

118 [22]  
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Annexe ou 
formulaire Titre Page 

T2 SCH 29 Paiements à des non-rés idents 125 [24]  

T2 SCH 31 Crédi t  d ' impôt  à l ' invest issement  – 
Sociétés 

357 [63]  

T2 SCH 33 Impôt  de la  par t ie  I .3  des grandes 
sociétés 

388 [69]  

T2 SCH 34 Impôt  de la  par t ie  I .3  des inst i tu t ions 
f inancières 

388 [69]  

T2 SCH 35 Impôt  de la  par t ie  I .3  des grandes 
compagnies d 'assurance 

388 [69]  

T2 SCH 36 Convent ion entre sociétés l iées – 
Impôt  de la  par t ie  I .3  

388 [69]  

T2 SCH 37 Calcul  du crédi t  de sur taxe inut i l isé 388 [69]  

T2 SCH 38 Impôt  de la  par t ie  VI  sur  le  capi ta l  
des inst i tu t ions f inancières 

405 [72]  



–  5 5 4  –  

Annexe ou 
formulaire Titre Page 

T2 SCH 39 Convent ion entre les inst i tu t ions 
f inancières l iées – Impôt  de la  
par t ie  VI  

405 [72]  

T2 SCH 40 Convent ion entre compagnies 
d 'assurance-v ie l iées 

405 [72]  

T2 SCH 41 Convent ion entre des inst i tu t ions de 
dépôt  l iées 

405 [72]  

T2 SCH 42 Calcul  du crédi t  d ' impôt  de la  par t ie  I  
inut i l isé 

405 [72]  

T2 SCH 43 Calcul  de l ' impôt  des par t ies IV.1 et  
VI .1 

404,  408 
[71,  72]  

T2 SCH 44 Transact ions entre sociétés ayant  un 
l ien de dépendance 

120 [23]  

T2 SCH 45 Convent ion concernant  l 'ob l igat ion de 
payer  l ' impôt  de la  par t ie  VI .1 

408 [72]  
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Annexe ou 
formulaire Titre Page 

T2 SCH 46 Part ie  I I  –  Sur taxe des fabr icants de 
tabac 
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Impôt  de la par t ie  IV – annexe 3 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 393 [69]  

Impôt  de la par t ie  IV.1 – annexe 43 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 404 [71]  

Impôt  de la par t ie  VI  – annexes 38,  39,  40,  41 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 405 [72]  
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Impôt  de la par t ie  VI .1 – annexes 43 et  45 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 408 [72]  

Impôt  de la par t ie  XI I I .1  – annexe 92 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 412 [73]  

Impôt  de la par t ie  XIV – annexe 20 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 413 [73]  

Impôt  des grandes sociétés de la Nouvel le-Écosse . . . . . . . . . . . . . . . 522 [92]  

Impôt  des grandes sociétés du Nouveau-Brunswick . . . . . . . . . . . . . . . 525 [92]  

Impôt  en main remboursable au t i t re de d iv idendes . . . . . . . . . . . . . . . 323 [57]  

Impôt  et  crédi ts  prov inc iaux et  terr i tor iaux  

Colombie-Br i tannique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 481 [84]  

Î le-du-Pr ince-Édouard . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 437 [77]  

Mani toba . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 458 [81]  

Nouveau-Brunswick . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 450 [79]  

Nouvel le-Écosse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 441 [78]  

Nunavut  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 517 [91]  
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Saskatchewan . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 471 [83]  

Terre-Neuve-et-Labrador . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 429 [76]  

Terr i to i res du Nord-Ouest  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 513 [90]  

Yukon . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 508 [89]  

Impôt  prov inc ia l  e t  terr i tor ia l  

administ rat ion . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 416 [73]  

à payer – annexe 5 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 417 [74]  

crédi ts  et  dégrèvements . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 425 [75]  

crédi ts  pour impôt  ét ranger . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 427 [75]  

deux taux d ' impôt  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 420 [74]  

Impôt  retenu à la source . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 535 [94]  

Index général  des renseignements f inanciers ( IGRF) . . . . . . . . . . . . . . . . 99 [19]  

Industr ie  Canada – annexes 80 et  81 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 133 [25]  
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L iqu idat ion d 'une f i l ia le – annexe 24 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 85 [17]  

L ivres comptables . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 64 [13]  

Montant  de base de l ' impôt  de la par t ie  I  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 333 [59]  

Non-rés idents 

act ionnaires non-résidents – annexe 19 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 110 [21]  

f iducie non-rés idente à pouvoi r  d iscrét ionnaire –  
annexe 22 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 125 [24]  

paiements à des non-résidents – annexe 29 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 125 [24]  

sociétés non-résidentes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25 [6]  

t ransact ions avec l ien de dépendance impl iquant  des  
personnes non-résidentes – formula i re T106 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 127 [24]  

Nouvel les cot isat ions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 54 [11]  

Nouvel les sociétés – annexe 24 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 85 [17]  
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Numéro d 'entrepr ise . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 69 [14]  

O rganismes sans but  lucrat i f  déclarat ion de renseignements – 

formula i re T1044 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 90 [17]  

exonérés d ' impôt  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 90 [17]  

Paiements à des non-résidents – annexe 29 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 125 [24]  

Paiements versés à des rés idents – annexe 14 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 121 [23]  

Pénal i tés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 44 [10]  

Per tes 

agr icoles . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 251 [44]  

agr icoles restre intes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 256,  293 [45,  51]  

autres que les per tes en capi ta l . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 239,  291 [42,  51]  

comme commandi ta i re . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 264,  294 [46,  51]  

cont inui té et  appl icat ion – annexe 4 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 239 [42]  
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déduct ib les au t i t re d 'un p lacement d 'entrepr ise . . . . . . . . . . . . . . . . 153 [28]  

en capi ta l  net tes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 272,  292 [47,  51]  

lors d 'un changement de contrô le . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 238 [42]  

report  aux années précédentes – annexe 4 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 239 [42]  

sur  des b iens meubles déterminés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 153,  256 [28,  45]  

Plafond des af fa i res – annexe 23 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 311 [55]  

Plafond des af fa i res rédui t  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 313 [55]  

Recherche sc ient i f ique et  développement  expér imenta l  –  
formula i re T661 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 231 [41]  

Récupérat ion du crédi t  d ' impôt  à l ' invest issement . . . . . . . . . . . . . . . . . 334 [59]  

Redevances déduct ib les et  impôt  remis selon le  Décret   
de remise re lat i f  au pro jet  Syncrude . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 537 [94]  

Réduct ion d ' impôt  générale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 317,  352 [56,  62]  

Régimes de revenu di f féré – annexe 15 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 122 [23]  
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Règle sur  les b iens prêts à êt re mis en serv ice . . . . . . . . 179,  364 [32,  64]  

Remboursement  du crédi t  d ' impôt  fédéral  d 'une  
f iducie pour l 'envi ronnement admissib le . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 529 [93]  

Remboursement  du crédi t  d ' impôt  pour  product ion  
c inématographique et  magnétoscopique canadienne . . . . . . . . . . . . . . 530 [93]  

Remboursement  fédéral  au t i t re  de gains en capi ta l  –   
annexe 18 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 527 [93]  

Remboursement  prov inc ia l  ou terr i tor ia l  au t i t re  de gains  
en capi ta l  – annexe 18 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 536 [94]  

Réserves 

cont inui té – annexe 13 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 224 [39]  

pour gains en capi ta l  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 153 [28]  

Revenu de p lacements – annexe 7 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 302,  320 [53,  57]  

Revenu (per te)  de société de personnes déterminées . . . . . . . . . . . . 308 [54]  
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Revenu exonéré selon l 'a l inéa 149(1) t )  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 298 [52]  

Revenu imposable 

a jout  à l 'égard des déduct ions pour impôt  ét ranger . . . . . . . . . . . . . 296 [52]  

calcul  du revenu imposable . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 272,  298 [47,  52]  

aux f ins du calcul  de la  déduct ion accordée  
aux pet i tes entrepr ises . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 301 [53]  

Revenu net  ou per te net te aux f ins de l ' impôt  sur   
le  revenu – annexe 1 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 149,  272 [27,  47]  

Revenu provenant  d 'une entrepr ise explo i tée  
act ivement – annexe 7 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 302 [53]  

Sociétés associées – annexes 23 et  49 . . . . . . . . . . . . . . . . . . 110,  115 [21,  22]  

Sociétés de personnes – feui l le t  T5013 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 123 [23]  

Sociétés étrangères af f i l iées – annexe 25 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 125 [24]  

Sociétés inact ives . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 144 [27]  
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Sociétés l iées – annexe 9 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 109 [21]  

Surtaxe . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 333 [59]  

Surtaxe de la par t ie  I I  –  annexe 46 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 392 [69]  

Taux d ' impôt  de base . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 333 [59]  

Taux et  catégor ies de la DPA . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 211 [38]  

Transact ions 

avec des act ionnaires,  des cadres et  des employés –  
annexe 11 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 120 [23]  

ventre sociétés ayant  un l ien de dépendance –  
annexe 44 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 120 [23]  
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